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      Introduction

      
         L’énergie nucléaire est-elle devenue trop chère et trop dangereuse ? Ne suffit-il pas de lire les journaux pour s’en convaincre ?
            Les chantiers de construction de nouvelles centrales nucléaires en France et en Finlande ont connu des retards et des dépassements de budget considérables. Les États-Unis, submergés par le gaz de schiste, se détournent du nucléaire. Un pays reconnu pour son savoir-faire technologique, le Japon,
            n’a pas été capable d’éviter un accident majeur. Enfin, au Moyen-Orient, l’Iran, sous prétexte de développement énergétique, est vraisemblablement en train de se doter de la bombe atomique. L’affaire semble
            entendue : poussé par la croissance de la demande mondiale en énergie et la nécessité de réduire les émissions de CO2, le nucléaire devait au début du nouveau millénaire se développer un peu partout sur la planète, il est aujourd’hui sur une
            voie de garage. Mais ce diagnostic est-il sûr ? Si tel est le cas, il faut organiser le repli : étaler la fermeture des réacteurs
            pour éviter un trop brusque manque d’électricité ; développer le démantèlement, et le stockage des déchets ; aider la filière industrielle du nucléaire à faire face à la crise et ses effets négatifs sur
            l’emploi ; réduire les budgets de R&D consacrés aux technologies nucléaires de demain et les réallouer aux énergies renouvelables.
            Si tel n’est pas le cas, les décisions économiques et politiques doivent être différentes. Mieux vaut donc se donner la peine
            de regarder les choses de près. Examiner en détail les coûts, les dangers, les risques, les mesures de sûreté, les règles
            de la gouvernance internationale de l’atome, etc. En bref, étudier et comprendre l’économie de l’énergie nucléaire à l’échelle
            de la planète. Tel est le parti de cet ouvrage.
         

         Il est le résultat d’un double pari.

         Le premier est qu’une analyse ne prenant pas fait et cause pour ou contre l’énergie nucléaire peut intéresser les lecteurs.

         J’espère montrer que l’absence de position normative sur la question du maintien ou de la sortie du nucléaire ne conduit pas
            nécessairement à délivrer de l’eau tiède. La démarche économique ici adoptée est positive : il s’agit de comprendre les situations,
            d’expliquer les phénomènes, et de prévoir certaines évolutions futures. En un mot, de s’intéresser aux conséquences : conséquences
            politiques pour un pays d’entrer ou de sortir du nucléaire, conséquences de l’introduction d’une taxe carbone sur la compétitivité
            du nucléaire, conséquences des accidents observés et des biais de perception des risques par les citoyens, conséquences de
            la libéralisation des marchés électriques sur l’investissement nucléaire, conséquences du nationalisme industriel dans l’exportation de réacteurs, etc. L’économie nous sert ici à analyser les effets, non à dicter aux décideurs publics et privés les choix
            à effectuer, encore moins à enseigner aux citoyens la seule bonne façon de penser et d’agir.
         

         Second pari : reconnaître les puissantes incertitudes qui marquent le coût, le risque, la régulation et la politique de l’énergie
            nucléaire est la meilleure façon d’éclairer les choix individuels et collectifs. L’ouvrage aurait pu porter comme sous-titre
            Les lumières de l’incertitude. Croire ou faire croire qu’il existe un vrai coût du nucléaire, élevé ou bas ; que le risque d’un nouvel accident majeur dans
            le monde d’ici vingt ans est certain ou, à l’opposé, qu’une catastrophe est impossible en Europe ; que la régulation de la sûreté est parfaite en France ou, inversement, inféodée au lobby nucléaire ; que la filière nucléaire nationale est sans aucun doute un atout pour la balance
            commerciale future de la France, ou va au contraire droit dans le mur, etc., autant d’énoncés catégoriques qui servent d’abord
            à habiller des décisions ou des prises de position déjà arrêtées. Les nombreuses questions sur l’énergie nucléaire doivent
            être tranchées en incertitude, ce qui exige de la cerner. L’ouvrage montre comment les débats sur le nucléaire peuvent être
            éclairés par la théorie de la décision − dite justement en incertitude −, par l’analyse probabiliste qui permet de réviser
            les croyances, ou encore par la théorie de l’électeur médian et du marché politique qui expliquent certaines décisions publiques.
         

          

         L’ouvrage est divisé en quatre parties, consacrées successivement au coût, au risque, à la régulation et à la politique. Chaque
            partie approfondit son sujet avec un grand niveau de détails sur les faits, les explications théoriques et les références
            aux travaux académiques. Ce choix est guidé par la conviction qu’un certain niveau d’immersion du lecteur dans un sujet lui
            apporte, en proportion, beaucoup plus d’aperçus pénétrants qu’un résumé synthétique de thèses et d’arguments.
         

         
            Les coûts du nucléaire : repères et incertitudes

            Il n’est pas surprenant que l’ouvrage d’un économiste débute par une partie entièrement consacrée à la compétitivité de l’énergie
               nucléaire : son coût est-il plus faible, ou plus élevé, que celui de l’électricité produite à partir du charbon, du gaz ou
               du vent ? La construction d’une centrale nucléaire est-elle rentable pour un producteur d’électricité ? À l’échelle d’un pays,
               l’investissement dans la technologie nucléaire profite-t-il à l’intérêt général ? L’énergie nucléaire a été marquée par une
               escalade des coûts. À quelles conditions pourra-t-elle demain y échapper et la compétitivité relative du nucléaire éviter
               ainsi de s’éroder ? Les considérations financières et économiques offrent aujourd’hui des arguments de poids aux militants
               anti-nucléaire.
            

         

         
            Le risque d’accident nucléaire majeur : calcul et perception des probabilités
            

            L’élévation du niveau de sûreté est l’une des causes du renchérissement de l’énergie nucléaire. Les risques d’accident ainsi
               que les efforts pour les limiter sont étudiés dans la deuxième partie. D’un côté, même si le risque nucléaire reste difficile à mesurer précisément, il peut être analysé avec détachement, en employant toute une batterie d’instruments
               et de méthodes. En tendance, il décroît. D’un autre côté, le risque perçu par le public, à la suite des grandes catastrophes
               comme Tchernobyl et Fukushima Daiichi, augmente. L’attitude du public face au danger nucléaire est-elle irrationnelle ? La décision publique doit-elle se fonder
               sur l’évaluation du risque par les experts ou par les citoyens ? L’écart entre risque calculé et risque perçu peut-il être
               réduit ? Cette partie détaille les biais de perception des probabilités mis en évidence par la psychologie expérimentale,
               discipline qui influence fortement aujourd’hui l’analyse économique. Elle montre comment l’analyse probabiliste permet de
               conjuguer l’a priori sur le danger et l’apport d’une connaissance objective.
            

         

         
            La régulation de la sûreté : analyse des cas américain, français et japonais

            Il y aura d’autant moins d’accidents que la régulation de la sûreté nucléaire sera bien conduite. Comment cette technologie
               peut-elle inspirer la confiance des citoyens si les normes de sûreté des réacteurs sont mal conçues par les autorités, ou
               inappliquées par les exploitants ? Mais comment parvenir à une régulation efficace ? L’affaire n’est pas simple, car la régulation
               de la sûreté est cernée d’imperfections et entourée d’incertitudes. La troisième partie de l’ouvrage analyse de près plusieurs
               cas de figure : la régulation japonaise, en tant qu’exemple à ne pas suivre, ainsi que l’a révélé l’accident de Fukushima
               Daiichi ; les régulations américaine et française, très différentes mais toutes deux exemplaires, car fondées sur la transparence,
               l’indépendance et la compétence de leurs autorités de sûreté nucléaires. Si ces critères étaient partout appliqués dans le
               monde, le risque d’accident serait significativement réduit.
            

         

         
            Politiques nationales, gouvernance internationale

            La dernière et quatrième partie de l’ouvrage porte sur la politique, pouvoir de décision dans l’incertain. Elle joue un rôle
               considérable dans l’énergie nucléaire. En témoigne la diversité des choix nationaux. Certains pays sont entrés dans le nucléaire
               pour des raisons à la fois militaires et économiques, quand d’autres, le plus grand nombre en fait, ont uniquement développé
               les applications civiles de l’atome. Aujourd’hui, des pays veulent sortir du nucléaire, tandis que d’autres veulent y entrer.
               Pourquoi ? À ces politiques nationales s’ajoutent des mécanismes de gouvernance internationale qui tentent de contenir les
               risques de prolifération et d’améliorer la sûreté des réacteurs et de leur exploitation. La sécurité et la sûreté présentent en effet une dimension
               planétaire. Ces tentatives de gouvernance supranationale doivent composer avec la souveraineté des États. Les intérêts économiques
               et commerciaux des pays exportateurs de technologie nucléaire entrent également en jeu. L’étude du marché international des
               réacteurs montre à quel point il est encore fortement déterminé par des considérations politiques et stratégiques.
            

             

            L’approche adoptée dans cet ouvrage est non partisane : ni nucléariste, ni écologiste. Elle ne se prétend pas pour autant
               objective. Comme dans tout essai, les questions retenues, les angles choisis, les faits sélectionnés témoignent de la personnalité
               de l’auteur et de sa situation. J’enseigne à l’École des mines de Paris, dont de nombreux bâtisseurs de la filière nucléaire
               française sont issus. Nombreux sont mes anciens élèves qui y travaillent aujourd’hui. Par ailleurs, des recherches de mon
               laboratoire sont financées par EDF, et ma société de conseil compte cette entreprise parmi ses clients ainsi que d’autres
               électriciens européens. Ces états de service pourront conduire certains lecteurs à douter de l’indépendance des points de
               vue exprimés dans cet ouvrage, voire à soupçonner son auteur d’être « vendu » au lobby nucléaire. D’autres, connaissant la
               liberté intellectuelle qui prévaut à l’École des mines et l’esprit ouvert des ingénieurs de l’énergie, écarteront vite ce
               soupçon. D’autres encore se diront qu’après tout, les liens de l’auteur avec les « nucléocrates » sont le garant de la solidité
               des informations avancées.
            

         

      

   
      

      Partie 1

      Les coûts du nucléaire : repères et incertitudes
      

      
         Le débat est passablement confus. La production d’électricité nucléaire est présentée au public comme étant tantôt bon marché,
            tantôt trop chère. Cette discordance fait douter le consommateur et le citoyen des chiffres qu’il croit manipulés. Chaque
            partie défendrait son intérêt et le vrai coût du nucléaire resterait caché.
         

         Il est vrai que les entreprises et les associations militantes adoptent des positions variables selon ce qui les arrange.
            Mais il est également vrai que l’idée d’un coût unique et véritable est un leurre. En effet, ainsi que nous le verrons dans
            ce chapitre, LE coût du nucléaire n’existe pas : il faut évoquer LES coûts du nucléaire et distinguer le coût privé du coût social. Le coût privé est celui sur lequel un opérateur s’interroge quand il réfléchit à l’opportunité de construire une centrale
            nucléaire. Il varie en fonction des investisseurs, notamment de leur attitude face au risque. Le coût social en revanche pèse sur la société, celle-ci pouvant tenir compte, par exemple, des dangers de la prolifération ou des émissions de carbone ainsi évitées. Le coût de construction d’une nouvelle centrale nucléaire diffère également selon
            les pays. Chercher à savoir si le nucléaire est rentable ou non, bénéfique à la société ou non, ne relève donc pas de la quête
            du « vrai » coût, mais requiert, outre la collecte de données, d’élaborer des méthodes et de formuler des hypothèses. C’est
            moins simple que de bombarder le public de chiffres contradictoires, mais plus sûr pour éclairer les choix économiques des
            entreprises et de la puissance publique.
         

         Sans évaluation des coûts, il n’est pas possible d’établir le prix de revient et donc de comparer la production d’électricité
            nucléaire avec celle issue de technologies rivales. Vaut-il mieux construire une centrale à gaz, un réacteur nucléaire ou
            un parc éolien ? Quelle est la technologie qui conduit au coût du kWh le plus bas ? À quelles conditions financières, de l’environnement
            réglementaire, ou du prix du carbone, la production nucléaire peut-elle être rentable pour l’investisseur privé ? Du point
            de vue de l’intérêt général, la prise en compte du coût du démantèlement et du stockage des déchets modifie-t-elle la compétitivité du nucléaire ?
         

         Cette partie répond à ces questions en trois chapitres. Dans le premier chapitre, les différents postes de coûts du nucléaire
            sont observés de près. Leur sensibilité à différents facteurs (taux d’actualisation, prix du combustible, par exemple) est
            étudiée pour comprendre les fortes variations qui les affectent. La dynamique des coûts est retracée dans le deuxième chapitre.
            Historiquement, la technologie nucléaire se caractérise par des coûts croissants. Or, le plus probable est que cette tendance,
            liée en particulier aux préoccupations de sûreté, se poursuive. La médiocre compétitivité-coût du nucléaire, analysée dans
            le troisième chapitre, offre aujourd’hui un argument de poids aux opposants à cette technologie.
         

      

   
      

      1

      L’addition des coûts
      

      
         En France, le coût de revient du MWh produit par les centrales nucléaires existantes est-il de 32 € ou de 49 € ? L’investissement dans
            un réacteur de nouvelle génération de type EPR est-il proche de 2000 €/kW ou plutôt du double ?
         

         La controverse sur le coût de revient supporté par EDF a surgi à l’occasion d’une nouvelle loi sur l’électricité adoptée en
            20101, qui oblige l’opérateur historique à céder une partie de la production du parc nucléaire à ses concurrents situés en aval.
            Selon cette loi, le prix de cession est fixé par la puissance publique et doit refléter les coûts de production du parc nucléaire
            actuel. GDF Suez, principal concurrent d’EDF, les estime à environ 32 € le MWh, tandis que l’exploitant du parc nucléaire les évalue à presque
            vingt € de plus. Comment un tel écart peut-il s’expliquer ? S’agit-il uniquement de chiffres jetés en l’air par un vendeur
            et un acheteur, soucieux chacun d’influencer le gouvernement pour obtenir le prix le plus favorable ? Ou bien une des deux
            valeurs est-elle la bonne, l’un ayant raison et l’autre tort ?
         

         Pour les investissements dans de nouvelles centrales nucléaires, les chiffres sont également très discordants. Prenons l’exemple
            de l’EPR, le réacteur de troisième génération d’Areva. Il a été vendu en Finlande sur la base d’un coût de construction de 3 milliards d’euros, soit environ 2 000 € par kW de
            capacité installée. Ce coût devrait finalement doubler. À Taishan, en Chine, où deux EPR sont en cours de construction, la facture devrait avoisiner 4 milliards d’euros, soit un ordre de grandeur de
            2 400 € par kW installé. Comment un simple changement géographique ou temporel peut-il faire varier dans de telles proportions
            le coût de construction d’un même équipement ?
         

         
            La notion de coût

            La disparité dans le chiffrage dérange car l’idée selon laquelle le coût est une valeur unique, objective en quelque sorte,
               est bien ancrée dans les esprits. Donnez un bien à évaluer à un économiste, et il vous délivrera, en bon géomètre, sa valeur.
               Cela ne marche pas comme cela, hélas. Contrairement aux grandeurs physiques, le coût n’est pas une donnée objective. Ce n’est
               pas une distance qui s’évaluerait avec une certaine marge d’erreur imputable au manque de précision des télémètres, même pour
               le plus perfectionné d’entre eux ; il n’est pas non plus comparable à la masse d’un corps invariante et intrinsèque. Le coût
               ressemble plutôt au poids. Prenez n’importe quel objet : sous l’effet de la force gravitationnelle, il pèsera moins en altitude
               qu’au bord de la mer, et plus au pôle qu’à l’Équateur. Pareillement, le coût dépend de l’endroit où l’on se place. Il diffère
               selon que l’on adopte la position d’un investisseur privé ou celle de la puissance publique, il diffère si l’opérateur est
               localement soumis à la concurrence ou s’il est placé en monopole, il diffère en fonction de la richesse en hydrocarbures du
               territoire national, etc. Changez de référentiel et votre coût varie.
            

            Dans le monde économique, l’opportunité joue le rôle de la gravité pour la physique. Face à deux choix qui s’excluent, l’agent
               économique perd l’occasion de réaliser l’un s’il choisit l’autre. Si je vais au cinéma ce soir, je rate un concert ou un dîner
               entre amis. Le coût de ce renoncement est appelé coût d’opportunité. Les agents économiques étant le plus souvent placés devant
               des choix non binaires, le coût d’opportunité désigne plus précisément la valeur de la meilleure autre option non réalisée,
               ou seconde meilleure option. Comme les préférences sont hétérogènes (Pierre préfère un film à une soirée entre amis, Jean
               l’inverse), le coût d’opportunité dépend de l’agent économique considéré. Il est donc éminemment variable. À la limite, il
               y a autant de coûts que de consommateurs ou de producteurs. Pour la question qui nous intéresse, le coût de construction d’un
               parc nucléaire pour la Russie, exportatrice de gaz, sera différent de celui qu’aura à supporter un autre État. L’équipement en centrales électronucléaires
               plutôt qu’en turbines à gaz à cycle combiné permet en effet de destiner le gaz produit localement à un débouché plus rémunérateur.
               La notion économique de coût d’opportunité nous éloigne définitivement de l’idée d’un coût qui serait une grandeur objective
               et invariante.
            

            Le coût se rapporte alors non à un bien ou à un service, mais à une décision ou à une action. Le coût d’opportunité n’est
               pas le coût de quelque chose, mais le coût de faire (ou de ne pas faire) quelque chose. Cela vaut bien entendu pour le coût de production. Il est défini par l’économiste à partir
               d’une équation, la fonction de production. Cette dernière relie, pour une technologie donnée, la quantité produite − un kWh
               par exemple − au minimum de facteurs de production nécessaires pour y parvenir : travail, capital, ressources naturelles.
               La fonction de production permet de définir le coût d’une unité supplémentaire du bien, ou coût marginal, l’opportunité de
               cette production additionnelle se mesurant par rapport à la décision de ne pas la produire. La fonction de production permet
               aussi de définir le coût fixe de production par rapport, cette fois, à l’option alternative de ne rien produire du tout. Son
               coût n’est pas nul car, avant de produire la première unité, il a fallu investir dans des bâtiments et des machines. Alors
               même qu’on n’utilise pas l’infrastructure, il faut en payer les traites.
            

            Pour évaluer officiellement le coût d’un bien ou d’un service, mieux vaut s’adresser au comptable et à ses méthodes. Il calculera
               les charges directes, c’est-à-dire les coûts immédiatement imputables au produit (par exemple, les achats d’acier pour la
               fabrication d’une voiture) et indirectes (par exemple, les dépenses de R&D, les frais généraux), en fonction de diverses clés
               de répartition. Il distinguera les charges d’exploitation et de maintenance, les dépenses en capital à partir des fonds propres
               et l’emprunt ayant permis les investissements. Pour l’année 2010, la Cour des comptes2 évalue ainsi le coût comptable, hors démantèlement, de la production nucléaire d’EDF à 32,30 €/MWh. Ce chiffre correspond à des dépenses annuelles d’exploitation et de maintenance
               de près de 12 milliards pour une production de 408 TWh et un coût annuel du capital de 1,3 milliard, ce dernier se réduisant
               ici à l’amortissement comptable. Bien entendu, le coût de production auquel parvient le comptable dépend de la méthode qu’il
               retient. En utilisant la méthode du coût comptable complet de production, la Cour des comptes aboutit à un montant de 39,80 €/MWh.
               Ce chiffre est plus élevé que le précédent, car la première méthode citée n’inclut que l’amortissement en coût de capital
               et elle ne tient pas compte du fait que le parc serait plus cher, en euros constants, à construire aujourd’hui qu’il ne le
               fut hier. Dans la méthode du coût comptable complet de production, le capital non amorti est cette fois rémunéré, et l’investissement
               initial est remboursé en monnaie constante.
            

            Observons que ni l’approche comptable, ni l’approche économique, ne permettent d’avancer un coût unique. Pour le kWh nucléaire,
               comme pour n’importe quel bien ou action, l’idée d’un vrai coût ou d’un coût intrinsèque que la comptabilité ou l’économie
               permettrait d’approcher à travers leurs méthodes est une chimère. En revanche, comme nous le verrons, leurs méthodes permettent
               de bien comprendre les variations de coûts, d’identifier les facteurs déterminant les coûts, de comparer les coûts selon les
               technologies, ou encore d’observer l’efficacité des opérateurs. Informations utiles et nécessaires pour décider d’investir
               ou non dans tel ou tel moyen de production d’électricité.
            

         

         
            Coût social, coût externe et coût privé

            Ainsi, le coût n’est pas invariant. Parfois, il n’est même pas chiffrable. Cette seconde complication concerne les effets
               externes de la production électronucléaire, qu’ils soient négatifs − comme la production fatale de déchets radioactifs et les dommages en cas d’accident − ou positifs − à l’instar de la production évitée d’émissions de dioxyde de carbone et de la moindre dépendance
               énergétique. Ces effets externes (ou externalités dans le jargon économique) sont à l’origine d’un écart entre le coût privé − celui subi par le producteur ou le consommateur − et le coût social − celui que supporte la société dans son ensemble.
            

            La théorie économique prescrit de combler cette différence. En effet, à cause de cette dernière, les décisions des ménages
               et des entreprises ne sont alors plus optimales pour l’intérêt général ; elles ne maximisent plus la richesse pour l’ensemble
               de la société. Par exemple, si la production d’électricité à partir de charbon est moins chère de 10 € par MWh que la production
               d’électricité à partir du gaz, mais que le dommage dû à ses émissions de carbone est de 11 € plus élevé, il vaut mieux substituer
               le gaz au charbon. À défaut, la société perd 1 euro pour chaque MWh produit. Mais, en l’absence d’une taxe ou d’un autre instrument
               faisant payer les émissions de carbone, l’investisseur privé optera pour la construction de centrales à charbon. D’où le précepte
               économique d’internaliser les effets externes.
            

            Comment évaluer les externalités pour parvenir à déterminer le coût social du nucléaire ? Quel est le coût du démantèlement des réacteurs et des déchets à vie longue ? Quel prix fixer pour l’émission d’une tonne de carbone dans l’atmosphère ? Comment
               appréhender le coût d’un accident nucléaire majeur ? Comment calculer les effets externes de la production électronucléaire
               sur la sécurité en matière d’indépendance énergétique ou de risque de prolifération des armes nucléaires ?
            

            Nous verrons que la réponse à ces questions soulève moins de problèmes théoriques ou conceptuels que de difficultés pratiques
               dues au manque de données et d’informations. Partant, les effets externes positifs et négatifs de l’énergie nucléaire ne sont
               que partiellement internalisés. Il en est d’ailleurs de même pour les autres énergies.
            

         

         
            Les effets externes en matière d’indépendance et de sécurité

            Débutons par la question la plus difficile : le chiffrage des effets sur l’indépendance nationale. C’est un point tellement
               compliqué qu’il n’a même pas encore été tenté. Les analyses restent qualitatives. On entend souvent que la production électronucléaire
               contribue à l’indépendance énergétique du pays qui la développe. Elle apporterait une plus grande sécurité énergétique. Ces
               allégations justifient de nombreuses initiatives politiques (voir chapitre 10) mais les termes du débat sont confus. Traditionnellement, la dépendance énergétique se réfère à l’approvisionnement en produits
               pétroliers. Ceux-ci grèvent la balance commerciale des pays importateurs et les soumettent à des chocs de prix et à des risques
               de pénurie en cas de conflits internationaux. La production électronucléaire ne se substitue cependant que de façon marginale
               au pétrole et à ses dérivés. Dans le monde, 5 % seulement de l’électricité sont produits à partir de dérivés du pétrole.
            

            La contribution du nucléaire à l’indépendance et à la sécurité énergétique doit plutôt être recherchée du côté du gaz. En
               la matière, l’Europe est, par exemple, dépendante d’un petit nombre de pays exportateurs. Elle importe les deux tiers de ses besoins en gaz, et
               la Russie est son principal fournisseur. Tout le monde garde en mémoire l’interruption du transit du gaz russe en Ukraine au cours
               de l’hiver 2008-2009. Par contrecoup, les livraisons en Europe avaient été quasiment bloquées pendant près de trois semaines.
               Des millions de Polonais, Hongrois et Bulgares se sont retrouvés sans chauffage, et des centaines d’usines à l’arrêt. Il ne
               fait pas de doute que la volonté de la Pologne de se lancer à terme dans la production électronucléaire est motivée en partie
               par le souci de diminuer sa dépendance à l’égard de la Russie. En revanche, nous n’avons connaissance d’aucun calcul chiffrant
               ce bénéfice espéré : un calcul aboutissant, par exemple, à accepter un coût de l’énergie nucléaire supérieur de 5 ou 10 €
               par MWh à celui de la production électrique à partir de gaz importé. L’indépendance et la sécurité énergétiques sont des notions
               trop mal définies pour être mesurées. Il est tout au plus possible d’estimer le coût du manque à gagner pour l’économie polonaise
               par jour de rupture d’approvisionnement. Mais, pour calculer le gain de l’indépendance accrue, il faudrait ensuite multiplier
               ce coût par la probabilité d’interruption de l’acheminement. Or, en quarante et un ans, la Russie n’a failli à ses engagements qu’à deux reprises, l’une
               avec une coupure de deux jours, l’autre de vingt jours. Difficile, à partir d’un nombre d’événements si faible, d’extrapoler
               une probabilité pour l’avenir.
            

            Pour être complet en matière de sécurité, il faudrait également tenir compte du risque de prolifération des armes nucléaires (voir chapitre 13), ainsi que du risque d’attaque militaire ou terroriste. L’externalité est cette fois négative et pourrait contrebalancer l’avantage du nucléaire sur le plan de l’indépendance énergétique. Une
               centrale nucléaire constitue un site vulnérable à des attaques ennemies. Par exemple, pendant la guerre entre l'Iran et l’Irak, la centrale nucléaire en construction de Bushehr en l’Iran a été bombardée à plusieurs reprises par les forces
               irakiennes Toutes choses égales par ailleurs, plus le nombre de centrales nucléaires dans un pays est élevé, plus le nombre
               de cibles offertes à ses ennemis est grand.
            

            Le développement des applications civiles de l’atome peut également entraîner un risque supplémentaire de prolifération des armes nucléaires. Les armes nucléaires peuvent être fabriquées à partir d’uranium hautement enrichi ou de plutonium.
               Le premier peut être obtenu grâce à l’utilisation et l’amplification des capacités d’enrichissement pour la fabrication du
               combustible des réacteurs nucléaires. Le combustible doit contenir de l’ordre de 5 % d’uranium 235, tandis que la teneur en
               isotope fissile nécessaire à la fabrication d’une bombe est de plus de 80 %. Le plutonium est quant à lui produit lors du
               retraitement du combustible usé.
            

            À ce jour, aucun pays n’a utilisé de matière fissile de réacteurs commerciaux pour produire des armes (voir chapitre 13). Des réacteurs utilisés dans le cadre de recherches à des fins civiles − au moins affichées comme telles − ont cependant
               été utilisés pour produire du plutonium utilisable dans l’armement. L’Inde et la Corée du Nord en fournissent deux illustrations. De son côté, le programme nucléaire iranien nourrit le soupçon d’un détournement de l’atome
               civil vers des fins militaires. Pour de nombreux observateurs, le développement de l’énergie nucléaire commerciale y sert
               de couverture à la production de matière fissile pour la fabrication d’armes.
            

            L’une des solutions pour réduire le risque de prolifération consiste à garantir aux pays s’engageant dans l’énergie nucléaire l’approvisionnement en combustible de leurs centrales.
               Ils n’ont plus besoin de disposer de capacité d’enrichissement sur leur territoire. La diffusion des technologies d’enrichissement
               pouvant être détournées de leurs fins civiles est alors restreinte. Les Émirats Arabes Unis se sont par exemple engagés à ne pas fabriquer leur propre combustible ; ils devront donc l’importer. Autre exemple, la Turquie : la Russie a garanti l’approvisionnement des centrales qu’elle doit y construire. De tels accords vont cependant à l’encontre de l’objectif
               de réduction de la dépendance énergétique souvent associé au choix nucléaire. Le nombre de fournisseurs de combustible est
               en effet réduit. Certains pays pourraient à terme souhaiter disposer de leurs propres unités d’enrichissement, au moins lorsque
               la taille de leur parc nucléaire deviendra suffisante.
            

            Les effets externes de l’énergie nucléaire sur la sécurité nationale et internationale ne sont pas plus chiffrés que ceux
               de l’indépendance énergétique. Le chiffrage achoppe sur le périmètre à la fois trop étendu et trop malléable de ces concepts.
               Laissons aux diplomates et aux stratèges militaires le soin de persuader − par des arguments qualitatifs − leurs gouvernements
               de revoir à la baisse ou à la hausse le coût de l’engagement de leur pays dans le nucléaire.
            

         

         
            Le prix du carbone

            Comment évaluer la contribution de l’énergie nucléaire à la lutte contre le réchauffement climatique de la planète ? Ainsi
               formulée, la question reste trop générale pour permettre à l’économiste d’apporter une réponse chiffrée. Elle comporte trop
               d’incertitudes sur le but recherché et sur les conséquences en cas d’inaction. Comment définir le réchauffement ? Quelle part
               est due à l’homme ? Quels gaz à effet de serre prendre en compte ? On retombe sur le problème précédent. En revanche, des
               valeurs peuvent être avancées en ce qui concerne le bénéfice de l’énergie nucléaire lié à la réduction des émissions de dioxyde
               de carbone dans l’atmosphère. Pour le calculer, il faut disposer d’un prix pour la tonne de carbone émise, que l’on rapporte
               ensuite aux émissions évitées par MWh produit. A priori rien de plus facile : côté théorie, la détermination du prix optimal d’un polluant est expliquée dans tous les manuels d’économie
               de l’environnement ; côté pratique, les échanges de droits à émettre du CO2 fournissent des observations de prix du carbone. En réalité, le problème reste difficile : les données manquent pour appliquer
               la théorie et, dans les faits, les marchés de carbone envoient de mauvais signaux de prix.
            

            La détermination théorique du prix optimal d’une émission polluante est simple dans son principe. Le prix optimal se situe
               en effet à l’intersection de la courbe du coût marginal de dépollution et du bénéfice marginal du dommage évité. L’idée générale
               est que le niveau de pollution qui est économiquement satisfaisant pour la société est celui au-delà duquel il revient plus
               cher de réaliser un effort supplémentaire de dépollution que ce qu’il rapporterait en termes de dommage additionnel évité.
               Et inversement, en deçà de ce niveau, la situation n’est pas dans le sens de l’intérêt général, car le coût d’un effort supplémentaire
               de réduction de la pollution est inférieur au bénéfice qu’il rapporterait ; l’effort mérite donc d’être réalisé. On retrouve
               le principe de base de l’économie selon lequel toutes les actions dont le coût social est inférieur au bénéfice social doivent être mises en œuvre. Comme pour tout équilibre, ce prix optimal correspond à la
               quantité de pollution optimale. L’économie normative ne prescrit pas la pollution zéro. La quantité économiquement optimale
               de déchets ou rejets n’est nulle que dans les rares cas où l’effort à réaliser pour éliminer le dernier gramme de pollution est toujours
               moins coûteux que le préjudice subi.
            

            Passer à l’application de cette théorie est une autre paire de manches. Les données permettant de tracer les courbes d’effort
               de réduction des émissions de CO2 et de dommage n’existent pas. Il existe bien sûr aujourd’hui des estimations du coût de différentes actions telles que l’isolation
               des logements ou le recyclage des déchets qui permettent de limiter les rejets de carbone dans l’atmosphère. Mais l’économiste a besoin des coûts futurs, pas seulement
               de ceux d’aujourd’hui. Or ils ne sont pas connus, car les innovations technologiques, par exemple en matière de capture et
               de stockage du carbone, n’ont pas livré leurs résultats. De plus, il faudrait aussi connaître le coût des mesures d’adaptation
               au réchauffement climatique. Il peut être plus économique, au moins pour une partie de l’élévation de température, de s’adapter
               à la situation que de la combattre. Mais ce sont les générations futures qui devront s’adapter. Comment savoir ce qu’il va
               leur en coûter ? Il n’est pas possible de les interroger. De même pour les dommages, ce sont nos descendants qui les subiront. Comment les calculer sans les connaître précisément et sans pouvoir questionner
               ceux qui pourraient en souffrir ? Par exemple, le coût des migrations pour échapper à des conditions géographiques nouvelles
               dépend des individus qui seront concernés, en particulier de la valeur qu’ils accorderont à la perte de leur territoire. Le
               dernier obstacle, et non le moindre, pour l’évaluation des dommages réside dans l’absence de conversion robuste entre la quantité
               de CO2 atmosphérique et l’élévation de température. Ce n’est pas la quantité de carbone qui crée le préjudice économique, mais l’évolution
               du climat qu’elle peut entraîner. L’économiste est ici tributaire des connaissances scientifiques des climatologues. Or, l’analyse
               des conséquences précises de l’élévation du stock de gaz à effet de serre dans l’atmosphère sur les modifications climatiques
               restent fragiles.
            

            Voyons s’il est plus aisé de trouver un prix du carbone du côté des marchés.

            A priori oui. Il existe en Europe depuis 2005 un marché de permis d’émissions négociables. Sur ce marché, le prix de la tonne de CO2 a oscillé autour de 15 € en 2009 et 2010 (soit encore 55 € la tonne de carbone, puisqu’une tonne de CO2 contient 272 kilogrammes de cet atome). Sachant que la production d’un MWh produit à partir de charbon émet environ 1 tonne
               de CO2, l’opérateur d’une centrale à charbon a dû payer en moyenne au cours de cette période environ 15 €/MWh pour ses émissions.
               En d’autres termes, et toutes choses égales par ailleurs, si au cours de cette période, 1 MWh issu d’une centrale thermique
               au charbon avait été remplacé par 1 MWh d’origine nucléaire, 15 € auraient été économisés. En se projetant dans l’avenir,
               et en anticipant un doublement du prix de marché, le remplacement de la production d’électricité à partir de charbon rapporterait
               30 €/MWh.
            

            Jusque-là, tout va bien. Le prix de marché nous permet d’obtenir, comme on le souhaite, un coût d’opportunité, qu’il soit
               passé ou futur. De plus, le coût privé et le coût social semblent réconciliés : l’opérateur privé est contraint de réaliser son choix d’investissement, charbon ou nucléaire, en tenant
               compte du prix des émissions de carbone. Grâce au marché, l’effet externe est internalisé.
            

            En réalité, rien n’est réglé … pour deux raisons. D’une part, le marché du carbone en Europe n’est pas un marché entre pollueurs et pollués, mais un marché entre entreprises émettrices. Il révèle les performances en
               dépollution de chacune, mais rien sur les dommages subis. D’autre part, le marché européen a été mal calibré. Les prix qu’il révèle sont insuffisants pour espérer atteindre
               les objectifs de réduction de CO2 que l’Europe s’est fixés. Examinons tour à tour ces deux raisons.
            

            La théorie économique explique que les externalités proviennent de l’absence de marché et donc qu’en créer un est une solution.
               Pas de marché, pas de prix ; pas de prix, pas de coût d’achat ; pas de coût d’achat, pas de dépenses comptables. Lorsqu’un
               producteur rejette des émissions nocives dans l’atmosphère, il utilise cette dernière comme une vaste décharge dont il ne
               paie pas l’accès. Certains pollueurs ne seraient pourtant pas opposés à un péage, en particulier pour des raisons d’image
               auprès des consommateurs. De même, certains habitants pourraient être prêts à payer les pollueurs pour qu’ils limitent leurs
               rejets afin de voir leur résidence prendre de la valeur. Mais comme aucun marché ne met en relation les pollueurs et les pollués,
               la pollution est gratuite ; elle n’entre alors dans aucune comptabilité et reste un coût externe.
            

            Justement, le marché européen des permis d’émissions négociables n’est pas un lieu d’échange entre pollueurs et pollués. Il
               met en relation des entreprises auxquelles des quotas individuels d’émission de CO2 ont été distribués, mais pour une quantité totale plafonnée à un volume inférieur aux émissions de l’ensemble de l’industrie.
               Par exemple, 100 000 permis unitaires d’une tonne de CO2 sont alloués, alors que les émissions des entreprises émettrices s’élèvent à 120 000 tonnes. Dans ce cas fictif, il leur
               faudra donc réduire leurs émissions de 20 000 tonnes. Certaines entreprises ont des coûts faibles pour réduire leurs émissions
               de CO2, tandis que pour d’autres l’effort sera coûteux. Les premières vont former le rang des vendeurs et dépolluer plus, les secondes
               vont former le rang des acheteurs de permis et dépolluer moins. À l’équilibre, le prix est égal au coût marginal de l’élimination
               de la dernière tonne nécessaire pour respecter le plafond. L’avantage de ce marché est que les sommes dépensées dans l’industrie
               pour réduire les émissions ont été minimisées. La théorie économique démontre qu’une taxe présente la même vertu. Face à une
               taxe unitaire, les entreprises à bas coût de réduction de leurs émissions dépolluent plus pour réduire leur exposition à la
               taxe ; inversement, les entreprises à coût élevé paient en proportion plus de taxe et dépolluent moins. La différence principale
               entre le permis et la taxe réside dans la variable de départ choisie par la puissance publique. Dans le cas de la taxe, le
               prix est fixé à l’avance et la mise en œuvre de l’instrument permettra d’observer ex post la quantité correspondante de réduction d’émissions. Par exemple, la taxe de 20 €/t conduira à 20 000 tonnes d’émissions
               en moins. Dans le cas du permis, c’est la quantité qui est d’abord fixée et le marché révèle ensuite le prix de la tonne de
               polluant évité. Avec un plafond de 100 000 tonnes fixé pour réduire les émissions de 20 000 t, le marché affichera un prix
               de 20 €/t.
            

            Le choix de partir du prix ou de la quantité est étroitement lié au consensus politique qui a conduit à engager une action.
               Premier cas, l’accord a porté sur un niveau de surcoût unitaire acceptable, en particulier pour les consommateurs et les entreprises.
               L’inconnue est ici la quantité de dépollution ; elle sera peut-être trop faible mais, en tout état de cause, les circonstances
               économiques ne permettaient sans doute pas d’envisager un surcoût plus élevé. Second cas, l’accord a porté sur le niveau de
               réduction significatif qu’il fallait atteindre, en particulier d’après les experts scientifiques. L’inconnu est ici le prix
               à payer pour cette réduction, mais en tout état de cause afficher une quantité plus faible de réduction de polluants n’aurait
               sans doute pas produit l’effet souhaité sur l’environnement. Naturellement, cette opposition est simplificatrice. À défaut
               de coûts de dépollution précisément connus, des ordres de grandeur peuvent parfois être avancés. Lorsqu’un premier niveau
               de taxe est communiqué, les entreprises et la puissance publique peuvent être capables d’estimer dans une certaine fourchette
               les quantités qui seront éliminées. Inversement, lorsqu’un premier niveau de quantité à dépolluer est dévoilé, elles sont
               en mesure d’estimer un ordre de grandeur du prix. La première variable fixée, la seconde n’est en général pas complètement
               incertaine.
            

            Il arrive toutefois comme le montre l’exemple européen (voir encadré) que le calibrage initial rate.
            

            
               Les déboires du marché européen des permis d’émissions négociables

               Le prix du CO2 est tombé début 2013 à 5 € la tonne. La Commission européenne escomptait il y a 5 ans qu’il se situerait pour cette période
                  à 30 €. La crise financière et la chute de la production industrielle expliquent bien sûr en partie cet écart. Mais, en 2006,
                  le prix était déjà à moins de 15 € la tonne. La raison structurelle principale de la faiblesse du prix du CO2 en tendance est l’insuffisante rareté créée. Trop de permis ont été distribués. Cet effet dépressif sur le prix a été renforcé
                  par des coûts de réduction des émissions finalement plus bas qu’anticipés. Le marché européen du CO2 n’exerce pas son rôle : il n’envoie pas un signal fiable permettant aux industriels d’arrêter leurs décisions d’investissements
                  à long terme, en particulier aux électriciens de choisir entre les différentes technologies de production selon leurs performances
                  en matière d’émissions associées de CO2.
               

               Le cas britannique illustre parfaitement cette défaillance. Le Royaume-Uni s’est engagé à réduire de moitié ses émissions de CO2 à l’horizon 2030. Pour y parvenir, il prévoit de fixer un prix-plancher du carbone de 20 €/t en avril 2013 qui doublerait
                  à l’horizon 2020 et atteindrait 87 €/t en 2030. Le prix sur le marché européen des permis n’exercera alors une influence que
                  lorsqu’il sera supérieur à ces montants-plancher, ce qui devrait rarement arriver si le mécanisme des permis d’émission négociables
                  n’est pas réformé d’ici là. Autre illustration, la France. En 2009, le gouvernement projetait d’introduire une taxe carbone pour diminuer la consommation de produits pétroliers. Les
                  niveaux recommandés pour diminuer les émissions par 4 à l’horizon 2050 étaient de 32 €/t en 2010 pour atteindre 100 €/t en
                  2030, puis le double au milieu du siècle3. Le prix du CO2 sur le marché européen est très inférieur à ce qu’il devrait être, selon les experts, pour atteindre les objectifs de long
                  terme de réduction des émissions.
               

            

            Les développements que nous venons de consacrer au prix du carbone sont importants. Nous verrons en effet que le prix du carbone
               est un des déterminants-clés de la compétitivité du nucléaire : sans taxe sur les émissions de CO2 ou en l’absence d’un marché d’émissions, le MWh nucléaire n’est pas concurrentiel par rapport au charbon, voire au gaz. Par
               ailleurs, la discussion sur l’évaluation du coût du carbone met en lumière le rôle double de l’analyse économique. Dans le
               monde d’information parfaite de la théorie, elle permet de fixer le niveau optimal de dépollution, point de rencontre du coût
               du dommage d’une tonne supplémentaire d’émission et du coût pour réduire la pollution d’une tonne additionnelle. Le rôle de
               la puissance publique consiste alors simplement à tracer les courbes et à imposer l’objectif en prix ou en quantité ainsi
               défini. L’analyse économique, toute puissante, dicte ses prescriptions à la politique. Dans le monde d’information limitée
               que nous connaissons, la place de l’économie est plus modeste et les rôles sont inversés. La décision politique, à travers
               le vote, le débat ou la consultation, aboutit à la définition d’un niveau acceptable de dommages ou d’un niveau acceptable de dépenses. L’analyse économique intervient alors seulement pour faire en sorte que le premier
               soit atteint au moindre coût ou que le second permette de dépolluer le plus possible.
            

         

         
            Le démantèlement et les déchets : quel taux d’actualisation choisir ?
            

            Les producteurs électronucléaires sont responsables des déchets et sous-produits qu’ils génèrent. En ce domaine comme ailleurs, le principe du pollueur-payeur s’applique. Il n’est d’ailleurs
               pas contesté par les opérateurs de centrales nucléaires, ni bien évidemment par les opposants à l’atome. La controverse ne
               porte donc pas sur la nécessité d’internaliser les coûts de démantèlement des réacteurs et du stockage des déchets (par exemple, le combustible usé et les déchets de déconstruction), mais sur le
               montant des coûts à prévoir aujourd’hui pour garantir la réalisation demain de ces activités en bout de chaîne.
            

            L’expérience mondiale acquise pour démonter des centrales et enfouir des matières radioactives dans le sous-sol est quasi
               inexistante. À ce jour et dans le monde entier, aucun centre de stockage permanent pour l’enfouissement des déchets à longue durée de vie n’a été construit. En France, aucun démantèlement de centrale nucléaire n’a encore été achevé. La fin des travaux de démantèlement du réacteur de Chooz A n’est prévue qu’en 2019.
               Ce réacteur a été mis en service en 1967 et fermé 24 ans plus tard. Dans le monde, les réacteurs commerciaux déjà démantelés
               se comptent sur les doigts des mains.
            

            Cette absence de références rend l’évaluation très incertaine. On ne peut pas exclure que les coûts techniques de démantèlement et les coûts de gestion des déchets s’avèrent très élevés. Même dans ce cas pourtant, la rentabilité de la construction d’une nouvelle centrale nucléaire serait
               peu affectée. Elle est peu sensible à ce paramètre car les coûts en bout de chaîne nucléaire sont très éloignés dans le temps
               et qu’un euro de demain vaut moins qu’un euro d’aujourd’hui, et encore beaucoup moins après-demain. Les coûts ou les bénéfices
               futurs sont écrasés par le taux de change considéré pour convertir des euros présents en euros futurs (ou vice-versa). Par
               exemple, avec un taux annuel de 8 %, 1 million d’euros dans 100 ans ne vaut que 455 € aujourd’hui. Cette somme tombe à 0,20 €
               avec un écart de 200 ans et est quasiment nulle pour un horizon de 500 ans. S’il fallait démanteler aujourd’hui, en prenant
               le même taux et en supposant un coût de démantèlement s’élevant à 15 % du coût total d’un nouveau réacteur, cette proportion
               ne représenterait plus que 0,7 % du coût total, dès lors que l’opération n’est réalisée que 40 ans plus tard. Ce taux, dit
               d’actualisation ou d’escompte, joue un rôle déterminant dans l’évaluation des coûts du démantèlement et de la gestion des déchets. Pour qu’ils
               ne soient pas écrasés, il faudrait choisir un taux proche de zéro. Cette position est prônée par certains défenseurs de l’environnement,
               mais plus rarement par les économistes. Examinons donc en détail les tenants et les aboutissants du taux d’actualisation.
            

            Un mot pour commencer sur ce que ce taux n’est pas, afin d’éviter certaines confusions. En premier lieu, le taux d’escompte
               n’a aucun lien avec l’inflation. Celle-ci, qu’elle soit d’origine monétaire ou qu’elle résulte de l’indexation des salaires,
               est un phénomène de renchérissement des prix. On achètera moins demain qu’aujourd’hui car le même panier du consommateur vaudra
               plus cher. En second lieu, le taux d’actualisation ne reflète pas les risques associés au projet d’investissement qui est évalué. Ces derniers entachent d’incertitudes les
               recettes et les dépenses et modifient leur calcul, mais pas à travers le taux d’actualisation.
            

            Pour convertir des euros d’aujourd’hui en euros de demain, il faut d’abord partir des connaissances actuelles. Malgré l’expérience
               réduite mentionnée plus haut, on dispose de premiers ordres de grandeur. En 2010, la Cour des comptes a repris l’estimation
               par EDF du coût de démantèlement des 58 réacteurs de son parc. Inscrite dans ses charges, elle s’élève à 18 milliards d’euros, soit environ 300 €/kW installé.
               Comparé à des évaluations étrangères et donc à des réacteurs et des situations qui peuvent être très différentes, ce montant
               est dans le bas de la fourchette. Le cabinet Arthur D. Little évalue pour l’Allemagne une valeur haute de près de 1 000 €/kW. En ce qui concerne les États-Unis, les estimations du démantèlement du réacteur de Maine Yankee − achevé en 2005 − tournent autour de 500 €/kW. Quant aux déchets destinés à être enfouis en centres géologiques profonds, les chiffrages ne sont encore que très préliminaires. Les travaux
               se situent seulement au stade pilote ou à leur tout début. Le seul site aujourd’hui en service conserve des déchets radioactifs
               d’origine militaire à Carlsbad au Nouveau-Mexique (États-Unis). Ils sont plus faciles à gérer car ils ne dégagent pas de chaleur.
               Pour stocker la quantité de déchets à vie longue produite par un réacteur pendant une année, l’ordre de grandeur avancé aujourd’hui
               est de 20 millions d’euros. Il repose sur différentes estimations anglaise, japonaise et française4. Il est amené à évoluer avec l’avancée des recherches et des connaissances techniques. En France, la construction et l’exploitation d’un centre de stockage géologique profond a été estimé en 2005 par l’Autorité française
               des déchets nucléaires − l’ANDRA − à un peu moins de 20 milliards d’euros. Cinq années plus tard, une nouvelle estimation
               a abouti à un coût de 36 milliards d’euros. Cette dernière valeur tient compte de nouveaux paramètres : retour d’expérience
               sur les performances de creusement des galeries souterraines, augmentation des volumes à stocker, exigences accrues de sûreté,
               etc.
            

            Les échelles de temps auxquelles nous sommes ici confrontés sont très longues. Certains déchets nucléaires vont continuer d’émettre des radiations pendant plusieurs centaines de milliers d’années. La durée de demi-vie,
               c’est-à-dire le temps nécessaire pour la désintégration de la moitié des atomes radioactifs, est par exemple de 24 000 ans
               pour le plutonium 239, de 211 000 ans pour le technétium 99 et de 15,7 millions d’années pour l’iode 129. Ces durées sont
               vertigineuses à l’échelle de l’humanité. Si l’on prend conscience que nos plus lointains ancêtres, les australopithèques,
               sont apparus il y a 4 millions d’années et que l’homme actuel, l’homo sapiens-sapiens, est né il y a 200 000 ans, ces durées
               donnent le tournis. Naturellement, il n’est pas prévu que la phase d’exploitation des centres d’enfouissement s’étale sur
               de telles durées. Par exemple, du début de sa construction jusqu’à sa fermeture définitive, le centre de stockage géologique
               profond envisagé par l’ANDRA devrait être en activité pendant 120 ans environ. Pour un réacteur dont la décision d’investissement
               serait prise aujourd’hui, entrant en service en 2020 et opérationnel durant 60 ans, il faudra attendre 2100 pour la fin de
               son démantèlement, et 2200 pour l’enfouissement des dernières tonnes de déchet produites. Ces échéances économiques sont plus courtes, mais
               donnent tout autant le vertige. À l’échelle de la vie économique et de ses crises, un siècle est une éternité. Les placements
               les plus longs, les obligations souscrites par les États, s’échelonnent sur 20, parfois 30, et exceptionnellement 50 ans.
            

            Avec de telles échéances, comment tenir compte aujourd’hui de ces dépenses ? Elles doivent être provisionnées dans les comptes
               des opérateurs et il faut les intégrer au calcul de rentabilité sociale de la production d’électricité nucléaire.
            

            La référence aux obligations d’État offre une première approche du taux d’escompte et de son fondement. Si une personne vous
               propose de percevoir 100 € aujourd’hui ou dans 20 ans, votre réponse sera immédiate. En acceptant les 100 € maintenant, vous
               pouvez acheter des obligations américaines, un placement très sûr. Grâce aux intérêts, vous disposerez d’une somme supérieure
               à 100 dans 20 ans. Vous pourrez donc consommer plus que si vous aviez accepté de recevoir 100 € en différé. Ce simple raisonnement
               d’arbitrage justifie le recours à l’actualisation et le taux d’intérêt de long terme peut être utilisé pour convertir des euros d’aujourd’hui en euros de demain. Avec un taux
               de 4 %, 100 € d’aujourd’hui valent 220 € dans 20 ans et, inversement, 100 € dans 20 ans valent 45,60 € aujourd’hui. Utiliser
               le taux d’intérêt pour actualiser ne résout cependant pas le problème, dès lors qu’il s’agit de convertir des euros à cent
               ans de distance. Comme le souligne malicieusement l’hebdomadaire britannique The Economist5, avec un taux d’intérêt de 2 %, rendre aujourd’hui un euro à César reviendrait à lui rembourser trente fois la richesse mondiale.
            

            Par ailleurs, le taux d’intérêt n’offre qu’une justification partielle de l’actualisation. Selon la théorie économique, l’escompte s’impose pour deux raisons : les individus sont impatients et les générations futures
               seront plus riches. Les agents économiques des modèles théoriques expriment en effet une préférence pure pour le présent.
               Au lieu de prendre une valeur fongible, supposons que l’alternative porte sur la possibilité d’assister à un opéra dans l’année
               qui vient ou à la même représentation dans cinq ans. Quel billet choisirez-vous ? L’argument du taux d’intérêt ne tient pas
               car vous ne pouvez ni prêter ni revendre le billet. Si vous ne l’utilisez pas, il est perdu. Il est très probable que vous
               opterez pour une entrée dans l’année plutôt que dans cinq ans. Cette impatience se traduit par un taux de préférence pure
               pour le présent ; il écrase les consommations futures afin de leur donner moins de poids. L’accroissement de la richesse avec
               le temps joue un rôle plus délicat à exposer. Le taux d’actualisation dépend du taux de croissance de l’économie et d’un terme
               barbare : l’élasticité de substitution inter-temporelle de consommation. L’idée générale est que plus on est riche, moins
               1 € supplémentaire procure de satisfaction. Donnez 100 € à un individu dont les revenus sont faibles, vous lui ferez un cadeau
               de plus grande valeur que si vous les donnez à un millionnaire. L’utilité marginale est décroissante avec le revenu. Par conséquent,
               si la société est plus riche demain d’un milliard d’euros, elle sera moins sensible à ce gain que la société d’aujourd’hui.
               Pour une fonction d’utilité ordinaire et une société dix fois plus riche demain, une élasticité de 1 signifie que la société
               d’aujourd’hui verra son bien-être augmenter de 10 fois plus par unité marginale de consommation (par exemple, un milliard
               d’euros) que la société de demain. Mieux vaut donc limiter nos efforts pour offrir un bénéfice aux générations futures.
            

            L’économiste apporte ainsi au calcul du taux d’actualisation la clé suivante, forgée par Frank Ramsey en 19286 : le taux d’escompte est égal à la somme du taux de préférence pure pour le présent (p) et du produit de l’élasticité de
               l’utilité marginale de consommation (e) par le taux de croissance de la consommation par habitant (g), soit t=p+eg. Pour le
               triplet de valeurs [2,2,2], souvent retenu, le taux d’actualisation est de 6 %.
            

            
               Interpréter et choisir p, e et g

               Le taux de préférence pure pour le présent peut être considéré comme un paramètre d’équité entre générations. Il dépend de
                  la façon dont nous souhaitons traiter les générations futures. Supposons que la production d’une nouvelle centrale nucléaire
                  entraîne un coût de gestion des déchets de 100 dans un siècle, mais un gain aujourd’hui car la technologie nucléaire est meilleur marché. Si nous voulons traiter
                  les générations futures comme nous, il ne faut nous engager dans cet investissement que si le bénéfice qu’il nous apporte
                  aujourd’hui est supérieur à 100. Le taux de préférence pure adopté est alors nul. Cette position en faveur de l’égalité intergénérationnelle
                  est défendue par certains économistes dont Frank Ramsey lui-même. Elle s’oppose à l’idée d’une discrimination selon la date
                  de naissance. Elle revient à traiter toutes les générations de la même façon, même les plus riches. Si nous souhaitons traiter
                  nos descendants un peu moins bien (si par exemple nous sommes convaincus qu’ils trouveront des moyens de stockage ou de recyclage
                  plus intelligents), il faut utiliser un taux de préférence positif, mais faible. Un gain de 14 aujourd’hui suffira (valeur
                  de 100 actualisée à 2 % au bout de 100 ans). Si, égoïstement, nous pensons qu’après nous vient le déluge, le taux sera très
                  élevé : même si le choix nucléaire ne nous fait gagner qu’1 aujourd’hui, empochons-le car il pèsera plus que les 100 de demain
                  (il pèse 40 centimes d’euros au bout de 100 ans avec un taux de 8 %/an). Le taux de préférence pure peut aussi être interprété
                  en termes de chance de survie. Avec 1 chance sur 10 que l’humanité ne survive pas 100 ans (à la suite, par exemple, de la
                  collision de notre planète avec une météorite), la valeur du taux de préférence s’élève à 0,1 ; il s’élève à 1 si on prend
                  la probabilité de survie de 0,6 (c’est-à-dire 4 chances sur 10 pour la fin du monde).
               

               L’élasticité marginale de consommation est également une mesure de l’équité. Plus l’écart de satisfaction pour une unité marginale
                  de consommation est grand entre les ménages à faibles revenus et les ménages à hauts revenus, plus des transferts élevés,
                  par exemple par l’impôt, des derniers vers les premiers sont socialement justifiés. Ils élèvent l’utilité de l’ensemble de
                  la société. En d’autres termes, ce paramètre capture notre attitude vis-à-vis des inégalités de niveaux de consommation, que
                  ce soit entre différentes personnes aujourd’hui ou entre elles et leurs descendants. Contrairement à la variable précédente,
                  la différence de traitement n’est pas liée au temps. Plus nous sommes égalitaristes, plus nous sommes favorables à la redistribution
                  des riches vers les pauvres, plus la valeur de l’élasticité à adopter dans le taux d’escompte doit être élevée. Si l’on fait
                  l’hypothèse que les générations futures seront plus riches que celles d’aujourd’hui, il est alors légitime de limiter nos
                  efforts pour augmenter leur bien-être. À l’opposé, une élasticité de 1 correspond à un choix inégalitaire. Ce choix justifie
                  à population constante de dépenser 1 % du PIB aujourd’hui pour permettre aux générations futures de bénéficier d’1 % de PIB
                  supplémentaire, et ce même si elles sont incomparablement plus riches. Les fractions de PIB par habitant peuvent alors être
                  troquées à parité entre générations. L’élasticité de l’utilité marginale peut aussi être reliée au risque. La théorie économique établit en effet que l’aversion relative au risque lui est proportionnelle. Plus l’élasticité est
                  élevée, plus un individu est prêt à payer pour consommer 100 de façon sûre plutôt que de façon aléatoire (par exemple, 200
                  avec 1 chance sur 2 et 0 avec la même probabilité). Adopter une valeur élevée pour ce paramètre qui est ensuite multiplié au taux de croissance par tête revient alors à considérer
                  que les générations d’aujourd’hui sont « risquophobes ».
               

               Le choix des valeurs du triplet qui compose le taux d’actualisation ne va pas de soi ; il est pourtant déterminant dans le choix de nos actions d’aujourd’hui. Illustrons-le à partir de la controverse
                  suscitée par la publication en 2006 du rapport de Nicholas Stern sur l’économie du changement climatique7. Ce rapport a connu un grand retentissement car il conclut que des dépenses immédiates et élevées (de l’ordre d’1 % du PIB)
                  doivent être réalisées dès maintenant pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Cette recommandation va à l’encontre
                  de la plupart des analyses des économistes du changement climatique qui aboutissent à une trajectoire des dépenses plus progressive.
                  Les travaux de l’américain William D. Nordhaus8, par exemple, concluent à une taxe sur le carbone pour internaliser les dommages du réchauffement climatique de 13 dollars la tonne en période initiale, alors que Sir Nicholas estime son niveau à 310 dollars
                  la tonne ! La moitié de cette différence s’explique simplement par le taux d’actualisation choisi : 1,4 % pour l’économiste
                  anglais et 4 % pour l’économiste américain.
               

               Nicholas Stern retient dans son évaluation une préférence pour le présent de 0,1 et une élasticité de 1. Ces deux valeurs
                  représentent les bornes inférieures des fourchettes généralement admises par les économistes. Le choix est critiquable car
                  il soulève une contradiction logique. Un taux de préférence faible pour le présent devrait s’accompagner d’une élasticité
                  élevée, et, inversement, un taux de préférence élevé pour le présent devrait s’accompagner d’une élasticité faible. En effet,
                  ces deux paramètres ne renvoient pas l’un à l’équité intergénérationnelle et l’autre à l’équité intra-générationnelle. Une élasticité marginale de consommation faible justifie de réduire les inégalités entre riches et pauvres,
                  quelle que soit leur date de naissance. Ce choix va de paire avec un taux de préférence pour le présent élevé qui légitime
                  que les générations d’aujourd’hui ne se sacrifient que modestement pour les générations de demain (dès lors que ces dernières
                  sont plus riches, ce que suppose Nicholas Stern avec un taux de croissance du PIB par habitant positif). Un économiste de
                  Cambridge, Partha Dasgupta9, a montré à l’aide d’un modèle économique simplifié que les choix de Stern aboutissent à des taux d’épargne inimaginables.
                  En effet, avec une préférence pour le présent de 0,1, une élasticité de 1 et dans un monde sans progrès technologique ni croissance
                  de la population, nous devrions investir 97,5 % de ce que nous produisons aujourd’hui pour accroître le standard de vie des
                  générations futures. Le rapport Stern se demande s’il est économiquement pertinent de dépenser maintenant 1 % du PIB pour
                  éviter un niveau de dommage s’élevant à 5 % du PIB dans 100 ans. Le triplet de valeurs qu’il retient [0,1 ; 1 ; 1,3] conduit
                  à un bénéfice actualisé 5 fois plus grand que le coût. Mais en utilisant le triplet [2 ; 2 ; 2], le bénéfice actualisé devient 10 fois plus faible que le coût ! En d’autres termes, avec un taux d’actualisation de 1,4 %, un effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre à hauteur de 1 % du PIB est pleinement justifié, tandis
                  qu’avec un taux de 6 % il devient prohibitif de prendre une telle décision.
               

               Jusque-là, nous avons laissé de côté la question du choix du troisième paramètre, le futur taux de croissance du PIB par habitant.
                  Sa valeur n’est pas moins incertaine que celles des autres, mais sa recherche ne soulève pas de problème d’équité. Si l’on
                  tourne le regard vers le passé, la croissance du PIB par habitant a été de 1,4 % par an au Royaume-Uni de 1870 à 2000, et de 1,9 % en France. Ces moyennes masquent cependant des variations significatives. Pour le Royaume-Uni, il a été de 1 entre 1870 et 1913, de
                  0,9 entre 1913 et 1950, de 2,4 entre 1950,1973, et de 1,8 entre 1973 et 2000. Sur très longue période − 1500-1820 −, il est
                  estimé à 0,6. Lequel retenir de ces différents taux ? Les taux de croissance des 100 ou 200 prochaines années peuvent être
                  très différents. Un taux négatif ne peut d’ailleurs pas être exclu, même s’il est très peu probable. Un réchauffement de la
                  planète dépassant plus de 6° Celsius dans 200 ans pourrait pourtant conduire à une telle décroissance.
               

            

            Le taux d’actualisation est un maître puissant et faible à la fois. Il exerce un poids déterminant dans les décisions d’investissements publics et
               privés, mais sa valeur unique est entachée de nombreuses inconnues. Un pas récent pour desserrer cette tension consiste à
               adopter un taux variable dans le temps − et non plus constant − qui déclinerait vers les horizons lointains. L’intuition derrière
               cette idée peut être illustrée à partir du taux de croissance par habitant : plus le futur est éloigné, plus l’incertitude sur le progrès économique et technologique est grande, plus nous devons être prudents dans nos actions grevant le bien-être
               des générations futures, plus le taux d’actualisation doit être faible. Christian Gollier10 recommande ainsi d’adopter un taux d’escompte de 5 % par an pour les coûts supportés avant 30 ans et de 2 % pour les coûts
               supportés au-delà. Il est aussi possible de choisir une décroissance en escalier avec plusieurs marches ou de façon continue.
               Dans un rapport remis au gouvernement britannique en 200211, le cabinet d’économie Oxera propose d’adopter un taux de 3,5 % de 0 à 30 ans, de 3 % entre 31 à 75 ans, de 2,5 % entre 76
               à 125 ans, etc. ; le taux se stabilisant finalement à 1 % au-delà de 300 ans. Pour la France, le rapport Lebègue12 sur la révision du taux d’actualisation des investissements publics préconise un taux de 4 % pour les 30 premières années,
               puis un taux continûment décroissant qui atteindrait 3 % à 100 ans et convergerait vers 2 % pour les horizons au-delà de 300 ans.
            

            Le taux variable apparaît aussi comme un compromis entre deux exigences : d’un côté, tenir compte de notre préférence pour
               le présent et de notre contribution via le progrès technique à la richesse des générations futures ; d’un autre côté, tenir
               compte de possibles conséquences très négatives de notre action ou de notre inaction à l’égard des générations futures13.
            

            Il appartient évidemment à la puissance publique de s’assurer que les coûts prévus de démantèlement et de gestion des déchets sont provisionnés, et ceci en fonction du taux d’escompte qu’elle choisit. C’est ce que font depuis longtemps l’État français
               et le pouvoir fédéral américain. Livrés à eux-mêmes, les opérateurs auraient en effet intérêt à sous-estimer les dépenses
               futures de ces activités et à opter pour des taux d’actualisation élevés afin de minimiser les coûts prévisionnels. Tant en France qu’aux États-Unis – mais cela vaut aussi dans beaucoup d’autres pays – les consommateurs d’aujourd’hui paient les dépenses de demain. Il n’y
               a pas de coûts cachés du démantèlement et des déchets dont l’internalisation rendrait le coût de production nucléaire prohibitif
               (voir encadré).
            

            
               La prise en compte des coûts de démantèlement et des déchets

               En France, la régulation repose sur des provisions spéciales actualisées qui sont imposées à EDF. Elles s’inscrivent dans son bilan et l’opérateur est obligé de les adosser à des actifs de couverture dédiés. Le taux d’actualisation est plafonné par la loi en fonction du taux des obligations d’État à 30 ans. Il est proche de 3 %. Avec ce taux, les provisions
                  d’EDF pour le démantèlement et les déchets s’élèvent à 28 milliards. Elles augmenteraient de 21 % avec un taux d’actualisation de 2 % et le coût total du MWh croîtrait
                  de 0,8 %. Par ailleurs, si le seul coût de démantèlement augmentait de 50 % (c’est-à-dire 30 milliards de charges au lieu
                  de 20), l’augmentation du coût de l’électricité atteindrait 2,5 %14. Si le coût de stockage profond doublait, l’augmentation serait de 1 %. Aux États-Unis, le mécanisme choisi pour faire face aux futures dépenses pour l’enfouissement permanent du combustible usé est celui d’un
                  fonds. Il est abondé par un prélèvement spécial payé par les opérateurs à hauteur d’un dollar par MWh produit. Le ministère
                  de l’Énergie vérifie régulièrement que ce prélèvement est suffisant. Il a bâti à cet effet une trentaine de scénarios de dépenses-recettes
                  devant être équilibrées à l’horizon 213315. Les scénarios dépendent de nombreux paramètres dont le taux d’escompte. La valeur la plus basse considérée est de 2,24 %/an.
                  Deux scénarios sur les quatre fondés sur ce taux aboutissent à un bilan déficitaire, alors que la proportion est seulement
                  de un sur quatre pour les scénarios retenant un taux plus élevé. Les chiffres qui précèdent pour la France et les États-Unis
                  valent pour les réacteurs existants. Pour le nouveau nucléaire, les dépenses étant plus reculées dans le temps, l’influence
                  des coûts de démantèlement et de gestion des déchets sur la valeur présente du projet est encore plus faible. Dans une étude
                  du MIT sur le futur du nucléaire16, le coût de construction sec d’un réacteur est estimé à 4 000 $/kW et celui du démantèlement à 700 $/kW, soit 17,5 %. En
                  étalant les dépenses du démantèlement entre la 41e et la 110e année du réacteur depuis sa mise en route, et sur la base d’un taux d’actualisation de 6 %, la valeur présente du démantèlement
                  se réduit à 11 $/kW. Cette valeur quintuple (52 $/kW) avec un taux presque réduit de moitié (3,5 %). Mais cette somme reste,
                  comme la précédente, négligeable au regard des coûts de construction. Les 17,5 % sont devenus respectivement avec ces taux
                  1,3 % et 0,2 % !
               

            

            Ni l’ancien nucléaire, ni le nouveau ne voient leur compétitivité-coût significativement modifiée par les activités en bout
               de chaîne. Sauf bien sûr si on choisit un taux d’actualisation très faible, voire nul, pour les horizons très lointains − comme dans les calculs de Nicholas Stern sur le changement climatique
               (voir encadré Interpréter et choisir p, c et g). Une telle position − motivée selon ses défenseurs par le caractère dangereux des déchets nucléaires et leur très longue vie − revient à nos yeux à habiller un argument légitime par un chiffrage économique inconsistant.
               Dans cette partie, nous n’avons pas considéré que les déchets faisaient peser un risque sur les générations futures. Les seuls coûts liés au danger des déchets pris en compte sont les coûts de prévention intégrés
               dans la qualité des installations et leur surveillance. Ils varient selon les normes de sûreté exigées par la puissance publique
               pour le démantèlement et le stockage. Un exemple trivial : un centre d’enfouissement est d’autant plus coûteux que la profondeur et la longueur
               des galeries sont importantes. En revanche, les coûts d’accidents éventuels n’ont pas été ici pris en compte. Or le risque
               n’est pas nul. Assurer les générations futures contre les accidents pose le problème de l’évaluation de dommages incertains associés à des événements de très faible probabilité et à coût très élevé. L’émission d’éléments radioactifs dans l’atmosphère à la suite d’une fusion de cœur d’un réacteur soulève
               la même question : comment calculer les coûts lorsque la distribution du risque n’est pas bien connue ? Cette question-clé
               sera traitée dans la partie suivante. Le taux d’actualisation est d’un secours limité pour y répondre. Le choisir, sans plus
               de réflexion, très petit, voire nul, pour tenir compte du danger des déchets est une facilité à laquelle il ne faut pas céder.
               Autant se rendre directement à la porte d’entrée de la décision dans un monde incertain plutôt que d’entrer par la fenêtre
               du taux d’escompte fixe. Ne pas exclure une catastrophe liée aux activités en bout de chaîne peut conduire à s’opposer à la
               construction de nouveaux réacteurs nucléaires sans qu’il soit nécessaire de se cacher derrière une actualisation nulle ou
               très faible.
            

         

         
            La responsabilité en cas d’accident de réacteur
            

            Le coût des accidents majeurs et le droit de la responsabilité civile nucléaire sont traités en détail dans les deux parties
               suivantes consacrées au risque et à la régulation. Il faut cependant en dire quelques mots dans cette première partie car il est souvent avancé que les
               évaluations du coût du nucléaire ne tiennent pas compte du risque de catastrophe.
            

            Les exploitants de centrales nucléaires sont responsables en cas d’accident, mais il est vrai que cette responsabilité est le plus souvent plafonnée. Le montant d’indemnités qu’ils doivent verser en cas de fuites radioactives massives est inférieur
               aux dommages. En France, par exemple, la limite est fixée à 91,5 millions d’euros. Elle devrait prochainement passer à 700 millions. Ces plafonnements
               soulèvent la question d’une internalisation insuffisante du coût des accidents majeurs. Pour les adversaires du nucléaire,
               elles manifesteraient une subvention cachée. La catastrophe de Tchernobyl n’a-t-elle pas été estimée par une étude suédoise à près de 400 milliards de dollars17 ? Il est impossible de trancher le problème sans un examen approfondi de la fréquence attendue et observée des accidents
               et de l’incertitude qui entoure le montant des dommages. Contentons-nous ici d’examiner le risque de façon extrêmement simplificatrice et de voir quelle est, dans ce cadre, son incidence sur le coût complet du nucléaire
               existant et des nouveaux réacteurs.
            

            Le risque est classiquement défini par le produit de la probabilité d’accident et de la gravité du dommage. Prenons à titre purement indicatif des valeurs pour ces deux paramètres parmi les
               plus élevées mentionnées dans la littérature. Supposons qu’il y ait une (mal)chance sur cent mille pour que survienne une
               catastrophe au cours de l’année de fonctionnement d’un réacteur, soit une probabilité 100 fois plus élevée que celle avancée
               par Areva pour l’EPR. Supposons que les rejets radioactifs massifs se soldent par des dommages sanitaires et environnementaux de 1 000 milliards d’euros, soit 10 fois plus que les estimations provisoires établies pour
               Fukushima Daiichi18. Le risque s’élève alors à 0,00001 × 1 000 000 000 000, soit 10 millions d’euros par an. Supposons maintenant que la production
               annuelle du réacteur s’élève à 10 millions de MWh, le risque s’élève par conséquent à 1 euro par MWh, soit 40 fois moins que
               le coût évalué par la puissance publique de la production électronucléaire d’EDF, soit encore de 50 à 100 fois moins que les estimations du coût moyen du nouveau nucléaire. Ce calcul de coin de table fait
               donc apparaître que, dans des conditions extrêmement simplifiées − en particulier absence d’incertitude − l’internalisation complète du coût d’accident n’a qu’une faible incidence sur le coût de l’électricité d’origine nucléaire.
            

            Observons néanmoins que sur la base hypothétique des données précédentes, les plafonds de responsabilité aujourd’hui en vigueur n’aboutissent qu’à une internalisation très partielle. Si l’on prend le cas de la limite française
               de 91,5 millions d’euros, elle ne représente que 0,4 % du coût complet d’accident19 pris pour illustration et le passage à 700 millions d’euros laissera encore 97 % non pris en compte. En d’autres termes,
               l’internalisation est partielle, mais une internalisation totale ne renchérirait que très modestement le coût de l’électricité
               d’origine nucléaire.
            

         

         
            Les coûts techniques et financiers de production

            Enfin du solide ! L’ingénieur-économiste est en terrain connu. Il ne s’appuie plus sur ces externalités si mal commodes à
               appréhender et à estimer. Au contraire, il dispose de données, en particulier sur les coûts des réacteurs qui ont été construits
               par le passé et sur leurs coûts actuels de fonctionnement. Il peut s’appuyer sur des méthodes de calcul de coût éprouvées
               et consensuelles, notamment en matière de financement de projet. Il jongle avec du béton, de l’acier, de l’uranium enrichi,
               des hommes-mois, des capitaux et des délais.
            

            Entrons dans le dur du sujet avec la construction. Celle-ci implique un coût sec et un coût du capital. Le coût sec se réfère
               aux dépenses d’une construction qui aurait été réalisée en un instant. Overnight costs est l’expression très parlante employée en anglais. Les dépenses en matériaux, machines et salaires sont comptabilisées grâce
               à l’utilisation des prix courants à la date de l’ouverture du chantier. Les charges financières ne sont pas ignorées, mais
               seulement traitées séparément. La construction d’une centrale − entre la préparation du site et le branchement au réseau électrique −
               s’étale sur une période de l’ordre de cinq à dix ans. Pendant ce temps, l’investissement ne rapporte rien. Au contraire, il
               coûte. Si l’opérateur emprunte la moitié de la somme dont il a besoin aux banques à un taux d’intérêt de 4 % net d’inflation,
               et finance le reste sur ses propres ressources à disons 6 %, le taux moyen du capital est de 5 %. Le coût du capital doit
               être ajouté au coût sec pour obtenir le coût de l’investissement, ou coût installé.
            

            Le coût sec est utile si l’on veut faire abstraction de la variabilité observée dans les délais de construction. Il facilite
               les comparaisons, car le temps de construction varie selon les modèles et la taille des réacteurs, mais aussi selon des causes
               non techniques, en particulier des changements de réglementation en cours de route ou des oppositions locales. Aux États-Unis, par exemple, la construction la plus rapide a pris un peu moins de quatre ans, mais la plus longue a duré vingt-cinq ans.
            

            Malgré ce trait de gomme, le coût sec présente encore des écarts considérables. Il varie d’abord dans le temps. Par kW, les
               premiers réacteurs ont coûté beaucoup moins cher qu’aujourd’hui. Nous analyserons cette dynamique dans le chapitre suivant.
               Il varie également dans l’espace. Dans son étude des coûts de production électrique publiée en 2010, l’OCDE observe un écart
               de 1 à 3 entre les coûts secs avancés en $/MW pour la construction d’un réacteur en Corée et en Suisse20. Les tailles, les modèles et les pays (donc le coût de la main-d’œuvre, la réglementation, etc.) ne sont pas les mêmes, mais
               une telle différence peut surprendre. Elle n’est cependant pas spécifique à la technologie nucléaire. Pour le gaz, l’OCDE
               observe un écart du même ordre, et la Corée et la Suisse se retrouvent encore aux deux extrêmes.
            

            Le coût sec de construction est un des trois principaux facteurs qui affectent le coût de production de l’électricité nucléaire.
               Les deux autres sont le taux d’utilisation de la capacité et le coût en capital (voir encadré).
            

            
               Disponibilité et coût du capital

               La technologie nucléaire se caractérise à la fois par un temps de construction très long et par un coût d’investissement fixe
                  très élevé par rapport au coût variable d’exploitation, en particulier les dépenses de combustible.
               

               Du coup, si le réacteur ne tourne pas à plein régime, une fois qu’il est construit, le coût fixe s’amortit sur une plus faible
                  quantité d’électricité produite ; le MWh est alors plus coûteux. Sur la dernière décennie la disponibilité des centrales existantes
                  était de l’ordre de 95 % en Corée, 90 % aux États-Unis, et 70 % au Japon. Pour illustrer le poids de ce facteur, empruntons un exemple à l’ouvrage de Bertel et Naudet (2004)21 : lorsque la valeur du coefficient de disponibilité varie de 75 à 85 %, la production augmente de 13 % et le coût du MWh
                  baisse de 10 %.
               

               Le coût du capital dépend de la durée de construction, mais aussi du taux d’actualisation choisi. Le coût sec se répartissant sur plusieurs années, les dépenses doivent être actualisées. Le calcul est réalisé en
                  prenant la date de mise en service de la centrale pour année de référence et le taux d’escompte choisi par l’opérateur. La
                  différence entre ces dépenses actualisées et le coût sec prend le nom d’intérêts intercalaires. Elle mesure le coût du capital.
                  Pour un opérateur privé, le taux d’actualisation peut varier entre 5 et 10 %. Pour une durée de construction de 6 ans, le
                  coût sec est à multiplier par 1,16 avec un taux d’escompte de 5 % et par 1,31 avec un taux de 10 %. Raccourcir la durée de
                  construction permet évidemment d’obtenir des recettes plus tôt, mais également de diminuer les intérêts intercalaires. Dans
                  le cas cité par Bertel et Naudet, rapporter la durée de la construction à cinq ans diminue le coût du capital de 27 % si le
                  taux d’actualisation est de 10 %, et de 13 % si le taux d’actualisation est de 5 %.
               

            

            Une fois le réacteur construit, les dépenses ont trait au combustible et aux autres charges opérationnelles et de maintenance.
               Grosso modo, le coût du combustible est de l’ordre de 5 à 10 % du coût de production de l’électricité et les autres charges sont de l’ordre
               de 20 à 25 %. Le coût du combustible varie selon la quantité d’électricité produite, puisqu’il s’use au fur et à mesure de
               la réaction en chaîne, réaction dont la chaleur est ensuite transformée en électricité. Les autres dépenses d’exploitation
               sont dans une large mesure indépendantes de la production. Elles peuvent donc être considérées comme relativement fixes, au
               moins tant que le réacteur est opérationnel. En effet, lorsque la centrale est définitivement mise hors service, l’essentiel
               de ces dépenses disparaissent.
            

         

         
            Comment additionner les coûts ? La méthode du coût moyen actualisé

            Les coûts techniques et financiers de la construction et du fonctionnement de la centrale, les coûts aval du démantèlement et du traitement des déchets, et les coûts externes (carbone évité, accident) doivent être additionnés pour aboutir à un coût complet du nucléaire. L’évolution
               de ce coût pourra ensuite être suivie dans le temps et son montant pourra être comparé au coût de l’électricité produite par
               d’autres technologies. Pour ce faire, il faut convertir les euros à différentes dates et les MW en MWh. Le taux d’actualisation permet de réaliser la première conversion. La seconde est aussi nécessaire car il faut additionner des coûts fixes − donc
               en valeur par unité de puissance, par exemple en €/MW − et des coûts variables − donc en valeur par unité d’énergie, par exemple
               en €/MWh. Par définition, 1 MWh est la quantité d’électricité produite par une puissance de 1 MW pendant une heure. Une tranche
               nucléaire de 1 000 MW produisant à pleine capacité toutes les heures de l’année génère ainsi 8 760 000 MWh dans l’année. Pour
               répartir les dépenses d’investissement, il faut donc connaître ou anticiper la disponibilité de la centrale (ou facteur de
               charge) ainsi que sa durée de vie.
            

            Le coût total est intéressant, mais il nous importe plus encore de savoir s’il est supérieur ou inférieur aux bénéfices, de
               déterminer s’il y a un gain net pour l’électricien ou la société qui s’engage dans le nucléaire. Jusque-là, les bénéfices
               semblent avoir été ignorés. La vente et le prix de l’électricité n’ont pas été abordés. Cependant, sur le plan conceptuel,
               il n’y a pas de différence entre un coût et un bénéfice. On passe de l’un à l’autre simplement en changeant de signe. Ce sont
               les deux faces d’une même pièce : une dépense d’achat pour un producteur est une recette pour son fournisseur ; un coût d’émission
               de carbone évité est un bénéfice pour l’environnement.
            

            L’analyse coût-bénéfice qui compare les dépenses et les recettes actualisées est la méthode canonique suivie par les économistes
               pour évaluer l’intérêt privé ou social d’un projet ou d’une décision. Dans le domaine de l’électricité, toutefois, une variante
               est utilisée : la méthode du coût moyen actualisé (ou Levelised Cost of Electricity en anglais). Elle détermine quel doit être le prix de l’électricité pour équilibrer les recettes et les dépenses tout au
               long de la vie de la centrale. Elle fonctionne en quelque sorte à l’inverse de la méthode canonique : au lieu de calculer
               le taux de rentabilité du projet en fonction d’hypothèses sur le prix futur de l’électricité, cette variante fixe un taux
               de profit nul pour en déduire le prix de l’électricité qui équilibre les coûts et les bénéfices actualisés. Par exemple, un
               coût moyen actualisé pour la tranche EPR de Flamanville, disons de 75 €/MWh, signifie que les dépenses seront juste couvertes à ce prix si, pour le nombre d’heures
               de fonctionnement prévu au cours de la vie opérationnelle de la centrale, le prix observé en moyenne atteint ce montant. Attention,
               profit nul ne signifie pas ici que le capital n’est pas rémunéré. Les dépenses prises en compte par la méthode comprennent
               le coût de la dette auprès des banques et de la levée de fond auprès d’investisseurs.
            

            La méthode du coût moyen actualisé date d’avant la libéralisation du secteur électrique et la création de marchés de gros
               de l’électricité. Elle permet au régulateur de déterminer le tarif de vente de l’opérateur en monopole sur la base de ses
               coûts. Elle permet aussi aux deux parties d’identifier par comparaison la technologie de production la moins chère dans laquelle
               investir pour répondre à la croissance de la demande. En économie électrique de marché, seule cette comparaison reste intéressante.
               En principe, le choix d’investissement relève des opérateurs et non plus de la puissance publique. L’opérateur s’appuiera
               plutôt sur ses anticipations de prix futurs de l’électricité et donc sur l’approche canonique coût-bénéfice pour décider d’investir
               ou non. En revanche, pour choisir s’il a intérêt d’ajouter à sa capacité de production existante une centrale à charbon, à
               gaz ou nucléaire, il utilisera la variante du coût moyen actualisé car elle facilite la comparaison entre technologies. Dans
               les faits, même lorsque le secteur électrique a été libéralisé, la puissance publique a continué d’intervenir dans le choix
               des technologies de production. A minima, elle joue un rôle dans la fixation d’objectifs de long terme pour décarboner la production d’électricité en conformité avec
               la politique de changement climatique poursuivie. La méthode du coût moyen social actualisé est alors mise en œuvre. Aux coûts techniques et financiers, y compris de fin de vie (remise en état des sites
               et gestion des déchets), sont alors ajoutées les évaluations des effets externes (par ex., accidents, émissions polluantes) lorsque ceux-ci ne sont
               pas encore, ou pas complètement, intégrés aux coûts privés par des contraintes légales (par ex., régime de responsabilité, taxe sur le carbone, normes de sûreté). Appliquer la méthode dans une perspective d’intérêt général conduit également à
               escompter le futur différemment. Le choix du taux d’actualisation par la puissance publique repose sur les considérations d’équité précédemment analysées ; il n’est plus fondé sur les taux
               d’intérêts bancaires et les exigences des opérateurs privés en matière de taux retour de l’investissement.
            

            Sans surprise, les écarts entre estimations du coût moyen actualisé sont encore plus grands que ceux observés entre les estimations
               du coût sec de construction, ce dernier n’étant qu’un des éléments du premier. Entre la Corée et la Suisse, le coût de construction
               variait d’un facteur 3 d’après l’OCDE. Ces pays restent les deux cas extrêmes pour le coût moyen actualisé, mais cette fois
               c’est un facteur 5 qui sépare les estimations : 29 $/MWh pour la République du Matin Calme et 136,5 $/MWh pour la Confédération
               helvétique22.
            

            Les valeurs prises en compte du coût sec de construction, de sa durée, du facteur de charge, et du taux d’actualisation expliquent l’essentiel des écarts observés dans les différentes estimations du coût du nucléaire. Il peut quadrupler si l’on
               prend juste en considération des valeurs extrêmes, mais encore réalistes. Prenons l’exemple de l’estimation de base de l’étude
               du MIT de 200323. Le coût par kW installé repose sur le quadruplet [2 000 $/kW, 5 ans, 85 %, 11,5 %]. En choisissant les valeurs extrêmes
               [2 000 $/kW, 4 ans, 95 %, 5 %], d’une part, et [5 000 $/kW, 6 ans, 85 %, 12 %] d’autre part, on obtient respectivement un
               coût moyen actualisé de 34 $/MWh et 161,5 $/MWh. Les coûts d’exploitation, y compris le coût du combustible, sont un déterminant
               de moindre poids ; les coûts de démantèlement et de gestion des déchets davantage encore. Bien entendu, nous parlons ici du coût du nucléaire pour de nouvelles constructions. Pour les centrales
               âgées en fin de vie, l’exploitation représente l’essentiel du coût. De plus, les dépenses de démantèlement étant proches,
               elles alourdissent les coûts si l’opérateur ne les a pas jusque-là suffisamment provisionnées.
            

            La prise en compte des effets externes ne change pas fondamentalement la donne sur ce classement des déterminants du coût.
               Selon l’évaluation simpliste avancée plus haut, le risque d’accident ne se traduit au plus que par l’ajout d’un euro supplémentaire au coût moyen par MWh. Il s’agit là d’un montant
               négligeable par rapport au coût d’une nouvelle installation, et faible par rapport au coût d’exploitation des centrales déjà
               construites. Il ne reste cependant que partiellement internalisé, puisque la responsabilité des opérateurs est plafonnée à des niveaux bas en cas d’accident. Quant à l’avantage du nucléaire en matière d’émission de
               CO2, on pourrait certes le comptabiliser comme un bénéfice social. Il pourrait alors influencer fortement le coût moyen actualisé
               du nucléaire si la valeur pour le CO2 était choisie dans la fourchette haute (c’est-à-dire 50 à 100 € la tonne). Il est toutefois plus judicieux de faire peser
               le prix du carbone sur le coût moyen actualisé des technologies qui en émettent : il est intégré via des taxes ou des permis
               d’émission qui affectent directement ces technologies. Son influence sera donc examinée lors de la discussion sur la compétitivité
               relative du nucléaire (voir chapitre 3).
            

         

      

   
      

      2

      La malédiction des coûts croissants
      

      
         La diminution du coût d’une technologie au fur et à mesure de son déploiement et de sa diffusion est un phénomène bien connu.
            Nous avons tous pu observer que nous payons le téléphone, l’avion ou l’ordinateur moins cher que nos parents, parce que leurs
            coûts ont décru considérablement depuis la sortie d’usine des premiers exemplaires. La théorie économique explique ce phénomène
            par deux causes : l’effet d’échelle et l’effet d’apprentissage. Le premier est familier et intuitif. Plus la taille des usines
            augmente, plus le coût pour y produire une unité baisse. Dit autrement, le coût unitaire de la production en grande série
            est moins élevé qu’en petite série. Or, en début de cycle technologique, les capacités installées sont de petite taille, notamment
            parce que la demande est encore balbutiante ; la taille des usines augmente progressivement par la suite et se stabilise quand
            des « déséconomies » d’échelle apparaissent (du fait, par exemple, du temps de déplacement entre ateliers. L’effet d’apprentissage
            dans la fabrication est, quant à lui, lié au savoir-faire qui s’accumule au cours du temps. L’exemple le plus intuitif pour
            l’illustrer est celui de la répétition d’une même tâche. Vous mettrez plus de dix minutes à réaliser votre première cocotte
            en papier et parviendrez à plier la millième en moins de 60 secondes. C’est la même chose pour la fabrication d’un Airbus,
            d’une turbine à vapeur ou d’un panneau solaire photovoltaïque. L’effet d’apprentissage se mesure communément par le taux d’apprentissage
            qui correspond à la diminution du coût lorsque la production cumulée double. Le kWh d’origine éolienne diminue par exemple
            d’environ 10 % chaque fois que la capacité installée est multipliée par deux1.
         

         La technologie nucléaire connaît le phénomène inverse. Le coût de construction des réacteurs les plus récents mesuré en euros
            ou en dollars constants, c’est-à-dire corrigé de l’inflation, par kW est supérieur à celui des premiers réacteurs. Une technologie
            à coût croissant est un bien étrange animal qu’il faut donc aller étudier de plus près. D’autant que cette particularité la
            distingue de certaines technologies concurrentes, comme la production éolienne ou solaire. Si demain les entreprises du nucléaire
            ne trouvent pas la parade, le coût du nucléaire continuera de croître et sa compétitivité s’érodera.
         

         
            L’escalade des coûts du nucléaire

            L’escalade des coûts de la construction des réacteurs nucléaires est un fait solidement établi. Elle a été en particulier
               très étudiée pour le parc construit aux États-Unis. Le coût sec par unité de puissance des premières tranches réalisées au début des années 1970 est de l’ordre de 1 000 $2008/kW. Il a continument progressé depuis lors, pour atteindre 5 000 $2008/kW pour les derniers réacteurs construits au cours de la première moitié des années 1990. Un écart de 1 à 5 en dollars constants !
               La hausse est encore plus marquée pour le coût installé. En effet, la durée moyenne de construction s’est allongée avec le
               temps, donc les intérêts intercalaires ont augmenté. La durée de construction est passée de 5-6 ans pour les premières centrales
               nucléaires connectées au réseau à plus du double pour les plus récentes. Même tendance à la hausse enfin pour le coût moyen
               complet du kWh aux États-Unis. Les coûts de maintenance et d’exploitation ont diminué et le taux de charge a augmenté dans
               le temps, mais ces deux facteurs n’ont pas été suffisants pour contrecarrer la très forte augmentation du coût fixe de construction2. En France, le coût sec de construction d’EDF des différentes tranches a été révélé pour la première fois par la Cour des comptes dans son rapport de 20103. Il était de 860 €2010/kW pour les 4 premiers réacteurs de Fessenheim et du Bugey mis en service à la fin des années 1970 et de 1 440 €2010/kW pour les quatre dernières tranches de Chooz et Civaux connectées au réseau au début des années 20004. En faisant moins que doubler, l’augmentation est considérablement plus faible que celle observée aux États-Unis. Elle reste
               néanmoins manifeste.
            

            La technologie nucléaire a donc connu des coûts croissants dans le passé. Comment expliquer cette anomalie ? De très nombreux
               facteurs peuvent avoir joué, tel le renchérissement du prix des matériaux et des équipements ou l’absence d’économies d’échelle.
               Les observations chiffrées précédentes sont la résultante de plusieurs forces indécelables à l’œil, qui peuvent masquer des
               causes agissant en sens contraire et de poids plus ou moins grand. Pour les mettre en évidence, il est nécessaire de recourir
               à une technique statistique : l’économétrie. Cet outil permet d’isoler chaque déterminant d’un phénomène et d’en mesurer l’influence.
               Dès 19755, il a été employé pour scruter l’évolution des coûts du nucléaire aux États-Unis. D’autres travaux utilisant cette méthode ont été menés depuis. Ils livrent des résultats très intéressants.
            

            En premier lieu, ils font apparaître l’absence d’économies d’échelle significatives. Le coût par MW installé ne diminue pas
               avec la construction de plus gros réacteurs. Pourquoi ? Parce qu’ils ne sont pas de simples répliques en plus grand de leurs
               prédécesseurs. Ils sont plus complexes, dotés de pièces et composants plus nombreux et de conception souvent différente. Certains
               travaux mettent même en évidence des déséconomies d’échelle. Robin Cantor et James Hewlett ont, par exemple, calculé qu’une
               augmentation de 1 % de la taille du réacteur avait pour effet d’accroître le coût sec par kW de 0,13 %6. Ils ont montré dans un premier temps que, toute choses égales par ailleurs − c’est-à-dire en maintenant constants les autres
               facteurs auxquels ils se sont intéressés −, le coût de construction diminue significativement avec la puissance des réacteurs
               (1 % de capacité en plus diminue le coût de 0,65 %). Mais, justement, un autre facteur-clé varie avec la taille : la durée
               de construction. Une augmentation de 1 % de la taille allonge de 0,6 % la durée de construction. Et cet allongement entraîne
               une hausse du coût de 0,78 %. L’effet net est donc de 0,78 – 0,65, soit 0,13 % de hausse du coût. Les gros réacteurs auraient
               été plus économiques s’ils avaient été construits aussi vite que ceux de plus petite taille.
            

            En second lieu, les économies d’apprentissage sont faibles ou nulles. Ce résultat vaut pour les économies mesurées au niveau
               de la firme. Par exemple, selon Martin Zimmerman7, lorsque l’expérience passée du constructeur est de huit unités réalisées au lieu de quatre, le coût sec, diminue de 4 %.
               Pour l’industrie américaine dans son ensemble, il est difficile d’isoler l’effet propre de l’apprentissage. On observe que
               le coût augmente avec la taille totale du parc installé sur le territoire américain. Cependant, cette corrélation n’est pas
               causée par des déséconomies d’apprentissage, mais, comme nous le verrons plus bas, par la réglementation qui, changeant au
               fil du temps, renchérit le coût de construction de tous les réacteurs. Il faut toujours se rappeler qu’un lien de corrélation
               ne reflète pas forcément un lien de causalité. Les quantités vendues de crème glacée et de crème solaire sont corrélées, mais
               aucune n’entraîne l’autre. La corrélation est due à une même variable cachée qui agit sur les ventes des deux produits : la
               météo !
            

            En troisième lieu, les effets d’apprentissage sont présents ou simplement plus élevés quand les électriciens sont maîtres
               d’ouvrages et non simples acheteurs de centrales clés en main. Les constructeurs ont moins d’incitations à réduire les coûts.
               L’amoindrissement de l’économie d’apprentissage peut cependant aussi être dû à leur pouvoir de marché et à une meilleure connaissance
               des coûts. Ils en tirent alors parti, au détriment de leurs clients, pour les gonfler et accroître leur profit. Les effets
               de l’apprentissage sont alors masqués.
            

            En dernier lieu, l’escalade des coûts n’est pas la conséquence de l’accident de Three Mile Island (1979), même s’il l’a accélérée8. La fusion du réacteur américain a retardé certains chantiers de construction en cours, mais l’escalade des coûts concerne
               aussi le coût sec, et ce dernier n’est pas directement affecté par la durée de construction. Par ailleurs, le ralentissement
               du programme nucléaire américain avait débuté avant cet accident. Dès 1977, il y a plus de capacité commandée annulée que
               de capacité construite et mise en service. Les deux courbes se sont croisées. La croissance déjà manifeste des coûts explique
               en partie ce freinage du programme américain.
            

            Une variable manque ; pourtant elle est partout présente : la réglementation de sûreté. Contrairement à la puissance des réacteurs
               ou à la durée de construction, cette variable est difficile à mesurer. Le nombre de textes et leur longueur n’est pas un bon
               indicateur, car il ne distingue pas régulations mineures et majeures. Du coup, la réglementation de sûreté n’est souvent pas
               prise en compte en tant que telle parmi les variables explicatives des équations économétriques. Deux auteurs, Soon Paik et
               William Schriver, ont réalisé en 19799 une tentative en fabriquant un indice ad hoc. Ils ont recensé les règlements de l’autorité de sûreté américaine et les ont classés en quatre catégories, selon leur importance
               supposée. Ils ont ainsi pu calculer qu’entre 1967 et 1974, la réglementation avait entraîné une hausse de 70 % du coût de
               l’investissement par kW, soit une augmentation annuelle de 16 %. Dans la plupart des autres travaux, les économistes ont utilisé
               une borne temporelle (par ex., année de démarrage ou de fin de la construction, année de la délivrance du permis de construire)
               comme approximation de la réglementation. En effet, tout au long de la construction du parc américain, l’activité de la Nuclear Regulatory Commission (NRC) a été continue ; elle a chaque année publié de nouvelles normes, de nouvelles règles, de nouvelles mesures. La variable
               régulation est alors corrélée au temps. N’importe quelle variable simple d’évolution temporelle, comme l’année de fin de mise
               en service de la tranche nucléaire, convient aussi bien qu’un indicateur compliqué compilant et analysant les publications
               de l’autorité de sûreté. En utilisant ainsi des bornes annuelles pour informer la variable de réglementation, les économistes
               américains évaluent son poids sur le coût de construction à 10 à 25 % d’augmentation.
            

            L’inflation de la réglementation de sûreté est de loin le principal facteur de l’escalade des coûts observés aux États-Unis. Son durcissement impose de multiplier les pièces et composants de secours, d’épaissir les enceintes de protection, d’isoler
               les salles de commandes, etc. Les ingénieurs répondent aussi à ces exigences accrues par une plus grande complexité des équipements
               et des systèmes. Faire plus simple n’apparaîtra comme une réponse possible qu’à la fin des années 1990, avec la conception
               d’un réacteur à sûreté passive, l’AP 1000. Plutôt, par exemple, que de multiplier les pompes de secours, l’eau s’écoulera
               par gravitation en cas de panne du circuit de refroidissement. En attendant, la sûreté se traduit par plus d’inputs consommés
               dans la construction et une coordination d’ensemble plus lourde pour bâtir les centrales. Avec ses changements fréquents,
               la réglementation a également agi en rallongeant directement la durée de construction. De très nombreuses centrales américaines
               ont dû interrompre et retarder leurs chantiers en cours afin de s’adapter aux nouvelles règles apparues depuis le début des
               travaux. Cet allongement augmente les frais financiers et, évidemment, le coût d’investissement. Il agit aussi indirectement
               sur le coût sec lorsque les nouvelles règles imposent plus d’inputs. Le coût sec qui se calcule pourtant en supposant que
               la centrale est construite en une nuit n’est ainsi pas épargné aux États-Unis par le rallongement des délais.
            

            Une conclusion simpliste de l’analyse de l’escalade américaine des coûts semble faire porter le chapeau à l’élévation du niveau
               de sûreté imposé par la réglementation. Plusieurs éléments empêchent toutefois d’enfourcher cette thèse. C’est moins la sévérité
               de la réglementation que ses défauts qui ont coûté cher au nucléaire américain. Le manque de stabilité des règles, les changements
               de pied dans les orientations, les délais de décision trop longs, des fondements techniques mal maîtrisés peuvent conduire
               à des surcoûts pour les électriciens et les opérateurs beaucoup plus conséquents que l’élévation de l’objectif de sûreté.
               Il est de plus vraisemblable que, jusqu’à la fin des années 1970, la réglementation n’ait pas tant cherché à élever le niveau
               de sûreté initial qu’à l’atteindre. Le niveau de sûreté d’une centrale nucléaire n’est pas facile à apprécier, surtout ex ante, c’est-à-dire sur plan. La construction et l’exploitation peuvent finalement révéler que l’objectif de sûreté que le régulateur,
               mais aussi l’opérateur, croyaient atteint sur le papier ne l’est pas. La réglementation intervient alors pour s’assurer du
               respect de l’objectif de sûreté que devait présenter la centrale. Elle remédie à une défaillance de qualité mais n’élève pas
               son niveau. Certains auteurs, comme Mark Cooper10 par exemple, soutiennent ainsi que les premiers réacteurs américains étaient tout simplement défectueux sur le plan de la
               sûreté et que la régulation a imposé une sorte de rattrapage. Enfin, l’escalade américaine des coûts fait aussi apparaître
               en creux de sérieuses défaillances de l’organisation industrielle. Eclatée entre une multitude d’électriciens, souvent locaux
               et de petite taille, et de nombreux constructeurs, elle n’a pas permis de standardiser suffisamment les procédés, les modèles,
               les chantiers. À part Bechtel qui a construit vingt-quatre tranches, l’expérience des constructeurs et des opérateurs s’est
               limitée à la construction de quelques tranches nucléaires. Bref, contrairement à de nombreux autres secteurs technologiques
               dont ils ont été les pionniers, les États-Unis n’ont pas brillé dans la réalisation industrielle du nucléaire.
            

            Le cas français offre une image bien différente, même si le contraire a été prétendu (voir encadré). Il est aujourd’hui établi que l’escalade des coûts est beaucoup moins vertigineuse, avec une pente suivie par le coût sec
               de 1,7 % par an contre 9,2 % pour les États-Unis.
            

            
               Une fausse escalade vertigineuse des coûts

               En 2010 paraît dans une revue académique très lue, un article intitulé « L’expansion du coût du programme nucléaire français :
                  un cas d’effet d’apprentissage négatif »11. Pour la première fois, les coûts de construction des réacteurs français sont chiffrés et retracés dans le temps. Mais, contrairement
                  à ce que chacun supposait, ils montrent que la France, malgré ses atouts, n’a pas échappé à une très forte escalade des coûts : un facteur 4,4 séparerait le coût de construction
                  des quatre premiers de celui des quatre derniers réacteurs français. Pire, le dernier réacteur construit (Civaux 2) coûterait
                  7,5 fois plus que le moins cher jamais construit (Bugey 4). Du coup, la technologie nucléaire apparaît comme intrinsèquement
                  incapable de maîtriser ses coûts et imperméable aux gains d’apprentissage. La taille considérable des chantiers, le nombre
                  limité d’unités, les nécessités d’adaptation aux conditions des sites, la formidable complexité à gérer seraient autant de
                  caractéristiques empêchant la mise en œuvre des mécanismes de réduction des coûts observables ailleurs : standardisation,
                  séries de production se comptant à plusieurs milliers d’exemplaires, répétition d’expériences quasi identiques.
               

               Ce diagnostic aurait été juste s’il n’était pas fondé sur une fausse estimation. En l’absence de données publiques sur les
                  coûts de construction de chaque réacteur du parc français, l’auteur de l’article, Arnulf Grubler, a extrapolé les coûts des
                  centrales à partir de la chronique annuelle des investissements d’EDF. Plusieurs réacteurs − souvent même de tailles différentes − ayant été en chantier la même année, l’investissement annuel
                  a été décomposé en utilisant un modèle théorique de dépenses pour estimer le coût individuel des tranches. Malheureusement,
                  cette extrapolation conduit à des chiffres qui s’avèrent très éloignés de la réalité. Au lieu d’une augmentation tout au long
                  de la construction du parc français d’un facteur de plus de 4, les données publiées postérieurement à l’article de Grubler
                  par la Cour des comptes font apparaître une augmentation d’un peu moins du double. Rien à voir avec une escalade des coûts
                  à l’américaine.
               

            

         

         
            Comment expliquer la différence observée entre la France et les États-Unis ?
            

            L’économétrie est ici d’un faible secours. D’une part, seul un petit nombre de travaux ont été réalisés sur le parc français,
               d’autre part l’échantillon est réduit. En tout, on ne dispose pour les coûts que de vingt-neuf observations. Le parc français
               compte certes cinquante-huit réacteurs, mais ils ont été construits deux par deux et la comptabilité d’EDF n’établit pas de comptes séparés. En raison de ce faible effectif, moins de variables peuvent être testées. Du côté des économies
               d’échelle, on n’observe pas d’effet positif, au contraire. Les centrales nucléaires françaises ont connu trois paliers de
               capacité 900 MW pour les premiers réacteurs construits, 1 450 MW pour les quatre derniers et 1 300 MW pour tous les autres.
               On s’aperçoit juste à l’œil que le coût par kW a crû d’un palier à l’autre. Le saut est particulièrement marqué pour le passage
               au dernier palier. Le coût sec de construction est de 1 442 €2010/kW, contre en moyenne 1 242 €2010/kW pour les vingt réacteurs du second palier et 1 121 € 2010/kW pour les cinquante-quatre réacteurs précédents. L’analyse économétrique n’apporte sur ce point rien de plus ; les déséconomies
               d’échelles persistent. L’explication réside encore dans la correspondance entre taille et complexité. Les réacteurs des différents
               paliers ne sont pas des copies identiques à la taille près. Chaque palier marque un saut technologique. Par exemple, les réacteurs
               du second palier sont équipés d’une salle et d’un équipement de commande complètement revus, tandis que le dernier palier
               marque un changement de conception presque total. Du côté des effets d’apprentissage, l’analyse économétrique est plus intéressante.
               Elle montre que le coût sec d’un réacteur diminue avec le nombre de réacteurs déjà construits dans le même palier. Chaque
               réacteur du même palier construit entraîne une baisse de 0,5 % du coût. En revanche, l’effet disparaît si l’on considère le
               nombre total de réacteurs construits précédemment. L’expérience acquise avec la réalisation d’une centrale nucléaire ne semble
               donc pas transposable à un modèle de réacteur différent.
            

            La mise en évidence d’un effet d’apprentissage par palier est essentielle, car elle éclaircit une controverse récente. Le
               programme nucléaire français réunit les meilleures conditions pour observer de puissants effets d’apprentissage. Les centrales
               ont été réalisées par un opérateur unique, EDF, qui a pu ainsi s’approprier l’expérience accumulée à chaque nouvelle construction. Elles ont été bâties sans à-coups sur
               un temps court. La date de début de construction des 55 premières tranches s’est étalée sur une période de 13 ans, de fin 1971
               à fin 1984. Le programme ne s’est ralenti que sur sa fin, la première pierre des trois derniers réacteurs ayant été posée
               entre fin 1985 et mi-1991. La durée moyenne de construction est bien groupée et n’a que peu augmenté avec le temps. Contrairement
               au cas américain, l’environnement réglementaire n’a pas perturbé la construction du parc nucléaire. Celui-ci s’est développé
               progressivement grâce à la coopération entre l’ensemble des acteurs (EDF, CEA, Framatome, ministère de l’Industrie) et à l’abri des regards extérieurs de non-spécialistes.
            

            Le coût de construction des centrales nucléaires n’a pas diminué dans le pays qui réunissait pourtant les conditions les plus
               propices à un tel phénomène. Que s’est-il-passé ? Une série d’explications ponctuelles peut être avancée : choix des sites
               porté d’abord sur les plus faciles, montée en puissance de l’assurance-qualité, croissance du prix de l’énergie se répercutant
               sur le prix des équipements, augmentation des frais de maîtrise d’ouvrage, etc12. Plus fondamentalement, le programme nucléaire français s’est montré trop ambitieux et national. La standardisation et les
               effets d’apprentissage qu’elle permet ont buté sur les changements de modèle de réacteurs. Les deux sauts de capacité, de
               900 MW à 1 300 MW puis de 1 300 MW à 1 450 MW, ont été accompagnés de modifications technologiques substantielles et coûteuses.
               Certaines ont été adoptées dans le but de « franciser » la technologie. Afin d’être indépendante et d’exporter sa propre technologie,
               la France a en effet souhaité s’émanciper de la technologie américaine à l’origine des premiers réacteurs à eau pressurisée construits
               sur le territoire national (voir chapitre 10). La première étape a été franchie avec la conception d’une variante − dite P’4 − du réacteur du palier 900 MW ne nécessitant
               plus le paiement d’une licence à Westinghouse. La seconde étape a été franchie avec la conception originale du réacteur du palier 1 450 MW, qui ne sera finalement construit
               qu’en quatre exemplaires. Ce modèle s’est révélé plus cher que le précédent à cause de sa plus grande complexité technologique
               et de l’achat d’équipements et de composants uniquement nationaux13. De plus, les délais de construction se sont allongés : cent-vingt-six mois en moyenne pour ces quatre derniers réacteurs,
               soit moitié plus que pour les réacteurs du palier précédent. Le programme nucléaire français touchait à sa fin. Plus rapidement
               qu’anticipé car la progression de la demande d’électricité et donc de la capacité à installer ont été surestimées. Pour s’adapter
               à la consommation et ralentir la chute des besoins en main d’œuvre, la construction de ces derniers réacteurs a été étirée
               dans le temps. Il est toujours facile de réécrire l’histoire, mais il semble que la France aurait pu parfaitement se passer
               de ces quatre derniers réacteurs. Elle aurait ainsi réalisé des économies substantielles.
            

            La France et les États-Unis totalisent cent soixante-deux réacteurs, soit un peu moins d’un tiers du parc mondial. Que connaît-on sur les coûts des autres
               réacteurs ? Rien ! Aucune source publique de données n’existe sur les grandes flottes bâties en Russie, au Japon, en Inde, en Corée ou en Chine. On ne dispose donc d’aucun chiffre pour savoir si une escalade des coûts a eu lieu, ni quelle a été la pente suivie. Seul
               un raisonnement qualitatif peut être mené. À l’exception sans doute de la Corée, voire de la Chine dans la période récente,
               il est difficile d’imaginer une montée des coûts moindre qu’en France. La Corée présente en effet les mêmes caractéristiques
               favorables pour contenir les coûts : rythme de construction rapide, conception et architecture des réacteurs relativement
               homogènes, industrie regroupée et exploitant unique, nationalisme mobilisateur. Elle a pu faire mieux que la France. La flotte
               chinoise historique est en revanche très hétérogène. Presque tous les types de réacteurs sont représentés, eau bouillante,
               eau pressurisée, eau lourde ; leur origine est canadienne, russe, française et même américaine. Depuis moins d’une dizaine
               d’années toutefois, la Chine privilégie la construction en série de son réacteur CPR 1000, dérivé du réacteur français de
               900 MW. Le rythme des chantiers est effréné, les efforts de standardisation très intenses, l’industrie très bien organisée.
               Il est vraisemblable que le coût de construction de ce réacteur baisse d’une unité à l’autre.
            

            À l’inverse, peut-on imaginer une escalade des coûts pire qu’aux États-Unis ? La Russie et l’Inde seraient de bons candidats. La première parce que les coûts sous le socialisme n’ont jamais été une dimension déterminante
               pour décider les investissements en infrastructures. La politique plus que l’économie fixait le choix de localisation des
               centrales, leurs modèles et leur rythme de construction. L’Inde figure également en bonne place car aucun pays n’a connu un
               programme nucléaire civil si chaotique.
            

         

         
            L’escalade va-t-elle se poursuivre ?

            Ce qui vaut pour hier vaut-il pour demain ? Nous sommes face à un problème classique d’induction. On observe que le second
               réacteur construit est plus cher que le premier, le troisième que le second, … et le nème que le n-1ème. Peut-on en conclure qu’il en sera de même pour le n+1ème, n+2ème, etc. ? La réponse spontanée est oui. Si vous n’avez observé que des chats noirs par le passé, vous êtes prêt à parier que
               tous les chats sont noirs. Le nucléaire historique a révélé des coûts croissants, donc le nucléaire est une technologie à
               coût croissant. La généralisation est tentante. D’autant que les nouveaux réacteurs, ceux après le nème à l’instar de l’EPR, sont à nouveau plus chers que leurs prédécesseurs. Nous verrons qu’un renversement de situation peut toutefois se produire,
               même s’il est nettement moins probable que la poursuite de la tendance passée. Il implique que la recherche emprunte des voies
               nouvelles et que les industriels trouvent les moyens de standardiser leurs modèles et de développer des équipements modulaires.
               Si la parade contre la malédiction des coûts croissants n’est pas trouvée, le nucléaire sera progressivement marginalisé.
            

            Au début des années 2000, l’escalade des coûts semblait stoppée. Les réacteurs de nouvelle génération apporteraient des gains
               en matière de sûreté, mais ils seraient aussi moins chers que leurs aînés (voir encadré). Sur le papier, l’avenir des coûts du nucléaire était radieux tant en Europe qu’aux États-Unis.
            

            
               Les coûts à la renaissance

               Après une longue période de somnolence dans les pays occidentaux, le nucléaire se réveille au début des années 2000. De nouvelles
                  constructions sont envisagées aux États-Unis et en Europe ; nombreux sont les pays sans expérience nucléaire antérieure qui souhaitent aussi se lancer dans la bataille technologique.
                  La renaissance nucléaire est déclarée. L’Agence internationale de l’énergie prévoit plusieurs centaines de nouvelles centrales
                  à l’horizon 2030. Naturellement, l’optimisme prévaut aussi en matière de coûts. Le MIT publie en 2003 une étude chiffrant
                  la construction d’une centrale équipée d’un réacteur de nouvelle génération. Dans son scénario de base, elle considère un
                  coût sec d’environ 2 000 $/kW et aboutit à un coût moyen actualisé de 67 $/MWh (avec un taux d’actualisation de 11,5 %). Pour situer ce dernier par rapport au passé14, imaginons une échelle de 1 à 100 classant les centrales américaines déjà construites par coût croissant (calculé en dollars
                  constants, c’est-à-dire sans inflation et avec le même taux d’intérêt de 6 %15). La centrale sur papier du MIT occuperait la 19e place. En d’autres termes, elle se situerait dans le premier quart des centrales historiques les moins coûteuses, c’est-à-dire
                  celles construites dans les années 1970. Dans un scénario plus rose, impliquant davantage de souplesse et de rapidité des
                  autorisations administratives pour la construction, le coût serait inférieur à celui de toutes les centrales américaines jamais
                  construites auparavant. L’Université de Chicago réalise un an plus tard un travail analogue et aboutit à des conclusions similaires.
                  Côté vendeur, les chiffres annoncés par Westinghouse pour l’AP 1000 sont de 1 400 $/kW pour le coût sec et 27 $/kWh pour le coût moyen actualisé16. Sans surprise, cette estimation est plus optimiste que celles réalisées par les laboratoires universitaires.
               

               En France, les coûts de référence sont publiés par le ministère de l’Énergie. Pour le nucléaire de troisième génération, ils sont estimés
                  en 2003 à 1 300 €/kW pour le coût sec17 et à 28,40 €/MWh pour le coût moyen actualisé à 8 %. Avec de telles valeurs, l’EPR surclasse en coût le dernier palier des réacteurs construits en France. Les industriels sont un peu moins optimistes. EDF avance pour le coût sec une fourchette de 1 540 à 1 740 €/kW et un coût moyen actualisé de 33 €/MWh18.
               

            

            À peine dix ans plus tard, les premiers projets de construction ont vite montré que la désescalade rêvée n’était pas encore
               enclenchée. Les réacteurs de nouvelle génération sont encore plus coûteux. Le présent reste finalement dans la lignée du passé.
            

            En 2009, le MIT publie un rapport19 dans lequel il actualise les résultats d’une première étude réalisée six ans auparavant. La hausse du coût sec est spectaculaire :
               en dollars courants, il double en passant de 2 000 $/kW à 4 000 $/kW20. Ce chiffre tient notamment compte des coûts évalués pour onze tranches en projet aux États-Unis, dont les dossiers publics ont été déposés par les électriciens devant les autorités de régulation de sûreté. De son côté,
               l’Université de Chicago s’est penchée sur les demandes d’autorisation pour la construction de l’AP 1000 de Westinghouse. En moyenne, le coût sec déclaré est de 4 210 $2010/kW. Par rapport à une étude antérieure de sept ans, il a subi une augmentation d’un facteur 2,3 en dollars constants21.
            

            Contrairement au cas américain, la construction de réacteurs de nouvelle génération en Europe a dépassé le stade de projets restés dans les cartons. Elle a débuté en Finlande à Olkiluoto et en France à Flamanville, où des EPR sont en chantier. La hausse des coûts est encore plus vertigineuse. En Finlande, le coût initial du projet prévu à son démarrage
               était de 3 milliards d’euros22, soit 1 850 €/kW. Il a été révisé à la hausse à plusieurs reprises ; les retards se sont accumulés. Les dépenses atteindraient
               finalement 6,6 milliards, soit 4 125 €/kW. La tranche devait être réalisée en quatre ans et demi, soit une connexion au réseau
               mi-2009. Finalement, son exploitation ne débutera pas avant 2014, au mieux. Comptez 10 ans. Le chantier de Flamanville, démarré
               deux ans plus tard, a suivi le mauvais chemin de son grand frère. Le coût initial de 3,3 milliards d’euros23 est passé à 8,5 milliards24, et le délai prévu d’un peu moins de cinq ans s’envolera vraisemblablement jusqu’à atteindre neuf ans. Les premiers exemplaires
               de l’EPR coûtent donc bien plus cher que les exemplaires du modèle de réacteur du palier 1 450 MW qui le précède et dont il
               s’inspire.
            

            Les révisions des études académiques et des estimations des industriels ont une telle ampleur qu’il est facile de s’en moquer,
               voire d’y déceler une duperie. Ce serait à tort. Naturellement, les premières évaluations des experts et des vendeurs sont,
               comme toujours, teintées d’optimisme. Mais, pour le nouveau nucléaire, cet optimisme initial ne pouvait être bridé ni par
               l’expérience, ni par les faits. À la suite d’une longue période sans nouvelle construction, une grande partie de l’expertise
               française et américaine s’est évaporée. La plupart des ingénieurs et cadres dirigeants ayant participé à la grande époque
               du nucléaire ont changé de métier ou sont partis à la retraite. Par ailleurs, les premières estimations de coût sont réalisées
               alors que la conception des réacteurs de nouvelle génération est encore au stade de la maquette. Des millions d’heures d’ingénieurs
               sont encore nécessaires pour aboutir au plan détaillé25, et les détails révèlent inévitablement des coûts supplémentaires. Puis vient le moment d’obtenir des devis de la part des
               fournisseurs et de signer les contrats pour les pièces et les équipements. Nouveau progrès dans la connaissance des coûts.
               Ces dernières évaluations portent le plus souvent sur des valeurs indexées, en particulier sur le prix des matières premières
               et des matériaux. Nouvelle source d’ajustement à la hausse, puisque la première décennie des années 2000 a connu de fortes
               tensions sur ces marchés. D’ailleurs, les coûts secs des centrales à gaz ou à charbon ont eux aussi progressé fortement sur
               cette période26. La différence avec le nucléaire tient pour ces équipements à la meilleure estimation des évaluations de départ. Elles sont
               fondées sur des constructions qui n’ont jamais cessé, ni même ralenti, dans le monde, et elles portent sur des centaines d’exemplaires.
            

            L’optimisme peut aussi être dicté par l’intérêt. Celui des électriciens favorables au nucléaire et des vendeurs de réacteurs
               les portent naturellement à faire état de premières évaluations de coût basses, de rendre publiques les seules valeurs inférieures
               des fourchettes de leurs estimations. En revanche, comme n’importe quel commerçant vendant un produit à un petit nombre d’acheteurs
               appelés à revenir en magasin, les fabricants de réacteurs et installateurs de centrales clés en main n’ont pas intérêt à avancer
               des chiffres miraculeux. Faire des promesses qu’ils savent impossibles à tenir les décrédibilise durablement aux yeux des
               clients, des banquiers et des gouvernements. S’il y a eu tromperie sur les coûts à la renaissance du nucléaire, ce sont les
               industriels qui se sont trompés eux-mêmes. Pour écarter la thèse d’une duperie généralisée, observons également que les études
               académiques de référence ne sont pas bâties sur un jeu d’hypothèses toutes favorables à l’atome. Le retentissement du premier
               rapport du MIT de 2003 est dû à son choix alors iconoclaste d’un taux d’escompte élevé, défavorable à la production électronucléaire.
               Le MIT met en effet l’accent sur le haut risque financier de l’investissement nucléaire dans les systèmes électriques libéralisés. En conséquence, les hypothèses retenues
               pour la structure et le coût de capital du nucléaire sont défavorables par rapport au gaz et au charbon : plus de capital
               et moins de dette, une rémunération du capital de 15 % au lieu de 12 %. Sans cette hypothèse, l’étude du MIT aurait affiché
               un surcoût du nucléaire par rapport au gaz réduit de moitié27.
            

            Les faits sont là et ils sont têtus : le nucléaire d’aujourd’hui est beaucoup plus cher que celui d’hier. À ce stade, la troisième
               génération de réacteurs n’a pas su s’affranchir de la tyrannie des coûts croissants. Nouveaux modèles de réacteurs, nouveaux
               coûts. Et demain ?
            

            À technologie constante, nul doute que les coûts devraient baisser, mais avec quelle ampleur ? Modestement ? Fortement ? Impossible
               de se prononcer. Prenons le cas de l’EPR. Son coût va certainement baisser, mais de combien ? Les coûts d’aujourd’hui sont ceux des premiers exemplaires. Le surcoût
               d’une tête de série est de l’ordre de 20 à 30 %28, mais on ne sait pas comment il est amorti. Tout sur le premier exemplaire, lissé sur les cinq ou dix premiers ? Pour des
               raisons évidentes − les premiers clients n’aiment pas essuyer les plâtres − ces données sont confidentielles. Par ailleurs,
               les constructions ont subi une perte d’expérience consécutive à une longue période sans nouveaux chantiers. Mais quel est
               son impact chiffré sur les premiers réacteurs construits ? Enfin, les deux premières réalisations de l’EPR ne sont pas le
               fait de la même entreprise. Vu de l’étranger, le nucléaire français est une sorte de bloc homogène ; EDF et Areva, toutes deux entreprises publiques, sont distinguables comme blanc bonnet et bonnet blanc. Or une forte rivalité a marqué
               ces entreprises au cours des dernières années. Areva a fait cavalier seul en Finlande en tant que fournisseur d’une centrale
               clé en main et non simple vendeur de réacteur, son métier de base. EDF est historiquement intégré dans la maîtrise d’œuvre
               et d’ouvrage des centrales nucléaires. L’électricien national considère Areva comme un équipementier, voire − avec une pointe
               de mépris − comme un fabricant de chaudières. Nulle trace d’économie d’apprentissage entre Olkiluoto et Flamanville. Les deux
               entreprises se sont mises dos à dos au lieu de partager leur expérience. La situation semble s’être renversée à Taishan en
               Chine, où deux centrales équipées d’EPR sont en cours de réalisation. EDF et Areva y coopèrent avec le chef de file CGNPC, l’électricien
               de la province du Guandong. Pour ce troisième exemplaire, les prévisions de délai (cinq ans) et de coûts (3 milliards d’euros)
               sont pour l’instant tenues. Les dirigeants d’Areva29 y voient la conséquence du retour d’expérience des chantiers finlandais et normand. Entre Olkiluoto et Taishan, les délais
               d’approvisionnement ont chuté de 65 %, les heures d’ingénierie pour la chaudière de 60 %, la durée de fabrication des grands
               composants de 25 à 40 %. Ce troisième réacteur va finalement franchir la ligne d’arrivée le premier. Démarrée en dernier,
               en 2009, la tranche numéro 1 de Taishan devrait être branchée au réseau fin 2013, soit plusieurs années avant Flamanville
               et Olkiluoto. Mais le retour d’expérience n’est pas la seule cause des performances en coûts et délais observées en Chine.
               Ce pays dispose en effet d’entreprises de génie civil de premier rang, s’appuie sur une filière nucléaire expérimentée, développe
               un programme gigantesque (vingt-huit réacteurs en chantier en 2013) et bénéficie d’une main-d’œuvre qualifiée et bon marché,
               ainsi que d’une organisation de chantier où le travail ne s’arrête jamais, ni la nuit, ni les fins de semaine.
            

            Dernière inconnue sur l’ampleur de la baisse du coût de l’EPR : le nombre d’exemplaires qui seront finalement construits dans le monde ? Quatre, dix, vingt, plus ? Le serpent se mord
               la queue. Toutes choses égales par ailleurs, il y aura d’autant plus de réacteurs vendus que le prix sera bas et le prix sera
               d’autant plus bas que le nombre de réacteurs vendus sera grand. Les acheteurs sont en effet sensibles au prix − même si on
               ne sait pas si cet effet est très faible ou élevé − et les effets d’apprentissage réduisent les coûts, même si là encore on
               ne sait pas si c’est de peu ou de beaucoup.
            

            D’un point de vue technique, la clé de la baisse des coûts réside dans la standardisation et la modularisation. La standardisation
               exige que les réacteurs du même modèle soient identiques, ce qui n’est pas toujours le cas, en raison des modifications spécifiques
               qui peuvent être demandées par les clients ou les autorités de sûreté. Comme nous l’avons déjà mentionné, la standardisation
               permet les effets d’apprentissage ; ajoutons qu’elle facilite aussi la concurrence entre fournisseurs, autre mécanisme puissant
               de la baisse des coûts. Le terme barbare de modularisation reflète l’idée de construction par modules, c’est-à-dire par parties
               relativement indépendantes les unes des autres que l’on peut donc facilement séparer pour n’avoir plus qu’à les assembler
               sur le site (éléments de structure, mais aussi chemins de câble, radiers armés, etc.30). Un bon exemple est celui d’une charpente de maison individuelle assemblée en usine plutôt que construite pièce par pièce
               sur le chantier. Ce pré-assemblage est avantageux, car l’usine offre un milieu abrité, la conduite des opérations se prête
               à l’automatisation et dégage des gains de productivité. Le pré-assemblage permet aussi de désencombrer les chantiers et donc
               d’en rendre l’organisation plus fluide. Les gains potentiels de la modularisation sont significatifs.
            

            Nous avons raisonné précédemment dans un cadre technologique stable. Qu’en est-il des coûts du nucléaire si l’on tient compte
               de l’innovation, de la conception et de la mise au point de nouveaux réacteurs ? L’histoire rend pessimiste. Nous avons vu
               qu’en France, où les conditions les plus favorables étaient réunies, chaque changement de modèles de réacteur s’est traduit par un renchérissement
               de la construction au kW installé. Deux obstacles à la baisse des coûts des nouveaux modèles paraissent toujours infranchissables.
               Le premier est celui que constituent les exigences croissantes en matière de sûreté. Il est difficile d’imaginer l’agrément
               par les pouvoirs publics d’un nouveau modèle qui ne présenterait pas des performances de sûreté supérieures à ceux qui le
               précèdent. Avec le temps, l’expérience en construction et en exploitation fait apparaître des défauts et le progrès des connaissances
               technico-scientifiques apporte des solutions pour les corriger. En outre, avec le temps, des risques politiques nouveaux peuvent
               se présenter (détournement terroriste d’avion pour le lancer sur une centrale, par exemple) et l’opinion publique devient
               en général plus averse au risque technologique. Ce qui vient d’être dit vaut pour les pays où le nucléaire est déjà présent. Pour les nouveaux entrants, les
               exigences de sûreté peuvent être moindres et les réacteurs de dernière génération ne sont pas forcément demandés. Animés par
               une motivation de développement scientifique et technique, ces pays ne devraient cependant pas rester longtemps à l’écart
               de la montée en gamme.
            

            La question est donc de savoir s’il est possible de construire des réacteurs comme ceux d’aujourd’hui, plus sûrs mais moins
               coûteux. Très probablement non. La porte laissée ouverte à une chance de réponse positive résulte d’un bilan encore impossible
               à dresser de l’AP 1000. Ce réacteur a été conçu sur l’idée, d’une part, de répondre à une partie des problèmes de sûreté de
               façon mécanique, d’autre part, de rechercher la simplicité. Des réservoirs d’eau sont par exemple installés sur le toit pour
               pouvoir refroidir la cuve en cas de besoin, par le simple jeu de la gravité et de la pression. Les besoins en pompes, vannes
               et tuyauterie sont ainsi réduits de moitié environ. Quatre exemplaires sont en construction en Chine. Il sera intéressant de savoir dans quelques années si l’AP 1000 s’est avéré significativement moins cher à construire que
               les EPR de Taishan. Ce succès pourrait alors être prolongé avec la mise au point de modèles améliorés selon ces principes nouveaux
               de conception, mais encore moins chers. Le nucléaire aurait alors rompu avec la malédiction des coûts croissants.
            

            Le second obstacle qui semble infranchissable est celui de la construction sur site et des séries courtes. À l’instar des
               grands ouvrages d’art que sont les ponts, les aéroports ou les barrages, les centrales nucléaires se fabriquent essentiellement
               sur site. La modularisation peut certes progresser, mais il ne faut pas imaginer qu’une centrale nucléaire de 1 000 MW puisse
               un jour être montée comme une cuisine Ikea ! Le nucléaire civil se distingue des autres technologies de production d’électricité
               par une fabrication en petit nombre d’exemplaires. Tandis que les commandes annuelles d’éoliennes, de centrales à charbon
               ou à gaz se comptent dans le monde par centaines ou par milliers, le nombre d’ouvertures de chantiers de nouvelles tranches
               nucléaires s’élève à quelques dizaines d’unités. Une des raisons tient au choix de la trajectoire suivie, vers des réacteurs
               de plus en plus gros. L’importance des coûts fixes la justifie car ils peuvent être recouvrés sur une plus grande quantité
               d’électricité produite. Mais la médaille a son revers. Toutes choses égales par ailleurs, plus les réacteurs sont puissants,
               moins on fabrique d’unités identiques, et donc plus les séries produites sont courtes et la fabrication de pièces et composants
               semblables réduite. L’arbitrage entre économies d’échelle unitaire et économie d’échelle de fabrication31 a jusque-là privilégié les premières. La relance des projets de petits réacteurs tourne le dos à cette orientation.
            

            L’exemple des petits réacteurs est intéressant, car il illustre la possibilité d’innovations radicales, à nos yeux seules
               capables d’échapper durablement à la malédiction des coûts croissants. Les réacteurs de petite puissance ont été depuis longtemps
               développés. Ils servent à la propulsion des sous-marins nucléaires ; ils s’appuient sur des travaux et des essais qui remontent
               au milieu des années 1950. La floraison aujourd’hui de projets futuristes est en revanche nouvelle. Citons l’exemple le plus
               connu puisqu’il est financé par Bill Gates, le fondateur de Microsoft. Il s’agit du projet développé par la société TerraPower −
               dont il est le premier actionnaire − qui cherche à mettre au point un mini-réacteur de quelques mètres de hauteur, fonctionnant
               à l’uranium naturel et avec du sodium liquide pour récupérer la chaleur. Son principe repose sur une vague de combustion qui
               se propage lentement au sein du bloc d’uranium. Imaginez une bougie avec une flamme intérieure progressant petit à petit en
               consumant la cire qui l’entoure. Pour le réacteur lui-même, visualisez un cylindre de moins d’un mètre de hauteur, qui ne
               nécessite aucune opération après son démarrage et qui s’éteint tout seul au bout de plusieurs dizaines d’années. Citons également
               le projet de centrale nucléaire sous-marine de DCNS, les anciens arsenaux français. Ici, le cylindre est long de cent mètres
               et large de quinze et contient un réacteur et une usine électrique commandés à distance. Il est immergé à quelques kilomètres
               des côtes, posé et amarré sur le fond marin. Il offre une capacité de quelques dizaines de MW. Les cylindres sont autant de
               modules pouvant être placés les uns à côté des autres si les besoins de puissance sont plus élevés. Pour la maintenance, le
               cylindre est rapporté à l’arsenal et remplacé par un autre, comme les bouteilles de verre consignées d’autrefois. Ces projets,
               rendus encore plus fantaisistes par la description en quelques lignes qui vient d’en être donnée, ne verront très probablement
               jamais le jour. Soit ils avorteront, soit ils seront tellement modifiés par rapport à leur esquisse initiale qu’ils seront
               devenus méconnaissables dans leur application. Peu importe pour notre propos. L’innovation radicale fonctionne ainsi : des
               projets suivant des directions multiples et originales sont initiés ; très peu donneront lieu à des pilotes ; un plus petit
               nombre encore aboutira à des réalisations commerciales ; et pilotes et réalisations seront chaque fois plus éloignés des premières
               idées car remodelés sans cesse. Rien ne dit bien sûr à l’avance que, parmi les centaines de projets d’aujourd’hui et de demain
               sur les mini- ou petits réacteurs modulaires du type précédent, au moins un aboutira et sera produit à grande échelle. Mais
               sans recherches nucléaires s’écartant du modèle de la grande centrale non modulaire et de construction pharaonique, la technologie
               nucléaire restera à coûts croissants. Une caractéristique pénalisante dans la compétition qui oppose le nucléaire aux autres
               moyens de production de l’électricité.
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      Le MWh nucléaire et les autres
      

      
         Si l’on ne peut se passer de pétrole, on peut en revanche ne pas utiliser le nucléaire. Il ne faut en effet jamais perdre de
            vue qu’il existe plusieurs moyens pour produire de l’électricité : à partir de charbon, de gaz, du fioul, de biomasse, du
            rayonnement solaire, du vent, etc. Ces moyens à l’échelle d’un pays sont d’ailleurs en général associés dans un mix − ou bouquet −
            énergétique. Ce dernier peut inclure ou non du nucléaire, de la même façon qu’il peut inclure ou non, du thermique charbon,
            du thermique gaz, de l’éolien ou du solaire.
         

         Ces différents moyens sont à la fois rivaux et complémentaires. On distingue en effet classiquement : les moyens de production
            de base, celle des centrales à charbon ou à gaz par exemple, qui tournent presque toutes les heures de l’année, et les moyens
            de production de pointe, celle des centrales à fioul par exemple, qui ne fonctionnent qu’aux heures de forte demande. Plus
            finement, on distingue aussi parfois la production de semi-base et d’extrême pointe. L’idée générale de cette différenciation
            est de classer les moyens de production de sorte que ceux dont le coût fixe est élevé et le coût variable faible soient utilisés
            le plus grand nombre d’heures dans l’année et, inversement, ceux dont le coût fixe est faible, mais le coût variable élevé,
            soient mobilisés seulement un faible nombre d’heures. Deux moyens de production de base comme le nucléaire et le charbon sont
            donc concurrents, tandis que la production d’électricité à partir de fioul leur est complémentaire. Aux frontières, cet ordonnancement
            peut cependant être bousculé. Par exemple, le gaz, plutôt classé en semi-base, peut jouer le rôle principal pour la production
            en base ; le nucléaire offre aussi des possibilités de modulation de la production et s’adapte ainsi à la production en semi-base.
            Les énergies renouvelables perturbent également le classement. L’hydroélectricité de barrage est rangée dans les moyens de
            pointe alors que son coût fixe est très élevé et son coût variable d’exploitation quasiment nul. L’explication réside dans
            le coût variable, qu’il faut considérer comme étant le coût marginal d’opportunité. Mieux vaut réserver le mètre cube d’eau
            stocké pour les périodes à prix élevé, donc de pointe, que le gâcher en le consommant pour produire de l’électricité lorsqu’elle
            est bon marché, donc en période basse de consommation. Concernant l’éolien et le solaire, la production est intermittente
            puisqu’elle dépend du souffle du vent et de l’ensoleillement, qui varient dans la journée et d’un jour à l’autre sans qu’on
            ne puisse rien y faire. Ici aussi, les coûts techniques variables sont quasiment nuls, mais l’irrégularité de la production
            les exclut des moyens de base, et l’impossibilité de la commander les exclut des moyens de pointe. Dès lors que les énergies
            renouvelables intermittentes occupent une place significative dans le mix énergétique, il est nécessaire de prévoir des capacités
            de réserve − en général des centrales à gaz − pour prendre le relais lorsque le soleil et le vent ne sont pas au rendez-vous.
            Le gaz et le renouvelable intermittent sont alors complémentaires. D’un autre côté, le développement des énergies intermittentes
            fait baisser le prix de marché de l’électricité et les moyens de base et semi-base tournent moins longtemps. Le nucléaire
            et le gaz, d’une part, et les énergies renouvelables, d’autre part, sont alors concurrents. Enfin, le nucléaire et les énergies
            renouvelables partagent la caractéristique de ne pas émettre de CO2. Elles peuvent par conséquent être perçues comme rivales pour atteindre un objectif fixé de réduction des gaz à effet de
            serre, ou bien, puisqu’il semble difficile de se reposer alors sur un seul de ces deux moyens, comme complémentaires, dans
            la perspective d’une production d’électricité totalement décarbonée. En simplifiant, la comparaison du kWh nucléaire se discute
            sur deux plans : d’une part, celui de la concurrence et de la complémentarité avec le charbon et le gaz pour la production
            électrique de base, d’autre part celui de la concurrence et de la complémentarité avec les autres énergies non carbonées.
         

         
            La compétitivité relative du nucléaire par rapport au gaz et au charbon

            Le coût moyen actualisé permet de classer les différents moyens de production. Qui du charbon, du gaz ou du nucléaire présente
               le coût le plus faible ? Comment ces énergies se placent-elles respectivement sur le podium universel des meilleurs coûts ?
               Notre obsession pour les rangs conduit à ces questions qui sont pourtant mal posées, car sans autres réponses que contingentes.
            

            Il n’existe pas de classement unique car les coûts dépendent des lieux et de paris sur l’avenir. S’agissant du nucléaire,
               nous avons vu que le coût variait d’un site à l’autre et d’un pays à l’autre, et qu’il dépendait avant tout du taux d’actualisation retenu. Pour le charbon et le gaz, le coût du combustible est le paramètre-clé. Or les prix des ressources énergétiques dépendent
               de la géographie. Les coûts de transport du charbon et du gaz étant élevés, construire une centrale thermique ici ou là ne
               revient pas au même. De plus, les prix de marché fluctuent fortement, en particulier celui du gaz, souvent indexé au prix
               du pétrole. Le taux de retour sur investissement dans une nouvelle centrale thermique dépend alors d’hypothèses sur l’évolution
               des prix du combustible à dix ou vingt ans. Le classement charbon, gaz, nucléaire par le coût moyen actualisé du kWh n’est
               donc réalisable que pour un jeu de conditions précises, valant à l’échelle géographique d’un pays et selon les anticipations
               propres aux opérateurs. Par exemple, à grand trait aujourd’hui le gaz est aux États-Unis premier, loin devant le charbon, et le nucléaire en dernière position. Ce classement pouvant connaître des variations parmi
               les États américains, en fonction de la proximité des ressources minières en charbon et des gisements de gaz de non conventionnel.
            

            Quelques tendances et infléchissements quasi universels doivent toutefois être soulignés, qui expliquent d’ailleurs largement
               le classement des trois technologies de production de base aux États-Unis : il y a un avant-après la politique climatique, un avant-après le gaz de schiste, un avant-après la dérégulation du secteur
               électrique.
            

            Dans un monde sans mesures contre la pollution, le charbon serait en tête du MWh meilleur marché presque partout sur la planète.
               Sa transformation en électricité est à l’origine de pollutions locales (rejets de poussières, de suies, d’oxydes de soufre
               et d’azote) et d’émissions de dioxyde de carbone. La première est de loin la plus coûteuse, sauf à prendre une valeur du CO2 très élevée (c’est-à-dire supérieure à 100 $/t). Dans la grande étude européenne ExternE sur les coûts externes de la production
               d’électricité, les dommages du charbon, à l’exclusion de ceux liés aux émissions de dioxyde de carbone, sont évalués entre 27 et 202 $2010/MWh. La valeur basse de cette fourchette est aussi celle à laquelle parviennent William Nordhaus et d’autres auteurs dans
               une évaluation conservatrice de 20111. Quant à la valeur haute, elle se trouve dans une évaluation au contraire maximaliste du professeur Paul Epstein d’Harvard
               parue la même année2. En considérant les valeurs que les experts jugent les plus vraisemblables (les best estimates), on peut retenir que le coût du MWh du charbon double lorsque l’on intègre ses effets externes. Notons que le grand écart
               entre les valeurs basses et hautes des estimations s’explique en partie par les différents types de centrales considérés et
               les normes environnementales en vigueur. Dans les pays de l’OCDE, les exigences réglementant les émissions locales du charbon
               sont sévères. Une partie des externalités est internalisée par des normes d’émissions, ce qui renchérit le coût sec des centrales
               thermiques au charbon, donc le MWh moyen complet actualisé pour l’exploitant. De même, certains pays de l’OCDE ont introduit
               un prix du carbone, ou projettent de le faire. Selon leurs niveaux, ces taxes et permis d’émission négociables internalisent
               une plus ou moins grande partie des externalités du CO2 et renchérissent alors le coût variable pour l’exploitant. À l’inverse, dans la plupart des pays en développement ou émergents,
               le coût du MWh charbon reste bas, puisque les investisseurs et exploitants ne paient aucune partie des dommages environnementaux,
               ni via les normes contre la pollution locale ni en s’acquittant du prix du carbone. Cette asymétrie explique pourquoi il est
               pratiquement exclu aujourd’hui de construire des centrales thermiques au charbon aux États-Unis, au Royaume-Uni, ou au Japon, tandis que de tels équipements se multiplient en Chine, en Malaisie, au Sénégal ou en Afrique du Sud. En nouvelles capacités installées pour la production électrique, le charbon
               est de loin le moyen qui a connu la plus grande progression au monde depuis 2000. À long terme, le coût du MWh charbon hors
               OCDE devrait cependant croître et réduire son écart avec le coût OCDE. En effet, les pollutions locales et les dommages qu’elles
               entraînent pour la santé des populations exercent une pression favorable à l’adoption de types de centrale plus chers mais
               moins polluants. Dans les pays de l’OCDE, le pronostic est plus difficile à établir. Les applications de la R&D en matière
               de charbon propre, en particulier dans les techniques de capture et de séquestration du carbone, sont incertaines. Il en va
               de même pour l’évolution du prix du CO2.
            

            Le gaz présente un profil environnemental très différent de celui du charbon : peu ou pas de pollution locale, des émissions
               de carbone réduites de moitié. C’est ce qui explique sa progression dans les pays de l’OCDE au détriment du charbon. Le prix
               du gaz acheminé en centrale est en général plus cher que celui du charbon, mais ce point faible de compétitivité est contrebalancé
               par des coûts environnementaux incomparablement plus modestes3. Il y a un avant et un après gaz non conventionnels, car, à cet avantage, s’est greffée une baisse des coûts due aux nouvelles
               techniques d’exploitation gazière (forage horizontal, fragmentation des roches sous pression ou fracturation hydraulique)
               et à l’extension des réserves qui en découlent. Aux États-Unis, berceau du gaz de schiste avec le Canada, cette évolution conduit au déclassement durable du nucléaire parmi les moyens
               de production de base d’électricité. Le gaz y occupe la première marche du podium, et ce pour longtemps. Notons toutefois
               que le gaz non conventionnel bénéficie d’un effet de nouveauté qui sous-estime son coût social. Les évaluations économiques des externalités du charbon, du gaz naturel conventionnel et du nucléaire, ont nécessité des
               décennies. Elles se sont développées au rythme des connaissances scientifiques sur les effets de la pollution et des mesures
               sur site. La diffusion, hors des laboratoires et au-delà du cercle des experts, des avancées scientifiques et résultats de
               métrologie a aussi son temps propre. Rien encore de tout cela pour le gaz de schiste. Les mesures et les études démarrent
               à peine, en particulier pour estimer les émissions de gaz à effet de serre et les dommages éventuels sur les nappes d’eau souterraines. On ne peut pas exclure que ce qui a été gagné jusqu’à aujourd’hui par la baisse
               des coûts d’exploitation ne soit perdu demain par la hausse des coûts environnementaux. Notons enfin que la déconnexion sur
               certains marchés des prix du pétrole et du gaz apporte un avantage à ce dernier qui devrait perdurer. Jusqu’à maintenant,
               dans de nombreux pays, le prix du gaz a été tiré à la hausse par celui de l’or noir. Des conditions d’extraction proches,
               une production parfois conjointe et des marchés non concurrentiels car dominés par des monopsones4 ont joué en faveur de contrats d’approvisionnement gazier indexés sur le prix du pétrole. Là où il a lieu, le développement
               des gaz non conventionnels a définitivement détruit cet arrangement.
            

            La libéralisation gazière et électrique est le troisième infléchissement marquant qui modifie la compétitivité relative des
               moyens de production de base. Le nucléaire en sort plutôt perdant. Longtemps, le secteur électrique et gazier est resté organisé
               en monopoles municipaux, régionaux ou nationaux, soumis à des tarifs réglementés. Publics ou privés, les investissements des
               producteurs étaient peu exposés au risque, car ils leur étaient remboursés par des consommateurs captifs. Dépendants des autorités publiques, ils servaient souvent
               de courroie de transmission dans la mise en œuvre d’une politique énergétique fondée sur des considérations de coûts, mais
               aussi d’indépendance nationale, de prestige scientifique, de création d’emplois, etc. Initiées par certains États américains
               et le Royaume-Uni, la privatisation et l’ouverture des marchés électrique et gazier à la concurrence ont bousculé ce modèle. S’est substitué
               ou intercalé un modèle dans lequel le lien entre la production et la consommation captive est coupé, et où l’investissement
               est piloté par des actionnaires et des banquiers. D’utilities, c’est-à-dire de prestataires de service public, les électriciens sont devenus des exploitants à la tête de merchant plants, c’est-à-dire de centrales vendant de l’électricité sur le marché de gros. Les risques ne sont alors plus les mêmes. Comme
               les équipes de football qui s’affrontent sur le même terrain, qu’il soit bourbeux ou trop sec, on pourrait penser que la libéralisation
               affecte de façon égale l’ensemble des moyens de production électrique. La nouvelle donne ne devrait donc pas changer leur
               compétitivité relative. En réalité, tel n’est pas le cas du nucléaire qui présente des risques plus nombreux et élevés aux
               yeux des financiers5 : risques plus prononcés de dépassement à la fois de délai et de budget, tant lors de la construction qu’en phase d’exploitation
               (par ex., défaut de sûreté entraînant des arrêts fortuits du réacteur et donc un manque à gagner) ; longue période pour recouvrer
               l’investissement, ce qui renforce le risque lié aux incertitudes sur les prix des marchés de gros d’électricité ; risques
               réglementaires et politiques accrus à cause de l’opposition d’une partie de l’opinion publique et de certains partis politiques
               à l’atome. Face à ces risques supplémentaires, l’étude du MIT (2003) déjà citée retenait pour le nucléaire un taux d’intérêt
               d’un quart plus élevé que pour le gaz et le charbon, avec pour effet de renchérir d’un tiers le coût du MWh nucléaire.
            

            Observons qu’il est paradoxal de s’appuyer sur la méthode du coût moyen actualisé dans une économie de l’énergie libéralisée.
               La logique établissant le prix de l’électricité, qui équilibre les recettes et les dépenses y compris de rémunération du capital,
               correspond bien à l’esprit de tarifs réglementés d’électricité fixés par la puissance publique. En économie de marché, les
               prix de l’électricité fluctuent ; ils sont incertains comme ceux du combustible des centrales, ou le prix de permis d’émissions
               négociables. La méthode classique de calcul de rentabilité des projets en termes de valeur actuelle nette s’impose, ainsi
               que la prise en compte des incertitudes. Le prix de l’électricité est alors considéré comme une variable à laquelle on associe
               une loi de distribution (par exemple une courbe en forme de cloche où le pic indique la valeur la plus probable attendue et
               ses extrémités les valeurs les plus basses et les plus élevées, peu probables). De même, les autres variables affectant les
               recettes ou les coûts prennent différentes valeurs avec différentes probabilités. On secoue ensuite toutes ces données en
               procédant à des milliers de tirages aléatoires − méthode dite de Monte-Carlo, en référence au jeu de roulette. On obtient
               alors le profil de risque de l’investissement, c’est-à-dire une courbe des pertes et gains qu’il peut engendrer, chaque niveau de perte et gain étant
               associé à une probabilité. Si la courbe est aplatie, le risque est grand car la probabilité est à peu près la même pour des rentabilités faibles ou
               élevées, positives ou négatives. Si la courbe est pointue, le risque est faible, la rentabilité a beaucoup de chances d’être
               centrée autour du pic, et ce qu’elle soit positive ou négative. L’intérêt de cette approche probabiliste est d’obtenir, en
               plus d’une valeur moyenne (évidemment capitale pour savoir si la rentabilité est positive ou négative, faible ou élevée),
               une idée des écarts possibles autour de cette moyenne. Avec d’autres auteurs6, Fabien Roques a utilisé cette approche pour mieux comparer les moyens de production d’électricité de base. Il a montré sous
               toute une série d’hypothèses − en particulier un taux d’actualisation de 10 % − que le gaz se caractérisait par une rentabilité plus élevée que celle du nucléaire ainsi que par un risque moindre,
               ce dernier point découlant des gains apportés par la flexibilité des centrales. Le facteur de charge, au lieu d’être constant
               tout au long de la vie des centrales, varie selon le prix de marché de l’électricité. Si ce dernier conduit à une perte, la
               production s’arrête ; elle repart quand la valeur actuelle nette redevient positive. Un second résultat intéressant de ce
               travail est de chiffrer la complémentarité entre le gaz et le nucléaire. Un portefeuille d’actifs combinant des centrales
               à gaz à hauteur de 80 % de la capacité et des centrales nucléaires pour le reste présente une rentabilité moyenne plus faible
               que celle d’un portefeuille uniquement gaz, mais un risque moins élevé. L’investisseur peut dès lors préférer cette combinaison
               qui le protège mieux, en particulier de pertes hautes mais peu probables quand les prix du carbone et du gaz sont élevés,
               situation à laquelle le nucléaire est insensible.
            

         

         
            La compétitivité du nucléaire et des énergies renouvelables

            Dans les zones propices, les éoliennes terrestres présentent des coûts moyens actualisés comparables à ceux des centrales
               nucléaires. Aucune des deux n’émet de dioxyde de carbone, toutes deux se caractérisent par des coûts fixes élevés. Cependant,
               si le nucléaire a un coût marginal faible (environ 6 €/MWh pour le combustible7), celui de l’éolien est nul (celui du solaire aussi, mais son coût moyen actualisé est, sauf conditions extrêmement favorables,
               très loin au-dessus de celui du nucléaire.) Cette différence est fondamentale d’un point de vue économique parce que, sur
               un marché de l’électricité, le prix optimal est égal au coût marginal de l’unité marginale, c’est-à-dire celle dont la production
               est nécessaire pour répondre à la demande instantanée. Quand celle-ci est la plus basse, en général au creux de la nuit, seuls
               les moyens de base sont sollicités, par exemple, en France, les centrales nucléaires. En cas de capacité installée massive d’éolien, les vents nocturnes vont chasser le gaz et le charbon
               (voire le nucléaire) des heures creuses, ce qui réduit leur facteur de charge et donc augmente le coût du MWh. En fait la
               perte est encore plus élevée. Les montées ou baisses de puissance des centrales nucléaires ou à charbon ne sont pas instantanées.
               Dès lors, ralentir ou stopper la production la nuit diminuera la production disponible au petit matin. Pour vendre plus d’électricité
               à ces heures mieux rémunérées, l’exploitant de moyens de base peut avoir intérêt à faire des offres à prix négatifs afin de
               continuer à faire tourner ses centrales au milieu de la nuit. Ainsi, l’installation éolienne massive se traduit à certaines
               heures par un prix de marché égal à son coût marginal, soit 0, et même, à d’autres heures, par un prix de marché inférieur
               car égal au coût marginal de renoncement des exploitants de base à baisser leur production.
            

            La non prise en compte des variations de la demande biaise les résultats du calcul du coût moyen actualisé. Paul Joskow, du
               MIT, a montré que cette méthode est inappropriée aux énergies renouvelables intermittentes8. Sauf exception, les énergies intermittentes ne sont pas synchronisées avec les besoins. Le vent ne souffle pas plus au début
               et en fin de journée, ou les cinq premiers jours de semaine, moments de plus forte consommation. Admettons pour simplifier
               que les heures de pointe et hors pointe se répartissent en part égale dans l’année. Supposons qu’une centrale renouvelable
               intermittente produise 2/3 hors pointe et 1/3 en pointe et que son coût moyen actualisé par MWh soit le même qu’une centrale
               de base. Si la collectivité nationale a besoin d’un MW de puissance supplémentaire, la méthode du coût moyen actualisé indique
               qu’il est indifférent de choisir d’investir dans l’éolienne ou dans la centrale en base. Pourtant, la seconde est plus utile
               car elle produira proportionnellement plus en heure de pointe : produisant toutes les heures de l’année, elle tourne moitié
               en heure de pointe, moitié en hors pointe. La méthode du coût complet actualisé est défavorable à l’investissement en production
               de base. Notons qu’elle biaise aussi le classement entre énergies renouvelables intermittentes. Le soleil ne brillant pas
               la nuit, une centrale solaire répond en général en plus grande proportion à des besoins de pointe estivale qu’une centrale
               éolienne. Pour comparer les projets d’investissements dans différents moyens de production, mieux vaut donc utiliser la valeur
               actuelle nette en évaluant les recettes à partir des profils de production horaire des centrales et des prix de l’électricité
               attendus aux différentes heures.
            

            Une troisième distorsion en défaveur du nucléaire est spécifiquement européenne. L’Union Européenne a défini des objectifs
               d’énergies renouvelables à atteindre. En 2020, les énergies renouvelables doivent ainsi représenter 20 % de la consommation
               d’énergie finale. Cette cible déclinée pour l’électricité correspond à une production électrique d’origine renouvelable à
               35 %. Une telle mesure imposant une part renouvelable dans le bouquet énergétique est courante. Elle est par exemple mise
               en œuvre dans la majorité des États des États-Unis. La spécificité de l’Europe est qu’elle coexiste avec un prix du carbone. Le système européen de permis d’émissions négociables renchérit le coût de
               production d’électricité carbonée par rapport à l’énergie d’origine nucléaire et renouvelable. Il modifie leur compétitivité
               relative de la même façon qu’une taxe carbone. Par exemple, avec un prix du permis à 30 €/t CO2, le MWh charbon est d’environ 30 €/MWh plus cher à produire. L’ajout à ce mécanisme d’un objectif pour le renouvelable a
               un effet dépressif sur le prix du carbone. En effet, l’objectif de 20 % en 2020 a été adopté sans modification du plafond
               d’émissions autorisées de CO2, défini lors de la mise en place du système de permis négociables. Du coup, la réduction des émissions, rendue obligatoire
               par le quota de renouvelable, limite la demande pour les permis. Partant, la demande diminuant, le prix du permis baisse.
               David Newbery estime l’effet dépressif à l’horizon 2020 à 10 € la tonne, le permis passant de 60 € à 50 €9. Pour le supprimer, il aurait fallu diminuer le plafond d’émissions autorisées à hauteur des volumes de CO2 nouvellement évités, en atteignant la cible des 35 % d’électricité renouvelable. En conclusion, le quota d’énergie renouvelable
               dans le mix énergétique européen a un double effet. Il retire une part de marché potentiel au nucléaire, autre énergie décarbonée,
               et le rend moins compétitif en renchérissant moins les énergies de base concurrentes via un prix du carbone plus faible.
            

            Une vision de l’ensemble du système électrique est nécessaire pour examiner la compétitivité relative du nucléaire et du renouvelable.
               L’éolien, le solaire ou la houle étant des sources intermittentes et le stockage d’électricité très coûteux, un développement
               massif du renouvelable implique la construction de capacités de réserve pour pallier le manque de vent, de soleil ou de marée
               à certaines heures et certains jours. Ces capacités ne sont pas négligeables. Pour que l’Irlande atteigne son quota d’énergie
               renouvelable en 2020, elle doit installer 30 GW de capacité supplémentaire en renouvelable et prévoir 15 et 20 GW de capacité
               non intermittente pour la compléter.10 Pour que ces capacités complémentaires soient construites, il faut soit accepter des prix de l’électricité vertigineux à
               certaines heures (c’est-à-dire plusieurs milliers d’euros/MWh), soit mettre en place des marchés de capacités qui rémunèrent
               les électriciens même lorsqu’ils ne produisent pas. Sinon les centrales ne seront pas construites car les investisseurs anticiperont
               un problème de recouvrement des coûts fixes, à cause de l’insuffisance du facteur de charge. Le nucléaire, dont les coûts
               fixes sont plus élevés que ceux du gaz et la production moins flexible, est mal placé pour répondre à ce nouveau besoin. Toutes
               choses égales par ailleurs, plus les énergies intermittentes se développent, plus la compétitivité du nucléaire s’érode face
               au gaz.
            

            Au-delà de 2020, nous ne décelons pas d’amélioration possible de la compétitivité du nucléaire par rapport aux énergies renouvelables,
               bien au contraire. Le développement du stockage et la poursuite des effets d’apprentissage pour l’éolien et le solaire constituent
               de sérieuses menaces. Le stockage de l’électricité par batteries est aujourd’hui hors de prix. Seules se sont jusqu’à maintenant
               développées les stations de transferts d’énergie par pompage (ou STEP). Elles consistent à remonter de l’eau par des pompes
               électriques d’un bassin inférieur vers un bassin supérieur. Actuellement, de très nombreuses autres solutions font l’objet
               de recherches. Quels seront leurs résultats et applications dans vingt ans ? À défaut de le savoir, il est difficile de prévoir
               si le stockage de l’électricité sera un jour devenu suffisamment abordable pour être massivement déployé. La concrétisation
               d’une telle éventualité corrigerait le principal défaut de la production d’énergie renouvelable intermittente et renforcerait
               considérablement son intérêt économique, au moins pour les énergies renouvelables dont le coût est déjà aujourd’hui proche
               des moyens plus traditionnels. C’est le cas de l’éolien terrestre si l’on fait abstraction des biais pointés plus haut. Ce
               peut être demain celui de l’éolien marin et du solaire photovoltaïque ou à concentration. Ces technologies connaissent de
               fortes réductions de coûts et permettent de puissants effets d’apprentissage. Focalisons-nous encore une fois sur l’éolien
               terrestre. Le coût moyen actualisé par MWh en monnaie constante a diminué par plus d’un facteur 3 entre le début des années 1980
               et la fin des années 200011. Les effets d’apprentissage sont estimés entre 10 et 20 %12. Dans le détail, on observe cependant que la réduction du coût moyen actualisé en dollars constants, s’est interrompue en 2005,
               et que le coût moyen a même connu une progression. Est-ce le signe d’une maturité de la technologie et de la fin de la décroissance
               des coûts ? Très vraisemblablement non, comme le montre un rapport du laboratoire américain des énergies renouvelables, le
               NREL. La hausse des coûts de la fin de la seconde moitié des années 2000 est liée à l’augmentation du prix des matériaux et
               des équipements et à un tassement des gains de performance. Or, depuis, les performances s’améliorent de nouveau et le coût
               de capacité installée par MW est stable. Le coût moyen actualisé dans chaque vitesse de vent est reparti à la baisse en 2012
               par rapport à 2009. Par ailleurs, le NREL s’est penché sur douze analyses prospectives à l’horizon 2030, totalisant dix-huit scénarios.
               La majorité d’entre eux prévoit une diminution du coût moyen actualisé comprise entre 20 et 30 %. Un seul projette la stabilité.
               Ces résultats concernent naturellement des classes de vent définies. Avec le temps, la performance moyenne du parc éolien
               terrestre d’un pays ou d’une région peut baisser, dès lors que les nouveaux sites présentent des caractéristiques moins bonnes,
               les premières fermes éoliennes ayant déjà colonisé les zones les plus ventées. Ce phénomène de localisation est le seul facteur
               qui pousse les coûts vers le haut. À l’avenir, il devrait cependant être plus que compensé par les effets inverses causés
               par la production en grande série et l’amélioration des performances grâce à la R&D.
            

            Le nucléaire est donc en quelque sorte pris en tenaille. Dans les pays de l’OCDE, son coût élevé, en particulier en capital,
               le handicape face au gaz. Il n’est compétitif que si un prix du carbone est introduit. Et encore, s’il est assez élevé ! Le
               Royaume-Uni, soucieux de décarboner son électricité en jouant à la fois sur le développement des énergies renouvelables et sur le remplacement
               de ses anciennes centrales nucléaires, a ainsi prévu un niveau plancher du prix du carbone afin d’attirer des investisseurs
               dans l’atome. Sans tarification du carbone avec un engagement durable sur son niveau d’évolution, le nucléaire ne passe pas
               la rampe des coûts pour la production en base. En revanche, l’éolien on shore mis à part, il est plus économique que les énergies renouvelables intermittentes. Il a donc en principe toute sa place dans
               un bouquet de moyens de production d’électricité décarbonée. En principe seulement, car, dans les faits, les quotas d’énergies
               renouvelables excluent le nucléaire et le désavantagent. Dans les autres pays, le nucléaire est handicapé face au charbon
               polluant et à bas coût. Le jeu y reste cependant plus ouvert. La faim d’énergie est souvent si grande que tous les moyens
               de production sont pris en considération. Les grands pays comme la Chine ou l’Inde peuvent espérer bénéficier d’effets de série et d’apprentissage, les plus petits pays peuvent quant à eux bénéficier
               de la concurrence acharnée entre vendeurs d’unités clés en main (voir chapitre 10).
            

             

            Au terme de cette première partie, le lecteur pourrait se sentir orphelin. Il a perdu ses certitudes sur les coûts : il n’existe
               pas un vrai coût du nucléaire dont l’économie à force de tâtonnements dévoilerait le montant ; il n’y a pas de coûts externes
               cachés comme ceux liés à la gestion des déchets ou au risque d’accidents majeurs qui, s’ils étaient pleinement pris en compte, bouleverseraient la donne ; le progrès technique a contribué
               à augmenter les coûts du nucléaire, non à les diminuer ; il n’y a aucun sens à affirmer qu’il est plus cher ou moins cher
               en €/MW d’installer aujourd’hui une ferme éolienne ou une centrale nucléaire ; pour produire de l’électricité, aucun classement
               universel ne peut être dressé pour ranger sur le podium par coûts décroissants le charbon, le gaz et le nucléaire.
            

            Mais ces illusions perdues ne débouchent pas sur le vide. Cette partie a aussi fourni de solides points d’appui pour l’évaluation
               des coûts de l’électricité. Ils dépendent des lieux et des paris sur l’avenir. Ils ne peuvent donc être calculés que si ces
               deux dimensions du problème sont précisées. Le coût de construction d’une centrale nucléaire n’est pas le même en Finlande,
               en Chine ou aux États-Unis. Poids du régulateur de la sûreté, effet de série, coût du capital font considérablement varier le total des dépenses. Du
               côté des paris, les prix futurs du gaz, du charbon et du dioxyde de carbone déterminent largement le classement du trio sur
               le podium des coûts. Ils influencent aussi la rentabilité du nucléaire lui-même, car ses recettes dépendent du nombre d’heures
               durant laquelle la centrale tourne dans l’année et si les prix du kWh à ces heures-là sont déterminés par une unité de production
               marginale qui brûle du charbon, qui consomme du gaz, ou qui opère grâce au vent ou au soleil. Face à ces paris risqués de
               long terme que doit prendre l’investisseur pour calculer les coûts et prendre ses décisions, la puissance publique, même la
               plus libérale qui soit, ne peut agir en simple observatrice. Soucieuse de l’intérêt général, elle doit choisir un taux d’actualisation ; or ce paramètre est celui auquel le coût du nucléaire est le plus sensible. Le pari porte cette fois sur le niveau de richesse
               des générations futures − plus il est élevé, plus bas est le taux d’actualisation et moins cher est le nucléaire. À cette
               incertitude s’ajoute aussi le choix politique d’assurer un certain niveau d’égalité entre riches et pauvres et entre générations, choix
               qui influence également le taux de conversion choisi des euros d’aujourd’hui en euros de demain.
            

            De plus, l’analyse de l’évolution des coûts passés éclaire le parcours futur des coûts. Historiquement, la technologie nucléaire
               se caractérise par des coûts croissants. Aujourd’hui encore les réacteurs de troisième génération n’échappent pas à cette
               malédiction. Ils sont plus sûrs mais aussi plus chers que les réacteurs précédents. L’escalade des coûts peut cesser à deux
               conditions seulement : par un effet de série massif − la Chine, si elle choisit un type de réacteur et s’y tient, peut y parvenir −, ou par une réorientation drastique de l’innovation −
               en privilégiant, par exemple, la modularité et les réacteurs de petite taille. À défaut, la technologie nucléaire devrait
               subir une érosion de compétitivité croissante face à des énergies carbonées non taxées et à des énergies renouvelables aux
               effets d’apprentissage rapides.
            

            En dehors de toute considération sur les accidents possibles, le choix pour un opérateur d’investir dans la construction de
               nouvelles centrales nucléaires ou pour un État de la faciliter est économiquement risqué. Le pari reste audacieux.
            

         

      

   
      

      Partie 2

      Le risque d’accident nucléaire majeur : calcul et perception des probabilités
      

      
         L’accident de Fukushima Daiichi s’est produit le 11 mars 2011. Cette catastrophe nucléaire, troisième d’une telle ampleur, a laissé une empreinte indélébile
            dans les esprits de centaines de millions de personnes. Une localité de plus, à l’instar de Three Mile Island et de Tchernobyl, est désormais irrémédiablement associée à une centrale nucléaire dont l’homme a perdu le contrôle. Fukushima Daiichi a ainsi
            fait resurgir la question des dangers du nucléaire civil, et les passions et émotions qui les entourent.
         

         La totalité de cette deuxième partie est consacrée au risque d’accident nucléaire majeur. Par accident nucléaire majeur, nous entendons ici une défaillance conduisant à un début de fusion
            de cœur, c’est-à-dire à la fonte du combustible et à son mélange avec le métal des gaines qui l’entourent. Dans l’échelle
            internationale d’événement nucléaire, dite INES (pour International Nuclear Event Scale), ces accidents sont classés au moins au niveau 5. L’accident de Three Mile Island, qui s’est produit aux États-Unis en 1979, a atteint ce niveau de gravité. L’explosion du réacteur 4 de Tchernobyl (Ukraine) en 1986, ainsi que les accidents de Fukushima Daiichi, ont été classés au niveau 7, le plus haut barreau de cette échelle logarithmique1. La différence essentielle entre les deux niveaux supérieurs et le niveau 5 réside dans la présence de rejets importants
            ou massifs d’éléments radioactifs dans l’environnement. Les dommages en cas d’accident de niveau 5 sont limités à l’intérieur du site, alors que de vastes zones terrestres, souterraines ou marines
            peuvent être contaminées dans les accidents de niveau 72.
         

         Avant la fusion de cœur des réacteurs 1, 2 et 3 de Fukushima Daiichi, huit accidents majeurs affectant des centrales nucléaires s’étaient déjà produits dans le monde3. Ce chiffre est élevé par rapport à celui escompté par les experts. Les observations ne semblent pas coller avec les résultats
            des modèles probabilistes d’accidents nucléaires élaborés depuis les années 1970. Paradoxalement, le nombre d’accidents majeurs
            est plus proche du risque perçu par les citoyens. Chacun d’entre nous a en effet tendance à surévaluer le risque lorsqu’il concerne des événements
            rares et effroyables. Comment comprendre les écarts et réconcilier le monde de l’observation, la probabilité objective des accidents et l’évaluation subjective des risques ? Les experts ont-ils pêché par optimisme ? L’opinion publique
            est-elle irrationnelle sur le sujet du danger nucléaire ? Comment mesurer le risque et sa perception ?
         

      

   
      

      4

      Calculer le risque

      
         Dans la première partie, nous avons avancé provisoirement que le coût des accidents rapporté à la valeur de la quantité d’électricité
            produite était faible, voire négligeable. Cette conclusion liminaire repose sur une illustration de coin de table à partir
            d’hypothèses hautes, à savoir la multiplication d’une (mal)chance de catastrophe de 1 pour 100 000 années de fonctionnement
            d’un réacteur par un dommage de 1 000 milliards d’euros. Par MWh produit, le coût d’un tel accident équivaut à une pièce d’un
            euro. Quittons les dos d’enveloppe qui se prêtent aux calculs simples et rapides pour étudier la question de manière approfondie,
            tant d’un point de vue théorique qu’empirique.
         

         
            Un coût de 0,10 €/MWh, 1 €/MWh ou 10 €/MWh ?

            Le coût de l’accident par MWh est-il négligeable − moins d’un dixième euro ? De l’épaisseur du trait − autour d’un euro ?
               Ou représente-t-il une fraction significative des quelques dizaines d’euros que coûte un MWh ? Comment notre calcul grossier
               de la première partie se place-t-il par rapport aux évaluations détaillées existantes ? Comment ces dernières ont-elles été
               réalisées ?
            

            Le risque est la combinaison d’un aléa et d’une conséquence. Pour calculer celui d’un accident, on multiplie donc sa probabilité d’occurrence par les dommages qu’il occasionne1. Comme beaucoup de catastrophes, l’accident nucléaire majeur se caractérise par une probabilité infinitésimale et un dommage
               immense. Un raccourci souvent emprunté assimile la première à zéro et le second à l’infini. Leur multiplication, comme chacun
               sait, est alors indéterminée. Ce raccourci est facile mais idiot. La probabilité d’accident n’est pas nulle, puisque, malheureusement,
               certains se sont déjà produits ; le dommage n’est pas non plus infini : un accident de réacteur nucléaire, même le pire qui
               puisse être imaginé, ne peut aboutir à l’anéantissement de la planète et de l’humanité (ce dernier, consécutif par exemple
               à la chute d’un astéroïde de 10 kilomètres de diamètre ou à l’emballement de quarks dans un accélérateur de particules, correspondrait-il
               d’ailleurs à un dommage infini2 ?) Mathématiquement, un nombre très petit multiplié par un nombre très grand donne toujours une valeur déterminée. Les estimations
               du risque nucléaire cherchent donc à approcher ces deux nombres et les multiplient.
            

            Dans son scénario le plus sombre, la grande étude européenne de 1995 sur les effets externes des différentes énergies, dite
               ExternE, évalue le coût d’un accident à 83 milliards d’euros. L’évaluation repose sur un cas hypothétique de fusion de cœur
               d’un réacteur de 1 250 MW, suivi deux heures plus tard d’un rejet limité à 60 minutes de 10 % des éléments les plus volatils
               (par ex., césium, iode) du cœur. Une dose collective de 291 000 personne-sieverts3 atteint les hommes. Elle entraîne à terme environ 50 000 cancers dont le tiers est mortel, et 3 000 effets héréditaires sévères.
               Elle se traduit en quelques jours par 138 maladies précoces et 9 décès. Ces effets sanitaires représentent environ les deux
               tiers du coût de l’accident. L’étude évalue en effet également le coût des restrictions agricoles (pertes de production, du
               capital agricole, etc.) et le coût de l’évacuation et du relogement de la population locale. Cette litanie de chiffres n’offre
               qu’un maigre aperçu de l’ensemble des données nécessaires au chiffrage d’un accident nucléaire. Elle liste seulement quelques-uns
               des principaux paramètres, c’est-à-dire ceux dont les variations peuvent doubler, voire décupler, la somme totale du dommage
               économique. Examinons-les.
            

            L’importance des rejets peut aller en principe jusqu’au largage de l’ensemble du contenu du cœur. L’explosion de Tchernobyl a libéré l’équivalent de 30 % de la radioactivité du réacteur, soit une proportion énorme jamais égalée. Les échappements des trois réacteurs de Fukushima sont estimés à moins
               de dix fois la quantité émise lors de la catastrophe ukrainienne. La dose collective est la traduction des doses absorbées
               en personne-sieverts et somme les radiations absorbées par les groupes d’individus différemment exposés. La dose collective
               dépend des rejets, mais aussi des conditions météorologiques et de la densité de population. Selon que la radioactivité est
               déposée par la pluie sur une zone forestière ou sur une ville, le nombre de personnes exposées n’est pas le même. L’unité
               personne-Sv est retenue, car on considère le plus souvent que les effets biologiques de la radioactivité sont linéaires :
               l’effet sanitaire de l’exposition de vingt mille individus à un milli-sievert, ou de vingt personnes à un sievert serait ainsi
               le même. Cette hypothèse suppose que des expositions très faibles suffisent pour augmenter le nombre de décès et maladies,
               de cancers notamment. Elle est controversée car elle implique que la radioactivité naturelle qui existe dans certaines régions
               comme la Bretagne ferait courir un danger spécifique aux populations locales. Considérons ici qu’il s’agit d’une hypothèse
               haute par rapport à celle introduisant un seuil en deçà duquel les radiations ionisantes n’ont pas d’effet. La traduction
               de la dose collective en nombre de maladies et décès dépend ensuite de l’effet retenu. L’hypothèse d’un facteur-risque de 5 %, par exemple, signifie que parmi cent personnes qui ont absorbé une dose équivalente d’1 Sv, cinq seront affectées
               par la maladie considérée. Le dernier pas de l’évaluation des effets sanitaires nécessite de choisir une valeur monétaire
               pour la vie humaine. Sans cela, il n’est pas possible d’agréger les dommages sur la santé publique à la liste des autres conséquences, comme le déplacement des populations ou la décontamination des
               sols. Plusieurs méthodes existent pour calculer la valeur de la vie humaine : par exemple, à partir des sommes allouées à
               la réduction des accidents sur la route ou de la contribution moyenne d’un individu à l’économie du pays basée sur le PIB4.
            

            Les hypothèses retenues dans les études concernant la quantité et la dispersion des rejets, la dose collective reçue, le facteur
               de risque, la valeur de la vie humaine, le nombre de personnes déplacées, ou encore la taille de la surface agricole rendue stérile
               créent de larges écarts dans les estimations5. Pour juger de l’ampleur des variations, regardons seulement deux indicateurs : le nombre de cancers additionnels et le coût
               total de l’accident. Dans l’étude ExternE déjà citée, le scénario correspondant aux plus fortes quantités rejetées aboutit
               à 49 739 cancers et 83,2 milliards d’€1995, tandis que le scénario à faibles émissions conduit à 2 380 cancers et 3,3 milliards d’€1995. Dans une étude allemande récente6, les valeurs basses calculées sont 255 528 cancers et 199 milliards d’€2011 − des ordres de grandeur souvent avancés. Les valeurs hautes retenues par l’étude en sont en revanche extrêmement éloignées :
               5,3 millions de cancers et 5 566 milliards d’€2011. Une telle estimation, avec laquelle, pour un seul accident, le nombre de cancers se compte par millions et le dommage total
               par milliers de milliards, est plus rarement retenue par les experts. Elle rejoint toutefois des ordres de grandeur mis en
               avant par les premières études réalisées dans les années 19907 après l’accident de Tchernobyl. De tels chiffres, extrêmes, doivent être bien compris. Ils correspondent aux pires scénarios. Par exemple, dans l’étude
               allemande qui vient d’être citée, les conditions météorologiques sont un vent fort de direction changeante avec des précipitations
               d’un millimètre par heure ; vent et pluie contaminent fortement une zone de 22 900 km2 (soit un cercle d’environ 85 km de rayon), occupée par des millions de personnes qu’il faut évacuer. Les scénarios les plus
               catastrophiques correspondent bien sûr à des accidents se produisant dans les centrales des régions à forte densité de population.
               8,3 millions de personnes vivent dans un rayon de 30 km autour du réacteur nucléaire de la centrale de Karachi au Pakistan.
               Dans le monde, vingt et une centrales sont entourées, dans un rayon de 30 kilomètres, par une population de plus d’un million
               de personnes8.
            

            Plutôt que de piocher un nombre parmi les diverses études d’évaluation des dommages, la bonne approche consiste à tenir compte des incertitudes, en particulier celles qui marquent la dose collective et le
               facteur de risque. L’accident ayant eu lieu avec telle quantité de rejets, il s’agit de tracer une courbe qui indique qu’il y a par exemple
               1 % de chance qu’il entraîne une perte économique supérieure à 1 000 milliards d’euros, 10 % pour une perte comprise entre
               500 et 999,99 milliards d’euros, ou encore 5 % pour une perte inférieure à 1 milliard d’euros. Sur un plan conceptuel, un
               tel exercice est facile à réaliser. Le problème pratique est qu’il faut disposer de données suffisantes sur la variation des
               déterminants du niveau de dommage. C’est le cas pour les paramètres météorologiques : les conditions de vent et de pluviométrie
               sont connues statistiquement pour chaque centrale. Mais, pour beaucoup d’autres facteurs, l’aléa n’est pas connu. Il faut
               alors le modéliser en se fondant sur des considérations purement théoriques.
            

            Les accidents passés avec rejets significatifs sont trop rares pour permettre l’observation des variations statistiques sur
               les effets − l’occurrence de cancers par exemple. On ne sait même pas quel est précisément le nombre de cancers mortels consécutifs
               à l’explosion de Tchernobyl. La raison n’est pas tant le nombre insuffisant d’études épidémiologiques et de suivi des populations − celles-ci ont été
               nombreuses ; ni leur manipulation fondée sur une quelconque théorie du complot. L’incertitude réside dans le fait que le cancer est une cause de mortalité très commune, et que les cancers causés par les radiations ionisantes
               sont difficiles à distinguer. Selon le Forum Tchernobyl − qui regroupe différentes organisations internationales − parmi les
               600 000 personnes les plus exposées (liquidateurs, résidents des zones les plus contaminées), 4 000 décès par cancer causés
               par la radioactivité devraient s’ajouter aux 100 000 attendus pour cette taille de population. Parmi les cinq millions de personnes contaminées
               à un moindre degré et résidant dans les trois pays les plus touchés (Ukraine, Biélorussie, Fédération de Russie), le Forum estime le nombre de décès par cancer supplémentaire à quelques milliers, 10 000 au grand maximum. Cette estimation
               fait partie des plus basses de la littérature. Pour l’ensemble de la population des aires contaminées des trois pays, les
               évaluations fluctuent entre 4 000 et 22 000 décès additionnels9. Notons que ces chiffres ne tiennent pas compte des rejets hors des zones officiellement contaminées ni dans le reste des
               pays, ni en Europe ou ailleurs dans le monde. Ces dernières estimations sont plus fragiles et plus controversées, puisque les expositions par
               personne atteignent de très faibles niveaux. Seule l’hypothèse de linéarité entre dose et effet conduit à des cancers additionnels
               hors des trois zones, chiffrés par exemple à 24 700 par Lisbeth Gronlund, militante de l’Union of Concerned Scientists des
               États-Unis10.
            

            En retenant à coup de serpe dans la première partie de l’ouvrage une perte de 1 000 milliards d’euros pour un accident nucléaire
               majeur, nous nous situions donc plutôt dans le haut de la fourchette des estimations. Par rapport au passé également, puisque
               le coût de l’accident de Three Mile Island11 est de l’ordre du milliard de dollars, celui de Tchernobyl de plusieurs centaines de milliards12.
            

         

         
            La fréquence calculée d’accident majeur

            Tournons-nous maintenant du côté du chiffrage de la probabilité d’occurrence d’un accident nucléaire majeur. L’étude ExternE retient une probabilité de fusion de cœur de 5 10-5 par année réacteur13, c’est-à-dire 0,00005 accident pour une année de fonctionnement d’un réacteur ; ou bien, en raison de l’unité choisie, une
               fréquence de cinq accidents pour 100 000 années de fonctionnement d’un réacteur, ou encore une fréquence d’un accident par
               an si la planète était couverte d’un parc de 100 000 réacteurs en opération. À la suite de la fusion de cœur, deux possibilités
               sont envisagées : soit, avec 8 chances sur 10, la radioactivité reste confinée à l’intérieur du réacteur ; soit, avec deux chances sur 10, elle s’échappe en partie dans l’environnement.
               Dans le premier cas, le dommage est estimé à 431 millions d’euros, dans le second il s’élève à 83,252 milliards. Comme on
               ne sait pas lequel des deux scénarios se concrétisera, le dommage attendu est calculé par son espérance mathématique, à savoir :
               0,8x431 + 0,2x83252, soit environ 17 milliards d’euros. Cet exemple simple illustre deux notions liées, essentielles à la
               compréhension de l’analyse probabiliste des accidents : celle de probabilité conditionnelle et celle d’arbres d’événements
               (voir encadré).
            

            
               Probabilité conditionnelle, arbre d’événements, analyse probabiliste de sûreté

               La probabilité qu’en cas de fusion de cœur la radioactivité reste confinée dans l’enceinte est de 0,8 (8 chances sur 10). Il s’agit d’une probabilité conditionnelle. Elle se note par
                  une barre verticale p(rejet | fusion). De façon générale, A et B étant deux événements, elle s’écrit p(A | B) et se lit « probabilité
                  de A sachant B ». La notion de probabilité conditionnelle est essentielle. Nous verrons dans le chapitre 6 qu’elle est à l’origine d’une formule mathématique fondamentale, dite de Bayes. Cette formule permet de réviser ses jugements
                  en fonction d’informations nouvelles. Ici la probabilité conditionnelle sert d’outil pour probabiliser des séquences d’événements
                  et pour chiffrer celle qui, parmi elles, conduit à l’accident majeur. Par exemple, p(rejet | fusion | panne du circuit de refroidissement | perte de la source électrique de secours | vague au-dessus
                  du niveau de la digue de protection de la centrale | séisme de magnitude 7 sur l’échelle de Richter). L’ensemble des séquences
                  possibles forme un arbre dit d’événements, constitué de bifurcations successives, dont les deux branches sont affectées d’une
                  probabilité, par exemple p pour l’une et donc (1-p) pour l’autre14. Imaginez le circuit de la sève d’un pommier palissé qui apporte de l’eau à chacune de ses extrémités, l’une d’entre elles
                  étant malade. L’arbre d’événements dessine le parcours d’une molécule d’eau qui atteint la partie malade et n’emprunte aucun
                  de tous les autres parcours possibles.
               

               
               L’analyse probabiliste des accidents nucléaires est construite selon ce type d’arborescence. Elle s’efforce d’identifier tous
                  les chemins techniques possibles menant à l’accident, puis de probabiliser chaque branche défaillante à chacune des bifurcations.
                  Le point de départ est donné par une probabilité d’un facteur initiateur d’accident, par exemple une chance sur 1 000 de survenue annuelle d’une secousse sismique d’accélération
                  de 0,5 g se faisant ressentir sur la centrale. Le point d’arrivée est l’occurrence d’une fusion de cœur, ou de la dissémination
                  massive d’éléments radioactifs dans l’environnement à la suite de cette fusion. Les points intermédiaires sont multiples ;
                  ils peuvent concerner aussi bien les défaillances techniques (une chance sur 10 000 qu’une pompe tombe en panne par année
                  d’opération) qu’humaine (une chance sur 5 000 qu’un contrôleur ignore un signal lumineux clignotant du tableau de commande).
               

               La première analyse probabiliste d’envergure15 a été réalisée aux États-Unis dans les années 1970. Elle a été coordonnée par Norman Rasmussen, chef du département d’ingénierie nucléaire à l’Institut
                  Technologique du Massachusetts (MIT). Son commanditaire, l’Atomic Energy Commission, souhaitait rassurer le public en montrant que le risque, s’il existe, est finalement infime. À cette fin, elle a d’ailleurs diffusé largement un résumé infidèle et simplificateur
                  de l’étude. Pour frapper les esprits, ce document établissait des comparaisons hasardeuses − et absentes du rapport principal −
                  avec d’autres risques ; il assénait, par exemple, qu’une personne a à peu près autant de chances de mourir d’un accident de
                  réacteur que d’être heurtée par une météorite. Cette caricature du rapport ainsi que certaines erreurs qu’il contient ont
                  donné lieu à d’intenses controverses16. La Nuclear Regulatory Commission, créée afin de séparer les missions de sûreté du nucléaire des autres missions de l’Atomic Energy Commission, rejeta le contenu du rapport résumé en 1979. L’étude de Rasmussen doit finalement sa postérité à la mise au point détaillée
                  d’une méthode plutôt qu’aux valeurs calculées des probabilités et des dommages. Depuis, l’analyse probabiliste de sûreté est devenue plus rigoureuse et les analyses probabilistes de sûreté se sont multipliées.
               

               Les premières analyses probabilistes de sûreté ont conduit à réviser plusieurs croyances bien ancrées. En effet, elles ont
                  mis en évidence le rôle des actions des opérateurs, tant pour interrompre les cascades de défaillances du matériel que, dans
                  certains cas, les aggraver. L’accident et sa prévention n’ont pas qu’une dimension technique. Rasmussen et ses collègues ont
                  montré que les pertes de liquide du circuit de refroidissement à partir de petites brèches étaient aussi une cause possible
                  fréquente d’accident, bien qu’auparavant largement ignorée. Le désastre de Three Mile Island, quelques années plus tard, a renforcé l’intérêt de l’analyse probabiliste de sûreté. Depuis, elle s’est complexifiée et
                  élargie. Elle a pris en compte de nouveaux facteurs d’initiation d’accident, tant d’origine naturelle qu’humaine (par ex.,
                  risque de chute d’avion). Aujourd’hui, toutes les centrales nucléaires américaines et beaucoup d’autres dans le monde ont fait l’objet
                  d’études probabilistes de sûreté. De même, tous les vendeurs de réacteurs en réalisent pour chacun de leur modèle encore sur plan.
               

            

            Les études probabilistes de sûreté n’ont pas pour but principal d’aboutir au chiffrage de la probabilité d’accident d’une centrale donnée ou d’un modèle de réacteur donné. Leur utilité est avant tout de permettre de détecter précisément
               ce qui peut tourner mal, d’identifier les maillons les plus faibles de la chaîne et de connaître les défaillances qui contribuent
               le plus au risque d’accident. Bref, il s’agit d’un puissant instrument de prévention et de hiérarchisation des priorités qui permet de savoir
               où porter les efforts d’amélioration de la sûreté. Mais notre religion du chiffre unique a fait passer cette finalité au second
               rang et nous ne retenons de ces études que la probabilité résultante qu’elles calculent : la fréquence de fusion de cœur. Le biais est d’autant plus regrettable que ce résultat global n’est souvent pas associé à une
               mesure d’incertitude. Quand l’intervalle de confiance n’est pas indiqué, on ne sait pas si le chiffre donné, disons un accident pour 100 000 an.réacteur,
               est très resserré autour de la moyenne − par exemple, 8 chances sur 10 que la fréquence d’accident soit comprise entre 0,9
               et 1,1 accident pour 100 000 an.réacteur − ou s’il est large − 8 chances sur 10 que la fréquence soit comprise entre 0,1 et
               10 accidents pour 100 000 an.réacteur. Intuitivement, ce n’est pas le même risque, alors que dans les deux cas la fréquence
               moyenne est la même. Dans le second cas de figure, il y a quelques chances que plus de 10 accidents se produisent tous les
               100 000 an.réacteur, tandis que dans le premier cas cette possibilité est quasi inexistante. Parmi les études estimant l’incertitude,
               citons celle réalisée en 1990 par l’autorité de régulation américaine portant sur cinq centrales. Elle précise, par exemple,
               que pour les deux réacteurs à eau pressurisée de Surry (Virginie), la fréquence moyenne de 4,5 10-5 est encadrée par une borne supérieure de 1,3 10-4 et une borne inférieure de 6,8 10-6. La première indique qu’il y a 5 % de chance que la valeur de la fréquence soit encore plus grande ; la seconde qu’il y a
               5 % de chance qu’elle soit plus petite. En d’autres termes, il y a 90 % de chance que la fréquence de fusion de cœur soit
               comprise entre les deux bornes. Cet intervalle n’a cependant pas été calculé, il repose sur le jugement de différents experts
               interrogés.
            

            L’absence générale de mention de la dispersion autour de la moyenne s’explique par la méthode suivie. Les probabilités affectées
               aux multiples branches de l’arbre qui servent à calculer la fréquence globale de fusion de cœur sont choisies comme les valeurs
               les plus vraisemblables (les best estimates). Le chiffre final est unique car il agrège des chiffres successifs uniques. Naturellement, les spécialistes des études de
               sûreté savent manier les statistiques et le calcul d’incertitude. Ils ne se contentent pas de moyennes. Mais leur préoccupation porte sur les détails car ceux-ci sont une source d’amélioration
               de la sûreté, par exemple la modélisation par une loi de probabilité de la défaillance de tel type de pompe. À cette échelle, les paramètres d’erreur et de dispersion aux noms barbares d’écart-type,
               de mode, de variance ou de kurtosis, sont en général renseignés. Pourquoi ne sont-ils pas, alors, systématiquement utilisés
               pour aboutir à une probabilité de fusion de cœur globale ne se résumant pas à un seul chiffre ? Une première raison tient
               au fait que la propagation de l’incertitude le long d’un arbre d’événements n’est pas triviale comme une addition ou une multiplication.
               Il ne suffit pas d’ajouter ou de combiner les écarts-types de chaque branche pour obtenir celui de la fréquence de fusion
               de cœur. La seconde raison est que les études probabilistes de sûreté ne visent pas à aboutir avant tout à un résultat final. Elles s’intéressent aux détails de chaque branche. Les spécialistes
               ne portent une attention soutenue et systématique à la présentation de l’incertitude qui entoure la probabilité agrégée d’accident
               que depuis quelques d’années.
            

            Les non-spécialistes sont ainsi portés à croire que les études probabilistes de sûreté aboutissent à la découverte, pour un réacteur donné, de la vraie valeur de la fréquence d’accident, alors que cette valeur
               est incertaine. On est au mieux capable d’indiquer un intervalle de vraisemblance dans lequel se situe la probabilité d’accident.
            

            On note avec l’évolution des réacteurs que la probabilité de fusion de cœur diminue. Par exemple, pour le palier de 1 300 MW, la fréquence de fusion de cœur est estimée par EDF à 7,2 10-6 par an.réacteur. Pour la génération suivante, celle de l’EPR, les résultats des études de sûreté, réalisées par Areva et examinées par le régulateur britannique, aboutissent à une fréquence de fusion de cœur de 2,7 10-7 par an.réacteur17, soit près de 20 fois moins. Aux États-Unis, une étude de l’EPRI18 montre que la fréquence de fusion de cœur moyenne du parc a diminué d’un facteur cinq depuis le début des années 1990.
            

         

         
            L’écart entre le nombre d’accidents observés et le nombre d’accidents prévus par les modèles

            La catastrophe de Fukushima Daiichi a mis au jour une différence d’ordre de grandeur entre les fréquences d’accident avancées par les études probabilistes de
               sûreté et les fréquences observées19. Depuis le début des années 1960 et la connexion au réseau électrique du premier réacteur nucléaire, 14 400 an.réacteur se
               sont écoulées dans le monde. Ce chiffre est obtenu en mettant bout à bout toutes les années de fonctionnement de tous les
               réacteurs jamais construits ayant produit des kWh, toujours en opération ou non, fermés précocement ou non. En d’autres termes,
               la profondeur d’observation dont nous disposons aujourd’hui est équivalente à 14 400 années de fonctionnement d’un réacteur.
               De façon plus parlante, car la taille du parc mondial est d’environ un demi-millier de réacteurs, cette profondeur est équivalente
               à 28,8 années pour 500 réacteurs. Parallèlement, depuis le branchement du premier réacteur civil, onze fusions de cœur partielles
               ou totales se sont produites, dont trois à la centrale de Fukushima Daiichi. La fréquence historique de fusion de cœur est
               donc de 11/14 400, soit 7,6 10-4, ou encore un accident toutes les 1 300 an.réacteur. Or, l’ordre de grandeur avancé dans les études probabilistes de sûreté
               se situe à 10-4 et 10-5, soit un accident entre tous les 10 000 et les 100 000 an.réacteur. À comparer à 1 300, un facteur de 10 à 100 sépare donc
               les probabilités calculées de la probabilité observée.
            

            Quelles raisons invoquer pour expliquer un tel écart ? Il en existe de bonnes et de mauvaises, de triviales et de compliquées.

            Première raison, la malchance. Ce n’est pas parce le 6 est sorti à chacun des cinq lancers du même dé qu’on peut être quasi
               certain qu’il est pipé. Une telle séquence a une chance sur 7 776 d’être observée avec un dé parfaitement équilibré. L’expert
               fermement convaincu de la justesse de ses modèles ou le défenseur passionné du nucléaire peuvent ainsi rejeter l’idée d’erreur
               dans les fréquences calculées, pourtant beaucoup plus basses. À l’instar des lancers, les 14 400 années de fonctionnement
               des réacteurs n’offriraient pas un recul suffisant. Cette raison peut être légitimement invoquée sur le principe, mais elle
               revient à négliger les observations dès lors qu’elles sont peu nombreuses. Elle n’est somme toute pas très différente de la
               position opposée qui jette aux orties les études probabilistes de sûreté et ne retient que les observations. La démarche pertinente consiste à s’appuyer à la fois sur les informations tirées de
               l’observation et sur celles issues de la modélisation. En présence d’incertitude, toutes les informations doivent être considérées, celles issues du terrain comme celles provenant des laboratoires. Une
               telle démarche est développée dans le chapitre 6.
            

            Une variante de la thèse de la malchance consiste à souligner que la fréquence observée ne tombe pas hors du cadre des études
               probabilistes. Pour la centrale de Surry, nous avons vu que les experts estimaient à 5 % la chance que la fréquence de fusion
               de cœur soit supérieure à 1,3 10-4, soit un accident pour 769 an.réacteur. La valeur observée d’un accident pour 1 300 an.réacteur est même inférieure à cette
               borne. L’expert convaincu n’aurait donc pas à se déjuger : l’écart entre observation et modèle a disparu ! Cette position
               pourrait être convaincante si les fréquences de fusion de cœur étaient indiquées avec un intervalle de confiance. Nous avons
               vu que ce n’était pas le cas. En outre, la remarque de fond précédente s’applique : les valeurs des bornes marquant l’incertitude doivent bouger en fonction des observations nouvelles.
            

            Deuxième raison, l’incomplétude. Les études probabilistes sont incomplètes car les arbres d’événements examinés et chiffrés ne recensent pas tous les scénarios
               possibles. Les premières études de sûreté ne retenaient que des facteurs d’initiation internes − pannes d’équipement, par
               exemple. Les séquences de défaillances initiées par un tremblement de terre ou une inondation pouvant mener à une fusion de
               cœur n’ont été introduites que progressivement. La validité des fréquences calculées est limitée au périmètre étudié. Si le
               risque de chute d’avion n’est pas pris en compte, la fréquence est minorée. Les études qui en tiennent compte estiment qu’il est
               inférieur à 10-7 par an.réacteur20. À lui seul, ce chiffre est trop petit pour changer significativement la fréquence de fusion de cœur qui est beaucoup plus
               élevée. Cet exemple montre simplement qu’en ajoutant des scénarios, la fréquence augmente progressivement. Les petits ruisseaux
               font les grandes rivières. L’accident de Fukushima Daiichi offre une illustration concrète de scénarios manquants. Il a fait prendre conscience que les piscines de stockage du combustible
               usé pouvaient être à l’origine d’un largage massif d’éléments radioactifs dans l’atmosphère. Une interruption de l’alimentation
               en eau de ces bassins n’est pas toujours un facteur initiateur pris en compte dans les études probabilistes. À Fukushima Daiichi,
               comme pour les autres centrales japonaises, il semble que la conjonction des deux facteurs de risque que sont les séismes
               et les tsunamis n’ait pas non plus été étudiée. Le lecteur ne manquera pas ici d’être surpris par cette ignorance. Les raz-de-marée
               et les tremblements de terre sont fréquents au Japon et les deux événements sont liés, puisque l’un entraîne l’autre. En fait,
               le scénario qui n’a pas été envisagé (et donc probabilisé) est celui d’un effondrement du réseau électrique régional − conséquence
               du séisme − conjuguée à une inondation de la centrale − conséquence du tsunami. Environs dévastés, diesels de secours noyés,
               réseau coupé ont laissés la centrale sans alimentation électrique pendant onze jours. Or les études de sûreté tablent le plus
               souvent sur un retour du courant dans les vingt-quatre heures.
            

            Mais l’exhaustivité des études probabilistes en matière de scénario est-elle possible ? Naturellement non. Il est impossible
               d’imaginer l’inimaginable, de concevoir l’inconcevable ou d’envisager l’inenvisageable. Derrière ces formules un peu creuses
               se cache une limite intrinsèque de l’analyse probabiliste : elle s’applique au risque et à l’incertitude, mais non aux situations d’incomplétude.
            

            
               Risque, incertitude, incomplétude

               Expliquons ces notions fondamentales à partir de l’exemple d’une urne contenant des boules de différentes couleurs. Partons
                  tout d’abord de la certitude. Elle peut être décrite grâce au cas d’une urne ne contenant que des boules d’une seule couleur, rouge par exemple. Je sais
                  que si je tire une boule de cette urne, sa couleur sera forcément rouge. L’issue est connue d’avance.
               

               Le risque correspond à une urne dont on connaît la composition, par exemple 30 rouges et 60 blanches. Je ne suis plus certain de tirer
                  une rouge, mais je sais que j’ai une chance sur trois de tirer une rouge, et deux sur trois de tirer une blanche. Dans le
                  jargon des théoriciens, on dira que l’ensemble des états du monde (ou encore l’univers des événements) est connu, et qu’à
                  chaque état ou événement correspond une probabilité également connue.
               

               L’incertitude peut être représentée par une urne dont on sait qu’elle contient 30 boules rouges, mais que les 60 autres sont soit noires
                  soit blanches. Seule la probabilité de tirage d’une boule rouge (1/3) est donc connue. Tous les états du monde (c’est-à-dire extraire une boule rouge, une boule
                  noire et une boule blanche) sont en revanche connus. Il ne peut y avoir aucune surprise, comme par exemple tirer une boule
                  bleue.
               

               L’incomplétude, enfin, correspond à une urne remplie de boules de couleurs non spécifiées. On peut donc tirer une blanche, une mauve ou,
                  pourquoi pas, une boule multicolore. À la différence du risque et de l’incertitude, en situation d’incomplétude, l’ensemble des états du monde n’est pas connu. Dès lors, la théorie des probabilités ne peut
                  s’appliquer. On ne peut pas associer une probabilité à un événement que l’on ignore21.
               

               Dans la présentation qui vient d’être faite l’incertitude est distinguée du risque. Attention, ici, cependant, au vocabulaire, car il n’est pas universel. Le terme d’incertitude est aussi souvent utilisé
                  de façon extensive ; il recouvre alors la notion de risque. La part de l’incertitude qui ne relève pas du risque est alors
                  désignée par le terme d’ambiguïté, ou par celui d’incertitude non spécifique22. Peu importent ici ces divergences de vocabulaire, le point-clé étant de distinguer les situations pour lesquelles on dispose
                  de probabilités pour l’ensemble des événements considérés, de celles pour lesquelles on n’en dispose pas. En effet, dans ce
                  dernier cas, il est nécessaire d’introduire des hypothèses pour affecter des probabilités aux événements qui n’en n’ont pas.
                  Reprenons le cas de l’urne contenant 30 boules rouges et 60 autres, soit noires soit blanches. Une façon simple d’attacher
                  une probabilité au tirage d’une boule noire et d’une boule blanche consiste à poser que ces deux événements sont aussi probables l’un que
                  l’autre, soit une chance sur deux de tirer une blanche ou de tirer une noire parmi les 60 non rouges23. La probabilité de tirer une noire, une blanche ou une rouge parmi les 90 boules est alors d’1/3 (30/90). En d’autres termes,
                  l’ignorance est traitée par l’équiprobabilité : si n issues sont possibles, et si on ne sait rien sur leurs chances d’advenir,
                  on considère celles-ci comme équiprobables et égales à 1/n. Cette façon de faire offre un des moyens de traiter l’incertitude
                  non spécifique comme un risque, et permet donc ainsi d’appliquer le calcul des probabilités aux situations d’incertitude en
                  général (c’est-à-dire y compris l’incertitude non spécifique).
               

            

            Troisième raison, chaque événement est unique. La théorie des probabilités ne peut alors s’appliquer. L’écart entre fréquence
               d’accidents observée et probabilité calculée n’est plus une question de malchance, mais résulterait de l’impossibilité d’appliquer la théorie des probabilités
               à des événements exceptionnels ou singuliers. Cette raison est intuitive, mais doit pourtant être écartée.
            

            Dans notre esprit, la notion de probabilité est associée à celle de fréquence ainsi qu’à la loi des grands nombres. Nous avons tous appris sur les bancs de l’école que
               la probabilité est le rapport du nombre de cas favorables ou défavorables sur le nombre de cas possibles. Nous nous souvenons
               tous d’avoir dû appliquer cette définition à des observations de lancers de dés ou de tirages de cartes. Nous gardons aussi
               tous en tête que le calcul de probabilité exige un grand nombre de répétitions. Il faut procéder à quelques dizaines de lancers
               pour saisir qu’une pièce tombe sur pile ou face à peu de choses près le même nombre de fois. Cette approche du calcul probabiliste
               par la fréquence est la plus connue et elle ne saurait se passer de données. Il existe en revanche d’autres formes d’analyses,
               ou théories, des probabilités, qui s’affranchissent de l’idée d’expérience répétée et donc d’observations en grand nombre
               pour calculer des fréquences. L’analyse probabiliste peut même être menée sans aucune observation ! Que le lecteur se souvienne
               cette fois du pari de Pascal. Le philosophe s’interroge sur le comportement à adopter face à l’incertitude quant à l’existence de Dieu. Nul événement répété ici ! L’existence d’un Être Suprême est une proposition singulière, que
               Pascal soumet pourtant à un raisonnement probabiliste.
            

            La logique probabiliste peut donc s’appliquer à des événements uniques. La notion de probabilité désigne alors un degré de certitude sur la véracité d’une proposition. Elle s’applique par exemple au raisonnement du juge
               qui considèrera différemment la culpabilité d’un inculpé, s’il sait que celui-ci n’a pas d’alibi ou que des traces de son
               ADN ont été détectées sur le corps de la victime. Pour John Maynard Keynes, la théorie des probabilités se définit ainsi comme
               « A[yant] pour sujet la part de nos connaissances acquises par l’argumentation et trait[ant] des différents degrés dont les
               résultats obtenus ainsi sont conclusifs ou non conclusifs »24. La référence à l’auteur de la Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie peut surprendre le lecteur non familier de l’œuvre de l’économiste de Cambridge. Le premier ouvrage publié par Keynes est
               un remarquable traité de probabilités, stimulant à lire aujourd’hui encore.
            

            La théorie des probabilités subjectives offre une seconde approche non fréquentialiste des probabilités. Elle a été défendue
               et développée par trois grandes figures de la science économique, un anglais : Frank Plumton Ramsey − déjà croisé à propos
               du taux d’actualisation, un italien : Bruno de Finetti, et un américain : Leonard Jimmie Savage. La notion de probabilité désigne pour ces auteurs la croyance qu’un individu attache à un événement, peu importe que ce dernier se répète ou non.
               Pour de Finetti, la probabilité est « le degré de confiance d’un sujet donné, à un instant donné et avec un ensemble donné
               d’informations, dans la réalisation d’un événement »25. La probabilité n’est donc plus une mesure objective, car elle dépend de l’observateur et de ses connaissances du moment.
               La probabilité est alors assimilée à la cote qu’un individu est prêt à parier sur un événement donné, cote qui ne lui ferait
               ni perdre ni gagner d’argent. Imaginons par exemple que deux experts du nucléaire soient interrogés, l’un parierait à 100
               contre 1 qu’un accident majeur puisse se produire en Europe au cours des trente prochaines années, et un autre 120 contre 1 ou 200 contre 1. Le monde de la théorie subjective des probabilités
               est ainsi une sorte de société où tout le monde est capable de parier sur tout. Attention toutefois à ne pas être abusé ici
               par les termes de « croyance » et de « subjectif ». La cote pour laquelle se prononcer ne dépend pas de l’humeur ou de l’état
               d’esprit des individus. Elle est supposée s’appuyer sur des connaissances. De plus, l’individu est rationnel car il est tenu
               par les règles de calcul des probabilités. Il ne peut pas, par exemple, parier à 3 contre 1 pour la réalisation d’un événement
               donné et à 1 contre 2 pour son contraire, la non-réalisation de ce même événement. La théorie de la décision en incertitude, monument élaboré par Savage au milieu du siècle dernier, suppose ainsi que tous les axiomes du calcul des probabilités soient
               respectés par les agents économiques. Ils doivent se comporter en parfaits statisticiens.
            

            Quatrième raison : mauvais paramétrages et mauvais modèles. Il ne faut pas se tromper dans l’attribution d’une probabilité aux états du monde connus et donc dans sa mesure et dans celle de l’incertitude qui lui est attachée. Reprenons l’exemple de Fukushima Daiichi. Les six réacteurs de la centrale ont été mis en service dans les années 1970. On ne dispose pas des études probabilistes
               réalisées ou commandées par l’exploitant, Tepco, à la construction de la centrale ou plus tard. On connaît en revanche certaines valeurs prises en considération par l’électricien
               ou par le régulateur pour le risque de séisme et de tsunami. Elles sont largement sous-évaluées. La centrale a été conçue pour résister à un tremblement de terre
               de 7,9 de magnitude et à un raz-de-marée de quelques mètres. Le 11 mars 2001 à 14 h 46, heure locale, elle a subi une poussée
               de force 9 et une vague de plus de 10 mètres l’a inondée. À l’instar de Tepco, les industriels du nucléaire auraient tendance à minorer les risques en choisissant des valeurs ou des modèles favorables
               à leur expansion. À moins d’être partisan de la théorie du complot, cette explication de l’écart entre probabilité observée
               et probabilité calculée n’est guère convaincante. Les études probabilistes sont depuis de nombreuses années et dans de nombreux
               pays examinées à la loupe par des autorités de sûreté et des experts indépendants.
            

            
               Les mauvaises valeurs prises en compte pour Fukushima Daiichi

               À sa construction, le risque d’un tremblement de terre d’intensité supérieure à 8 sur l’échelle de Richter a été évalué26 à moins de 2 10-5 par an. Cette valeur est extraite de travaux de modélisation et de simulation numérique réalisés pour chaque centrale nucléaire
                  japonaise par l’Institut national de recherches en sciences de la terre et de prévention des désastres. Or la recherche historique
                  recense six grands séismes qui se sont produits sur la côte de Sanriku depuis 869. Cette année-là a eu lieu le tremblement
                  de terre sous-marin de Jogan, vraisemblablement le plus dévastateur jamais connu sur cette côte avant mars 2011. Les divers
                  éléments rassemblés sur ces séismes conduisaient à penser qu’ils avaient tous une intensité supérieure à 8. La fréquence annuelle
                  observée serait donc d’environ 5 10-3, soit plus de 100 fois plus que les résultats calculés par l’Institut national japonais27.
               

               La digue de protection de Fukushima Daiichi a été érigée en 1966, à une hauteur de six mètres. Ce niveau a été fixé selon un principe déterministe classique : choisir
                  l’événement historique le plus dangereux et prendre une marge de sécurité d’un facteur 2. La vague de 3 mètres qui atteint
                  les côtes du Chili en 1960 a servi de référence. Ce choix est surprenant car le séisme de Jogan aurait déclenché localement
                  une vague de quatre mètres de haut et cette valeur était déjà connue à la construction de la centrale28. Quoi qu’il en soit, quarante ans plus tard, alors que les connaissances historiques sur les tsunamis ont beaucoup progressé,
                  la hauteur initiale de la digue a été jugée conforme avec les lignes directrices pour l’évaluation des tsunamis préconisées
                  par l’autorité de régulation en 200229. Cette conformité implique une probabilité annuelle inférieure à 10-4. Or les études historiques ont établi que des vagues dépassant huit mètres ont frappé la côte de Sanriku. En témoignent des
                  bornes placées au sol pour marquer les points à l’intérieur des terres les plus atteints par l’inondation. Certaines de ces
                  pierres ont plus de quatre cents ans. Leurs inscriptions enjoignent les habitants à ne pas construire plus bas. Le carottage
                  du sol permet également de repérer des sédiments déposés par des tsunamis anciens. Pour la centrale d’Onagawa, les traces
                  trouvées dans les collines à un kilomètre du rivage ont ainsi permis d’estimer que le tremblement de terre de 1611 avait entraîné
                  une vague de six à huit mètres30. Pour la plaine de Sendai, derrière la centrale de Fukushima Daiichi, W. Epstein a estimé sur la base de références anciennes
                  à environ 1 pour 1000 ans la fréquence moyenne d’un tsunami de huit mètres ou plus. Il évalue à 8,1 10-4 par an la probabilité d’un séisme de magnitude égale ou supérieure à une intensité sismique de 6 ou plus31, suivi d’un raz-de-marée formant une vague de plus de huit mètres. Du fait de l’architecture de la centrale, ce double choc
                  entraîne à sa suite l’inondation de la chambre des turbines, la destruction des générateurs diesel, la perte des batteries,
                  et le black-out total de la centrale pendant au moins huit heures. Cette entière séquence correspond selon Epstein à une probabilité
                  de fusion de cœur de l’ordre de 5 10-4, soit cinq fois plus que la limite autorisée. Tepco s’est donc reposé32 dans ses analyses probabilistes successives sur des valeurs très basses. Proviennent-elles d’une base de données historiques
                  mal construite ou de modèles de simulation mal choisis ? Sans doute des deux.
               

            

            Retenons deux choses de cette longue liste de raisons tentant d’expliquer l’écart entre fréquence observée et probabilité calculée d’accident. Premièrement, sur le plan de la méthode, il convient de faire feu de tout bois ; il faut combiner informations
               empiriques et théoriques. Porter un jugement sur le risque d’accident nucléaire majeur en ne regardant que les données d’observations passées ou en ne considérant que les études et
               simulations probabilistes théoriques conduit dans les deux cas à une impasse. Deuxièmement, sur le plan pratique, les limites
               de l’analyse probabiliste conduisent à mettre en œuvre des mesures de sûreté déterministes. Ne connaissant ni tous les états
               du monde, ni les probabilités de tous ceux qui nous sont pourtant connus, il est indispensable d’ériger des défenses successives
               et redondantes qui sont un moyen de nous protéger d’événements imprévisibles ou mal mesurés. Bref, de nous protéger de l’inconnu.
               Des digues de protection ou des installations antisismiques capables de résister à une ampleur double des précédents historiques
               les plus violents, des diesels de secours en surnombre et bien abrités, des enceintes gigognes − la plus petite à travers
               les gaines de combustible, première barrière entre les éléments radioactifs et l’extérieur, la plus grande, celle en béton
               entourant le réacteur et son circuit − en sont des exemples parmi d’autres.
            

         

      

   
      

      5

      Probabilités perçues et aversion aux désastres
      

      
         La notion de probabilité subjective est un faux-ami pour entrer dans le monde de la perception des probabilités par les individus. La probabilité
            perçue, à l’instar de la probabilité subjective, varie d’une personne à l’autre mais n’emprunte pas la même voie dans nos
            cerveaux. L’une s’exprime rapidement, sans effort, par réflexe en quelque sorte ; l’autre mobilise du temps, de l’énergie
            et du contrôle. La probabilité perçue s’appuie sur l’expérience et la routine, tandis que la probabilité subjective repose
            sur la rationalité et l’optimisation. À la question « Quel est le réacteur le plus dangereux, celui dont la probabilité d’accident
            dans l’année est de 0,0001 ou celui qui a une chance sur 10 000 de connaître un accident dans l’année ? », la plupart des
            individus répondront spontanément le second réacteur. Pourtant la rationalité nous dicte que les deux réacteurs sont aussi
            dangereux l’un que l’autre (c’est-à-dire 1/10 000=0,0001). Comment perçoit-on les risques ? Les individus sont-ils de mauvais
            statisticiens, voire pas statisticiens du tout ? Que vaut alors la théorie de la décision en incertitude, puisqu’elle réclame que nous soyons de bons calculateurs de probabilités ? Comment les individus choisissent-ils s’ils n’optimisent
            pas leurs décisions ? Ces questions sont au cœur de quarante années de travaux de psychologie cognitive expérimentale sur
            la manière dont les individus jugent la probabilité des événements. Ils sont importants à connaître, car tous leurs résultats,
            ou presque, concourent à amplifier la perception du risque nucléaire. Il est donc nécessaire de bien les comprendre.
         

         
            Les biais de perception des probabilités

            Quel est le lien entre la psychologie cognitive, expérimentale de surcroît, et l’économie ? En fait, il est important. En
               2002, Daniel Kahneman reçoit à Stockholm la récompense la plus prestigieuse à laquelle peuvent prétendre les économistes :
               le prix de la Banque de Suède en sciences économiques à la mémoire d’Alfred Nobel. Il lui est attribué pour « avoir intégré
               à la science économique les découvertes de la recherche psychologique, en particulier concernant le jugement humain et la
               prise de décision en incertitude ». Cette année-là, le lauréat du « Nobel d’économie » n’est pas économiste. Il est psychologue !
            

            L’analyse économique s’intéresse à de nombreux sujets et se prête à de nombreuses définitions. La théorie de la décision est
               l’un de ses sujets, la science du comportement humain est l’une de ses définitions. L’économie étudie alors comment l’homme
               cherche le meilleur moyen d’atteindre ses objectifs. Ainsi, lorsque l’individu doit prendre une décision en situation d’incertitude, il pondère chaque choix possible par sa probabilité. Un individu rationnel placé devant l’alternative d’une action lui procurant une satisfaction de 100 avec une probabilité
               de 0,3 et d’une action lui procurant une satisfaction de 105 avec une probabilité de 0,29 choisira la seconde car son espérance
               mathématique est plus grande (100×0,3 < 105×0,29). Il maximise son utilité espérée.
            

            Le mathématicien suisse Daniel Bernouilli a posé les premiers jalons de la théorie de l’utilité espérée. Dans son essai de
               1738, il s’interroge sur la façon de formaliser l’intuition qui veut que les riches soient prêts à vendre des assurances aux
               pauvres, eux-mêmes prêts à les acheter. Il cherche également à résoudre une énigme de l’époque, nommée le paradoxe de Saint-Pétersbourg :
               pourquoi un jeu qui offre une espérance de gain infinie1 ne trouve-t-il pas de parieurs prêts à y miser toute leur fortune ? La réponse à ces deux interrogations réside dans l’aversion
               au risque des individus. Ce trait de psychologie leur fait préférer un gain sûr de 100 à un gain espéré de 110. Il explique le fait
               qu’un riche attache moins de valeur qu’un pauvre à cent euros, ce qui se traduit dans le jargon économique d’aujourd’hui par
               la décroissance de l’utilité marginale avec le revenu, ou, en termes mathématiques, par la forme concave de la fonction d’utilité.
               (La courbe qui exprime notre satisfaction en fonction de l’argent que l’on possède est de moins en moins pentue. Bernouilli
               utilise ainsi une fonction logarithmique pour représenter l’utilité.)
            

            Le lien entre l’aversion au risque et la forme de la fonction d’utilité n’est peut-être pas immédiat pour le lecteur. Prenons donc un exemple chiffré. Supposons
               que 100 € vous procurent une satisfaction de 1 ; 200 € vous procureront une utilité proportionnellement moindre, par exemple
               de 1,5 ; 220 encore un peu moindre, disons 1,58. Je vous offre 100 €, soit vous les acceptez, soit nous les jouons à pile
               ou face avec la règle suivante : pile, je reprends mes 100 € ; face, vous repartez avec les 100 € plus 120 € que j’ajoute.
               Quelle option choisissez-vous ? 100 de façon certaine, ou 220 avec une chance sur deux ? Dans le premier cas, votre gain monétaire
               est de 100, dans le second il est en espérance de 110 (c’est-à-dire 220×1/2). Mais ce qui vous importe, ce ne sont pas les
               euros mais la satisfaction, ou l’utilité, qu’ils vous procurent. Dans le premier cas, une utilité de 1, dans le second une
               utilité de 0,79 en espérance (c’est-à-dire 1,58×1/2). Vous choisissez donc la première option : celle qui ne présente pas
               de risque. Avec la résolution du paradoxe de Saint-Pétersbourg, en jouant sur la forme de la fonction d’utilité, Bernoulli
               ouvre une voie de progression à la théorie de la décision qui va se poursuivre jusqu’à Kahneman. Elle consiste en des va-et-vient
               entre la modélisation économique et l’expérimentation psychologique. La seconde repère une anomalie − les individus n’agissent
               pas sur tel point comme la théorie le prévoit − et la première la répare, en modifiant les propriétés mathématiques de la
               fonction d’utilité ou de pondération des probabilités. Les paradoxes d’Allais et d’Ellsberg marquent deux grands moments de
               cette évolution (voir encadré).
            

            
               Allais, Keynes, Ellsberg et l’homo probabilis

               Dans une conférence académique de 1952 à Paris, Maurice Allais, professeur à l’École des mines, distribue aux participants
                  un questionnaire leur demandant de choisir entre différentes loteries simples associées par paires. Il collecte les réponses
                  et montre qu’elles vont à l’encontre de la théorie de l’utilité espérée dans sa forme alors la plus aboutie, celle développée
                  par Leonard Jimmie Savage. Un des axiomes de la théorie, censé avec les autres dicter la décision rationnelle en incertitude, est violé. En effet, en simplifiant, le paradoxe d’Allais peut être formulé ainsi : une première loterie offre le choix
                  entre (A) recevoir 100 millions d’euros de façon certaine et (B) 500 millions d’euros avec une probabilité de 0,98 et autrement rien. Une seconde loterie offre le choix entre (C) recevoir 100 millions d’euros avec une probabilité
                  de 0,01 et autrement rien et (D) 500 millions d’euros avec une probabilité de 0,0098 et autrement rien. Les paires de loteries
                  sont donc les mêmes à un diviseur 100 près pour les probabilités. La plupart des personnes interrogées choisissent A plutôt
                  que B, mais aussi D plutôt que C. Il leur semble que la probabilité de gagner 500 millions dans D (0,0098) est à peu près
                  la même que celle de gagner 100 millions dans C (0,01), tandis que pour l’autre loterie le même écart de 2 % entre les probabilités
                  apparaît plus grand. Pourtant, le comportement rationnel selon Savage aurait voulu que si A est préférée à B, alors C doit
                  être préférée à D. Ironie de l’histoire, Savage était présent dans la salle et a lui-même donné des réponses au questionnaire
                  qui contredisaient sa propre théorie.
               

               Une solution commune apportée au paradoxe d’Allais consiste à pondérer les probabilités selon leur valeur : de grands coefficients
                  aux petites probabilités et de petits coefficients aux grandes probabilités. Dit autrement, les préférences en matière de
                  probabilités ne sont pas linéaires. Cette solution n’est pas une simple réponse technique. Elle rend compte d’un trait psychologique
                  vérifié depuis Allais par de très nombreux travaux expérimentaux : les individus surestiment les petites probabilités et sous-estiment
                  les grandes probabilités. En d’autres termes, ils ont tendance à percevoir les événements rares comme plus fréquents qu’ils
                  ne le sont et les événements très courants comme moins fréquents qu’ils ne le sont.
               

               À la certitude préférée au risque et aux probabilités perçues différemment de leurs valeurs s’ajoute un autre phénomène bien connu des économistes : l’aversion
                  des individus à l’ambiguïté, suggérée par John Maynard Keynes et mise en évidence par Daniel Ellsberg sous forme de paradoxe.
                  Dans son traité de probabilités, l’économiste de Cambridge avance qu’un plus grand poids est attaché à une probabilité certaine qu’à une probabilité imprécise. Il illustre l’argument en comparant les préférences de tirage dans deux urnes contenant
                  100 boules. L’une contient des boules noires et des boules blanches dans la proportion connue de moitié-moitié ; l’autre ne
                  contient également que des boules noires et blanches, mais dans une proportion inconnue. Dans cette seconde urne, toutes les
                  distributions sont possibles (0 noire, 100 blanches ; 1 noire, 99 blanches ; … ; 100 noires, 0 blanche) de façon équiprobables
                  (c’est-à-dire p=1/101). La probabilité de tirer une boule blanche en espérance est donc aussi de 1/22, soit la même valeur que la probabilité de tirer une boule blanche dans la première urne. Pourtant, nous préférons gagner
                  des boules blanches (ou des boules rouges) en puisant dans la première urne.
               

               En 1961, Ellsberg reprend, développe et expérimente l’exemple de Keynes. Étudions son expérience d’une urne à trois couleurs.
                  Elle contient en tout 90 boules, dont 30 boules rouges et 60 de couleur soit noire, soit jaune. On ne connaît donc précisément
                  que la probabilité de tirer une rouge (1/3) et celle de tirer une noire ou une jaune, autrement dit une non rouge (2/3). Deux paires de paris
                  vous sont proposées. Première paire : (A) vous gagnez 100 € si une boule rouge est tirée de l’urne, (B) vous gagnez 100 €
                  si une boule de couleur noire est tirée de l’urne. Quelle option choisissez-vous ? Si, comme la majorité des individus testés,
                  vous êtes averses à l’ambiguïté, vous choisirez A. L’autre paire de paris est un peu plus compliquée. Vous gagnez 100 € si
                  une boule rouge ou une boule jaune est tirée (C) ou vous gagnez 100 € si une noire ou une jaune est tirée (D). Même question :
                  quel pari choisissez-vous ? Même réponse : l’aversion à l’ambiguïté incite à préférer D à C. Vous savez précisément qu’il
                  y a deux chances sur trois de tirer une boule noire ou jaune (c’est-à-dire une non rouge). Le paradoxe vient du fait que les
                  choix préférés pour A et D sont incohérents pour un décideur rationnel tel qu’il est modélisé dans la théorie classique de
                  l’utilité espérée. En effet, préférer A à B implique que le décideur estime subjectivement la probabilité de tirage d’une
                  boule noire inférieure à 1/3 et celle d’une rouge supérieure à 1/3. Comme il sait que la probabilité de tirer une noire ou
                  une jaune est égale à 2/3, il en déduit que la probabilité de tirer une jaune est supérieure à 1/3. La probabilité de tirer
                  une jaune et la probabilité de tirer une rouge étant toutes les deux supérieures à 1/3, leur somme est supérieure à 2/3. Le
                  décideur de Savage choisit alors C. Comme au cours des expérimentations, la plupart des individus qui choisissent A choisissent
                  D, il y a une anomalie quelque part, que l’introduction de l’aversion à l’ambiguïté corrige.
               

               De la même façon qu’il existe une prime de risque, il est nécessaire d’accorder une compensation à l’individu pour qu’il devienne indifférent à un gain (ou à une perte) avec
                  une probabilité de 1/2 ou avec une probabilité inconnue d’espérance 1/2. Techniquement, il existe plusieurs solutions pour remédier au problème,
                  en particulier une fois de plus en jouant sur la fonction d’utilité. Le paradoxe d’Ellsberg est intéressant à connaître car
                  l’aversion à l’ambiguïté vis-à-vis d’un gain potentiel a sa contrepartie pour une perte : entre un dommage associé à une probabilité
                  précise car les experts sont d’accord entre eux, et un dommage de même valeur en espérance résultant de jugements opposés
                  d’experts, les individus sont davantage prêts à accepter de subir le premier que le second. Formulé d’une autre façon, les
                  individus se calent dans le second cas sur le scénario de l’expert qui prévoit le pire. Une intuition simple permet de mieux
                  comprendre ce résultat. Si les individus préfèrent le tirage d’une boule rouge associé à la probabilité précise d’1/3 (A)
                  plutôt que le tirage d’une boule noire (B), c’est peut-être parce qu’ils redoutent dans ce dernier cas que l’expérimentateur
                  ne les abusent. Ce dernier, en effet, a pu placer plus de jaunes dans l’urne que de noires. Sa proposition est suspecte3. Par pessimisme, les individus règleront leur comportement sur le cas le plus défavorable, l’absence de boules noires dans
                  l’urne, l’analogue du pire scénario parmi ceux proposés par les experts.
               

            

            Daniel Kahneman s’inscrit dans la lignée des travaux de Bernouilli, d’Allais et d’Ellsberg, mais il s’en écarte également
               à deux titres.
            

            Avec son coauteur Amos Tversky4, il introduit deux modifications à la théorie de l’utilité espérée5. En premier lieu, les individus ne raisonnent plus par rapport à leur richesse absolue, mais de façon relative par rapport
               à un point de référence. Par exemple, si votre patron vous augmente moins que vos collègues, vous percevrez cette situation
               comme une perte et non comme un gain d’utilité. La fonction de valeur ne part pas de zéro, marquant la richesse nulle, pour
               ensuite grimper de façon décroissante comme Bernouilli l’avait modélisé. Toute une nouvelle partie de courbe se situe à gauche
               du zéro qui représente la valeur des pertes par rapport au point de statu quo. Cette partie est convexe (voir figure 1) : de la même façon que notre satisfaction est moindre quand notre richesse passe de 1 000 à 1 100 que lorsqu’elle passe
               de 100 à 200, la perte ressentie entre -1 000 et -1 100 est moindre qu’entre -100 et - 200.
            

            
               Figure 1 Courbe de la fonction de valeur
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            En second lieu, les individus sont plus affectés par une perte que par un gain. Par exemple, si un professeur distribue au
               hasard des tasses à l’effigie de leur université à la moitié des étudiants d’un amphithéâtre et rien à l’autre moitié, les
               propriétaires des mugs vont demander un prix deux fois plus élevé pour s’en défaire que celui proposé par ceux qui n’ont pas
               reçu le cadeau6. Cette aversion à la perte se traduit par une pente plus forte de la fonction de valeur du côté des pertes que du côté des
               gains. En ce qui concerne la perception des probabilités, Kahneman et Tversky reprennent l’idée d’une distorsion, en particulier
               pour les valeurs extrêmes (c’est-à-dire surpondération des faibles probabilités et sous-pondération des probabilités élevées).
               Armé de ces fonctions de valeur et de pondération des probabilités, le décideur de Kahneman et Tversky évalue la meilleure
               option parmi toutes celles qu’il peut choisir. Il continue d’optimiser.
            

            Daniel Kahneman est aussi l’auteur de nombreuses réflexions et expériences sur les heuristiques, c’est-à-dire les raccourcis
               et routines que nous suivons dans nos choix. Il s’échappe alors de la lignée des travaux sur la décision optimale en incertitude. Ici, pour décider, l’individu n’optimise plus ou ne maximise plus. Les anomalies de son comportement au regard de la théorie
               de l’utilité espérée ne sont plus répertoriées pour enrichir cette dernière et lui donner une portée plus générale, mais pour
               détecter les manières dont nous réagissons et réfléchissons. La finalité de la recherche est ici purement descriptive et explicative,
               positive disent les philosophes des sciences. Il ne s’agit plus de proposer un cadre théorique normatif indiquant comment
               l’homme ou la société doivent se comporter. Observer la déformation des probabilités devient un moyen d’accès pour comprendre
               comment fonctionne notre cerveau. Cette voie de recherche est analogue à celle consistant à soumettre des sujets à des illusions
               d’optique pour mieux comprendre le phénomène de la vision. Par exemple, une probabilité de perte de 0,0001 sera perçue comme plus faible qu’une probabilité de 1/10 000. Notre cerveau semble leurré par la présentation
               des chiffres, comme l’est notre œil devant un effet d’optique déformant un relief ou la taille d’un objet. Ce biais semble
               alors indiquer que notre cerveau prend un raccourci et néglige le dénominateur pour se focaliser sur le numérateur.
            

            La psychologie a ainsi produit une masse d’expérimentations qui mettent en évidence une multitude de micro-raisonnements.
               Ils se recoupent parfois et leur dénomination peut changer d’un auteur à l’autre. Bref, l’économiste s’y perd au même titre
               que le psychologue est désarçonné devant la formalisation mathématique de la théorie de la décision en incertitude. Le lecteur peut, quant à lui, avoir l’impression d’être placé devant deux choix insatisfaisants. D’un côté, un modèle économique
               bâti en se complexifiant à coup d’hypothèses post hoc, la théorie de l’utilité espérée intégrant au fur à mesure l’aversion au risque, à l’ambiguïté, à la perte, mais restant malgré cela schématique et donc peu réaliste. D’un autre, une multitude de régularités
               observées du comportement qui éclairent les innombrables facettes de la décision mais qui, faute de théorie, restent juxtaposées.
               D’un côté, une discipline qui demeure fondamentalement normative, de l’autre un savoir qui reste obsédé par la description
               détaillée. Le rapprochement entre l’économie et la psychologie ne supprime pas leurs différences. Dans un ouvrage récent adressé
               au grand public, Thinking, fast and slow7, Kahneman propose cependant de les réconcilier. Sa synthèse œcuménique repose sur la distinction de deux systèmes de raisonnements
               qui conduisent nos pensées et nos choix : un raisonnement automatique et un raisonnement délibéré. Le premier est rapide,
               ne réclame ni effort, ni contrôle ; il repose principalement sur des associations et des habiletés. Le second est tout le
               contraire : il est lent, réclame des efforts et du contrôle, et repose principalement sur la déduction et des règles apprises.
               Posez le problème suivant à des étudiants rompus au maniement des chiffres8 : une batte de baseball et sa balle valent 110, la batte coûte 100 de plus que la balle. Quel est le prix de la balle ? Spontanément,
               vous obtiendrez comme réponse qu’elle coûte 10. Or dans ce cas la batte vaudrait 110 et les deux objets ensemble 120 ! Si
               vous laissez le temps aux mêmes étudiants de réfléchir ou de poser les équations sur le papier, ils vous donneront la bonne
               réponse.
            

            En reprenant et en développant cette distinction classique en psychologie entre ces deux systèmes cognitifs, Kahneman cesse
               de penser heuristique et calcul comme exclusifs l’un de l’autre. La question n’est plus de savoir si l’homme est irrationnel
               ou rationnel, il est les deux !
            

         

         
            Des biais de perception défavorables au nucléaire

            Les biais généraux précédents dans notre perception des probabilités ont pour effet d’amplifier dans nos têtes le risque d’accident nucléaire. D’autres s’y ajoutent qui sont moins connus des économistes mais vont dans le même sens.
            

            Un accident nucléaire majeur est un événement rare. Partant, sa probabilité est surestimée. Comme la variole ou le botulisme, sa fréquence est perçue par le public comme plus grande qu’elle n’est.
               On observe ainsi que la technologie nucléaire est estimée plus risquée que les autres technologies. Paul Slovic, un psychologue
               américain qui a démarré ses travaux sur la perception des dangers du nucléaire, a demandé à des étudiants et à des experts
               de classer trente activités et technologies variées selon le risque qu’elles présentent. Les étudiants rangent le risque nucléaire en premier (et la natation en dernier…), les experts en 20e position (et, sans surprise, les accidents de la route en premier). Face à une faible probabilité, les individus sont enclins
               à se sur-assurer et à demander une compensation ou une protection plus grande. La protection du personnel des centrales nucléaires
               contre les accidents du travail est ainsi plus coûteuse que dans tous les autres domaines9. De manière générale, il y a un risque de surinvestissement pour la protection des événements peu probables car l’amélioration
               incrémentale est perçue plus bénéfique qu’elle n’est.
            

            Le risque d’accident nucléaire est ambigu. Les expertises divergent selon qu’elles reposent sur les analyses probabilistes ou sur les
               observations d’accidents. De plus, les analyses probabilistes conduisent à des chiffres différents selon les réacteurs et
               les facteurs d’initiation considérés ; de même pour les observations d’accidents dont les définitions retenues, donc les listes,
               diffèrent. Enfin, les vues divergent entre les experts de l’industrie travaillant chez les opérateurs ou les constructeurs
               et les scientifiques défavorables à l’atome, comme ceux de Global Change en France ou de l’American Concerned Scientists Association aux États-Unis. L’effet soupçonné par Keynes et mis en évidence par Ellsberg joue à plein. Devant l’incertitude scientifique, nous sommes enclins à retenir le pire des scénarios. La probabilité d’accident la plus élevée prévaut. Le même phénomène joue pour le chiffrage controversé des dommages en cas d’accident majeur. Les plus hautes estimations ont tendance à l’emporter.
            

            L’asymétrie entre la perte et le gain mise en évidence par Kahneman et Tversky est à l’origine d’un effet général moins décisif
               et moins spécifique pour le nucléaire10. La principale conséquence de ce troisième biais commun est de favoriser le statu quo, car les désavantages de le quitter
               sont en effet plus grands que les avantages (La courbe de la fonction de valeur de la figure 1 fait un coude au voisinage du point de référence qui sépare le sentiment de gain du sentiment de perte.) Il en résulte que
               la population locale sera plutôt opposée à la construction d’une centrale nucléaire dans son voisinage, mais qu’inversement
               elle fera barrage à la fermeture anticipée d’une centrale nucléaire exploitée depuis plusieurs années. Bien entendu, ce qui
               vaut pour le nucléaire vaut pour les autres installations nouvelles, qu’il s’agisse de centrales à gaz ou d’éoliennes terrestres.
            

            Le risque d’accident nucléaire est aussi déformé par l’ampleur des dommages et leur écho dans l’opinion publique. Peu fréquent et d’impact élevé, il rejoint le cortège des risques jetant l’effroi (dread risks) à l’instar des accidents d’avion ou d’attaques terroristes ciblant les foules des marchés, hôtels ou autobus, ou encore
               des cyclones. La perception des conséquences de ces événements est telle que leur probabilité s’en trouve déformée. Tout se passe comme si le dénominateur était oublié. Plutôt que de rapporter l’accident à sa véritable
               dimension, seul l’accident lui-même retient l’attention. La négligence du dénominateur, très brièvement mentionnée précédemment,
               est liée à plusieurs routines communes plus ou moins similaires, identifiées par les psychologues du risque. Citons-en les
               principales.
            

            L’heuristique de la disponibilité est le raccourci qui nous fait répondre sur les probabilités à partir des exemples qui nous viennent spontanément en tête.
               La fréquence d’homicides est ainsi en général perçue à tort comme plus élevée que celle de suicides. Les événements violents
               et catastrophiques laissent des empreintes vives et nettes, en particulier à cause de l’attention que leur portent les médias.
               Il est alors facile de s’y raccrocher. Tchernobyl nous rappelle l’accident de Three Mile Island, Fuskushima Daiichi nous rappelle celui de Tchernobyl. Peu importe que les cas soient dissemblables sur les causes établies,
               le déroulement des événements ou les conséquences en termes d’irradiation des populations. Le raisonnement spontané est analogique
               et non discriminant.
            

            L’heuristique de la représentation repose sur la ressemblance avec des stéréotypes. Une expérience célèbre de Kahneman et Tversky en est à l’origine. Soit l’énoncé
               suivant : Linda est âgée de 33 ans, célibataire, franche et brillante. Elle est licenciée en philosophie. Lorsqu’elle était
               étudiante, elle était très concernée par les questions de discrimination et de justice sociale et a aussi participé à des
               manifestations contre le nucléaire. Rangez par probabilité décroissante l’activité qu’exerce Linda : institutrice, libraire et pratiquante de yoga, active dans un mouvement féministe,
               travailleur social, membre de la ligue des électrices responsables, employée de banque, vendeuse d’assurances, employée de
               banque et active dans un mouvement féministe. La plupart des étudiants placent la dernière réponse devant l’antépénultième.
               Pourtant, il est logiquement plus probable d’être employée de banque qu’être employée de banque et militante féministe, cette
               dernière catégorie étant un sous-ensemble de la population féminine des employés de banque. L’heuristique de la représentation
               revient à confondre fréquence et plausibilité. En conséquence, nous sommes capables de trouver des régularités et des tendances
               là où il n’y en a pas. Deux accidents se succédant à faible intervalle dans le temps seront interprétés comme une dégradation
               sensible de la sûreté nucléaire, alors que leur occurrence rapprochée n’est due qu’au hasard. Ce phénomène est à rapprocher
               d’un autre biais qui nous leurre souvent : la généralisation à partir de petits nombres. Nous n’attendons pas la répétition
               tendant vers l’infini, ni même d’une centaine de fois d’un événement peu probable pour en déduire sa probabilité d’occurrence.
            

            Un mot sur les très petites probabilités pour terminer cette liste de biais de perception des fréquences jouant en défaveur
               du nucléaire. 0,00001 ou des valeurs plus petites encore sont des grandeurs difficiles à appréhender. De même que des milliards
               de milliards sont des chiffres difficilement appréciables, souvent faute de repères concrets auxquels les rapporter ; diviser
               1 par des centaines de milliers n’a pas beaucoup de sens pour l’homme de la rue. Cass Sunstein, professeur de droit à l’université
               d’Harvard, s’est livré à une expérience intéressante. Il a demandé à ses étudiants combien ils seraient prêts à payer au maximum
               pour éliminer un risque de cancer de 1 sur 100 000 et de 1 sur 1 million. Il a aussi présenté le problème de façon un peu différente en ajoutant
               que « le cancer est une maladie horrible et très douloureuse, car il ronge les organes internes de l’organisme ». Avec la
               première formulation, les étudiants sont bien prêts à dépenser plus s’il s’agit de sauver un individu sur 100 000 que s’il
               s’agit d’en sauver 1 sur 1 million. En revanche, la différence n’est plus significative lorsque l’on cherche à les émouvoir.
               L’émotion fait oublier le dénominateur, même à des étudiants qui ont des connaissances de base sur les fractions et les probabilités !
               Pour l’économiste, la perception biaisée des très petites fréquences est très étrange. La réaction des individus est à des
               années-lumière du raisonnement marginaliste, fondement des modèles économiques. L’économiste est désarçonné, car une diminution
               d’un risque de 5.10-4 à 10-4 ne sera pas perçue, même si ce progrès a demandé du temps et des moyens.
            

            En pratique, si la puissance publique souhaite rassurer les concitoyens que le risque nucléaire inquiète, il lui sera difficile de faire-valoir un progrès dans la sûreté des réacteurs. À ce titre, il semble
               plus efficace d’insister sur les bénéfices. Paul Slovic et un coauteur ont en effet remarqué que la perception des risques
               était corrélée négativement avec la perception des bénéfices11. Si les bienfaits d’une activité sont considérés comme élevés, les risques seront perçus comme faibles et réciproquement ;
               inversement, si les risques sont perçus comme élevés, les bienfaits seront considérés comme faibles. Plus prosaïquement, lorsque
               que j’aime quelque chose, j’en sous-estime les risques, lorsque je ne l’aime pas, j’en sous-estime les bénéfices. Il semble
               que le gaz de schiste bénéficie aujourd’hui aux États-Unis de cette corrélation négative. Très attachés à la sécurité et à l’indépendance énergétique et très convaincus du bénéfice
               économique pour le pays d’une énergie bon marché, les Américains sous-estimeraient les risques potentiels liés à l’exploitation
               de cette ressource.
            

            Contrairement aux très petites probabilités, le zéro est compris par tous. Lorsque l’on fait appel à leurs émotions, les individus
               semblent prêts à dépenser des sommes considérables pour éradiquer complètement le risque. Dans le domaine nucléaire, la décision de l’Allemagne de fermer ses réacteurs à la suite de la catastrophe de Fukushima Daiichi en témoigne (voir chapitre 11). Les estimations économiques chiffrent la perte consécutive à cette décision de fermeture anticipée entre 42 et 75 milliards
               d’euros.
            

            Bref, quelle que soit la façon dont les biais de perception sont abordés par les psychologues, ils sont défavorables au nucléaire.
               Ils s’ajoutent et se renforcent les uns les autres, amplifiant ainsi la probabilité perçue d’accident. Deux conséquences majeures pratiques en découlent. En premier lieu, un risque de surinvestissement en sécurité existe. Pour qu’il se réalise, il suffit que la puissance publique suive le mouvement, soit
               parce que les élus ont intérêt à accéder aux demandes de leurs électeurs, soit parce que la perception des probabilités par
               les décideurs publics n’est pas différente de celle des personnes privées. En second lieu, les choix entre investissements
               alternatifs sont distordus. En raison de son caractère effroyable, le risque perçu d’accident nucléaire est bien plus amplifié
               que celui des productions alternatives d’électricité. L’OCDE a réalisé en 2010 une étude sur l’évaluation comparée des accidents
               graves (c’est-à-dire entraînant plus de cinq morts). Son recensement porte sur le monde entier, entre 1969 et 2000. En termes
               de nombre de décès et d’accidents, le charbon arrive en tête, très, très loin devant le nucléaire12. Le perceviez-vous ainsi, alors que la liste des accidents au cours de cette période comprend l’explosion du réacteur de
               Tchernobyl ? Sans doute pas, comme la majorité des gens. Si la puissance publique conduit son action sur les probabilités perçues, ses
               décisions peuvent finalement aller à l’encontre d’un objectif de réduction globale des risques et des pertes en vies humaines.
            

            Une illustration simple du double effet de l’aversion au risque effroyable est fournie par les décisions prises à la suite des attentats terroristes du 11 septembre. Pendant les trois mois
               qui ont suivi la catastrophe, les Américains ont moins utilisé l’avion et plus la voiture. Gerd Gigerenzer, un psychologue
               allemand de grand renom, a montré13 que ce changement de comportement s’est traduit par un nombre supplémentaire de décès sur la route, supérieur aux 265 passagers
               morts dans les avions détournés. Les images effroyables de l’effondrement des tours jumelles du World Trade Center devenues
               plus lointaines, la déformation subite des probabilités a dû partiellement s’effacer. En revanche, nous subissons tous encore
               un effet de long terme du 11 septembre quand nous empruntons l’avion. Patienter dans la queue devant le contrôle pour rejoindre
               la salle d’embarquement, retirer nos ceintures et nos chaussures, vider nos poches, sortir les ordinateurs des bagages à main,
               se débarrasser des bouteilles d’eau, mettre sous sac plastique les flacons de liquide, faire sonner le portique car on a oublié
               de sortir les clés de sa poche, se laisser palper par des inconnus sont autant de désagréments que subissent les passagers
               aériens de toute la planète. Sans parler du renchérissement des taxes aéroportuaires consécutif à cette inflation des mesures
               de sécurité. Il semble qu’elles aient été poussées trop loin au regard de l’infime niveau du risque encouru14.
            

            En conclusion, les probabilités perçues d’accident nucléaire resteront durablement écartées des probabilités avancées par
               les experts. Les travaux de psychologie expérimentale sur l’amplification des risques pour les événements peu probables sont
               convaincants. L’accident de Fukushima Daiichi devrait longtemps produire ses effets déformants, d’autant qu’il sera régulièrement rappelé à nos mémoires − ne serait-ce
               qu’à l’occasion des avancées ou des constats de manques dans le traitement des nombreux problèmes qui restent pendants (décontamination
               des sols, suivi sanitaire des populations, démantèlement des réacteurs, traitements des déchets, etc.). Il faudra ainsi beaucoup de détermination politique pour éviter de tomber dans le syndrome du contrôle renforcé des
               passagers dans les aéroports.
            

         

      

   
      

      6

      La magie bayésienne

      
         Un pasteur anglais presbytérien et un mathématicien français ont forgé une clé magique qui permet tout à la fois de réviser
            son jugement probabiliste, de raisonner en probabilité sans être statisticien, de réconcilier probabilité raisonnée et probabilité perçue, de combiner fréquence observée et probabilité
            calculée, et de prédire la probabilité de l’événement suivant.
         

         
            La règle de Bayes-Laplace

            Thomas Bayes est le premier à avoir employé la notion de probabilité conditionnelle que Pierre-Simon Laplace a généralisée. Nous avons brièvement présenté cette notion dans le chapitre 4 à propos de l’escalade dans la gravité d’un accident nucléaire : quelle est la probabilité d’un largage massif d’éléments
               radioactifs en cas de fusion de cœur d’un réacteur, c’est-à-dire sachant que la fusion de cœur s’est produite ? Cette probabilité
               se note par une barre verticale p(rejet|fusion). De façon générale, A et B étant deux événements, la probabilité conditionnelle
               s’écrit p(A|B) et se lit « probabilité de A sachant B ». Ou, soyons plus précis, non pas la mais une des deux probabilités
               conditionnelles ; comme on s’intéresse à deux événements, on peut en effet également formuler la probabilité conditionnelle
               p(B|A), c’est-à-dire la probabilité de B sachant A. Dans l’exemple de la fusion de cœur et du largage radioactif, p(fusion|rejet)
               est pratiquement égale à 1 : à quelques exceptions près (par ex., mise hors d’eau des barres de combustible usé), il n’y a
               pas de rejet massif possible si le cœur du réacteur n’a pas fondu.
            

            
               Règle de Bayes et probabilités conditionnelles

               La règle de Bayes-Laplace, plus fréquemment nommée règle de Bayes, permet de relier par une équation les deux probabilités
                  conditionnelles. Elle s’écrit en effet :
               

               – p (A | B) = p(A)[p (B | A)/p(B)]

               Elle se lit « la probabilité de A sachant B est égale à la probabilité de A multipliée par la probabilité de B sachant A divisée par la probabilité de
                  B ».
               

               Elle peut encore s’écrire :

               – (2) p (A | B) = [p(A)p(B | A)]/[p(A)p(B | A)+p(non A)p(B | nonA)]

                

               Cette formule est classiquement illustrée par des exemples médicaux. Soient les données suivantes du problème :

               a) La probabilité d’être atteint d’un cancer par individus qui se présentent à un examen radiographique est de 0,01, c’est-à-dire p(cancer)=0,01.
               

               b) Si un individu est atteint d’un cancer, la probabilité que l’examen soit positif est de 0,8, c’est-à-dire p(positif | cancer)=0,8.
               

               c) Si un individu n’est pas atteint de cancer, la probabilité que l’examen soit positif est de 0,1, c’est-à-dire p(positif | pas de cancer)=0,1.
               

                

               Quelle est la probabilité qu’un individu soit atteint de cancer si l’examen est positif, c’est-à-dire p(cancer | positif) ?
               

               En appliquant l’équation (2), on trouve 0,0751.
               

            

            La règle de Bayes rappelée dans l’encadré précédent est la clé du raisonnement inductif. Montrons comment.

            Le lecteur étant sans doute plus familier de la notion de déduction que de celle d’induction, commençons par opposer les deux
               approches. La déduction procède du général au particulier : « Tous les chiens ont quatre pattes, Milou, Pongo, Rintintin et
               Rantanplan sont des chiens, donc ils ont quatre pattes ». À l’inverse, l’induction généralise à partir de faits ou de données
               empiriques : « Milou, Pongo, Rintintin et Rantanplan sont des chiens. Ils ont quatre pattes, donc tous les chiens ont quatre
               pattes ».
            

            Une simple égalité permet de saisir la puissance inductive de la règle de Bayes. Désignons l’événement A comme une hypothèse
               notée H, et l’événement B comme une donnée observée d. p(A | B) devient la probabilité que l’hypothèse H soit vraie, sachant que d est observée et la règle de Bayes s’écrit :
            

            p(H | d) = p(H)[p(d | H)/p(d)]

            La probabilité conditionnelle p(d | H) est l’expression même du raisonnement déductif. Elle indique la probabilité qu’une donnée d soit observée
               quand l’hypothèse H est vraie. Le raisonnement part d’une hypothèse délivrée par la théorie pour arriver à la probabilité
               d’une observation. Par exemple, la théorie moderne de la physique implique qu’il existe une particule sans masse, le neutrino.
               Depuis les travaux du physicien Wolfgang Pauli, tout le monde est parti à sa recherche. En raccourci, si la théorie est juste,
               elle devrait alors produire tel effet. La probabilité conditionnelle p(H | d) qui exprime le raisonnement inductif suit un chemin
               inverse. Elle indique la véracité d’une hypothèse, si une donnée d a été observée. Cette fois, on part de l’observation pour
               en inférer le degré de certitude d’une hypothèse. La chute d’une pomme sur la tête, si on s’appelle Isaac Newton, peut conduire
               à l’hypothèse de la gravitation universelle. On remonte de l’effet à la cause.
            

            L’égalité précédente permet également de comprendre comment la règle de Bayes offre un moyen de réviser un jugement à la lumière
               d’éléments nouveaux.
            

            Au départ, seule la probabilité générale, ou a priori, est connue, p(H) ; elle peut être fondée sur des données objectives passées, sur des théories scientifiques ou encore sur
               des croyances personnelles. Un élément nouveau qui change la donne est ensuite porté à la connaissance de l’individu. Grâce
               à la règle de Bayes, une nouvelle probabilité, a posteriori − la probabilité que H soit vraie sachant que l’élément d a été mis en lumière −, peut être calculée ; elle dépend de la
               probabilité a priori, p(H), et du multiplicateur, [(p(d | H)/p(d)]. La probabilité inverse, p(d | H), est la probabilité d’observer la donnée d sachant
               que H est vérifiée, elle porte souvent le nom de vraisemblance. p(d) est la probabilité a priori d’observer la donnée d. C’est le multiplicateur qui va conduire à réviser plus ou moins fortement la probabilité a priori. Remarquons par exemple que lorsque l’observation n’apporte rien, p(d | H) est égal à p(d), le multiplicateur est égal à un
               et la probabilité a priori n’a donc pas à être révisée. Intuitivement, si d et H n’ont aucun rapport, observer d ne doit pas faire changer d’avis sur
               le degré de véracité placé dans H. Remarquons aussi que lorsque l’observation est plus probable quand l’hypothèse est vraie,
               p(d | H) est plus grande que p(d), le multiplicateur est supérieur à 1, la révision se fait alors à la hausse. En d’autres termes,
               si d et H vont de pair, je dois réviser à la hausse mon appréciation de l’hypothèse. Inversement, lorsque l’observation est
               moins probable quand l’hypothèse est vraie, p(d | H) est plus petite que p(d), le multiplicateur est inférieur à 1, la révision
               se fait alors à la baisse. En d’autres termes, si d et H s’opposent, je dois réviser à la baisse mon appréciation de l’hypothèse.
               Notons enfin que la probabilité a posteriori calculée à partir d’un premier élément nouveau peut elle-même servir de probabilité a priori pour le calcul d’une nouvelle probabilité a posteriori tenant compte d’un autre nouvel élément. Et ainsi de suite. Les nouveaux éléments s’accumulant, la probabilité a posteriori est de moins en moins déterminée par la probabilité a priori initiale.
            

            On voit ainsi que la règle de Bayes permet de recourir au calcul de probabilités lorsque le nombre d’observations est faible.
               L’absence de données est même envisageable, la probabilité a priori restant alors non modifiée. Par exemple, vous n’avez pas tiré à pile ou face avec la pièce que vous tend le joueur adverse,
               ni peut-être même avec aucune pièce de toute votre vie. Si vous ne savez pas si la pièce est biaisée et si votre adversaire
               n’a pas une mine que vous trouvez patibulaire, vous choisirez 1/2 comme probabilité subjective de départ et vous resterez
               sur cette valeur si la partie doit s’interrompre avant même d’avoir commencé.
            

         

         
            Avons-nous la bosse des statistiques ?

            L’analyse bayésienne vient d’être présentée comme un mécanisme assez intuitif de l’induction et de la révision de jugement.
               Pourtant, l’application de la règle sur laquelle elle repose n’est pas aisée. Le chapitre précédent a déjà montré que les
               étudiants des universités américaines de l’Ivy League donnaient de mauvaises réponses à des calculs de probabilités beaucoup plus simples. La négligence du dénominateur qui semble
               si répandue va jusqu’à faire douter de la compréhension par tout un chacun de la notion de probabilité elle-même. Celle-ci est communément définie par une fréquence, le ratio du nombre de cas observés sur le nombre de cas possibles.
               À quoi une probabilité peut-elle ressembler si l’on oublie le dénominateur ? À rien.
            

            Avec les travaux de psychologie expérimentale, le débat classique sur la rationalité ou l’irrationalité de l’homme dans ses
               prises de décisions s’est déplacé sur le terrain de l’esprit statistique. Sommes-nous capables de raisonner en probabilités2 ? La réponse de la plupart des expérimentateurs est sans appel. Kahneman et Tversky résument ainsi leur position : « Dans
               leurs prédictions et jugements en incertitude, les gens ne semblent pas suivre le calcul des probabilités ou la théorie statistique. À la place, ils s’appuient sur un
               nombre limité d’heuristiques qui parviennent parfois à des jugements raisonnables, et conduisent d’autres fois à des erreurs
               fatales et systématiques ». Pour Paul Slovic, notre absence de capacité probabiliste est un état de fait : « [l’homme] n’a
               pas développé un esprit en mesure de se colleter conceptuellement à l’incertitude ». Il est rejoint par le célèbre scientifique
               de l’évolution Stephen Jay Gould. Après avoir examiné les travaux du prix Nobel d’économie de 2002 et de son principal coauteur,
               il conclut que « Tversky et Kahneman argumentent, correctement je crois, que nos cerveaux ne sont pas construits (pour quelque
               raison que ce soit) pour travailler avec les règles de probabilité ».
            

            Dans ces conditions, le raisonnement bayésien semble encore plus hors d’atteinte. Le cas du test médical décrit dans le chapitre
               précédent a été soumis à des médecins et à des étudiants en médecine américains. L’écrasante majorité d’entre eux ont répondu
               que les chances d’être malade si le test se révèle positif étaient comprises entre 70 % et 80 %, soit un facteur 10 d’écart
               avec la bonne réponse : 7,5 % ! Une enquête en Allemagne a montré que les conseillers en matière de SIDA se prenaient de la même façon les pieds dans le tapis avec le raisonnement
               bayésien. Après communication des données pour calculer la probabilité qu’une personne dont le test a été positif soit porteuse du virus, les personnes interrogées ont fourni une réponse très
               proche de 1, alors que la solution juste est d’environ seulement un cas sur deux. Si vous croyez être malade et décidez de
               subir des examens, choisissez un médecin formé à l’analyse statistique !
            

            Bref, l’affaire semble entendue. Comme l’affirment Kahneman et Tversky, « Dans son évaluation des preuves, l’homme n’est pas
               un bayésien imparfait, il n’est pas bayésien du tout3 ». Les participants aux expérimentations résistent même aux tentatives des expérimentateurs pour les corriger et les former.
               Cette réaction est comparable à celle qu’engendrent des effets d’optique, face auxquels, tout en sachant qu’il s’agit d’illusions,
               nous continuons de prendre une bosse pour un creux ou de voir une aire plus petite ou plus grande qu’elle n’est.
            

            Dans les années 1990, Gerd Gigerenzer s’est opposé fermement à cette façon de voir. Selon ce psychologue allemand, l’homme
               ne serait pas sourd au raisonnement statistique. Contrairement à Gould, il défend l’idée que l’esprit humain a évolué en intégrant
               des algorithmes bayésiens. Cependant, la mobilisation de ces derniers nécessite des formulations concrètes, proches de leur
               format interne, ce à quoi semble parvenir la forme naturelle de fréquences et non les probabilités.
            

            
               Une autre présentation de la règle de Bayes

               Les personnes se trompent dans le calcul bayésien car le problème leur est mal présenté. Elles commettent incomparablement
                  moins d’erreurs si les données sont formulées sous forme de fréquences non normalisées au lieu de fréquences exprimées en
                  pourcentages ou de valeurs comprises entre 0 et 1.
               

                

               Le cas de l’examen médical devient alors :

               a) 10 patients sur 1 000 qui se présentent à l’examen sont atteints d’un cancer

               b) 8 patients sur 10 atteints d’un cancer ont un examen positif

               c) 99 des 990 patients qui ne sont pas atteints d’un cancer ont un examen positif

                

               Imaginez un nouvel échantillon de patients dont le test s’est révélé positif, à quel nombre de patients atteints d’un cancer
                  vous attendez-vous ?
               

               Il est alors facile de procéder au raisonnement suivant : 8 personnes avec un test positif ont un cancer et 99 personnes avec
                  un test positif n’ont pas de cancer, soit 107 personnes dont le test est positif ; la proportion de personnes atteintes d’un
                  cancer parmi celles dont le test est positif est donc de 8/107, soit une probabilité de 0,075.
               

               Ainsi formulé, ce problème et de multiples variantes ont été expérimentés par Gigerenzer et ses collaborateurs, tant auprès
                  de médecins, d’étudiants que de quidams. Ils ont ainsi pu mettre au point un apprentissage à la règle de Bayes de moins de
                  deux heures, largement utilisé aujourd’hui en Allemagne dans la formation du personnel médical.
               

            

            Depuis les travaux expérimentaux de Kahneman, Tversky et Gigerenzer, les sciences cognitives ont connu de nouvelles avancées,
               notamment en matière d’apprentissage du langage. Elles semblent pencher du côté d’un cerveau bayésien4 et confortent ainsi le sentiment de Laplace exprimé deux siècles plus tôt dans la note introductive de son essai philosophique
               sur les probabilités : « La théorie des probabilités n’est au fond que le bon sens réduit au calcul : elle fait apprécier
               avec exactitude ce que les esprits justes sentent par une sorte d’instinct, sans qu’ils puissent s’en rendre compte ».
            

         

         
            Le choix de la probabilité a priori
            

            Nous avons écrit plus haut que le choix du degré de certitude a priori de l’hypothèse pouvait reposer sur des données objectives passées, des théories scientifiques ou encore sur des croyances
               subjectives. Apportons quelques précisions et montrons l’influence du choix de l’a priori sur le degré de certitude a posteriori.
            

            La règle de Bayes s’applique aussi bien au raisonnement statistique qu’à la logique probabiliste. Dans le premier cas, la
               valeur retenue pour l’a priori est fondée sur des observations. Par exemple, un dé a été lancé déjà dix fois, le 6 est apparu deux fois, et l’on s’apprête
               à lancer le même dé pour une nouvelle série, la probabilité d’un nouveau 6 (ou par raccourci l’a priori) est 2/10. On peut également, avant tout lancer, choisir une théorie comme celle posant comme équiprobable l’apparition de
               chacune des faces. Il ne s’agit déjà plus là d’une observation, mais d’une croyance. Elle suppose que le dé est parfaitement
               équilibré, ce qui n’est jamais le cas. L’équiprobabilité stricte d’1/6 est rarement observée, même au bout de milliers de
               lancers. Certains se sont amusés à le vérifier. Avec ce choix de l’a priori, on pose déjà un pied dans la logique probabiliste. L’équiprobabilité est l’hypothèse de départ la plus plausible quand on
               ne sait rien sur les propriétés du dé avec lequel on joue. De façon plus subjective, on peut aussi accorder au 6 une probabilité
               a priori de 1/10, car on se sait malchanceux ou dans un mauvais jour.
            

            L’effet du choix de l’a priori est décrit visuellement dans l’encadré ci-dessous. Il montre que l’effet est nul dans deux cas seulement : soit les observations
               et mesures sont en nombre infini, soit les croyances sont vagues et toutes les issues sont équiprobables. Entre les deux,
               l’a priori exerce un poids plus ou moins grand.
            

            
               La révision bayésienne illustrée

               La figure 1 décrit une fonction de densité de probabilité5. Elle exprime votre jugement a priori sur la proportion de vos compatriotes qui partagent votre opinion sur le nucléaire. Selon vous, cette proportion se situe
                  probablement (95 % de chances) entre 5 et 55 % et sa valeur la plus vraisemblable est 20 % (95 %, car la surface sous la courbe
                  est normalisée à 1 et les deux morceaux extrêmes en totalisent 5 % ; 20 %, car le sommet de la courbe s’observe pour cette
                  valeur de l’abscisse). Naturellement, quelqu’un d’autre sera peut-être plus sûr de lui que vous ne l’êtes, la courbe sera
                  alors plus pointue ; inversement, une autre personne peut n’avoir d’idée a priori que très vague ; la courbe sera alors très plate.
               

               
                  Figure 1 Fonction de densité de probabilité
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               Imaginez maintenant qu’un de vos amis se soit livré à un mini-sondage auprès de son entourage. Sur les vingt personnes qu’il
                  a interrogées, huit se sont montrées de votre avis, soit 40 %. Avec quelques connaissances statistiques, il est possible de
                  définir une fonction qui résume les résultats de cette enquête : la fonction dite de vraisemblance. Sa densité est indiquée
                  dans la figure 2 par la courbe grise. Si le nombre de personnes interrogées avait été plus grand, cette courbe aurait été plus pointue. Comme
                  chacun le sait, les résultats des sondages sont d’autant moins incertains que l’effectif de la population sondée est élevé.
               

               Vous êtes maintenant en mesure de réviser votre jugement initial en appliquant la règle de Bayes. Il suffit de multiplier
                  les deux fonctions précédentes. La courbe noire de la figure 2 est la nouvelle fonction de densité qui exprime la proportion de vos compatriotes qui ont la même opinion que vous sur le
                  nucléaire connaissant les résultats du mini-sondage de votre ami.
               

               Observez que votre a posteriori est moins incertain que votre a priori, puisque la courbe noire est moins plate que la courbe en pointillé. Rien d’étonnant à cela parce que de nouvelles informations
                  permettent d’affermir un jugement. Remarquez aussi ici que l’observation l’emporte sur l’a priori : le pic de l’a posteriori est à 34 %, une valeur plus proche de 40 % que de 20 %. Sachez enfin que, si le sondage avait concerné un plus grand nombre
                  de personnes, la courbe noire de l’a posteriori aurait collé de plus près encore à la courbe grise par ailleurs devenue, ceteris paribus sic stantibus, plus pointue. La vraisemblance aurait exercé un poids encore plus grand par rapport à l’a priori. À la limite, quand les observations ont été réalisées en très grand nombre, par répétitions multiples de l’événement ou
                  grâce à une enquête quasi-exhaustive, le choix de l’a priori n’a plus d’effet sur l’a posteriori. Il est indifférent.
               

               
                  Figure 2 
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               Inversement, que se passe-t-il quand l’a priori est modifié ? Si votre a priori est marqué d’une plus grande incertitude (c’est-à-dire courbe en pointillé plus plate), il exercera une moindre influence sur l’a posteriori dont la forme ressemblera de près à la vraisemblance. L’a priori perd du poids. Au point que si vous n’avez strictement aucune idée au départ de la façon dont votre opinion est partagée
                  (c’est-à-dire une courbe horizontale d’un bout à l’autre), cet a priori n’influencera pas l’a posteriori ; il sera strictement calqué sur la vraisemblance − une droite horizontale ne déforme pas par multiplication la fonction
                  de densité de la vraisemblance. Cette absence de poids de l’a priori est obtenue de la même façon qu’avec l’équiprobabilité pour le lancer de dés. Quand vous ne savez rien sur son déséquilibre,
                  l’a posteriori sera influencé uniquement par les lancers, non par votre croyance initiale.
               

            

            La règle bayésienne a accompli, dans le cas décrit dans l’encadré, un de ses nombreux tours de magie : elle réconcilie probabilité perçue et probabilité raisonnée. À une perception de départ sur la plausibilité d’une hypothèse ou sur la probabilité d’un
               événement, elle combine une probabilité calculée fondée sur de nouveaux éléments de connaissance.
            

         

         
            Prédire la probabilité de l’événement d’après
            

            Le soleil se lèvera-t-il demain ? Pas sûr, selon Laplace. Il estime la probabilité pour qu’il ne se lève pas à 1/1 826 215 ! Il applique dans cet exemple − qui lui a valu beaucoup de moqueries et de critiques −
               une formule générale qu’il a lui-même mise au point. Celle de la prédiction de l’événement d’après, fondée sur la règle de
               Bayes.
            

            Le problème de succession peut se formuler de la façon abstraite suivante : quelle est la chance de tirer une boule rouge
               d’une urne au n + 1e tirage, sachant que les n précédents tirages ont produit k boules rouges ? Ou alors, question plus concrète traitée dans la
               section suivante, sachant que le parc mondial de réacteurs a connu onze fusions de cœur en 14 400 an.réacteur, quelle est
               la probabilité qu’une nouvelle fusion de cœur se produise demain ?
            

            Votre réponse intuitive à la question du tirage d’après est sans doute k/n. Vous vous dites : dans le passé, k boules rouges
               ont été tirées de l’urne parmi n tirages, la même proportion vaut aussi pour demain. La solution n’est pas sotte, mais il
               y en une meilleure. D’un point de vue mathématique, votre réponse ne marche pas si n est égal à 06. Vous ne pouvez donc pas utiliser cette formule pour déterminer la probabilité du premier événement, par exemple une fusion de cœur avant qu’un accident de ce type ait jamais eu lieu. Le recours à cette
               formule implique que vous ne fondez votre jugement que sur les observations. Comme saint Thomas, vous ne croyez que ce que
               vous voyez. Or, vous avez peut-être mené des expériences antérieures (cas assez peu vraisemblable, nous vous l’accordons,
               pour le tirage de boules dans une urne !) ou vous avez peut-être le sentiment que la personne qui a placé l’urne sur la table
               veut vous gruger. Bref, vous ne vous appuyez pas sur votre a priori, vous ne raisonnez pas de façon bayésienne.
            

            Pierre-Simon Laplace répond au problème de la succession par la règle de Bayes. Elle ne porte pas alors ce nom ; Laplace la
               réinvente car il n’a sans doute jamais eu connaissance des travaux du pasteur anglais. Le mathématicien français part donc
               d’un a priori. Lequel ? Il considère qu’il y deux seules issues possibles : tirer une boule rouge ou tirer une boule non rouge, et que
               chacune a autant de chance de se réaliser que l’autre, soit une probabilité de 1/2. Il parvient ainsi à la formule (k+1)/(n+2). Par exemple, si cinq tirages ont été réalisés et qu’une boule rouge a
               été tirée une seule fois, la probabilité prédite par la formule pour le 6e tirage est de (1+1) / (5+2), soit 2/7, soit encore 0,286. Ou, pour reprendre l’exemple du soleil7, Laplace remonte à la plus ancienne époque de l’histoire, 5 000 ans, soit 1 826 214 jours, soit 1 826 213 levers de soleil
               réussis sur 1 826 213. La probabilité qu’il se lève aussi demain est donc de (1 826 213+1)/(1 826 213+2) et la probabilité
               qu’il ne se lève pas 1–(1 826 213+1)/(1 826 213+2), soit une chance sur 1,8 million.
            

            Laplace fait comme si deux tirages virtuels avaient été réalisés en plus des vrais tirages, l’un donnant une boule rouge,
               l’autre une boule non rouge. D’où l’explication intuitive simple de l’origine de sa formule : ajouter 2 à n au dénominateur,
               car il y a eu deux tirages virtuels, ajouter 1 à k au numérateur, car il y a eu un tirage virtuel de boule rouge. L’exemple
               du soleil est de ce point de vue malencontreux. La vertu de l’a priori réside dans son choix judicieux. Laplace est un astronome de grand talent, or il choisit un a priori comme s’il ignorait tout de la mécanique céleste, comme s’il ne disposait d’aucune connaissance sur le mouvement du soleil
               autre que le nombre de ses apparitions.
            

            Le choix de l’a priori pour prédire le tirage d’une boule rouge le coup d’après est mieux réussi. Il augure de ce que Keynes appellera le principe
               d’indifférence : quand il n’existe aucune raison de penser a priori qu’une issue est plus probable qu’une autre, l’équiprobabilité s’impose. Dès lors qu’aucun indice ne laisse supposer un biais,
               la probabilité a priori d’obtenir face en lançant une pièce est d’1/2, la probabilité a priori d’obtenir un 3 en faisant rouler le dé est de 1/6, etc. La probabilité d’1/n prend tout son sens, lorsqu’aucune connaissance
               antérieure ni aucune expertise ne laisse penser qu’une issue parmi les n possibles est plus probable qu’une autre.
            

            Grâce au progrès de la théorie des probabilités, il est aujourd’hui possible de faire mieux que la formule de Laplace pour
               apporter une réponse au problème de la succession. La solution découverte par le mathématicien français, (k+1)/(n+2), est
               devenue le cas particulier d’une formule plus générale. Celle-ci est toujours le résultat d’un raisonnement bayésien, mais
               elle présente le gros avantage d’introduire un paramètre qui exprime la force de l’a priori par rapport aux observations et aux connaissances nouvelles. Pour les deux valeurs extrêmes de ce paramètre, soit votre croyance
               dans l’a priori est tellement forte que rien ne vous fera changer d’avis − l’a posteriori reste collé à l’a priori −, soit votre croyance dans l’a priori est tellement faible que le moindre élément nouveau va l’annihiler − l’a posteriori ne repose que sur l’élément nouveau.
            

            Dans cette version moderne, l’espérance de la probabilité de tirer une boule rouge au n + 1e tirage, s’écrit (k+st)/(n+s), où t est la probabilité espérée a priori, par exemple 0,5 pour l’équiprobabilité, et s, le paramètre qui mesure la force de l’a priori. Les deux tirages virtuels dont un réussi ajoutés par Laplace sont ici remplacés par st tirages virtuels (avec t < 1) dont
               s sont réussis. Autrement dit, on retrouve la formule de Laplace pour s=2 et t=1/2. Remarquez que lorsque s=0, l’a posteriori, c’est-à-dire la probabilité de tirer une rouge au n+1e tirage devient k/n. Seules les observations comptent. À l’opposé, si s tend vers l’infini, l’a posteriori tend vers l’a priori 8. Seul l’a priori compte.
            

            La formule générale, (k+st)/(n+s), correspond au pic d’une courbe analogue à la courbe grise de la figure 2 de l’encadré. De même, la valeur t est le pic de la courbe en pointillé dans la même figure. La règle bayésienne s’applique
               en effet ici à des fonctions. La probabilité a priori et la probabilité observée sont toutes deux des variables aléatoires dont on connaît seulement la distribution et les paramètres
               classiques (par ex., espérance, variance)9. La bonne valeur n’est pas précisément connue. Elle est seulement estimée par des formulations comme « il y a 95 % de chance
               que la valeur recherchée soit comprise entre 0,3 et 0,6 ». Le paramètre s qui exprime la force de l’a priori peut être alors interprété comme l’incertitude de l’a priori. Plus s est grand, plus la courbe est pointue, plus s est petit, plus la courbe est plate (mathématiquement, 1/s est proportionnel
               à la variance qui mesure la dispersion autour de la moyenne de la fonction a priori). Cette propriété permet de quantifier finement les avis d’experts. Ils peuvent être interrogés sur la mesure la plus probable
               a priori d’un phénomène (c’est-à-dire t), mais aussi sur leur force de conviction (c’est-à-dire s). Ainsi, deux experts pourront déclarer
               qu’ils estiment à 0,1 la probabilité de largage d’éléments radioactifs dans l’environnement en cas de fusion de cœur, mais
               l’un sera très ferme sur sa conviction avec une valeur de s égale à 10 et l’autre, très incertain dans son jugement, accordera
               une valeur de 0,5 à s.
            

            Une propriété intéressante de cette solution au calcul de la probabilité de l’événement d’après est qu’elle permet de comprendre le lien entre la probabilité perçue et la probabilité objective communiquée.
               Au départ, vous disposez seulement de votre a priori subjectif (c’est-à-dire la probabilité espérée t), on vous informe objectivement que k boules rouges ont été tirées en n
               tirages (c’est-à-dire probabilité espérée de k/n), votre perception du coup d’après est alors donnée par l’a posteriori (c’est-à-dire la probabilité espérée de (k+st)/(n+s)) qui combine les deux éléments précédents. En d’autres termes, on considère
               ainsi la probabilité perçue comme la révision de la probabilité a priori tenant compte de la probabilité objective communiquée. Cette interprétation est fructueuse car elle livre une explication
               théorique10 à la perception biaisée des petites probabilités et des grandes probabilités. Il existe en effet une relation linéaire entre
               l’espérance de la probabilité perçue (k+st)/(n+s) et l’espérance de la probabilité objective communiquée k/n. Lorsque k/n
               < t, la probabilité perçue est plus grande que la probabilité objective, et inversement lorsque k/n > t la probabilité perçue
               est plus petite que la probabilité objective.
            

         

         
            Quelle est la probabilité d’une fusion de cœur demain dans le monde ?
            

            Après la catastrophe de Fukushima Daiichi, deux opposants à l’énergie nucléaire publient dans un quotidien11 leur estimation du risque d’accident majeur. Tous deux ont une solide formation scientifique : l’un, Bernard Laponche, est physicien nucléaire, l’autre, Benjamin Dessus,
               ingénieur et économiste ; tous deux ont débuté leur carrière au CEA. Ils prétendent que « D’ici trente ans, la probabilité d’un accident majeur est […] de plus de 100 % en Europe ». De 129 %, plus précisément. Bigre, une probabilité plus grande que un ! Comme si la certitude d’un accident n’était pas
               suffisante pour frapper les imaginations, nos deux compères ont inventé le plus certain que certain. Se sont-ils inspirés
               des techniques publicitaires des lessiviers qui prétendent avoir mis au point des poudres à laver rendant le linge plus blanc
               que blanc ?
            

            Plus sérieusement, d’où provient l’erreur ? Pas de leurs données, car elles sont justes. Le calcul de Dessus et Laponche repose
               sur un parc mondial de 450 réacteurs (dont 143 en Europe) qui a connu quatre fusions de cœur suivies d’un largage massif d’éléments radioactifs (Tchernobyl unité 4, Fuskushima Daiichi unités 1,2 et 3) pour une durée de fonctionnement cumulée de 14 000 an.réacteur. La fréquence
               observée d’accident est donc de 4/14 000, soit environ 0,0003. L’erreur provient d’une confusion entre le nombre attendu d’accidents
               sur trente ans et la probabilité d’accident. Le nombre attendu d’accidents pour une telle durée et pour une fréquence observée de 0,0003 est bien de 1,29
               (30×143×0,0003). Cependant, ce nombre n’est pas une probabilité. Le confondre avec une probabilité reviendrait à dire que
               dans une famille de quatre enfants la probabilité d’avoir une fille est de 2 (c.à-d. 0,5×4), alors que cette probabilité est
               de 15/16 (c’est-à-dire 1-1/2×2×2×2) !
            

            L’erreur, si elle est volontaire, est d’autant plus impardonnable qu’un calcul sans faute aboutit à un chiffre déjà très impressionnant :
               la probabilité d’un accident majeur en Europe d’ici trente ans serait de 0,7212. Dessus et Laponche ont-ils craint la sous-estimation par le public des probabilités élevées ? Ont-ils voulu redresser eux-mêmes
               ce biais de perception ? La probabilité de 0,72 est calculée en modélisant la probabilité d’accident majeur par une loi binomiale
               de paramètres [30×143 ; 0,0003]. Statistiquement parlant, cela revient à poser le problème à des étudiants en ces termes :
               14 000 réacteurs-an ont été interrogés (« Avez-vous connu un accident majeur ? »), 4 ont répondu oui. En inférer quelle est
               la probabilité d’accident d’ici 30 ans pour un parc de 143 unités13.
            

            L’erreur précédente est cependant bénigne en comparaison d’un défaut rédhibitoire de la démarche que la formule de l’événement
               d’après révèle. Dessus et Laponche font comme si la probabilité d’un nouvel accident demain ne pouvait être éclairée et renseignée que par la fréquence observée passée, k/n. Ils choisissent
               de donner toute la place aux observations et aucune aux autres connaissances acquises sur la question Pourtant des dizaines
               de milliers d’ingénieurs, chercheurs, techniciens et régulateurs de sûreté y travaillent depuis soixante ans. Il n’y aurait
               point de salut hors des données d’accidents majeurs, alors même qu’elles sont en très petit nombre, contrairement aux autres
               connaissances. En considérant ainsi que le paramètre de force de l’a priori (désigné par la lettre s précédemment) valait zéro, les deux opposants au nucléaire ne se conduisent pas différemment des
               défenseurs obtus du nucléaire qui continueraient de camper sur leur a priori en refusant d’accorder toute valeur aux observations sur les accidents passés pour prédire la probabilité future d’un accident
               (c’est-à-dire s tendant vers l’infini).
            

            Illustrons de façon très simple comment combiner observations et autres connaissances pour prédire le risque nucléaire futur. Du côté des observations, pas de difficulté particulière, hormis leur très faible nombre. Cette contrainte
               peut être légèrement réduite si l’on s’intéresse au risque de fusion de cœur, pour lequel on dispose de onze cas14, plutôt qu’au risque de fusion de cœur avec largage qui n’en comprend que quatre. Le choix de l’a priori est comme toujours délicat. Cependant, on peut tirer parti du fait qu’il existe des analyses probabilistes de sûreté dont
               les résultats offrent un condensé de l’ensemble des connaissances sur les accidents autres que leurs observations. Sur la
               base des analyses conduites dans les années 1990 pour les réacteurs américains, on peut ainsi choisir d’ajouter à l’observation
               de onze accidents en 14 000 an.réacteur, une observation virtuelle de 1,6 accident sur 25 000 an.réacteur. Cette observation
               virtuelle découle d’une espérance de probabilité de fusion de cœur estimée par les experts à 6,5 10-5 par an.réacteur et d’une incertitude associée mesurée par une force de l’a priori de 25 00015. On obtient donc ainsi une valeur pour t et une valeur pour s. On peut alors appliquer la formule (k+st)/(n+s), soit [11+(25 000×6,5 10-5)]/14 000 + 25 000, soit 3,2 10-4 . En d’autres termes, les experts avancent une probabilité moyenne de fusion de cœur par an.réacteur de 6,5 10-5 ; les faits observés conduisent à 7,8 10-4. En combinant intelligemment ces deux sources de connaissances, on trouve une probabilité de 3,2 10-4. Pour la rendre plus facilement compréhensible, traduisons-la en calculant que la probabilité d’un accident de fusion de
               cœur l’année prochaine en Europe est de 4,4 (mal)chances pour 1 000. Cette probabilité est plus de deux fois inférieure à celle fondée sur la seule fréquence
               observée des fusions de cœur.
            

            Elle reste très élevée, car le raisonnement précédent a fait abstraction des progrès réalisés en matière de sûreté. La probabilité d’accident que l’on cherche à mesurer a été supposée constante dans le temps. Or la conception des réacteurs change au fil
               des décennies. Ceux d’aujourd’hui sont globalement plus sûrs que les réacteurs des premières générations. De plus, avec le
               temps, les normes de sûreté sont mieux appliquées et plus sévères, ce qui améliore les performances de sûreté. Ce progrès
               est d’ailleurs décelable pour le risque de fusion de cœur. Un grand nombre de fusions considérées se sont produites aux premières années de développement du nucléaire
               civil16.
            

            La démarche précédente reste également imparfaite, car elle suppose que les événements sont indépendants. Or, le parc nucléaire
               européen ou mondial de 2012 est assez similaire à celui de 2011, qui est lui-même assez similaire à celui de 2010, etc. Bref,
               on n’est pas dans le cas d’un jeu de dés où sortir la valeur d’un lancer n’a aucune influence sur les lancers suivants. L’occurrence
               d’un accident majeur peut en augurer d’autres, car les réacteurs restent les mêmes17. Par exemple, un accident peut signaler qu’un problème similaire se pose pour d’autres réacteurs de même conception ou soumis
               à des risques naturels analogues. Une étude récente18 a cherché à remédier à ces deux défauts. Le modèle utilisé pondère les observations d’accidents selon la date à laquelle
               ils se sont produits. Il calcule une sorte de taux d’actualisation qui tend avec le temps à estomper l’influence des accidents anciens sur la probabilité d’accident d’aujourd’hui. Avec ce modèle, la probabilité d’un accident de fusion de cœur l’année prochaine en Europe est de 0,7 (mal)chance pour 1 000, soit six fois plus faible que dans le cas précédent.
            

             

            Comment conclure cette seconde partie sur le risque ? En insistant sur la vacuité de l’opposition entre experts et public. Un procès en stupidité est instruit de chaque côté.
               Dans leurs calculs sophistiqués, les experts se seraient considérablement trompés dans l’estimation des fréquences d’accident
               majeur et des dommages. Enfermés dans leurs laboratoires et leurs certitudes, ils seraient aveugles aux évidences les plus criantes, la répétition
               de catastrophes depuis Three Mile Island. Le public quant à lui, serait sensible uniquement à sa peur des désastres et désespérément rétif au calcul de probabilités.
               Décervelés par des torrents d’images catastrophiques et incapables de former le moindre jugement statistique, les gens ne
               réagiraient que sous le coup de l’émotion ; ils ne s’apercevraient même pas que le charbon ou les barrages présentent des
               risques plus grands que le nucléaire. Dénigrer l’expert ou dénigrer le public, choisissez votre camp ! L’analyse sur le papier
               de séquences d’événements susceptibles de conduire à une fusion de cœur ne s’oppose pourtant pas à l’observation des accidents
               et de leurs causes. La théorie fournit en outre des voies pour combiner et associer ces connaissances. Elle permet également
               de rationaliser l’irrationnel qui, du coup, ne l’est plus ou presque. La déformation des probabilités est mieux comprise,
               qu’elle soit, selon les écoles scientifiques, le résultat d’heuristiques simples ou d’un apprentissage bayésien progressif.
               Obéissant à des mécanismes identifiés, ce qui passait pour irrationnel perd cette connotation. La frontière entre la décision
               rationnelle et celle qui ne l’est pas est devenue floue. La décision en incertitude qui ne tient pas compte de l’aversion au risque est-elle irrationnelle ? La décision irrationnelle ne serait-elle pas plutôt
               celle qui continuerait à nier cette aversion ? Interrogé par Maurice Allais, Jimmie Savage a répondu en contradiction avec
               les résultats de sa théorie. Invité en Israël, Daniel Kahneman évite de prendre l’autobus à Tel Aviv par crainte des attentats, et agit en toute conscience en fonction
               de la probabilité perçue et non calculée. Les experts font aussi partie du public.
            

            Cette perte de repères opposant expertise et public, rationalité et irrationalité, est très inconfortable. Elle pose une redoutable
               question : la puissance publique doit-elle fonder ses décisions sur les probabilités perçues ou sur celles calculées par les
               experts ? Dans le cas du nucléaire, les premières sont durablement et fortement surestimées. Il serait illusoire de voir dans
               l’attitude du public des craintes passagères susceptibles d’être atténuées rapidement, encore moins vaincues, par des appels
               à la « raison » et par la communication rassurante des « vrais » faits et chiffres. Si elle était partagée par les pouvoirs
               publics et les entreprises du nucléaire, une telle illusion ne pourrait aboutir qu’à de sévères déconvenues. L’épreuve du
               réel via des manifestations d’hostilité ou des défaites électorales peut rendre très coûteuse pour la société l’inversion
               des choix passés exclusivement fondés sur des calculs d’experts. Inversement, le syndrome de la sécurité aérienne atteindra
               inévitablement le nucléaire si la puissance publique colle aux probabilités perçues. Si la propension à investir dans la sûreté
               des réacteurs n’est pas maîtrisée, de nombreuses et coûteuses mesures nouvelles de protection s’ajouteront les unes aux autres,
               sans parfois même être efficaces.
            

         

      

   
      

      Partie 3

      La régulation de la sûreté : analyse des cas américain, français et japonais
      

      
         L’accident de Fukushima Daiichi a jeté une lumière crue sur les défauts de la régulation de sûreté. Comment inspirer la confiance des citoyens pour l’énergie
            nucléaire si les normes de sûreté sont mal conçues ou inappliquées ? Le drame japonais résulte d’une conjonction de facteurs
            naturels, mais il n’aurait vraisemblablement pas entraîné de tels dommages si la collusion n’avait pas régné entre les autorités de sûreté et ceux qu’elles devaient en principe contrôler. Comment
            réguler la sûreté de façon efficace ? En l’absence d’autorités de sûreté puissantes, indépendantes, transparentes et compétentes,
            l’énergie nucléaire ne pourra pas progresser dans le monde.
         

         L’énergie nucléaire est régulée, ou supposée l’être, avant même que la construction des centrales ne débute. Les investisseurs
            doivent en effet obtenir une licence du gouvernement ou de l’autorité de régulation en charge de la sûreté. La conception
            des réacteurs obéit à toute une série de normes et principes édictés par les autorités publiques. Ce « cahier des charges »
            doit être respecté pour que la construction du réacteur soit autorisée. Le régulateur doit aussi vérifier, pendant le chantier,
            que les normes sont bien appliquées. Il agit également tout au long de la vie de la centrale, de sa première connexion au
            réseau à son démantèlement. Il contrôle alors que les règles de sûreté qu’il a élaborées sont respectées par l’exploitant. Une défaillance de sûreté
            susceptible d’entraîner un accident n’est donc pas uniquement le fait du constructeur ou de l’exploitant qui n’aurait pas
            respecté les exigences de sûreté imposées par la réglementation. Elle peut également provenir de ses insuffisances : réglementation
            lacunaire ou floue, contrôle inexistant, sanction défaillante. Distinguer la bonne de la mauvaise régulation, sa bonne ou
            sa mauvaise mise en œuvre n’est cependant pas aisé dans le domaine nucléaire. Un réacteur nucléaire est un système technique
            complexe. Son niveau de sûreté est difficile à définir et à évaluer. Il dépend de la conception des réacteurs, de leur maintenance,
            de la façon dont ils sont exploités et de leur localisation. Il est impossible de le réduire à une variable unique. Admettons
            même qu’un critère probabiliste remplisse ce rôle, par exemple une fréquence de fusion de cœur inférieure à 0,000001 par année
            de fonctionnement, il ne pourrait pas être directement observé. Pas facile non plus de décliner des règles techniques précises
            garantissant qu’un niveau de sûreté ainsi défini n’est pas respecté. La régulation de la sûreté nucléaire est forcément bâtie
            sur de nombreux critères et normes.
         

         L’analyse économique de la régulation de sûreté est en revanche beaucoup plus simple à mener1. Elle pointe les problèmes généraux à résoudre, prône des solutions réglementaires, juridiques et institutionnelles, analyse
            si celles qui sont en place sont satisfaisantes, permet de comprendre ce qui justifie l’intervention publique et la forme
            de celle-ci. Elle va ainsi bien au-delà de l’évaluation des effets de la sûreté sur les coûts. Pourquoi l’autorégulation et la responsabilité civile ne peuvent-elles pas garantir un niveau de sûreté suffisant ? Pourquoi l’autorité de régulation de la sûreté doit-elle
            être indépendante de l’industrie et du gouvernement ? Convient-il de fixer un objectif de sûreté chiffré, par exemple un seuil
            de risque ? Vaut-il mieux établir des normes détaillées que les constructeurs et les opérateurs doivent appliquer ou des critères généraux
            de performance à atteindre ? L’analyse économique de la régulation montre que la sûreté ne se résume pas à la technique. Des
            solutions institutionnelles et organisationnelles existent − souvent moins coûteuses que l’ajout de certains équipements redondants −
            qui peuvent renforcer significativement le niveau de sûreté du nucléaire.
         

      

   
      

      7

      La nécessité de réguler la sûreté nucléaire
      

      
         Quel sujet incongru ! La nécessité de réguler la sûreté nucléaire n’est-elle pas évidente aux yeux de tous ? Il n’y a que des
            économistes pour enfoncer une telle porte ouverte ! Il ne s’agit pas bien sûr de présenter comme une découverte le fait que
            l’État doit, dans ce domaine, réguler. L’intérêt de la théorie économique réside dans la grille d’analyse qu’elle propose
            pour parvenir à une réponse. Son point de départ méthodologique est toujours que l’intervention publique ne va pas de soi.
            Il faut la questionner. La première interrogation de l’économiste porte sur la raison pour laquelle le marché n’est pas à
            lui seul capable d’apporter la solution au problème posé. L’économiste ne marque pas forcément là une préférence idéologique
            pour la main invisible et une détestation de l’intervention publique. Il sait simplement que la théorie économique a identifié
            des conditions précises dans lesquelles le marché ne se révèle pas efficace1 pour assurer l’intérêt économique général, c’est-à-dire maximiser la richesse de la société. La présence d’une externalité, comme la pollution, ou d’un bien public, comme la sécurité civile, sont les principaux obstacles à l’efficience du marché.
            Pas de défaillance du marché, pas de justification à l’intervention publique au titre de la croissance du bien-être économique
            de tous. Mais l’économiste sait également que l’État, qu’il soit incarné par le planificateur, le régulateur ou le législateur,
            n’est pas sans faiblesses et que l’intervention publique est imparfaite. La prescription de la théorie économique de la régulation
            est simple à formuler : le recours à la main visible de l’État est justifié, si et seulement si les défauts de l’intervention publique sont moindres que ceux du marché qu’elle vise à corriger. En d’autres termes, l’intervention
            publique doit être plus bénéfique que coûteuse. Dans le cas contraire, le laissez-faire s’impose et il faut s’accommoder d’un marché défaillant (à moins, bien sûr, de trouver des moyens de réduire dans le temps
            les coûts et les inefficacités de la main visible de l’État).
         

         En matière de sûreté nucléaire, le marché ne donne pas d’incitations suffisantes aux opérateurs pour qu’ils réalisent le bon
            niveau d’efforts. Il envoie des signaux trop faibles. Du côté de la demande en électricité, les consommateurs présentent un
            degré d’exposition moyen au risque d’accident peu marqué. Ils ne sont pas spontanément prêts à rémunérer tous les efforts de sûreté nécessaires, en particulier
            pour la protection des populations locales, plus exposées. Ils s’intéressent d’abord et avant tout au prix de l’électricité,
            perçue comme une commodité. Du côté de l’offre, les exploitants et les fabricants de réacteurs ont collectivement intérêt
            à investir dans la sûreté. Leur image et leurs débouchés à tous pâtiraient d’une nouvelle catastrophe. Mais, individuellement,
            chaque entreprise a intérêt à ne rien faire (ou presque, voir infra). Elle maximise en effet son gain si elle empoche le bénéfice collectif d’un risque moindre d’accident sans mettre la main
            au portefeuille. La logique veut que toutes les entreprises se comportent alors en passagers clandestins. Par conséquent,
            il n’y a plus de bateau pour les transporter ! Face à cette double défaillance, la régulation la moins coûteuse consiste à
            introduire des règles de responsabilité civile. Mais il faut encore que les accidents soient pleinement assurables. Or, comme nous le verrons ce n’est pas le cas
            du nucléaire.
         

         
            Des incitations privées insuffisantes

            Le niveau économiquement optimal de sûreté nucléaire se détermine de la même manière que les efforts à réaliser en matière
               de dépollution. Il obéit aux mêmes principes que ceux qui ont été présentés dans le chapitre 1 à propos de la réduction des émissions de CO2. Le niveau des efforts de sûreté est optimal lorsque le coût marginal social de la protection est égal au bénéfice marginal
               social du dommage évité. Au-delà de ce niveau, les actions supplémentaires d’amélioration de la sûreté sont plus coûteuses
               que le bénéfice additionnel qu’elles rapportent. En deçà, il reste des actions supplémentaires à mener car leur coût est inférieur
               au bénéfice qu’elles procurent.
            

            Le marché livré à lui-même égalise coût privé et bénéfice privé. L’opérateur investira dans la sûreté tant que le bénéfice qu’il en retire est supérieur à son coût pour
               l’assurer. Ce dernier correspond à peu de choses près au coût social. Quelques services de sécurité civile dédiés au risque nucléaire mis à part, la totalité du coût lui échoit. En France, même les gendarmes affectés aux centrales nucléaires et au transport du combustible, sont facturés par l’État aux opérateurs2. En revanche, l’opérateur ne retire qu’une partie des bénéfices des mesures de sûreté qu’il entreprend, par exemple en termes
               d’image de l’industrie. Il calera ses efforts de sûreté en fonction de ses seuls bénéfices et n’en fournira donc pas assez.
            

            Le niveau d’efforts sera insuffisant mais pas nul pour autant. Les incitations privées des opérateurs ne sont pas négligeables.
               L’amélioration de la sûreté contribue à diminuer les pannes ; la diminution des pannes augmente la production électrique,
               donc les recettes. Nous avons vu dans le chapitre 1 que le facteur de charge est un élément critique de la rentabilité d’une centrale nucléaire à cause de son coût fixe très
               élevé. Les baisses de régime et les arrêts temporaires des réacteurs sont extrêmement coûteux pour l’opérateur. Il a intérêt
               à les réduire le plus possible. De plus, en cas de fusion de cœur, même sans pollution radioactive dans l’environnement, l’électricien
               perd son moyen de production et son actif. S’il est propriétaire d’une seule centrale nucléaire, il fera faillite. S’il en
               exploite plusieurs vraisemblablement aussi, car il perdra la confiance des consommateurs, banquiers, actionnaires petits porteurs,
               employés, etc. Ce risque de disparaître constitue pour l’entreprise une puissante incitation à se préoccuper de la sûreté. Il ne faut donc surtout
               pas considérer l’exploitant nucléaire comme un ennemi juré de la prévention et un adversaire acharné du régulateur. Ce point
               est doublement important. La régulation serait beaucoup plus coûteuse et beaucoup moins efficace si les opérateurs nucléaires
               avaient intérêt à bloquer toute initiative et à contourner toute mesure émanant du régulateur. En outre, il arrive que l’État
               soit défaillant dans sa mission de protection des populations. Face à un régulateur fantoche, les opérateurs ne sont pas uniquement
               soumis à des incitations les conduisant à négliger la sûreté. Attention, il ne faut pas en conclure que l’autorégulation serait, faute de mieux, une solution acceptable. Il s’agit seulement de souligner que la force du marché et la sûreté ne
               sont pas de purs antagonistes.
            

            L’autorégulation peut être vertueuse pour réduire le phénomène de passager clandestin. Le cas de l’Institute of Nuclear Power Operations (INPO) en est une illustration (voir encadré).
            

            
               L’INPO, une régulation collective originale et réussie

               Après l’accident de Three Mile Island du 28 mars 1979, la réputation et la crédibilité de l’ensemble des exploitants nucléaires des États-Unis ont été sérieusement entamées. Les opérateurs ont alors pris conscience que l’image de l’industrie électrique nucléaire est
                  un bien commun et que l’existence d’un seul mouton noir représente une menace économique planant sur tous. Forts de ce constat, ils ont
                  décidé de créer une association professionnelle destinée à promouvoir le progrès et l’excellence en matière de sûreté. L’INPO
                  naît ainsi sept mois après l’accident. Son originalité est de s’appuyer sur la pression des pairs pour forcer les exploitants,
                  en particulier les mauvais élèves, à améliorer leurs performances de sûreté. La sûreté de chaque centrale est évaluée tous
                  les deux ans par des équipes mixtes rassemblant des salariés de l’INPO (environ 400 personnes aujourd’hui) et des experts
                  de la sûreté employés par d’autres opérateurs que celui de la centrale inspectée. Depuis la création de l’Institut, 13 000
                  pairs évaluateurs ont été mobilisés dans ces équipes. Les évaluations sont communiquées et discutées au cours d’une rencontre
                  annuelle de tous les directeurs exécutifs des exploitants nucléaires. Les derniers de la classe sont pointés du doigt et doivent
                  corriger les déficiences détectées. S’ils ne s’améliorent pas, ils risquent d’être mis au ban de la profession et renvoyés
                  de l’Institut.
               

               L’INPO est une réussite3. Il a contribué à l’amélioration de la sûreté du parc nucléaire américain de façon continue et significative et a réduit
                  l’écart à la moyenne des exploitants les moins performants. Il ne s’agit pas d’une couverture masquant des objectifs de communication
                  et de lobbying derrière des actions de sûreté qui seraient cosmétiques. Pour un économiste, un tel succès est a priori une anomalie. La théorie économique explique en effet que les coalitions d’entreprises sont instables. Le phénomène de passager
                  clandestin jouant aussi dans le temps, l’INPO aurait dû péricliter une fois passée l’onde de choc de Three Mile Island. En restant mal classé, un opérateur évite des dépenses tout en profitant de la bonne image collective construite par les
                  autres ainsi que de la diminution de la probabilité d’un nouvel accident sur le parc américain. Les coalitions ne peuvent se maintenir que s’il y a un mécanisme d’incitation
                  et de sanction efficace contre les déviants. La pression des pairs, ressort sociologique, est une force insuffisante. En fait,
                  elle est étayée par des mécanismes économiques. D’abord, les exploitants nucléaires américains sont financièrement solidaires
                  en cas d’accident chez l’un d’entre eux. Tenus de contribuer à la compensation du préjudice causé par un confrère, ils ont
                  intérêt à se surveiller mutuellement. En outre, les évaluations de l’INPO entrent dans le calcul des primes de l’assurance
                  obligatoire en matière de responsabilité civile. Mieux un opérateur est noté, moins il contribue à la Nuclear Electric Insurance Limited, compagnie commune des électriciens nucléaires américains. Cette mutuelle exigeant de ses assurés qu’ils soient membres de
                  l’INPO, le caractère dissuasif de la menace d’exclusion est renforcé : l’opérateur banni par ses pairs ne trouvera plus d’assureurs
                  ou devra payer des primes considérablement plus élevées. Enfin, l’Institut s’appuie sur l’autorité de régulation, la Nuclear Regulatory Commission. Il lui transmet les rapports d’inspection et lui communique chaque année les notes d’évaluation et son classement des exploitants.
                  Devant un refus répété des cancres à corriger leurs déficiences, il peut brandir la menace d’une intervention de la NRC. L’INPO n’est pas habilité à lever des amendes, ni à ordonner l’arrêt d’un réacteur, mais peut en revanche convaincre le
                  régulateur de sanctionner les récalcitrants. Comme la plupart des mécanismes d’autorégulation, l’efficacité de l’INPO dépend de la présence dans l’ombre de la régulation publique.
               

            

            La question n’est donc pas de savoir si l’autorégulation peut se substituer à l’intervention de l’État, mais dans quelle mesure elle peut lui être complémentaire. Elle fluidifie
               les échanges d’informations et la diffusion des bonnes pratiques parmi les opérateurs, qui ne se limitent plus au seul canal
               les reliant à l’autorité de sûreté. Cet avantage est d’autant plus grand que le nombre d’exploitants nucléaires est élevé :
               on en compte aujourd’hui plus de 25 aux États-Unis. Par ailleurs, l’autorégulation peut combler partiellement un vide. Les régulateurs nationaux sont en effet prisonniers de
               leurs frontières ; ils ne peuvent ni contrôler, ni stigmatiser des opérateurs en dehors de leur juridiction, ni agir contre
               les moutons noirs dont le comportement menace pourtant l’industrie mondiale dans son ensemble. Seule une association internationale
               d’exploitants jouant pour la planète le rôle de l’INPO aux États-Unis pourrait le faire. Il existe bien aujourd’hui une association
               mondiale des exploitants de centrales nucléaires, dédiée à la sûreté, la WANO (sigle tiré de son appellation anglaise, World Association of Nuclear Operators). Cependant, ses règles de fonctionnement sont très éloignées de celles de l’Institut américain. Les examens qu’elle fait
               réaliser par les pairs ne sont ni systématiques, ni obligatoires ; leurs résultats sont communiqués au seul exploitant inspecté ;
               il n’y a ni notation, ni classement, ni stigmatisation. Cette pâle copie de l’INPO a été créée à la suite de l’accident de
               Tchernobyl. La catastrophe de Fuskushima Daiichi aurait pu conduire à un renforcement de ses pouvoirs. Mais l’occasion n’a pas été saisie.
               Partant, les opérateurs nucléaires intransigeants en matière de sûreté restent, aujourd’hui encore, sous la menace de moutons
               noirs dont les centrales peuvent être localisées à des dizaines de milliers de kilomètres.
            

         

         
            Responsabilité civile

            Pour un juriste, les règles de responsabilité civile visent à indemniser les victimes de préjudices. Motivées par des considérations de morale ou d’équité, elles interviennent
               après l’accident. Pour l’économiste en revanche, les règles de responsabilité civile sont un instrument incitatif. Elles encouragent
               les fautifs en puissance à réaliser des efforts de prévention. Elles sont mises en œuvre avant l’accident. En théorie, elles aboutissent même au niveau optimal d’efforts. L’auteur potentiel d’un dommage cherche en effet
               à minimiser la somme de sa dépense ex ante de prévention et de sa dépense ex post de compensation du préjudice. Il a donc intérêt à cesser son effort de prévention lorsqu’une mesure additionnelle coûte plus
               cher que la réduction du préjudice qu’elle entraîne. Le droit de la responsabilité civile apparaît alors comme un moyen alternatif
               de la régulation. Au lieu d’un régulateur directif fixant des normes de comportement et en surveillant le respect, l’agent
               économique est incité à adopter un comportement vertueux. L’intervention publique se limite alors à celle du juge qui calcule
               et ordonne le versement des dommages aux victimes. Les auteurs de préjudice pouvant être insolvables, la responsabilité civile est souvent assortie d’une obligation
               légale d’assurance. Toutefois, même ainsi lesté, le dispositif reste en général moins coûteux que la régulation publique.
               C’est pourquoi les économistes le préfèrent et le recommandent lorsqu’il est possible.
            

            S’agissant des accidents nucléaires, un tel dispositif ne peut pourtant se substituer à la régulation : à l’instar de l’autorégulation, il ne peut jouer qu’un rôle complémentaire. La limite financière des opérateurs dresse en effet un obstacle dirimant au
               rôle exclusif de la responsabilité civile. Pour inciter à l’effort optimal de prévention, la responsabilité doit être illimitée. Or, dans les faits, le montant
               des dommages d’un accident majeur peut être supérieur à la valeur des actifs des électriciens. La catastrophe conduit à la faillite, en laissant les tiers
               partiellement indemnisés. L’opérateur est alors sous-incité dans ses efforts de prévention par rapport au niveau économiquement
               optimal. Ce problème de solvabilité peut être résolu par un mécanisme d’assurance obligatoire, mais on tombe alors sur un
               autre obstacle : « l’assurabilité » incomplète du risque d’accident nucléaire majeur4. La rareté des accidents majeurs empêche de connaître le risque moyen de façon suffisamment précise. Impossible aussi d’être
               à peu près sûr que le petit nombre d’accidents et les accidents de faible ampleur compenseront pour l’assureur les fois où
               les indemnisations à verser seront très élevées. Face à un accident majeur, les assureurs et les réassureurs peuvent eux-mêmes
               devenir insolvables. La prime d’assurance annuelle, hors marge et hors frais administratifs, doit être égale à la probabilité d’un accident dans l’année multipliée par le montant des dommages. Comme l’accident a autant de chances de se produire l’année
               prochaine qu’à n’importe quelle autre année de vie d’un réacteur, l’assureur doit constituer précocement une réserve. Cependant,
               si l’accident advient l’année prochaine, l’assureur n’aura pas récolté assez de primes pour indemniser les victimes. Il faudrait
               donc que les primes initiales des premières années constituent un niveau de réserve égal au montant du dommage moyen, ce qui
               élèverait alors les primes pour l’assuré. Enfin, les primes deviennent inabordables pour les exploitants si le pire des dommages −
               et non plus le dommage moyen − sert de base au calcul de la réserve.
            

            Face à ces différents obstacles, la responsabilité civile ne peut jouer qu’un rôle secondaire. Elle doit impérativement être associée à une régulation publique de sûreté qu’elle
               complète utilement en incitant l’exploitant à combler les vides et erreurs de la régulation. Le régulateur ne peut pas dicter
               tous les comportements et gestes de l’opérateur et de ses employés. Même s’il le pouvait, il serait de toute façon dans l’incapacité
               de vérifier si chacune de ses nombreuses exigences a été respectée. Cette impuissance du régulateur porte, en économie, le
               nom d’asymétrie d’information. Le régulateur ne détient pas toutes les informations dont il a besoin pour réguler l’entreprise,
               en particulier sur ses coûts et ses performances. Il n’est pas non plus capable de vérifier les efforts qu’elle fournit pour
               se conformer à ses ordres. L’entreprise est mieux informée, mais elle n’a pas intérêt à tout dire au régulateur en l’absence
               de contreparties. Tout révéler reviendrait en effet à se tirer une balle dans le pied, car une régulation plus coûteuse lui
               reviendrait en boomerang. La régulation est donc nécessairement imparfaite en comparaison de la situation idéale d’une autorité
               omnisciente. Inévitablement, le régulateur commet des erreurs. Concrètement, un régulateur de la sûreté peut omettre d’édicter
               une norme sur une dimension pourtant importante de la sûreté, par exemple si cette dimension n’est pas observable ou vérifiable
               par lui. Le régulateur peut aussi parfois, faute de connaissances suffisantes, fixer une norme technique trop laxiste. Si
               l’opérateur est soumis au régime de responsabilité, il a intérêt à combler au moins en partie ces déficiences de régulation.
               Il introduira une règle interne sur la dimension de sûreté oubliée ou élèvera de lui-même le niveau de sévérité de la norme
               à laquelle sera soumis l’ensemble du personnel de la centrale. Ce rattrapage sera d’autant plus poussé que le niveau de responsabilité
               est illimité et que les actifs de l’entreprise ont une valeur élevée.
            

         

         
            La responsabilité civile du nucléaire dans les faits
            

            Dans les faits, la responsabilité civile des électriciens nucléaires est en général plafonnée. Les montants sont le plus souvent modestes en regard du coût
               d’un accident majeur. En France, par exemple, la responsabilité d’EDF est aujourd’hui engagée à hauteur de seulement 91,5 millions d’euros. Au Royaume-Uni, le plafond est de 140 millions de livres. La responsabilité illimitée reste une exception. En Europe, elle n’est en vigueur que dans quatre États membres. Mais trois d’entre eux, Autriche, Irlande, Luxembourg, n’hébergent
               pas de centrales nucléaires. Seuls les opérateurs allemands sont soumis à l’obligation légale de rembourser les victimes d’un
               accident quel que soit le niveau des dommages.
            

            La responsabilité limitée à un faible montant est pour une large part un héritage du passé. Elle ne peut se comprendre qu’à la lumière des
               autres caractéristiques de ce régime, très particulier en comparaison d’autres secteurs. En cas d’accident, la responsabilité
               de l’opérateur de la centrale nucléaire est engagée quel qu’ait été son comportement. Il est responsable même s’il n’a commis
               aucune négligence, même si par exemple il a respecté toutes les exigences réglementaires. Dans ce régime de responsabilité
               dit strict, la preuve d’une faute n’a pas à être apportée. De plus, la responsabilité des opérateurs est exclusive : le dommage
               causé par la négligence d’un fournisseur présent sur le site ou par une erreur de conception d’un équipementier devra être
               compensé par l’électricien. La responsabilité de l’accident peut-être partagée dans les faits, mais seul l’opérateur est juridiquement
               responsable. Ces deux caractéristiques, peu courantes dans l’industrie, renforcent les incitations des exploitants à assurer
               la sûreté et augmentent leurs dépenses. Elles ont également pour conséquence de compenser plus rapidement et pleinement les
               victimes5. C’était d’ailleurs l’objectif poursuivi par les premiers législateurs du droit nucléaire, lorsque ces conditions ont été
               imposées aux exploitants dans les années 1960. Mais, en guise de contrepartie, les opérateurs ont obtenu que leur responsabilité
               soit limitée. Ils ont aussi fait valoir que l’obligation d’assurance, associée à la responsabilité, était de toute façon plafonnée
               par l’incapacité des assureurs de l’époque à offrir une large couverture. En termes économiques, le dispositif historique
               ainsi négocié augmente les incitations d’un côté − avec la responsabilité stricte et exclusive −, et les diminue de l’autre
               à cause du plafond de responsabilité.
            

            Le souhait des gouvernements d’aider au développement de l’industrie nucléaire n’est évidemment pas non plus étranger à l’instauration
               d’une limite de responsabilité. Les premières réflexions sur la législation nucléaire américaine6, à la fin des années 1950, insistent sur l’intérêt national vital du développement de l’énergie nucléaire ainsi que sur la
               nécessité de protéger l’industrie contre des demandes d’indemnisation inconnues. En Europe, la Convention de Paris de 1960 qui fixe les premières règles internationales de responsabilité civile nucléaire souligne
               dans son exposé des motifs que : « La responsabilité illimitée pourrait facilement entraîner la ruine de l’exploitant ».
            

            Aujourd’hui, l’industrie nucléaire n’est plus dans son enfance. L’assurance du risque nucléaire non plus. Il est temps de relever les plafonds de responsabilité civile, voire d’imposer la responsabilité illimitée. Le mouvement est d’ailleurs enclenché. Le gouvernement du Royaume-Uni propose, par exemple, de relever la limite de responsabilité de l’opérateur à 1,2 milliard de livres sterling, soit plus
               de huit fois le montant d’aujourd’hui. La France, de son côté, devrait dans les prochaines années fixer un nouveau plafond à 700 millions d’euros, soit plus de sept fois,
               le niveau actuel. Le plus élevé des plafonds est imposé à l’ensemble des électriciens américains. La loi Price-Anderson de
               1957, régulièrement amendée, l’a fixé à 12,6 milliards de dollars. Ce montant comprend la responsabilité financière de l’opérateur
               pour ses propres centrales (375 millions de dollars par site), qui doit être couverte auprès d’un pool d’assurances privé.
               Trait unique au monde, si le dommage dépasse cette somme, les autres opérateurs doivent mettre la main à la poche. Comme nous
               l’avons déjà mentionné, chaque opérateur américain est en effet solidairement responsable en cas d’accident sur n’importe
               quel réacteur du parc. Cette responsabilité prend la forme d’un versement postérieur à l’accident qui peut aller jusqu’à 117,5 millions
               de dollars par réacteur en propriété. Comme 104 centrales nucléaires sont exploitées, ce mécanisme collectif permet de dédommager
               les tiers à hauteur de 12,2 milliards de dollars.
            

         

         
            Une subvention déguisée ?

            Que se passe-t-il si un accident majeur se produit aux États-Unis et entraîne des dommages dont le montant excède 12,6 milliards de dollars ? Il sera alors fait appel au contribuable américain. Le Congrès, assureur
               en dernier ressort, puisera dans le budget fédéral pour compléter le remboursement du préjudice. S’agit-il d’une subvention ?
               Quelle est son ampleur ?
            

            Pour les opposants à l’énergie nucléaire, il ne fait pas de doute que le plafonnement de la responsabilité est une subvention7 : les frais d’assurance des électriciens seraient plus élevés en cas de responsabilité illimitée. C’est exact. Pour les défenseurs
               de l’atome en revanche, il n’y a pas de subvention tant qu’un accident accompagné de dommages d’un montant supérieur au plafond n’a pas eu lieu. Avant, le contribuable n’est pas mis à contribution. C’est juste. Plutôt
               que de batailler sur la définition d’une subvention, revenons aux principes économiques de base exposés dans le chapitre 1 de l’ouvrage. La théorie prescrit que le décideur paye la totalité du coût de son action et en empoche la totalité du bénéfice.
               Lorsqu’un écart existe entre les valeurs privée et sociale de ces deux dimensions, il doit être comblé par un jeu de taxes
               ou de subventions qui internalise les effets externes. La question est donc de savoir si l’internalisation du coût externe de l’accident est partielle ou complète. Pour l’économiste, elle doit être complète afin que les quantités produites et consommées
               des biens soient optimales. Par exemple, si le prix de l’électricité produite à partir de charbon ne reflète pas le coût des
               émissions de CO2, trop d’électricité sera consommée et trop d’investissements seront réalisés dans cette technologie. De même, si le prix
               de l’électricité d’origine nucléaire ne tient pas ou insuffisamment compte du coût des accidents, les incitations à consommer
               et à investir en faveur du nucléaire seront trop fortes.
            

            Quelle est l’ampleur de l’externalité résiduelle, c’est-à-dire celle qui n’est pas payée par l’opérateur et le consommateur d’électricité nucléaire à cause du
               plafond de responsabilité (voir chapitre 1) ? Ou, pour employer un terme plus simple mais connoté, quelle est l’ampleur de la subvention cachée ? Celle-ci dépend bien
               entendu du plafond lui-même. S’il est très élevé, par exemple au-dessus du pire des dommages imaginables, la responsabilité limitée n’est pas différente de la responsabilité illimitée. Attention, il ne s’agit pas de
               comparer le montant du plafond et le coût d’un accident. Même la limite américaine est loin du montant des dommages de Tchernobyl ou de Fukushima Daiichi. Un accident ayant engendré 100 milliards de dollars de dommages aux États-Unis coûtera 87,4 milliards de dollars aux contribuables américains. Mais cette somme ne mesure pas l’externalité résiduelle.
               Il faut tenir compte de la probabilité d’accident. La subvention se mesure par l’écart entre le coût de l’assurance nécessaire à la couverture complète du risque et le coût de l’assurance couvrant seulement jusqu’au montant du plafond. Le calcul nécessite donc de formuler des hypothèses
               sur la fonction de distribution des dommages. Or, très peu d’estimations complètes ont été réalisées : deux aux États-Unis,
               une en France. Pour les États-Unis, l’écart mesuré est de 2,3 millions de dollars par an.réacteur selon des études anciennes d’économistes
               académiques8, et de 600 000 dollars par an.réacteur, selon le bureau du budget du Congrès dans son rapport sur le nucléaire de 20089. En tenant compte de la taille du parc américain, ces montants correspondent à une subvention annuelle pour l’ensemble de
               l’industrie environ 100 fois supérieure. Dans le cas de la France10, l’écart de coût annuel d’assurance entre la responsabilité limitée d’EDF à 91,5 millions et une responsabilité non plafonnée est compris entre 0,14 et 3,3 millions d’euros par an.réacteur selon
               différentes hypothèses sur les probabilités d’accident et sur les coûts (soit une fourchette haute d’un demi-milliard de subventions
               annuelle pour l’ensemble du parc). Rapportés au prix du MWh d’origine nucléaire, ces montants sont très faibles, de l’ordre
               0,07 $/MWh, soit 0,1 % du coût moyen actualisé11, pour l’estimation du Congrès et de 0,45 €/MWh, soit 0,75 % du coût moyen actualisé, pour l’estimation française la plus
               haute12.
            

            Le niveau modeste des chiffres précédents ne doit pas surprendre. Dans le chapitre 1, nous avons avancé à titre purement illustratif un calcul de coin de table aboutissant au chiffre d’1 €/MWh. Cette valeur
               est forcément une borne supérieure de la subvention apportée par le plafond de responsabilité. Elle revient en effet à considérer que les opérateurs ne remboursent aucune victime et que le plafond de leur responsabilité
               est égal à zéro. L’écart entre l’internalisation complète et l’internalisation partielle du coût des accidents est toujours
               inférieur au premier terme de cette différence.
            

            Naturellement, l’externalité résiduelle peut être gonflée si l’on adopte des hypothèses extrêmes sur la probabilité d’accident et le montant des dommages. Nous avons déjà mentionné une étude commandée par la Fédération allemande des énergies renouvelables qui chiffrait le risque à des niveaux extrêmement élevés. Elle considère par exemple la probabilité d’une attaque terroriste à 1/1 000 par an.réacteur
               et une valeur haute de dommage de plusieurs milliers de milliards d’euros. Dans ces conditions, la subvention atteint des
               sommets. Elle dépasse même le coût total de production d’électricité. En Allemagne, la responsabilité est illimitée, mais l’obligation de garantie financière apportée par une assurance privée ou des moyens analogues est limitée
               à 2,5 milliards d’euros par centrale. Les auteurs de l’étude avancent que, si la garantie financière était sans limite, elle
               représenterait selon les scénarios et hypothèses étudiées un coût de 139 €/MWh à 6 730 €/MWh, soit de l’ordre de 2 à 100 fois
               le prix de l’électricité !13

            En fixant un plafond à la responsabilité civile de l’opérateur, le législateur est à peu près sûr de se tromper car il ne connaît pas précisément la probabilité qu’arrive le pire accident, ni le montant des dommages causés. Pourquoi, alors, ne pas sortir de cet embarras en fixant une responsabilité illimitée aux exploitants nucléaires ?
               Plus de calculs à faire ! Cette solution semble de plus la meilleure d’un point de vue économique. N’est-elle pas défendue
               par les académiques spécialistes de l’assurance et du droit nucléaire ? Montrons rapidement qu’une telle réforme serait pertinente,
               mais très coûteuse dans sa mise en œuvre. Pour ce faire, il convient de revenir aux deux plans d’analyse de la responsabilité
               mentionnés en introduction : celui, économique, des incitations des exploitants à l’effort de sûreté et celui, juridique,
               de l’indemnisation des victimes en cas d’accident. Sur le plan des incitations, la responsabilité illimitée doit être recommandée,
               car elle est toujours bénéfique. En l’absence d’autorité de sûreté ou si celle-ci est trop laxiste, la suppression du plafond
               de responsabilité conduira l’opérateur à fournir plus d’efforts de sûreté. Ses efforts resteront inférieurs au niveau optimal
               en raison de la valeur finie de ses actifs, mais ils s’en seront rapprochés. Lorsque la régulation est trop sévère, le régulateur
               impose des mesures de sûreté à l’exploitant dont le coût marginal est supérieur au bénéfice marginal. En apparence, la responsabilité
               illimitée ne change rien. Le niveau d’efforts de sûreté réalisés, au-delà du niveau optimal, est dicté uniquement par la régulation.
               En fait, la réforme peut être ici aussi bénéfique, si l’on se rappelle que le régulateur − qui ne voit et ne sait pas tout −
               peut passer à côté de certaines dimensions de la sûreté. La responsabilité corrige cette imperfection et, si elle est illimitée,
               le niveau d’efforts sera là encore plus proche du niveau optimal que dans le cas où elle est limitée.
            

            Sur le plan de l’indemnisation des victimes, la suppression du plafond de responsabilité n’a d’effet que si le législateur oblige conjointement les exploitants, à travers l’assurance ou un dispositif analogue,
               à une garantie financière qui est elle-même illimitée. Si ce n’est pas le cas, les victimes ne seront compensées en cas d’accident
               qu’à hauteur de la valeur des actifs de l’exploitant. En Allemagne, comme nous l’avons vu, la responsabilité est bien illimitée mais la garantie financière est plafonnée à 2,5 milliards d’euros.
               Au-delà de cette somme, les victimes sont indemnisées par les actifs détenus par l’opérateur en faillite. Si cela ne suffit
               pas, le contribuable allemand paye de sa poche. La mise en œuvre d’une garantie financière illimitée se heurte aux contraintes
               de l’assurabilité du risque nucléaire que nous avons décrites plus haut. Sur le marché de l’assurance, les exploitants devraient en effet trouver des
               offreurs en taille et en nombre suffisants. Les sociétés d’assurances couvrant les accidents nucléaires sont spécialisées
               et peu nombreuses. En outre, elles sont en général organisées sur des bases strictement nationales, ce qui limite la mutualisation
               et la concurrence, donc, in fine, l’offre. La mise en œuvre d’une garantie illimitée achopperait sur un problème de capacité ou de prix. Elle révélerait l’insuffisante
               capacité du marché de l’assurance et de ses dérivés ; ou, à défaut, la créativité des financiers aidant14, elle aboutirait à des montants de primes non soutenables par les assurés (par ex. à des montants proches de ceux estimés
               dans l’étude allemande précédemment mentionnée). Sans surprise, la responsabilité illimitée assortie d’une garantie illimitée
               est, par cet échec annoncé, défendue par les opposants antinucléaires. Une telle réforme juridique conduirait de facto à l’abandon du nucléaire.
            

            En conclusion, une réforme de la responsabilité civile nucléaire est nécessaire. Elle devrait s’appuyer sur les trois piliers suivants : responsabilité illimitée, obligation
               financière plafonnée, mutualisation européenne. Le premier s’impose en raison de son bénéfice en termes d’incitations. La
               responsabilité illimitée est indispensable pour que les incitations parviennent au plafond de verre de la responsabilité,
               à savoir la hauteur que fixe la valeur des actifs de l’auteur du préjudice. La limite de l’obligation financière se justifie
               par le caractère catastrophique de l’accident nucléaire majeur et l’étroitesse du marché de l’assurance qui lui est lié. Ces
               deux piliers correspondent au modèle allemand. La mutualisation au niveau européen s’inspire de l’exemple américain.
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            La régulation de sûreté vue par l’ingénieur

            La sûreté nucléaire est d’abord une affaire d’ingénieurs, et c’est bien ainsi. Un réacteur se situe au carrefour de nombreuses
               disciplines : chimie, mécanique, physique, automatique, informatique, neutronique, thermique, etc. La conception et l’exploitation
               sûres de ces monstres chauds de techniques exigent des connaissances théoriques et pratiques que les ingénieurs maîtrisent
               incomparablement mieux que les managers ou les administrateurs. Un accident pouvant provenir du non-contrôle de la réaction
               en chaîne ou d’un défaut de refroidissement, les paramètres à surveiller sont des coefficients de température du combustible
               et du modérateur, des excédents de radioactivité, des durées de vie des neutrons, des sections de capture du fluide de refroidissement, des capacités calorifiques et de conductibilité
               thermique, des tenues de gaines à l’irradiation ; bref, des valeurs peu familières aux comptables ou aux financiers.
            

            Ouvrez un livre sur l’énergie nucléaire écrit par un ingénieur. Vous y trouverez tous les détails et principes de fonctionnement
               d’un réacteur ainsi qu’un développement consacré à la sûreté. Celui-ci décrira deux approches : l’approche déterministe fondée
               sur l’idée de défense en profondeur et l’approche probabiliste reposant sur le calcul de risque. La première date des années 1950, la seconde de la fin des années 1960. Elles ont longtemps été présentées comme rivales,
               mais cette querelle des anciens et des modernes est aujourd’hui largement révolue. L’approche probabiliste est fondée sur
               l’identification de cascades de défaillances susceptibles d’aboutir à un accident majeur. Elle a été présentée dans le chapitre 4. L’approche déterministe quant à elle envisage toute une liste d’incidents et d’accidents considérés comme plausibles, mais
               sans leur associer de probabilités d’occurrence. Elle élabore des règles, soit pour les éviter purement et simplement, soit
               pour les réduire − mais sans chercher alors à calculer avec quelle ampleur. Une règle de base veut par exemple que la défaillance
               d’un unique équipement ne doit pas pouvoir causer à elle seule un accident. La défense en profondeur est étroitement associée
               à l’approche déterministe, car elle implique notamment l’établissement de barrières successives qui empêcheront in fine la diffusion d’éléments radioactifs dans l’environnement. En outre, les dimensions de chaque barrière comprennent une marge
               de sécurité.
            

            Trois principales lignes de défense sont prévues et dimensionnées : la gaine des barres de combustible, l’enveloppe du circuit
               primaire dont la cuve, et l’enceinte de confinement en béton qui entoure le tout. Jusqu’au milieu des années 1960, cette ultime
               barrière est jugée infranchissable, sauf si elle est visée par des missiles1. L’accident majeur avec largage massif d’éléments radioactifs n’est pas plausible. Il devient vraisemblable avec les premiers calculs théoriques
               qui montrent que la fusion de cœur d’un réacteur à la suite d’une fuite dans le circuit de refroidissement aurait pour conséquence
               de rompre la cuve, mais également de passer la troisième barrière de l’enceinte de confinement. C’est le fameux « syndrome
               chinois » popularisé par le film éponyme mais bien mal nommé − d’une part, la Chine ne se situe pas à l’antipode des États-Unis, d’autre part, la matière en fusion, si elle s’enfonçait dans les profondeurs, s’arrêterait à mi-chemin au centre de la terre.
               L’objectif de la première analyse probabiliste américaine d’envergure consistait justement à calculer l’occurrence de ce type
               d’événements (voir chapitre 4).
            

            Les approches probabiliste et déterministe ont un temps été opposées car elles étaient perçues comme substituables. Dès lors
               que l’on est capable d’évaluer des probabilités, le dimensionnement des équipements sur la base de contraintes maximales de
               pression, de corrosion, de température ou encore de poussées sismiques à supporter est apparu comme une démarche obsolète.
               L’efficacité de l’approche déterministe est également critiquée, car elle opère à l’aveugle. Elle ne permet pas de savoir
               où porter en priorité les efforts ; s’il vaut mieux, mettons, doubler l’épaisseur de l’enceinte de confinement ou le nombre
               de pompes de secours du circuit primaire. Toutefois, il est progressivement apparu que les études probabilistes de sûreté n’étaient pas la panacée. Celles-ci en effet ne peuvent pas appréhender tous les paramètres et causes de l’accident. Les
               erreurs humaines et les vices de construction sont notamment très difficiles à probabiliser convenablement. Rappelons-nous −
               voir chapitre 4 − que le calcul de probabilité ne peut pas s’appliquer en situation d’incomplétude, c’est-à-dire lorsque l’univers des possibles n’est pas connu. L’approche déterministe reste la seule parade face aux « inconnues
               inconnues », c’est-à-dire quand on ne sait pas ce que l’on ne connaît pas.
            

            L’approche déterministe reste aussi centrale dans la défense en profondeur non préventive. Dès lors que les défaillances humaines et matérielles ne peuvent pas toutes être éliminées, la sûreté doit
               s’attacher à les détecter à temps pour les interrompre. Il faut éviter qu’elles aboutissent en cascade à une fusion de cœur.
               Enfin, le pire n’étant pas toujours évitable, la sûreté doit prévoir et organiser les actions permettant de contenir l’accident
               et d’en limiter les conséquences, par exemple à travers les forces d’action rapide ou les mesures de déplacement de la population.
               Ces trois volets de la défense en profondeur − prévention, surveillance et action − sont pensés, conçus et détaillés par les
               ingénieurs nucléaires depuis des dizaines d’années.
            

            Que la sûreté soit d’abord une affaire d’ingénieurs ne signifie pas qu’elle doit être exclusivement confiée à ces derniers.
               Elle doit faire appel à de nombreux autres métiers : médecins, psychologues, experts de la sécurité civile, spécialistes de
               la gestion de crise, logisticiens, conducteurs de chantiers, etc. Dans la prévention au sein des centrales, les techniciens,
               chefs d’équipe et managers jouent un rôle-clé. L’importance cruciale de l’organisation et du facteur humain dans la gestion
               des risques fait aujourd’hui l’objet d’un large consensus. Les ingénieurs ne sont pas toujours les plus compétents en ces matières,
               les économistes non plus et nous ne nous aventurerons pas sur ces terres. En revanche, la sûreté a un coût et doit être régulée,
               deux domaines dont l’analyse économique se préoccupe depuis longtemps. Elle s’efforce d’éclairer les objectifs et les moyens
               de la régulation et de caractériser les mauvaises et les bonnes façons de réguler.
            

         

         
            La régulation japonaise : l’exemple à ne pas suivre2

            Que mes amis japonais me pardonnent d’être si direct et abrupt, mais leur régulation de sûreté nucléaire révèle en creux par
               ses graves défauts quelques principes de base indispensables. Ils se résument en une phrase : le régulateur doit être indépendant,
               compétent, transparent et puissant. Quatre caractéristiques qui ont toutes cruellement manqué dans le passé à l’agence japonaise
               de sûreté nucléaire et industrielle, plus connue sous le sigle anglais de NISA (Nuclear Industrial Safety Agency).
            

            Les défauts de la régulation dans l’archipel nippon sont anciens, mais il aura fallu l’accident de Fukushima Daiichi pour qu’ils soient portés à la connaissance du public. Dans le cercle des spécialistes de la sûreté nucléaire et de l’exploitation
               des réacteurs, les faiblesses japonaises étaient connues. Un journaliste scientifique rapporte3 ainsi une ancienne conversation avec le président d’une autorité de sûreté étrangère : « Alors, le prochain accident nucléaire,
               c’est où ? ». Réponse : « au Japon ». « Pourquoi ? ». Réponse : « Parce que leur système de contrôle et de surveillance de
               la sûreté nucléaire n’est pas correct, que leur autorité de sûreté n’est pas suffisamment indépendante et est au contraire
               beaucoup trop soumise à des impératifs politiques, industriels et financiers. Je n’ai pas confiance dans le système de sûreté
               nucléaire japonais ».
            

            En juin 2007, une mission d’une douzaine d’experts étrangers de la régulation de la sûreté nucléaire s’est rendue à la NISA
               pour porter un regard extérieur de pairs sur ses activités. De telles missions sont courantes. Elles sont organisées par l’Agence
               internationale de l’énergie atomique à la demande des gouvernements et des autorités nationales. Elles sont connues des spécialistes
               par le sigle IRRS, pour International Regulatory Review Service, et donnent lieu à un rapport public. La lecture du rapport japonais vous donnerait plutôt l’impression que la régulation
               ne marche pas mal du tout dans l’Archipel. De bons points sont distribués, de nombreux progrès sont soulignés. Les critiques
               sont présentes mais à peine discernables pour l’œil de celui qui n’a pas déjà épluché les rapports IRRS relatifs à d’autres
               pays. On peut y lire par exemple au détour d’une phrase que certains incidents de sûreté n’ont pas été suivis de mesures correctrices
               en raison « des faibles ressources consacrées à évaluer l’expérience de sûreté des exploitants et l’absence d’inspection systématique
               et de vérification systématique de conformité de leurs activités par la NISA ». Les auteurs de la mission se sont pliés aux
               règles de la courtoisie japonaise. Elles rendent la critique difficile à exprimer aussi bien en face à face que dans un rapport
               public.
            

            La catastrophe de Fukushima Daiichi a permis d’exhumer du flot passé d’informations toute une série de tricheries graves et répétées de certains opérateurs.
               Ces renseignements révèlent des trous béants dans la régulation de sûreté en matière de contrôle. Sept des dix électriciens
               que compte l’Archipel ont admis avoir sciemment trompé l’autorité de sûreté. Ils ont falsifié des résultats de tests de sûreté
               ainsi que des rapports sur la maintenance et les réparations de leurs installations nucléaires4. Parmi eux, Tepco, l’exploitant de la centrale de Fukushima Daiichi, a été le plus coutumier du fait5. En 2002, la NISA révèle que cet opérateur a omis de signaler toute une série de défauts observés sur les enceintes de confinement6. Tepco reconnaît initialement vingt-neuf falsifications, puis finalement en avoir commis deux cents entre 1977 et 2002. En
               2006, Tepco admet avoir caviardé des enregistrements sur les températures du circuit de refroidissement. En 2007, lors de
               l’accident de la centrale de Kashiwazaki-Kariwa, Tepco a nié tout rejet radioactif dans un premier temps, puis reconnu que
               plusieurs milliers de litres d’eau contaminée avaient été rejetés en mer. La même année, l’entreprise avoue ne pas avoir signalé
               6 arrêts d’urgence à la centrale de Fukushima Daiichi. Selon le Japan Times, dix jours avant la catastrophe du 11 mars 2011, Tepco envoyait un nouveau rapport falsifié au régulateur.
            

            Fukushima Daiichi a aussi levé le voile sur l’ampleur des conflits d’intérêts dans le monde nucléaire japonais et mis au jour les manques,
               les incohérences et les inexécutions en matière de réglementation de la sûreté.
            

            
               Renvoi d’ascenseur et défaillances

               Le renvoi d’ascenseur est une pratique courante dans l’administration japonaise. Pour les fonctionnaires qui rejoignent l’industrie,
                  elle porte le nom d’Amakudari, ou descente du paradis. À l’image des dieux du Shintoïsme rejoignant la terre, les hauts responsables du secteur public
                  sont appelés au terme de leur carrière à occuper des postes honorifiques ou exécutifs dans les entreprises privées. Par le
                  passé près de soixante-dix fonctionnaires de haut-rang du METI, le ministère de l’Économie, du commerce et de l’industrie,
                  ont rejoint des entreprises électriques pour y occuper des positions dirigeantes7. En 2011, treize d’entre eux étaient membres de conseils d’administration des opérateurs. Le New York Times rapporte qu’il y avait chez Tepco un poste de vice-président réservé pour la retraite dorée d’un directeur général de l’administration. Le responsable de l’Agence
                  des ressources naturelles et de l’énergie est le dernier qui devait l’occuper. Cette Agence est une branche du METI ; l’autorité
                  de sûreté japonaise lui est rattachée, son budget et ses employés en dépendent. Le directeur général de l’Agence, M. Toru
                  Ishida, a rejoint Tepco en janvier 2011 en tant que conseiller, en attendant d’obtenir le siège réservé de vice-président.
                  L’accident de Fukushima Daiichi a fait dérailler le plan et révélé le stratagème. M. Ishida a dû démissionner le mois suivant8. L’Amakudari permet aux entreprises électriques d’entretenir de bonnes relations avec les fonctionnaires en charge de l’énergie et d’obtenir
                  des décisions favorables. La perspective d’un poste rémunéré et prestigieux est une carotte suffisamment appétissante qui
                  amène certains à accepter de rendre certains services. Citons juste un exemple. Les falsifications de Tepco ont été découvertes
                  en 2000 par un ingénieur de General Electric qui a participé aux inspections internes de l’opérateur. Il a dénoncé les agissements
                  de l’électricien auprès du ministère en charge de l’énergie et de la sûreté nucléaire. Pendant deux ans, aucune réponse ne
                  lui a été faite et aucune suite n’a été donnée à son alerte. La seule réaction du ministère a été de communiquer son nom à
                  Tepco…
               

               Fukushima Daiichi a mis au jour de multiples défaillances en matière de réglementation de la sûreté. Elles sont détaillées dans deux rapports
                  d’enquête très complets, publiés depuis l’accident, et dont la lecture est édifiante. L’un a été commandé par le gouvernement9, l’autre par le parlement10. Leur analyse de l’événement pointe les erreurs, les négligences et l’impréparation de toutes les parties. Ni le gouvernement,
                  ni l’administration, ni Tepco ne sont épargnés. Les deux rapports montrent minutieusement comment leurs faiblesses ont conduit à la perte de contrôle de
                  la centrale et à la gestion désastreuse de la crise qui a suivi. Chaque rapport s’intéresse également aux causes profondes,
                  retrace l’historique des principales décisions réglementaires en matière de sûreté, en particulier les mesures de protection
                  contre les séismes, contre les inondations et contre la rupture d’alimentation électrique. Modifications réglementaires avortées,
                  amendées pour en réduire la portée, retardées dans leur adoption ou encore jamais mises en œuvre, tels sont les traits de
                  la régulation de sûreté japonaise. Contentons-nous de trois courtes illustrations. Peu après sa création, la NISA devait élaborer
                  un document de base sur les changements de long terme à introduire dans la régulation. Le rapport n’est finalement rédigé
                  et publié que dix années plus tard11. Les directives en matière d’évaluation des sites pour la construction de nouvelles centrales ont été élaborées en 1964 ;
                  elles sont restées inchangées depuis12. Aux États-Unis et dans la plupart des autres pays, les centrales doivent être prêtes à faire face à une coupure de courant de huit heures.
                  Ce seuil a été fixé à la suite de nombreux incidents dans le parc américain dans les années 1980. La norme historique imposée
                  aux concepteurs et exploitants au Japon est de trente minutes. La relever a fait l’objet de débats au sein de groupes de travail
                  et de rapports qui ont finalement conclu qu’il n’était pas nécessaire de la modifier13.
               

            

            Les anecdotes égrainées dans l’encadré précédent sont accablantes. Elles s’expliquent par l’organisation de la régulation
               de la sûreté japonaise. Sur le papier, le système institutionnel ne peut pas marcher. Pourquoi ? Parce que la NISA ne possède
               pas tous les attributs d’une autorité de sûreté nucléaire. Elle ne réalise qu’une partie des activités de régulation, ne dispose
               pas d’une véritable indépendance à l’égard du pouvoir politique, et s’occupe par ailleurs d’autres installations industrielles
               dangereuses. De ce point de vue, elle n’est pas comparable au modèle moderne qu’incarnent la US Nuclear Regulatory Commission ou l’Autorité de Sûreté Nucléaire en France (ASN). La régulation de la sûreté japonaise est éclatée dans plusieurs institutions. À côté de la NISA intervient ainsi une Nuclear Safety Commission14 (NSC). Rattachée directement au Premier ministre, elle est censée superviser et contrôler la NISA. Elle n’a cependant aucun
               pouvoir pour enquêter ou sanctionner l’agence de sûreté nucléaire et industrielle. Elle est aussi supposée doublonner une
               partie de ses tâches, en particulier l’examen antérieur à la délivrance des licences d’exploitation et l’élaboration de directives
               et d’orientations réglementaires. Elle ne peut toutefois pas mener d’investigations chez les opérateurs. Cette sorte de régulateur
               bis est dirigée par cinq commissaires épaulés par une administration de plusieurs centaines de fonctionnaires. Les activités
               d’inspection qui sont un élément-clé de la sûreté sont en partie réalisées, par obligation légale, par une troisième organisation,
               la Japan Nuclear Energy Safety Organization. La NISA fait appel à ce service technique d’appui, mais n’a pas autorité sur lui. Comme le souligne laconiquement le rapport
               de la mission IRRS au Japon, toutes les fonctions et responsabilités d’une autorité de sûreté sont présentes dans le cadre régulateur japonais
               mais elles sont malheureusement dispersées. Par contrecoup, les responsabilités sont diluées et les informations insuffisamment
               partagées.
            

            La NISA n’est pas à proprement parler une autorité indépendante. Il s’agit d’une administration au sein de l’Agence des ressources
               naturelles et de l’énergie, branche du puissant ministère de l’Économie, du commerce et de l’industrie (METI). La NISA ne
               dispose ni d’un budget, ni d’un personnel autonomes. De fait, elle n’est pas isolée de l’administration en charge de l’énergie
               et de l’économie. La plupart de son personnel en provient. Les passages d’employés entre les bureaux de régulation et les
               départements d’affaires nucléaires du METI ainsi que du ministère de l’Éducation de la science et de la technologie sont nombreux.
               Sur le plan du personnel et de sa gestion, la situation est identique pour les employés administratifs de la NSC. Nous avons
               vu que cette dernière est rattachée au pouvoir exécutif qui, lui-même, conduit la politique énergétique et commerciale. L’étanchéité
               entre la régulation de la sûreté et la promotion du nucléaire n’est pas assurée par le découpage institutionnel. L’absence
               de loi obligeant les trois organisations de la sûreté, NSC, NISA et JNES à rendre transparentes leurs activités renforce cet
               état de fait. L’essentiel des délibérations, des décisions, des rapports, des comptes-rendus de travail, des inspections,
               des projets n’est pas porté à la connaissance du public, de la presse et des autorités locales. Il est impossible de suivre
               de l’extérieur l’avancement ou les résultats des travaux de régulation, d’observer s’ils sont influencés par tel impératif
               politique ou groupe d’intérêts. Tout se passe derrière des portes closes.
            

            Le poids de l’exécutif sur la régulation de la sûreté n’est contrebalancé ni par le pouvoir juridique, ni par le pouvoir législatif.
               Au Japon, le gouvernement nomme les juges de la Cour suprême. Celle-ci supervise directement le bureau en charge du personnel
               qui évalue, promeut, et sanctionne les juges. Toutes les affectations de poste passent par ce bureau, lui-même constitué de
               juges. Selon J. Mark Ramseyer, professeur à la faculté de droit d’Harvard et spécialiste des institutions nippones, le système
               de nomination japonais garantit que les cas sensibles seront tranchés, même dans les tribunaux de première instance, selon
               les orientations politiques du pouvoir en place. Comme le dit un ancien juge de district, interrogé par le New York Times15, « Les juges prêtent moins le flanc à la critique lorsqu’ils se placent du côté du gouvernement que lorsqu’ils tranchent
               en faveur d’un petit groupe d’experts ». Une quinzaine de plaintes pour défaut de sûreté, à cause notamment de la proximité
               de centrales nucléaires avec des lignes de faille et de non-conformité aux normes, a été instruite par les tribunaux de district.
               Des opposants locaux à la construction de réacteur ou à leur remise en route en sont à l’origine. Dans deux cas seulement,
               les juges ont donné raison aux plaignants. Mais leur décision a été renversée en appel. Le poids du gouvernement sur la régulation
               n’est pas non plus contrebalancé par la Diète. Le Japon est un régime parlementaire et le Premier ministre est désigné par
               la chambre basse, dont il est issu. Dans les faits, c’est le président du parti majoritaire qui est élu Premier ministre,
               et un parti majoritaire, le parti libéral démocrate, a exercé le pouvoir de 1955 à 2009 presque sans interruption. Il a dominé
               les assemblées et les coalitions gouvernementales. Les pouvoirs exécutif et législatif sont séparés, mais sur le plan politique
               ils ont marché ensemble depuis des décennies. Dans les régimes démocratiques, les autorités de régulation économique ou sanitaire
               sont contrôlées par le parlement. C’est un point essentiel pour les agences de sûreté nucléaire, car leur action porte sur
               le temps long, traditionnellement plus compatible avec celui du pouvoir législatif que du pouvoir exécutif. Le Japon fait
               figure d’exception, les activités de la NISA ne sont pas contrôlées par la Diète, mais par la NSC, qui est elle-même rattachée
               au Premier ministre.
            

         

         
            La capture du régulateur japonais par l’industrie
            

            L’indépendance de l’autorité de sûreté présente deux faces. Nous venons d’examiner l’indépendance à l’égard du pouvoir exécutif.
               Il s’agit de mettre la régulation à l’abri d’objectifs multiples et changeants qui peuvent interférer avec la sûreté nucléaire,
               à l’exemple du maintien du pouvoir d’achat des consommateurs à travers les prix de l’électricité ou de la préservation de
               l’équilibre de la balance commerciale grâce à des exportations de matériels et technologies nucléaires. L’autre face, plus cruciale encore, est l’indépendance vis-à-vis de l’industrie,
               c’est-à-dire des constructeurs et des exploitants eux-mêmes. Le régulateur ne doit pas agir conformément à l’intérêt des entreprises
               qu’il régule. Cette situation reviendrait à un niveau de sûreté autorégulé, et donc insuffisant, même sous un régime de responsabilité illimitée.
            

            Depuis les travaux de George Stigler réalisés dans les années 1960, la théorie économique s’intéresse au risque de voir le régulateur agir dans l’intérêt des régulés. Cet économiste de l’Université de Chicago a mis en évidence un phénomène
               étonnant. Le prix de l’électricité dans les États américains où il est fixé par le régulateur n’est pas inférieur à celui
               observé dans les États où les entreprises peuvent le fixer à leur guise. Stigler se pose alors deux questions jusque-là ignorées
               des économistes, aveuglés par une vision irénique de la régulation au service de l’intérêt général : à qui bénéficie la régulation
               et pourquoi ? Il répond que « la régulation est appropriée par l’industrie et est conçue et fonctionne pour son bénéfice »16. Il explique ce biais par la domination de l’industrie sur les autres groupes d’intérêt. Les contribuables, les consommateurs,
               ou encore les victimes de dommages sont plus nombreux que les entreprises et disposent de moins de ressources. Il leur est plus difficile de s’organiser en
               collectif. La théorie de la capture de la régulation est née de ces premières idées. Elle a depuis progressé. En attendant
               de voir plus loin comment, cette version fruste suffit pour rendre compte des relations entre le régulateur japonais de la
               sûreté et les exploitants des centrales nucléaires, relations qualifiées à juste titre d’incestueuses par les auteurs du rapport
               d’enquête pour la Diète17.
            

            Interrogé par les parlementaires, le président de la NSC, Haruki Madarame, décrit ainsi ces relations : « Les régulations
               de sûreté nucléaire ont été basées jusqu’à aujourd’hui sur un système de convoyage. Les exploitants proposaient les normes
               de sûreté les moins coûteuses qui étaient alors approuvées par les autorités. Cela a conduit à un cercle vicieux : les exploitants
               ne faisant rien et justifiaient leur inaction en avançant que le gouvernement avait approuvé les normes de sûreté ». Il reconnaît
               qu’en conséquence les orientations de sûreté présentaient de nombreux défauts et que « nous sommes même allés jusqu’à dire
               qu’il n’était pas nécessaire de considérer les risques de grands tsunamis et de longues coupures d’alimentation électrique du réacteur18 ».
            

            Le régulateur japonais a calqué son comportement sur les préoccupations des exploitants. Les délibérations entre la NISA et
               l’industrie sur les actions à mener contre les accidents majeurs en témoignent de façon accablante. Elles démarrent en 2007
               à la suite de la mission de l’IRRS. Leur objet est de réfléchir à une régulation spécifiant les mesures de prévention nécessaires et conformes aux standards
               internationaux. La position de la Fédération industrielle des électriciens est on ne peut plus claire. Elle tient en trois
               points : éviter des travaux de mise à niveau qui entraîneraient des interruptions dans le fonctionnement des centrales ; empêcher
               un relèvement des exigences qui se traduirait par la fermeture de réacteurs ; s’assurer que la régulation n’aurait pas de
               conséquences négatives sur les litiges en cours ou qui pourraient naître. Le régulateur acquiesce et estime que le niveau
               de sûreté est suffisant. Le directeur général de la NISA conclura les délibérations en disant qu’il partage les mêmes inquiétudes
               concernant le risque de contentieux et d’impact sur la production. Il ajoute qu’il « faudra peut-être réunir un comité formel, mais que j’aimerais
               avant cela ficeler l’affaire entre nous ». Finalement, rien ne sortira des réunions avant Fukushima Daiichi, et, sans l’enquête sur l’accident, rien de tout cela ne serait connu à l’heure actuelle.
            

            La capture du régulateur par l’industrie n’est évidemment pas une fatalité. Ses mécanismes étant mieux compris qu’au temps de Stigler, on dispose
               aujourd’hui de solutions plus efficaces pour la contrecarrer. L’influence prédominante de l’industrie sur les autres groupes
               d’intérêt est due à un accès inégal à la régulation. On pense bien sûr aux ressources financières dont elle dispose. Mais,
               au-delà des moyens, la théorie économique montre19 que la représentation des intérêts est systématiquement déformée en faveur de groupes homogènes, de petite taille et des
               perdants potentiels. L’homogénéité facilite la formation et la cohésion du groupe ; le petit nombre de membres incite plus
               fortement chacun à agir et permet plus aisément de repérer les tire-au-flanc ; les perdants sont plus combatifs que les gagnants
               en raison de l’effet de dotation. Rappelez-vous l’exemple, cité dans le chapitre 5, des mugs distribués aléatoirement à la moitié d’une classe d’étudiants : ceux qui les ont reçus demandent une plus forte somme pour
               les céder que ceux qui ont été écartés de la dotation pour les acheter. Face à ce déséquilibre des forces entre groupes d’intérêt,
               la puissance publique n’est pas démunie : elle peut diffuser largement l’information, appeler à manifester son intérêt, inviter
               les parties à se manifester, officialiser certains groupes, rendre légalement obligatoires les procédures de consultation,
               favoriser les expertises indépendantes, etc. En France, une loi rend obligatoire la création et fixe la composition d’une commission locale d’information auprès de chaque centrale
               nucléaire. Elle rassemble des élus et des représentants de diverses organisations : associations de protection de l’environnement,
               syndicats professionnels, chambres économiques, institutions sanitaire et médicale, etc. L’administration et l’exploitant
               participent aux réunions et travaux de ces commissions locales, mais leurs voix sont seulement consultatives. L’ASN apporte un soutien financier à ces commissions et veille à ce que l’information soit la plus complète possible. Elle incite
               aussi les représentants à participer aux inspections et cherche à promouvoir une expertise d’appui auprès des commissions
               qui soit indépendante de la sienne ainsi que de celle de l’exploitant20.
            

            La force de l’industrie vis-à-vis du régulateur réside dans l’avantage d’information dont elle dispose, résumé par le concept
               d’asymétrie d’information que nous avons présenté dans le chapitre 7. Lorsqu’il s’agit de régulation économique, à l’instar de la fixation du tarif d’usage d’un réseau de transport ou de télécommunication,
               la parade consiste à payer l’entreprise pour qu’elle révèle ses vrais coûts. À l’instar des dirigeants dont il faut s’assurer
               qu’ils œuvrent bien dans l’intérêt des actionnaires, il est nécessaire d’accorder un bonus aux entreprises régulées les plus
               performantes. Ce principe − dont la mise en œuvre est par ailleurs compliquée et imparfaite − vise à éviter qu’elles gonflent
               leur coût et stagnent en productivité. Le régulateur perd d’un côté en abandonnant une rente à l’entreprise, contrepartie
               de l’information révélée, mais engrange de l’autre le bénéfice d’un tarif plus bas. Globalement, le gain net pour la collectivité
               est positif. Dans le cadre de la régulation nucléaire, l’autorité cherche aussi à éviter des coûts de sûreté trop élevés.
               Mais cet aspect reste secondaire. Le régulateur cherche en effet avant tout à éviter que les entreprises lui mentent sur leurs
               défaillances. L’autorité de sûreté nucléaire doit savoir si des incidents ont lieu, si leur cause est identifiée, si des mesures
               de correction sont mises en œuvre. Elle doit pouvoir diagnostiquer les performances de sûreté des installations et vérifier
               que ses exigences sont respectées. Il ne s’agit pas de récompenser les entreprises régulées, mais de les contrôler et de les
               pénaliser en cas de manquements. Connaître, inspecter et sanctionner, tel est le triptyque de la régulation de sûreté. D’où
               la nécessité de doter l’autorité de sûreté d’un personnel compétent et de mécanismes de sanction dissuasifs. Un régulateur
               de la sûreté nucléaire qui ne disposerait ni d’une expertise de haut niveau sur les plans technique et scientifique ni d’un
               pouvoir fort ne peut parvenir à un niveau de sûreté des installations s’écartant significativement de celui de l’autorégulation.
            

            Les compétences et les pouvoirs d’inspection et de sanction sont nécessaires mais non suffisants pour une régulation de sûreté
               efficace. Il faut encore que l’autorité veuille les exercer. Dans la théorie économique moderne, le régulateur est un agent
               économique comme un autre : il est mû par son intérêt personnel et poursuit un objectif individuel − et non pas spontanément
               l’intérêt général comme le modélisait l’économie publique classique. Il agira dans l’intérêt général − plus concrètement,
               il cherchera à accomplir les missions qui lui sont confiées par la loi − s’il a seulement intérêt à le faire. Par exemple,
               pour faciliter sa carrière, par crainte d’une sanction, pour bénéficier de collaborateurs plus nombreux ou de meilleure qualité,
               pour occuper de meilleurs locaux, etc. Bref, le régulateur doit lui-même être contrôlé et incité. Il faut faire coïncider
               son intérêt personnel avec celui du législateur et le faire diverger de celui des régulés. À cette fin, toute une panoplie
               d’instruments de lutte contre la corruption et les conflits d’intérêts (interdiction de pantouflage dans les entreprises régulées,
               fonctionnement collégial, déclaration obligatoire de toute rencontre avec les entreprises et leurs dirigeants, etc.) peut
               être utilisée.
            

             

            En conclusion, l’échec de la régulation japonaise s’explique par sa prise en tenaille entre l’industrie et le pouvoir politique.
               Elle s’est classiquement laissée capturer par les électriciens qu’elle était censée réguler. De façon plus originale, son
               manque d’indépendance vis-à-vis du pouvoir politique l’a également soumise à l’influence de l’industrie, car le pouvoir politique
               japonais est lui-même très proche des intérêts des compagnies électriques, des fabricants d’équipements nucléaires (par ex.
               Toshiba et Mitsubishi) et des grands consommateurs industriels d’électricité. Ne pas ralentir la production électrique d’un
               côté et ne pas faire obstacle à la promotion du nucléaire de l’autre, tel a été le rôle en creux de la NISA. La sûreté n’a
               jamais pu être au premier plan de ses préoccupations et de ses actions. Elle s’est comportée comme un membre à part entière
               du genshiryoku mura. Cette expression japonaise qui se traduit par « village nucléaire » a été forgée pour désigner le club fermé composé par
               l’ensemble des parties prenantes du développement nucléaire nippon : les entreprises, mais aussi les administrations concernées,
               les scientifiques impliqués, les élus. La notion de village se rapporte ici à l’idée de loyauté que doivent les membres à
               la cause commune. La NISA a été construite dans le village et non située en dehors.
            

         

      

   
      

      9

      Quel objectif de sûreté fixer et comment l’atteindre ?
      

      
         La régulation japonaise de la sûreté nous a permis d’illustrer les recommandations de l’analyse économique en matière d’organisation
            de l’autorité, d’une part, et de leurs justifications, d’autre part. La réflexion économique étudie aussi les instruments
            et les objectifs de la régulation. Les régulations américaine et française vont cette fois nous servir d’appui. Elles présentent
            des défauts et sont très dissemblables, mais peuvent pourtant être toutes deux considérées comme de bons modèles.
         

         Rappelons d’abord les principes économiques de la détermination de l’objectif et du choix des moyens. L’économie est utile
            pour sortir des slogans creux de type « la sûreté nucléaire est notre priorité absolue1 » ou « la sûreté nucléaire n’a pas de prix2 ». Ces formules laissent entendre qu’il n’y a pas, ou ne devrait pas y avoir, de limites aux efforts de sûreté.
         

         Une première limite posée par la théorie économique est donnée par la fixation du niveau optimal à partir des coûts marginaux.
            Cette réponse de l’économie à la question « How safe is safe enough ? » voit cependant sa portée pratique réduite par le caractère incomplet des informations. Les coûts marginaux des efforts
            de sûreté sont à peine connus et l’incertitude sur les coûts marginaux des dommages évités est plus grande encore. Notez que cette situation n’est pas propre aux accidents nucléaires. La détermination du niveau
            optimal d’émissions de CO2 ou du niveau de sûreté des plates-formes pétrolières se heurte aux mêmes limites de l’évaluation économique concernant le
            choix du taux d’actualisation et la mesure de la perte des vies humaines ou celle de la dégradation des milieux naturels. Dans les faits, les objectifs
            sanitaires et de sécurité sont très rarement fixés par le calcul économique. Ils sont le plus souvent déterminés à l’issue
            de délibérations scientifiques et techniques et de processus politiques.
         

         La seconde limite est donnée par le montant maximal des efforts de sûreté, qui résulte du mécanisme de la substitution. D’un
            point de vue économique, la valeur d’une technologie ne se mesure pas dans l’absolu, mais par rapport aux technologies concurrentes.
            Dans le cas par exemple de deux technologies rivales, la valeur de la meilleure des deux est égale au gain qu’elle procure
            pour la société par rapport à l’usage de la technologie moins performante. Le marché opère dans le long terme une sélection
            darwinienne : il écrème les technologies. La limite économique naturelle des efforts de sûreté est celle qui déclenche la
            sortie de la technologie nucléaire du marché car elle devient trop coûteuse par rapport aux technologies alternatives. Cette
            limite se rencontre par exemple dans l’allongement de la durée de vie des réacteurs âgés. Si les travaux supplémentaires de
            sûreté exigés par l’autorité pour obtenir l’autorisation de prolongation dépassent un certain seuil, les opérateurs ont intérêt
            à investir dans de nouveaux moyens de production.
         

         L’objectif de la régulation étant fixé, l’analyse économique s’intéresse à la façon de l’atteindre au moindre coût. L’intérêt
            de la démarche est évident : en minimisant les dépenses pour atteindre un objectif donné de dépollution ou de sûreté, on réalise
            des économies. L’argent ainsi gagné peut être utilisé pour apporter une quantité encore plus grande de dépollution ou de sûreté −
            faire plus avec autant − ou pour toute autre chose.
         

         Pour minimiser les coûts, l’analyse économique recommande de recourir aux normes de performance plutôt qu’aux normes technologiques.
            Ces dernières portent sur des caractéristiques de l’équipement, par exemple l’épaisseur du béton ou bien le nombre et le temps
            de démarrage des pompes de secours. Le régulateur prescrit ces standards et vérifie qu’ils sont appliqués. Dans le cas des
            normes de performance, le régulateur fixe seulement des critères et des niveaux, par exemple la résistance de l’enceinte en
            béton à un début de fusion du cœur, ou la durée maximale admissible de panne de circulation du circuit secondaire. Il laisse
            au régulé le choix des mesures pour atteindre les performances requises. L’opérateur nucléaire est alors incité à sélectionner
            et à mettre au point la mesure efficace qui sera la moins coûteuse. Cela lui permet de réduire ses coûts, donc d’augmenter
            sa marge. Du point de vue de l’intérêt général, les normes de performance présentent le double avantage d’économiser les coûts
            d’information et de préserver l’innovation. En déléguant à l’entreprise le choix de la pièce ou de l’équipement ad hoc, le régulateur s’épargne des efforts de collecte d’information et d’expertise. Attention, il ne s’agit pas d’un simple transfert
            de charge vers l’exploitant. Ce dernier fait face à des coûts moindres puisqu’il détient déjà les informations. Par ailleurs,
            s’il entrevoit des possibilités d’atteindre les exigences de performances en mettant au point des nouveaux procédés, il investira
            dans des travaux de R&D dont les retombées pourront profiter à la collectivité.
         

         L’histoire de la régulation de sûreté nucléaire a débuté sans objectif explicite. Elle s’écrit sur le tas, au fur et à mesure
            de la conception des réacteurs et de leur mise en chantier. Les moyens précédant les buts, nous commencerons donc, suivant
            en cela l’ordre chronologique, par étudier la question des normes avant celle du choix des objectifs.
         

         
            Normes technologiques versus normes de performance aux États-Unis

            La régulation de la sûreté aux États-Unis accorde aujourd’hui une place centrale aux normes de performance guidées par les études probabilistes ; l’objectif visé à
               travers elles étant de maîtriser et de contenir les coûts. C’est un retour du balancier, car la sûreté nucléaire américaine
               a longtemps été noyée sous une montagne de règlements prescriptifs. De 1967 à 1977, les règlements, guides de mise en œuvre
               et autres documents de position réglementaire sont passés d’un rythme de publication annuelle de 1 à 25. La régulation américaine
               en comptait moins de dix au tout début des années 1970 ; à la fin de la décennie, le catalogue complet en comprend près de
               cent cinquante3. L’inflation réglementaire et son orientation strictement prescriptive en termes de choix et de détails techniques sont à
               l’origine du ralentissement des chantiers de construction (voir chapitre 1).
            

            La lenteur est le propre de la régulation par les normes technologiques. Les déboires rencontrés dans l’application des normes
               anti-incendie imposées par la NRC depuis 1980 en offre une illustration symptomatique. En 2010, près de cinquante réacteurs ne sont toujours pas conformes
               à la réglementation. Les normes anti-incendie ont été élaborées à la suite d’un départ de feu non maîtrisé à la centrale de
               Browns Ferry, qui a conduit à la mise hors service du réacteur numéro 1 pendant un an. Si l’on excepte Three Mile Island, cette défaillance est sans doute la plus sévère qui se soit jamais produite aux États-Unis. Elle est bien connue car son origine ressemble à un gag que seul un dessinateur comique de presse aurait pu imaginer : une
               flamme de bougie met le feu à de la mousse de polyuréthane qui se propage aux câbles électriques avoisinants. La scène se
               passe dans le local technique de la centrale, en dessous de la salle de contrôle, d’où partent les câbles allant jusqu’aux
               bâtiments des réacteurs. Deux électriciens s’affairent avec de la mousse inflammable pour boucher des fuites d’air provenant
               de la salle voisine et passant autour des gaines. Pour vérifier que le colmatage est bien assuré, un des employés allume une
               bougie et l’approche des zones obturées. Trop sans doute, car la mousse prend feu, puis les câbles qu’elle entoure, le feu
               se propageant ensuite dans tout le circuit. Les erreurs vont ensuite s’enchaîner. De nombreux systèmes de sécurité sont endommagés,
               y compris le système de refroidissement. La fusion de cœur sera évitée de justesse.
            

            Pour remédier à des accidents similaires, la NRC s’attache à fixer de nouvelles normes. L’une impose aux opérateurs de séparer de six mètres le circuit électrique de câble
               primaire et le circuit de secours − les deux étaient quasi collés l’un à l’autre à Browns Ferry. À défaut, les opérateurs
               doivent installer des systèmes d’extinction automatique d’incendie, des barrières anti-feu ou des enrobages ignifuges capable
               de protéger les câbles des flammes pendant trois heures. Les opérateurs jugent ces mesures excessives et extrêmement coûteuses.
               Débute alors une série d’actions juridiques et de guerre de tranchée entre entreprises et autorité de sûreté. La Connecticut
               Light and Power Company lance l’offensive en 1982 en attaquant la NRC pour ne pas avoir justifié suffisamment sa régulation
               anti-incendie sur le plan technique. La cour d’appel du district de Columbia donnera raison à l’autorité de sûreté. D’autres
               opérateurs se contentent de n’appliquer qu’à moitié, voire pour certains pas du tout, la nouvelle réglementation. Devant ces
               manques de mise en conformité, la NRC finit, au début du nouveau millénaire, par déclarer qu’elle n’acceptera plus aucune
               violation de ses normes. L’industrie obtient cependant un délai de grâce dans l’attente d’une nouvelle réglementation qui
               interviendra en 2004. À ce jour, celle-ci n’a toutefois pas encore été appliquée. Les délais d’exécution ont été repoussés
               à plusieurs reprises. La dernière en date exige la conformité pour 2016. Si ce délai est respecté par tous, il aura fallu
               près de quarante ans pour que la régulation anti-incendie soit mise en œuvre sur l’ensemble du parc américain.
            

            Mes connaissances techniques de sûreté nucléaire ne me permettent pas de porter un jugement sur le bien-fondé des normes anti-incendie
               de 1980. S’agissait-il de mesures impraticables, au moins dans certains cas ? Leur coût était-il excessif au regard du risque évité ? La faute n’incomberait-elle pas à certains opérateurs qui ont voulu faire des économies et su faire reculer le régulateur ?
               Toujours est-il que cet exemple témoigne de l’impasse à laquelle aboutit une régulation de la sûreté nucléaire exclusivement
               fondée sur des prescriptions techniques détaillées. La complexité et la diversité des réacteurs conduisent à élaborer des
               catalogues de normes sans fin. Au coût qu’engendre leur définition s’ajoute celui de leur contrôle ex post. Le coût unitaire de vérification est modeste, mais leur empilement finit par chiffrer. À l’exemple des myriades de normes
               dans le secteur du bâtiment en France, entreprises et régulateurs finissent par s’y perdre, et les prescriptions ne sont plus
               toutes appliquées ni contrôlées. Même si elles l’étaient, un problème subsisterait : les normes technologiques rendent les
               entreprises passives dans la recherche de sûreté et les déresponsabilisent. Autrement dit, la conformité à la réglementation
               ne garantit pas que la sûreté soit assurée. C’est une des grandes leçons que les Américains ont tirées de Three Mile Island : une conformité parfaite aux règlements techniques détaillés n’aurait rien changé à la survenue de l’accident.
            

            La prise de conscience des nombreuses faiblesses des normes technologiques facilite une nouvelle approche : la régulation
               par les normes de performance. Son développement a été facilité par l’essor des méthodes probabilistes de sûreté et l’adoption
               en 1986 des premiers objectifs quantitatifs de sûreté. Cette approche est aujourd’hui dominante, au point qu’elle bénéficie
               d’un acronyme, RIPBR, pour Risk-Informed and Performance-Based Regulation4.
            

            Un guide réglementaire adopté en 2002 illustre parfaitement la nouvelle approche. Il décrit comment la NRC évalue les modifications de sûreté demandées par les opérateurs par rapport au cahier des charges de leur licence d’exploitation.
               Le guide rappelle tout d’abord les convictions de l’autorité américaine sur l’utilité des études probabilistes. Elles lui
               permettent d’améliorer la sûreté, mais aussi de mieux cibler ses efforts et de réduire les contraintes réglementaires inutiles
               qui pèsent sur les opérateurs. Comme le souligne Richard A. Meserve − président en exercice de l’autorité de sûreté lors de
               la publication du guide − le but des analyses de risque est « de disséquer et de réformer notre système de régulation de telle sorte que la NRC se focalise sur les activités significatives
               en termes de risque pour à la fois améliorer la sûreté et alléger la réglementation »5. Le guide clarifie ensuite l’attitude de l’autorité face à des demandes de modifications des opérateurs selon le niveau de
               performance générale de sûreté du réacteur et l’effet des modifications sur ce niveau. Les seuils des fréquences de fusion
               de cœur et de largage massif et immédiat d’éléments radioactifs dans l’environnement sont utilisés pour définir les risques.
               De façon plus originale, ils sont aussi employés pour caractériser différentes situations lorsque la modification demandée
               par l’opérateur est susceptible de dégrader la sûreté. Oui, vous avez bien lu, « dégrader la sûreté ». L’idée générale est
               qu’une modification se traduisant par un faible risque additionnel peut être acceptée par la NRC si la performance globale de sûreté du réacteur est élevée, mais refusée si cette
               dernière est médiocre. Par exemple, si la modification accroît la fréquence de fusion de cœur de moins de 10-6 par an et que la fréquence globale est inférieure à 10-5 par an la demande de modification est acceptable. Elle ne l’est plus en revanche si la fréquence globale de fusion de cœur
               du réacteur se situe autour ou est supérieure à 10-4 par an. Plusieurs zones d’acceptation et de rejet des demandes des opérateurs sont ainsi définies selon la façon dont se
               positionnent les résultats des études probabilistes de sûreté par rapport à différents seuils. Pour George E. Apostolakis, commissaire à la NRC depuis 2010 et jusqu’en juin 2014, professeur
               d’ingénierie nucléaire au MIT et grand partisan de l’analyse quantitative de l’évaluation des risques, ce guide marque une
               rupture. Les études probabilistes de sûreté ne sont plus utilisées uniquement pour identifier des points négatifs, ceux qui
               révèlent des défaillances non identifiées. Elles contribuent à des recommandations « positives, c’est-à-dire à mettre en évidence
               que des exigences réglementaires pourraient être relâchées, soit parce qu’elles ne contribuent pas à la sûreté, soit qu’elles
               y contribuent si marginalement qu’elles ne peuvent pas être justifiées en comparaison de leurs coûts »6.
            

            La régulation de la sûreté nucléaire par les performances n’est cependant pas la panacée. La performance n’est le plus souvent
               observable qu’indirectement et de façon probabiliste. Il n’est pas dit qu’elle soit atteinte, et l’incertitude qui l’entache n’est pas toujours précisément et rigoureusement mesurable. Bien sûr, avec le temps, la vérification devient
               plus facile. Certaines performances de sûreté mesurées sur plan à la conception du réacteur vont pouvoir être confirmées ou
               infirmées à l’exploitation. À l’image de la médecine légale, le démantèlement des réacteurs et la visite de leurs entrailles apporteront également de nouveaux éléments sur la faiblesse ou la robustesse
               de certaines de leurs pièces. Mais même cette ultime phase ne permettra jamais de reconstituer l’ensemble du tableau.
            

            Les défauts de vérifiabilité conduisent à exclure une régulation qui serait fondée sur les seules performances. Ainsi, même
               aux États-Unis, qui sont pourtant allés le plus loin dans cette voie, la régulation reste duale. Reprenons le feuilleton des normes anti-incendie
               au dernier épisode, lorsqu’une nouvelle régulation est adoptée en 2004. Au lieu de réviser les normes techniques, la NRC propose de suivre une approche informée par les risques et fondée sur les performances. Les exploitants des quarante-sept
               réacteurs qui ne sont toujours pas en règle peuvent décider soit de les appliquer enfin, soit de prendre des mesures ad hoc sur la base de modèles de simulation de propagation d’incendie et d’études probabilistes de sûreté. Cette possibilité leur permet de focaliser leurs efforts sur les zones de la centrale présentant les plus grands risques.
               La très grande majorité des opérateurs ont opté dans ce menu pour la nouvelle approche. En conséquence, certaines centrales
               du parc américain suivent aujourd’hui telles règles anti-incendie que ne suivent pas certaines autres. Cette observation vaut
               pour d’autres problèmes de sûreté. Certains exploitants sont très engagés dans la régulation informée par les risques, tandis
               que d’autres suivent plus passivement le mouvement7. Aujourd’hui, aux États-Unis, normes technologiques et normes de performance cohabitent et parfois s’entremêlent. Le modèle
               hybride prévaut. Nous allons voir qu’il en est de même s’agissant des buts à atteindre : la régulation de la sûreté américaine
               poursuit à la fois des objectifs qualitatifs et des objectifs quantitatifs.
            

         

         
            Le choix d’un objectif global de sûreté : des mots et des chiffres

            Le 11 juillet 1977, le ministre de l’Industrie, en charge de la sûreté nucléaire, adresse une lettre à EDF mentionnant pour la première fois un objectif quantitatif de sûreté : la probabilité globale qu’un réacteur puisse être à l’origine de conséquences inacceptables ne devrait pas dépasser 10-6 par an8. Le 21 août 1986, après plus de cinq ans de discussion, la US Nuclear Regulatory Commission publie une déclaration dans laquelle elle fixe un niveau de risque sanitaire additionnel encouru par les populations voisines des centrales nucléaires qui ne dépasse pas 1 pour mille du risque
               de mortalité lié aux autres causes. Le rapprochement de ces deux dates suggère que la France s’est très tôt dirigée vers des objectifs de sûreté chiffrés. En fait, le courrier de l’administration française est resté
               jusqu’à aujourd’hui sans effet, tandis que les États-Unis n’ont cessé de renforcer le recours aux objectifs quantitatifs dans le domaine de la régulation de la sûreté.
            

            La déclaration de la NRC de 1986 fait suite aux recommandations de la Commission d’enquête sur l’accident de Three Mile Island. Elle comporte précisément deux objectifs qualitatifs et deux objectifs quantitatifs. Nous les citons tous car ils illustrent
               de grands principes :
            

            
               	Les citoyens doivent être protégés des conséquences de l’exploitation des centrales nucléaires de sorte qu’ils ne supportent
                  pas un risque additionnel significatif pour leur vie et leur santé.
               

               	Les risques sanitaires pour la société liés à l’exploitation des centrales nucléaires doivent être comparables ou inférieurs
                  aux risques associés à la production électrique à partir de technologies compétitives et ne doivent pas ajouter un poids significatif
                  aux autres risques que supporte la société.
               

               	À la suite d’un accident nucléaire, le risque de mortalité immédiate pour un individu moyen résidant au voisinage de la centrale ne doit pas dépasser un dixième de pour
                  cent de la somme des risques de mortalité de l’ensemble des accidents auxquels la population est exposée.
               

               	Le risque additionnel de mortalité par cancer pour la population voisine de la centrale ne doit pas dépasser un dixième de pour cent
                  de la somme des risques de mortalité par cancers liés à toutes les autres causes.
               

            

            Ces objectifs affirment des principes frappés au coin du bon sens. En quelques mots, le risque nucléaire ne doit pas s’écarter de la normale. Celle-ci se jauge d’abord au regard des autres dangers sanitaires en général :
               pour la population résidant près des centrales, naturellement plus exposée, le risque admis est, avec le ratio de un pour
               mille − c’est-à-dire un dixième de un pour cent −, à peine au-dessus de la normale. Elle se jauge ensuite par comparaison
               avec les dangers que présentent les moyens alternatifs de production électrique, en particulier le charbon : le niveau de
               sûreté imposé au nucléaire ne doit ni favoriser ni défavoriser la technologie nucléaire.
            

            Lorsqu’on y réfléchit, cette liste d’objectifs soulève de nombreuses questions : pourquoi les coûts et les risques ne concernant
               pas le domaine de la santé ne sont-ils pas mentionnés ? Pourquoi mélanger objectifs qualitatifs et objectifs quantitatifs ?
               Les objectifs sont-ils des obligations légales ? Pourquoi émanent-ils du régulateur et non du législateur ? Dans un premier
               temps, nous apportons à ces questions des réponses précises et des éléments de contexte, reflets des particularismes de la
               régulation de la sûreté américaine. Puis nous formulerons des réponses analytiques plus générales.
            

            Les quatre objectifs introduits en 1986 occupent aujourd’hui encore le plus haut rang dans la régulation de sûreté américaine.
               Qualifiés de fondamentaux, ils répondent à la question « How safe is safe enough ? ». Pourtant, ils ne portent que sur les dangers nucléaires pesant sur la santé publique et ne traduisent qu’imparfaitement
               la mission confiée à la NRC par le Congrès : « Autoriser les installations et réguler l’usage national civil [nucléaire] pour assurer une protection
               adéquate de la santé publique et […] protéger l’environnement »9. Dans une conférence de presse de mars 201210, le président de la NRC, Gregory Jaczko, a regretté que les objectifs de sûreté ne mentionnent pas les risques de contamination
               des terres à grande échelle et de déplacement massif de populations. Il a appelé de ses vœux à les modifier, afin qu’un accident
               comme celui de Fukushima Daiichi qui n’a, insistait-il, ni tué, ni blessé personne par radiation ne soit pas considéré comme acceptable aux États-Unis sur le plan réglementaire. Or, aujourd’hui, il l’est d’une certaine façon, puisque les quatre objectifs adoptés par la NRC
               sont focalisés sur les seuls risques sanitaires. À propos des manques, remarquons en outre que la notion de coût ou d’économie
               est complètement absente dans la réponse ainsi donnée à « How safe is safe enough ? ». Le choix du ratio de 1 pour 1 000 est arbitraire. Il ne résulte d’aucune évaluation des coûts et a fortiori d’aucune analyse coût-bénéfice. Ce ratio est d’ailleurs le même pour toutes les centrales. Il est identique pour le site
               de Palo Verde perdu en Arizona et pour les réacteurs de Zion située près de Chicago. La densité de population autour des réacteurs
               n’est pas prise en compte, alors que le bénéfice économique des efforts de sûreté augmente forcément avec la taille de la
               population protégée.
            

            Est-ce que la liste d’objectifs fondamentaux aurait pu se limiter aux deux premiers ? Les résidents près des centrales nucléaires
               sont un sous-ensemble de la population américaine. Leur santé est donc à ce titre également protégée. Remarquons qu’il ne
               s’agit pas non plus de les protéger moins que les autres Américains. Il ne faut pas comprendre les seuils spécifiques de mortalité
               qui les concernent comme allant au-delà de l’épaisseur du trait. Ces seuils sont en fait une traduction chiffrée de la notion
               de risque additionnel non significatif à laquelle se réfèrent les objectifs qualitatifs. L’appréciation de l’ampleur, significative ou non, d’un phénomène quel
               qu’il soit, est impossible ou subjective quand on ne dispose pas d’éléments d’appréciation. Ceux-ci sont en l’espèce apportés
               par des chiffres. Connaissant pour l’ensemble des États-Unis le taux annuel de mortalité accidentelle et le taux annuel de mortalité consécutive au cancer, les limites fixées à la mortalité
               additionnelle nucléaire pour les populations locales sont respectivement de 5 10-7 et 2 10-6, soit de 5 et de 20 personnes pour 10 millions de résidents. Selon la NRC, des chiffres supérieurs feraient peser un risque additionnel significatif sur les populations locales et, à ce titre, il ne serait pas acceptable.
            

            L’introduction d’objectifs quantitatifs correspond aussi au souci, consécutif à l’accident de Three Mile Island, de rendre plus explicites les objectifs poursuivis par la régulation. La déclaration de 1986 a été précédée de nombreux
               rapports et ateliers de travail sur les objectifs de sûreté, en particulier sur le choix de critères quantitatifs pour les
               spécifier. Ces derniers sont apparus comme nécessaires pour préciser les qualifications du risque, telles que « non raisonnable », « indu », « non tolérable » ou encore « non acceptable »11. Ils sont alors vus comme des compléments aux objectifs qualitatifs et non comme leurs remplaçants, car tous les aspects
               de la sûreté ne sont pas quantifiables. Lorsqu’ils le sont, c’est avec une grande incertitude. La NRC prend soin de préciser que les autorisations de licence et les règlements ne peuvent être fondés ni uniquement ni même principalement
               sur les objectifs quantitatifs retenus. Il est d’ailleurs vite apparu qu’ils devaient eux-mêmes être complétés par des objectifs
               subsidiaires. Les seuils de mortalité additionnelle se sont en effet révélés difficiles à utiliser pour dériver des normes
               et des règles pratiques devant être mises en œuvre par les exploitants. La NRC précise ainsi dans un mémorandum12 de 1990 deux nouvelles limites : une probabilité de fusion de cœur inférieure à 10-4 par an.réacteur et de 10-6 pour le largage massif d’éléments radioactifs dans l’environnement.
            

            Comme les objectifs fondamentaux, les objectifs subsidiaires ont été fixés par la NRC. Ils ont été adoptés par le collège des cinq commissaires qui la composent. Ce ne sont pas les membres du Congrès qui les
               ont prescrits. Les objectifs fondamentaux de 1986, en particulier le respect des seuils de mortalité additionnelle, ne relèvent
               donc pas d’obligations légales imposées par le Congrès. Notons que la NRC a également choisi de ne pas imposer un caractère
               exécutoire aux objectifs fondamentaux et subsidiaires qu’elle a formulés. Elle ne peut pas sanctionner les exploitants qui
               ne les respecteraient pas. Pour elle, il s’agit d’orientations lui permettant d’élaborer des normes plus précises, qui peuvent
               quant à elles être exécutoires.
            

            Le lecteur est peut-être surpris par cette approche. Fixer un objectif quantitatif requiert une expertise technique dont le
               Congrès ne dispose pas. Il devrait dédier d’importantes ressources à la recherche des bons seuils à fixer. Comme ceux-ci sont
               appelés à varier dans le temps pour tenir compte de l’évolution des connaissances sur les risques d’accident, cet effort devrait
               être répété à chaque révision. Les objectifs qualitatifs tel un risque « tolérable » ou « raisonnable » présentent évidemment un caractère plus permanent. Le législateur peut également préciser
               au régulateur comment fixer des objectifs quantitatifs, selon quelle procédure, en arbitrant de telle manière entre facteurs
               contraires, etc. Il peut également s’assurer ex post que les objectifs du régulateur correspondent bien à ses intentions. Autre exemple d’économie de coûts d’information et de
               division du travail, le régulateur peut demander à ses services administratifs de formuler des propositions de choix d’objectifs
               quantitatifs et retenir celles qui reflètent le mieux ses préoccupations et les souhaits du législateur ; demander ensuite
               à ses services de décliner les objectifs en règles opérationnelles ; enfin s’assurer que leur mise en œuvre est effective.
            

            La combinaison d’objectifs quantitatifs et qualitatifs s’explique par les faiblesses et avantages de chacun. En l’absence
               d’objectifs quantitatifs, le régulateur ne peut évaluer séparément l’efficacité de l’exploitant à atteindre le but et son
               efficacité à minimiser le coût pour l’atteindre. Si telle dépense de sûreté est avancée par l’électricien est-ce pour parvenir
               à l’objectif ou pour masquer son incompétence à choisir les moyens les moins coûteux ? Le régulateur a besoin de savoir si
               c’est l’objectif qui est très cher à atteindre ou si c’est l’électricien qui le rend très cher en gaspillant les ressources !
               Impossible si l’objectif formulé est un niveau de sûreté « tolérable » ou « raisonnable ». En l’absence d’objectifs quantitatifs,
               le régulateur dispose d’un pouvoir discrétionnaire plus grand. L’obliger à fixer un seuil de risque revient à lui lier les mains. Il pourra moins agir à sa guise en exigeant des efforts de sûreté trop ambitieux pour céder
               à la pression d’associations écologiques, ou au contraire trop faibles pour plaire à l’industrie. Le risque de capture par
               les groupes d’intérêt est réduit. Enfin, en l’absence d’objectifs quantitatifs, il est difficile de placer les technologies
               sur un pied d’égalité. Les seuils chiffrés de risque permettent de comparer les performances de sûreté de l’énergie nucléaire
               avec d’autres activités dangereuses, en particulier avec le gaz et le charbon.
            

            La fixation d’un objectif quantitatif ne résout pas tout. L’objectif qualitatif le complète par nécessité. La formulation
               d’un seuil de risque conduit à un phénomène de focalisation. Préoccupés par le chiffre, les services administratifs du régulateur et l’exploitant
               peuvent délaisser d’autres buts, pourtant importants pour la sûreté, comme la formation du personnel ou la production de connaissances
               nouvelles. De nombreux déterminants du risque nucléaire et de nombreuses mesures pour le réduire ne sont pas quantifiables.
               Leur insuffisante prise en compte est à craindre. Par ailleurs, et surtout, le respect d’objectifs en termes de mortalité
               additionnelle, de probabilité de contamination massive ou de fusion de cœur se heurte à un problème de vérifiabilité. Ce n’est pas une simple affaire de
               contrôle de vitesse des véhicules sur une route. Pour le risque nucléaire, il n’y a pas de radar mesurant avec une faible
               marge d’erreur si la limite a été dépassée. La limite est une probabilité et n’est pas observable. De plus, elle n’est pas
               toujours facilement interprétable. Par exemple, un seuil de probabilité de fusion de cœur inférieur, disons, à une (mal)chance
               sur 10 000 an.réacteur semble a priori nettement définie. Mais que signifie une fusion de cœur ? Une légère attaque de la gaine à base de zirconium qui entoure
               le combustible ? Une fusion partielle ? La formation d’un corium issu de la transformation quasi totale du combustible et
               des éléments d’assemblage ? L’interprétation du seuil lui-même n’est pas évidente. Correspond-il à l’espérance mathématique ?
               S’agit-il plutôt d’un intervalle, de type : la probabilité de fusion de cœur doit être, avec neuf chances sur dix, inférieure
               à la limite d’un accident sur 10 000 an.réacteur ? Le problème de vérifiabilité de l’objectif perdure après la survenance
               de l’accident. Le calcul de fréquence de fusion de cœur ne permet pas d’anticiper la date de la défaillance dans l’intervalle
               considéré. Son occurrence aux premières années de fonctionnement du parc ne permet pas de conclure que la limite est dépassée,
               pas plus que si l’accident avait été plus tardif.
            

            L’insuffisante vérifiabilité de l’objectif quantitatif à l’instar des normes de performances explique pourquoi il n’est pas
               revêtu d’un caractère juridiquement contraignant. Le régulateur n’impose pas à l’exploitant de prouver que l’objectif est
               atteint et il n’est pas en mesure de sanctionner si tel n’est pas le cas. Les objectifs chiffrés, en particulier les fréquences
               de fusion de cœur qui sont les objectifs quantitatifs les plus répandus, sont utilisés comme des instruments d’orientation
               plutôt que de contrôle. Le régulateur s’en sert pour diriger l’action des services administratifs qui, eux-mêmes, les utilisent
               pour aiguiller les efforts de sûreté des exploitants.
            

            Les seuls objectifs chiffrés exécutoires concernent l’exposition des salariés aux rayonnements ionisants en fonctionnement
               normal de la centrale. Cette exception confirme la règle précédente. La dose des rayonnements subis par des personnes, sur
               le site ou à sa proximité, est relativement facile à vérifier grâce aux dosimètres. Ainsi, au Royaume-Uni13 comme dans le reste de l’Union européenne, le personnel dit très exposé en raison de son accès à certaines parties de la
               centrale ne doit pas recevoir une dose annuelle supérieure à 20 millisievert.
            

         

         
            L’approche française aux antipodes du modèle américain

            La France est connue pour sa longue et riche tradition de codification des règles et son administration tatillonne. Tout, ou presque,
               doit être écrit dans la loi ; le Conseil d’État veille à l’application d’un droit public très développé, les fonctionnaires
               élaborent et mettent en œuvre de multiples règlements. Ce cliché ne vaut pas pour la sûreté nucléaire. La première grande
               loi remonte au milieu des années 200014. Les décrets et arrêtés ministériels sont en nombre raisonnable. De fait, la régulation française de la sûreté nucléaire
               est très avare à la fois d’objectifs explicites et de normes techniques. Étonnant, non ?
            

            L’autorité française de sûreté nucléaire, l’ASN, en tant qu’entité administrative détachée des ministères de l’industrie et de l’environnement, a été créée en 2006. Sa mission
               est précisée par la loi15 : elle est chargée de définir les prescriptions relatives à la conception, la construction et l’exploitation qui sont nécessaires
               à la protection en matière de sécurité, santé et protection de la nature et de l’environnement. Avant de délivrer une autorisation
               d’exploitation, elle vérifie que l’exploitant a pris les dispositions « de nature à prévenir ou à limiter de manière suffisante les risques ou inconvénients que l’installation présente16 ». Ce niveau suffisant n’a pas été précisé par la suite par le régulateur. La seule formulation que l’ASN donne de son objectif
               est qu’elle « veille à l’amélioration continue de la sûreté des installations nucléaires »17. Cette amélioration concerne tant la sûreté des réacteurs existants que celle des générations successives. L’ASN justifie
               cette orientation par le fait que la sûreté n’est jamais définitivement acquise et que les connaissances scientifiques et
               techniques évoluent. Les incidents et accidents dans les parcs français et mondial soulignent également de nouvelles faiblesses.
               Analysées en détail, elles sont l’objet d’un retour d’expérience précieux et font progresser la sûreté des installations existantes
               et nouvelles. L’amélioration continue est facilitée par la visite obligatoire de sûreté des centrales tous les dix ans. Ce
               réexamen périodique des réacteurs, imposé à l’exploitant par la loi de 2006, permet à l’ASN d’imposer de nouvelles prescriptions
               techniques, tenant compte en particulier de l’évolution des connaissances. Immobilisant le réacteur plusieurs mois, la visite
               décennale est très approfondie.
            

            Pour le réacteur EPR, né de la coopération franco-allemande, les directives techniques18 adoptées en 2000 ne mentionnent pas d’objectifs beaucoup plus explicites. Elles précisent seulement que la fréquence de fusion
               de cœur doit être plus faible que pour les réacteurs existants et que les accidents qui conduiraient à des rejets doivent
               être « pratiquement éliminés ». La formulation prête évidemment à interprétation. S’agit-il d’éliminer presque tous les accidents ?
               Mais quelle ambition se cache alors derrière ce « presque » ? S’agit-il de les rendre impossibles en pratique, en se reposant
               sur les multiples barrières physiques qui empêcheront les éléments radioactifs de s’échapper dans l’environnement19 ?
            

            Le seul objectif chiffré de sûreté officiellement formulé se trouve dans le document administratif, déjà mentionné, de 1977.
               Le ministre de l’Industrie, en charge de la sûreté nucléaire, adresse le 11 juillet une lettre à EDF qui spécifie que la probabilité globale pour qu’un réacteur puisse être à l’origine de conséquences inacceptables ne devrait pas dépasser 10-6 par an20. Cette lettre n’a eu et n’a a fortiori aujourd’hui aucune incidence, puisqu’elle a été suivie peu après d’une sorte de rectificatif. Dans un second courrier, en
               effet, le ministre précise que le seuil n’avait pas de portée réglementaire et qu’EDF n’avait pas à démontrer par des études
               probabilistes qu’il était atteint21. Il s’agissait d’un ordre de grandeur indicatif, issu d’ailleurs d’un calcul de coin de table22. Le raisonnement des fonctionnaires du service central des installations nucléaires ayant rédigé ces courriers est le suivant :
               la France prévoit de s’équiper de cinquante réacteurs appelés à fonctionner quarante ans ; si la probabilité d’accident grave est de
               5 10-4 par an et par réacteur, il faut s’attendre à un accident au cours de la durée de vie du parc, ce qui n’est pas envisageable.
               L’espérance d’accident acceptable doit être de l’ordre d’un sur cent ou d’un sur mille, soit, en visant au milieu, une probabilité
               de 10-6 par an.réacteur. À l’instar du cas américain, la lettre de 1977 formulait une orientation. Cependant, contrairement à la
               NRC, la régulation française ne l’a pas retenue. L’administration de la sûreté n’a pas du tout à l’esprit, aujourd’hui comme
               hier, de définir la borne indicative d’un niveau de sûreté devenu assez sûr. « How safe is safe enough ? » est une question étrangère à la conception française de la sûreté. L’objectif explicite que se donne l’ASN est celui de progrès continu23.
            

            L’idée de progrès continu ne fait pas bon ménage avec l’établissement de normes technologiques précises et détaillées. De
               fait, on recense moins de trente-cinq guides et règles édictés de 1980 à nos jours24, la plupart ne comportant que quelques pages. En revanche, le progrès continu se décline en une norme générale de performance
               à travers la notion de référentiel de sûreté. Il s’agit d’un concept-clé de la régulation française. Concrètement, il se traduit
               par une compilation des exigences de sûreté de toutes formes (normes et spécifications techniques, règles générales d’exploitation,
               bonnes pratiques) et origines (décret ministériel édictant des règles de sûreté, guides de l’Autorité, pratiques de l’exploitant)
               pour chaque famille de réacteurs. Il en existe un pour les paliers de 900, 1 300 et 1 450 MW. Le référentiel évolue en fonction
               des rares nouveaux règlements ministériels, des nombreux retours d’expériences et des multiples études scientifiques et techniques.
               Il est utilisé lors des inspections des centrales par l’autorité, à la fois pour détecter des écarts de conformité et pour
               identifier les progrès à réaliser même lorsque la conformité est avérée. La fin d’une inspection se traduit ainsi, dans tous
               les cas, par des performances à améliorer. L’inspection suivante mesurera les progrès en fonction des ancien et nouveau référentiels.
               Ce système est bien évidemment facilité par la faible hétérogénéité du parc et l’existence d’un opérateur unique. EDF centralise les informations sur la sûreté de chaque réacteur et peut mener des comparaisons de performances de sûreté entre
               tranches, entre centrales et entre paliers. L’entreprise peut ainsi orchestrer le mouvement général d’amélioration entre les
               différentes familles de réacteurs et entre les différentes centrales, pour faire en sorte que la sûreté progresse harmonieusement
               sur l’ensemble du parc.
            

            L’établissement de normes nombreuses et détaillées n’est pas non plus adapté à un dialogue technique de qualité entre l’exploitant
               et le régulateur. Ce dernier agit à la fois comme un contrôleur et un expert. Dans ce second rôle, le régulateur s’adresse
               en égal à l’exploitant. Le dialogue technique ressemble aux discussions et confrontations du monde académique. L’expert recherche
               la justesse de ses conclusions et à parvenir à convaincre de leur bien-fondé. Il souhaite apporter une solution originale
               à laquelle d’autres n’avaient pas pensé ou, plus modestement, améliorer la solution à laquelle d’autres avaient songé. L’échange
               entre les experts de sûreté − qu’ils travaillent pour l’Autorité, EDF ou d’autres organismes − prend la forme d’un débat entre pairs. Cette autre caractéristique de la régulation française étant
               ancienne, un détour historique est nécessaire si l’on veut l’expliquer et la juger.
            

            Jusqu’à la construction en série des premiers réacteurs, la régulation de la sûreté nucléaire a fait figure en France de cinquième roue du carrosse. Il a fallu attendre 1973, date de lancement du programme d’envergure qui a façonné le parc
               actuel, pour que soit créé le premier service administratif central de sûreté nucléaire. Rattaché au ministère de l’Industrie,
               il est alors composé de cinq ingénieurs et s’appuie sur l’expertise du Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA). Cet organisme de recherches scientifiques et techniques, créé en 1945 par le général de Gaulle, a conçu les premiers réacteurs
               prototypes ; il dispose d’un département d’une centaine de personnes spécialisé dans la sûreté. Le service administratif du
               ministère fait appel à ce département pour examiner les rapports de sûreté qu’EDF remet pour obtenir l’autorisation de construction de chacune de ses nouvelles centrales. Les rapports sont ensuite étudiés
               par une commission qui porte le nom de « groupe permanent réacteurs ». Celle-ci rassemble une douzaine de spécialistes de
               haut niveau d’EDF, du CEA et du ministère de l’Industrie. Même en comptant ce double appui extérieur, cela ne fait tout de
               même pas beaucoup de monde pour réguler la sûreté des projets et les autoriser. D’autant que le rythme de notification est
               alors élevé : deux à six nouvelles demandes de construction de réacteurs sont déposées par an, chacune décrite dans un rapport
               de sûreté de la hauteur d’un bureau.
            

            Mais le souci de cet archéo-régulateur de la sûreté est de ne pas ralentir le programme nucléaire25. Il est conscient qu’une réglementation détaillée serait hors d’atteinte et contre-productive. L’élaboration de normes présuppose
               un minimum de connaissances pratiques de construction et d’exploitation. Le service central de sûreté ne va les acquérir qu’au
               fur et à mesure de l’examen technique des installations. Traduction de la rareté des moyens mis à sa disposition ou reflet
               de convictions profondes, ce premier régulateur adopte une position critique à l’égard d’une régulation par les normes écrites
               et la vérification de la conformité. Il épouse la vision doctrinale du britannique F. Reg Farmer. Ce fonctionnaire de l’Autorité
               de l’énergie atomique du Royaume-Uni appelle en 1967 à la « vigilance pour éviter d’être conduit par des pressions de commodité administrative ou réglementaire
               à produire des formules ou des règles à l’aune desquelles la sûreté serait testée ». Il craint que les concepteurs et les
               exploitants se préoccupent de la seule conformité et négligent toute réflexion plus profonde sur l’effet de leurs efforts
               sur la sûreté fondamentale.
            

            À ses débuts, la régulation française de la sûreté retire un double bénéfice de l’expérience américaine. Les réacteurs qui
               sont construits par EDF ont été mis au point par Westinghouse. La technologie est déjà testée à l’échelle industrielle. Plusieurs exemplaires ont été construits aux États-Unis et leur sûreté a été examinée, évaluée et normée par la NRC. Les experts français peuvent donc se reposer sur des acquis et une masse d’information existante. La régulation française
               tire également la leçon des difficultés rencontrées par le régulateur américain. L’instabilité du cadre et des normes réglementaires
               et ses effets négatifs sur le rallongement des délais de construction servent de repoussoir. La régulation américaine montre
               aux Français ce qu’il ne faut pas faire. Grâce aux États-Unis, la France n’essuiera pas les plâtres en matière de sûreté. Mais il s’en est fallu de peu. La France s’était initialement engagée dans
               la mise au point de réacteurs utilisant le graphite comme modérateur et le gaz comme caloporteur. L’abandon de cette technologie
               nationale au profit d’une technologie sous licence étrangère a été une décision difficile et longue à prendre26 (voir encadré du chapitre 10), qui explique le lancement tardif du programme nucléaire à grande échelle français. La poursuite de la recherche dans les
               réacteurs graphite-gaz et l’absence de retard de la France auraient conduit à une équation tout à fait différente sur le plan
               de la sûreté.
            

            Sur le plan de l’organisation des échanges techniques et de l’expertise, les années 1970 préfigurent la situation d’aujourd’hui.
               Le département du CEA spécialisé dans la sûreté en a été détaché et est devenu l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). Il
               compte aujourd’hui près de 2 000 personnes. L’IRSN est un institut de recherches, mais il assure également l’appui technique
               à l’ASN. Il réalise notamment les évaluations de sûreté des installations qui guident les décisions du régulateur. L’ASN est elle-même
               le descendant lointain du service central de la sûreté créé en 1973. Elle continue de s’appuyer sur des commissions permanentes
               d’experts auxquelles participent également les exploitants. Le « groupe permanent réacteurs » existe toujours. Il est très
               actif et fréquemment sollicité par le régulateur. La grande compétence de ses membres et la qualité des débats techniques
               qui s’y déroulent est une de ses anciennes caractéristiques, qui perdure27.
            

            Le bouleversement est ailleurs. Le dialogue technique dans sa version moderne ne se déroule plus en vase clos. Les rapports
               d’expertise de l’IRSN sont disponibles et consultables par tous. Les saisines par l’ASN des commissions permanentes d’experts sont rendues publiques. Les rapports des commissions également. La composition des
               groupes permanents d’experts a été élargie au-delà du cercle des spécialistes travaillant pour l’industrie nucléaire. L’expertise
               est ouverte aux scientifiques étrangers et aux chercheurs universitaires. Cette transparence et cette diversité sont à l’opposé
               de l’expertise, à l’abri des regards et entre gens du même monde − ou, dit plus crûment, entre nucléocrates −, qui a caractérisé
               le développement du programme nucléaire français. Un mot sur le néologisme « nucléocrate », car il nous permet de tordre le
               cou à deux idées reçues. Forgé par un journaliste du quotidien Le Monde, Philippe Simmonot, pour intituler un de ses essais paru en 197828, ce mot-valise désigne un petit nombre de bureaucrates et de barons industriels de l’atome, agissant en commun pour faire
               de la France une grande puissance nucléaire. Ils appartiennent au même monde, car « pour la plupart, [ils] sont d’anciens élèves de l’école
               Polytechnique, et appartiennent même à l’élite : le Corps des Mines, le Corps des Ponts et Chaussées, c’est-à-dire deux filières
               que choisissent les meilleurs élèves de l’X […]. Le CEA est trusté par les Mines et l’EDF par les Ponts ». La première idée fausse n’est pas que les ingénieurs de ces corps aient joué un rôle décisif − ils ont en
               effet été au cœur de l’expertise nucléaire sur le plan technique et économique, ainsi que d’ardents défenseurs et promoteurs
               du développement de l’énergie nucléaire auprès du pouvoir politique. L’idée fausse est que ce dernier, seul, n’aurait décidé
               ni ce développement ni ses principales orientations. Les nucléocrates se seraient substitués aux hommes politiques, simples
               marionnettes entre leurs mains. En fait, tout au long de la seconde moitié du vingtième siècle, l’Élysée et le gouvernement
               ont bien endossé la responsabilité première du programme nucléaire29. La deuxième idée fausse est que le lobby nucléaire et le pouvoir central n’auraient pas rencontré de vive opposition. Dans
               les années 1970, le mouvement antinucléaire français était l’un des plus forts d’Europe30. Le livre de Simonnot en témoigne, comme toute la littérature engagée contre l’atome. La contestation a pris des allures
               multiples : elle fut syndicale, politicienne, écologique, révolutionnaire. Elle a pu se traduire par des actes extrêmes comme,
               en 1977, l’attentat contre le domicile de Marcel Boiteux, directeur général d’EDF, ou le décès, au cours d’une manifestation
               à Creys-Malville repoussée violemment, du militant anti-nucléaire Vital Michalon.
            

         

         
            Le régulateur et le régulé : ennemis ou pairs ?

            Le dialogue technique entre EDF et l’ASN, qui s’est perpétué jusqu’à aujourd’hui, ne doit pas être interprété comme un signe de collusion ou de connivence entre le
               régulateur et le régulé. Il faut se défaire d’une vision primaire de la théorie de la capture. Le monde n’est ni tout blanc −
               absence de capture − ni tout noir − l’industrie a pris le régulateur dans ses filets. La théorie économique moderne des groupes
               d’intérêt31 conçoit la collusion entre l’autorité de régulation et une des parties prenantes comme un risque. Elle établit, par exemple, qu’il est plus élevé pour les autorités spécialisées et contrôlant un petit nombre d’entreprises.
               Une autorité de régulation sectorielle − comme celles des télécommunications ou du transport aérien − est en relation avec
               les mêmes entreprises, et l’expertise acquise par les fonctionnaires qui souhaitent rejoindre le secteur privé est difficile
               à valoriser en dehors des entreprises régulées. Le phénomène est encore accentué lorsque celles-ci sont peu nombreuses. Le
               régulateur voit en outre ses sources d’information se réduire. À l’inverse, les autorités en charge de la concurrence interviennent
               dans tous les marchés et en général une seule fois. Elles contrôlent une fusion ou punissent un abus de position dominante,
               aujourd’hui dans l’industrie de la chimie fine, demain dans le secteur du mobilier de bureau. Elles peuvent aussi facilement
               s’appuyer sur des informations fournies par les concurrents. Le risque de capture est donc potentiellement plus élevé pour
               une autorité de sûreté nucléaire et, plus encore, lorsqu’il y a un seul exploitant de centrales nucléaires à contrôler, comme
               en France. Mais ce n’est pas parce qu’il est potentiellement plus élevé que l’on peut en déduire qu’il est effectivement plus élevé.
               La conclusion à en tirer est qu’il convient d’être plus vigilant et de placer des garde-fous plus solides. La théorie économique
               moderne des groupes d’intérêt conçoit également un arbitrage entre le risque de capture et celui de manque de connaissances
               du régulateur. Une mesure pour limiter le premier consiste à mettre le régulateur à distance des entreprises. Mais la limitation
               des contacts et des liens de proximité entre le régulateur et le régulé a aussi pour effet de réduire l’apport d’informations
               dont le premier a pourtant besoin. Le régulateur peut s’enfermer dans une tour d’ivoire, mais il sera frappé d’ignorance.
               Les connaissances communiquées dans les livres ou dans les rapports ne suffisent pas pour élaborer des normes de sûreté. De
               même, des inspections furtives ne suffiraient pas à vérifier la conformité. Aux États-Unis, au moins deux inspecteurs de la NRC sont présents en permanence dans chaque centrale. Ils habitent sur place et disposent d’un bureau sur le site. Ces inspecteurs
               résidents sont capables de fournir des informations de première main sur les conditions et performances de sûreté des réacteurs.
               Cependant, leur fréquentation quotidienne du personnel et d’autres familles habitant près de la centrale augmente le risque
               de perte de leur indépendance à l’égard de l’opérateur. L’un ne va pas sans l’autre.
            

            Ensuite, il convient de ne pas simplifier l’objectif et le comportement de l’entreprise régulée. La tricherie et la résistance
               à l’application des normes sont communément pointées. L’objectif de l’entreprise n’est-il pas de maximiser son profit ? Réduire
               les dépenses de sûreté imposées par le régulateur, en repoussant ou en falsifiant la mise en conformité, est un moyen de réduire
               les coûts et donc d’augmenter la marge. Nul doute qu’à court terme une telle stratégie peut être payante. Dans le Connecticut,
               l’histoire de la centrale nucléaire de Millstone, appartenant à Northeast Utilities, en fournit un exemple caricatural. Il
               a été minutieusement étudié par un chercheur et par un professeur de l’École de Management de l’Université de Yale32, qui ont montré que les dirigeants avaient délibérément opté, au milieu des années 1980, pour une stratégie à bas coût et
               faible niveau de sûreté. Comme les autres, les dépenses de sûreté ont été comprimées. Les performances de sûreté se sont progressivement
               dégradées, mais pendant un temps durant lequel les réacteurs ont tourné à plein régime, le régulateur a été trompé. En 1996,
               après plusieurs incidents et coups de semonce, la NRC oblige Northeast Utilities à arrêter ses trois tranches. Le cours de bourse de l’opérateur chute de 80 %. Le plus ancien
               réacteur ne redémarrera jamais, les deux autres seront remis en marche plus de deux ans après. La compagnie fera faillite
               et sera vendue à la découpe. Les actionnaires ont perdu beaucoup d’argent, mais les dirigeants en ont gagné. Pendant les quelques
               années d’excellente performance financière obtenue par la compression des coûts, les managers ont empoché plusieurs millions
               de dollars de bonus. Contrairement aux actionnaires, ils n’ont pas subi de pertes à cause de la fermeture des réacteurs et
               de la faillite de la compagnie ; tout au plus, certains ont-ils dû prendre une retraite anticipée. Cet exemple illustre la
               notion d’aléa moral que la crise financière de la fin des années 2010 a largement popularisée. Le dirigeant augmente sa prise
               de risque contrairement à l’intérêt de l’actionnaire qu’il est pourtant censé poursuivre, car il n’en supporte pas toutes les conséquences.
               Dans la modélisation économique moderne, la grande entreprise ne maximise pas son profit de long terme, elle tend à maximiser son profit de long terme. D’un côté, se trouvent des actionnaires qui par construction sont soucieux de long terme −
               hypothèse réaliste dans le cas des actifs industriels et d’infrastructures −, de l’autre, se situent des dirigeants dont l’objectif
               et les préférences sont variés et différents de ceux de l’actionnaire : enrichissement personnel en quelques années ou tout
               au long de la carrière, aversion au risque plus ou moins prononcée, recherche de respectabilité et d’utilité sociale. Entre
               les deux, un contrat vise à aligner l’intérêt du dirigeant sur celui de l’actionnaire, par exemple à travers des primes de
               performance, mais il n’y réussit qu’imparfaitement.
            

            On peut ainsi, à l’inverse du cas de Northeast Utilities, rencontrer des dirigeants d’entreprises électriques autant, sinon
               plus, soucieux de sûreté que les actionnaires. Il en est ainsi de la centrale d’Onagawa, gérée par la compagnie d’électricité
               de la région de Tohoku. Un de ses anciens vice-présidents, Yanosuke Hirai, est devenu une légende au Japon. Onagawa se situe
               à une centaine de kilomètres de Fukushima Daiichi. Plus proche de l’épicentre du séisme du 11 mars 2011, elle a subi une secousse encore plus forte et l’assaut d’une vague
               de même hauteur. Les réacteurs ont été normalement stoppés et aucun dommage n’a été enregistré. La centrale a tenu bon alors
               que les deux villes proches étaient complètement dévastées. Elle a même servi de refuge à quelques centaines d’habitants privés
               de leur logement. Question de chance ? Non ! La conviction et la ténacité d’un homme, Hirai-San, décédé en 1986, en serait
               la clé. L’histoire, relatée par d’anciens collaborateurs dans la presse japonaise, veut qu’il soit à l’origine de la construction
               d’une digue de 14,8 mètres de haut destinée à protéger la centrale contre un tsunami. Cette digue s’est révélée efficace contre
               le raz-de-marée de Sendaï. Yanosuke Hirai avait aussi imposé à son conseil d’administration la mise en place d’un système
               de pompage pour le refroidissement pouvant résister à l’abaissement du niveau de la mer qui précède les tsunamis. Aucune réglementation
               ne contraignait pourtant la compagnie de Tohoku à prendre de telles mesures. Selon ses collaborateurs, Yanosuke Hirai était
               animé d’un grand sens du devoir. Il estimait qu’il était impératif de se montrer responsable des conséquences de ses actions.
               « [Il] n’était pas de ceux qui croient que tout va bien aussi longtemps que les normes sont respectées. […] La simple conformité
               n’était pas son but. Il faisait partie des dirigeants et ingénieurs qui allaient au-delà des réglementations et procédaient
               aux vérifications nécessaires pour aller au cœur du problème »33.
            

            L’étude du comportement des entreprises accomplissant plus et mieux que ce que la loi exige a donné lieu à une abondante littérature
               économique, en particulier dans le domaine de l’environnement. Les raisons invoquées sont multiples. Comme dans le cas d’Onagawa,
               il peut s’agir d’entreprises dont les dirigeants font preuve d’un fort souci de responsabilité sociale ou éthique. Plus couramment, et hors de considérations psychologiques sur les dirigeants, les entreprises peuvent
               aller au-delà du simple respect des normes et règlements car elles y ont intérêt : la menace d’une loi à venir plus stricte,
               une réputation à améliorer pour recruter de jeunes cadres plus performants, ou pour lever plus facilement des financements,
               délivrent des incitations dans ce sens. Pour le nucléaire, la responsabilité de l’opérateur à l’égard des employés et de la
               communauté voisine du site est sans doute le ressort le plus puissant. Le directeur opérationnel d’une centrale rend des comptes
               à ses supérieurs au siège, mais il est aussi redevable aux personnes qui travaillent avec lui et dont les familles vivent
               aux alentours. À la question « Pourquoi dépensez-vous tant d’argent alors que la réglementation ne vous y oblige pas ? »,
               le responsable d’une centrale nucléaire suisse avait l’habitude de répondre : « Mais nous vivons là ! ».
            

            Les mêmes mécanismes et facteurs expliquent pourquoi le régulateur et l’entreprise régulée peuvent dialoguer et coopérer sans
               tomber dans la collusion. Le comportement de l’entreprise ne se réduit pas à acheter ou embobiner l’autorité, repousser ses
               demandes, ou assurer une conformité minimale. Dans le cas du dialogue technique s’ajoute une raison supplémentaire : le partage
               des coûts de production de l’information et des connaissances. Un dirigeant de la centrale de Diablo Canyon, interrogé par
               des chercheurs de l’Université de Californie à Berkeley34 au début des années 1990, affirmait qu’il recevait ainsi les inspecteurs de la NRC : « Ils semblent penser que l’on cherche invariablement à les enfumer. Ils viennent avec cette idée. Quand ils arrivent,
               voilà ce que je fais : je leur montre la liste de nos quatre ou cinq problèmes les plus sérieux et leur demande si nous avons
               raison. Et pour les solutions auxquelles nous avons réfléchi, je leur demande si elles marcheront ». Il ajoute : « Nous essayons
               d’être meilleurs qu’eux pour trouver et résoudre les problèmes ».
            

            L’approche de ce responsable va à l’encontre de la tradition américaine de la régulation. Par le passé, et dans une moindre
               mesure aujourd’hui, qu’il s’agisse de politique de sûreté, d’environnement ou de télécommunication, le régulateur et le régulé
               se voient comme des ennemis et non des pairs. Ils ne se font pas confiance mutuellement. Cette méfiance tient notamment au
               poids et à la nature du système judiciaire américain. Les décisions et mesures des régulateurs sont souvent contestées par
               l’industrie. Un tiers de la réglementation de l’autorité de protection de l’environnement américaine était jusqu’aux années
               2000 attaqué en justice. Devant le juge et le jury, les deux parties, assistées par une armée d’avocats et une flopée d’experts,
               devaient défendre leur point de vue de façon acharnée et se battre l’une contre l’autre à coup de contre-interrogatoires.
               Tout ce qui avait été dit et écrit avant la plainte pouvait être utilisé par la partie adverse. Mieux valait donc être prudent
               et s’en méfier avant. De telles conditions ne sont évidemment pas favorables à l’instauration d’un dialogue technique entre
               le personnel administratif de la NRC et les responsables et experts de la sûreté des opérateurs. À un niveau plus général, l’antagonisme de la relation entre
               régulateur et régulé observé aux États-Unis est rattaché par les spécialistes en sciences politiques à une défiance historique à l’égard de l’État : il est nécessaire
               de protéger les citoyens contre son pouvoir de coercition par le droit. À l’inverse, les « politistes » rattachent la régulation
               consensuelle en France et en Europe continentale au modèle des élites éclairées et d’un État bienveillant. L’étude des systèmes nationaux et des styles de régulation
               a donné lieu à une abondante littérature dans les vingt dernières années du vingtième siècle. Le courant semble s’être tari
               aujourd’hui, car les différences se sont estompées. Les modèles américain et européen se sont rapprochés35. La coopération entre l’industrie et les autorités dans l’élaboration et l’application de nouvelles réglementations s’est
               développée aux États-Unis, tandis qu’en Europe la « judiciarisation » de la régulation a gagné du terrain.
            

         

         
            Mérites et défauts des régulations américaine et française

            Récapitulons les similitudes et différences qui sont apparues au fil des développements précédents entre la régulation de
               la sûreté en France et aux États-Unis.
            

            Des deux côtés de l’Atlantique, les principes fondamentaux sont appliqués : les autorités de sûreté nucléaire sont fortes,
               compétentes, indépendantes et transparentes. Elles le sont malgré un environnement institutionnel très différent : le régulateur
               américain agit sous le contrôle étroit du parlement et du juge, tandis que le régulateur français a les coudées plus franches
               à leur égard. L’ASN présente chaque année à la Chambre des députés son rapport annuel d’activité. Les discussions sont toujours courtoises et
               l’audience restreinte. Seul un très petit nombre de députés s’intéresse à la question et maîtrise le sujet. Quant au juge
               civil ou administratif français, il est quasiment absent du paysage. Du côté du pouvoir exécutif en revanche, la loi offre
               toujours une large possibilité d’intervention au gouvernement, même si elle est peu mise en œuvre dans les faits. Les forces
               et les travers des équilibres institutionnels nationaux s’appliquent à la régulation de la sûreté nucléaire, aux États-Unis comme en France. On a vu aussi que les industries et installations contrôlées sont également très différentes. La NRC doit surveiller une grande variété de réacteurs et un grand nombre d’opérateurs. L’autorégulation collective à travers l’INPO contribue à desserrer cette contrainte. Une flotte plus homogène et un opérateur unique facilitent
               en France les contrôles de sûreté et les évaluations de performances. Mais le régulateur doit être plus attentif au risque de capture. La régulation sait s’accommoder des traits particuliers de l’industrie qu’elle doit contrôler.
            

            Le grand écart entre la régulation américaine et la régulation française de sûreté porte sur la prise en compte des coûts
               et la place du calcul économique. Objectifs chiffrés, utilisation courante des études probabilistes, souci de maîtrise des
               coûts et d’efficacité dans l’allocation des efforts, côté américain ; objectifs peu explicites, prescriptions réglementaires
               peu nombreuses36, prééminence du dialogue technique, absence de références à l’analyse coût-bénéfice, côté français. On a affaire à une approche
               de la régulation fondée sur deux principes majeurs différents : à Washington, caler le niveau d’une sûreté assez sûre ; à
               Paris, faire continûment progresser la sûreté.
            

            Malgré leurs grandes différences, les régulations de sûreté américaine et française sont toutes deux montrées en exemple.
               Elles servent de références au spécialiste. Tant les paroles du président de la NRC que de l’ASN sont écoutées avec attention par la communauté des régulateurs. Elles pèsent lors des discussions dans les différents forums
               internationaux consacrés à la sûreté nucléaire. Cette reconnaissance des pairs ne doit toutefois pas masquer certains défauts
               intrinsèques devenus manifestes au cours des dernières années.
            

            Commençons par ceux de la régulation américaine. Elle est exemplaire dans la maîtrise des coûts de sûreté, tant par les limites
               qu’elle pose au niveau d’ambition de l’objectif que par la recherche de mesures efficaces pour l’atteindre. En revanche, les
               coûts d’élaboration de la régulation sont très élevés, ce qui freine son évolution, retarde sa mise en œuvre et réduit sa
               capacité à réagir rapidement37. La régulation des mesures préventives contre l’incendie que nous avons décrite plus haut est un cas extrême, mais elle illustre
               bien le phénomène général « regulate-litigate-regulate ». Dans un premier temps, de nouvelles exigences sont détaillées par la NRC. Dans un second temps, la nouvelle réglementation est attaquée par une partie prenante, opérateur ou association. Dans un
               troisième temps, plusieurs années plus tard, un juge fédéral prononce son jugement. La NRC doit alors remettre son ouvrage
               sur le métier. Ce syndrome est particulièrement aigu lorsqu’il s’agit des mesures de remise à niveau des installations existantes
               afin de tenir compte des retours d’expériences d’incidents et d’accidents. Depuis une décision de 1987 émanant de la cour
               d’appel du district de Columbia, la régulation américaine comporte deux tiroirs. Le premier correspond au standard de « protection
               adéquate » de la santé et de la sécurité publiques, que la loi nucléaire impose38. Les exigences de sûreté requises dans les autorisations initiales de construction et d’exploitation des centrales, par exemple,
               sont rangées dans ce compartiment. Ce premier jeu d’obligations s’impose à toutes les installations, et la NRC dispose de
               tout son pouvoir discrétionnaire pour les prescrire. Le second tiroir contient toutes les mesures que l’autorité estime raisonnables
               pour limiter les dommages. Elle doit les justifier par une analyse coût-bénéfice montrant que le gain de sûreté est substantiel. De fait, ce tiroir
               contient toutes les mesures réglementaires allant au-delà du niveau de protection adéquat. Elles sont obligatoires, mais offrent
               des possibilités de négociation et d’adaptation aux opérateurs dans leur mise en œuvre. À chaque nouvelle exigence qu’elle
               édicte, la NRC doit choisir le tiroir approprié. Cette décision donne lieu à des batailles constantes. Les opérateurs accusent
               la NRC de choisir arbitrairement le premier tiroir lorsque les coûts sont élevés, et les opposants et critiques du nucléaire
               dénoncent quant à eux le choix du second tiroir, car la prise en compte des coûts revient à limiter le niveau de sûreté qui
               s’impose à tous.
            

            La dispute sur le bon tiroir touche même parfois les services administratifs et le collège des commissaires, et les commissaires
               eux-mêmes. Le renforcement de la réglementation de sûreté à la suite à Fukushima Daiichi en témoigne. Après l’accident, la NRC a créé un groupe de réflexion sur les enseignements à tirer de l’événement concernant la sûreté du parc américain. Il recommande
               toute une série d’actions à mettre en œuvre, en particulier trois nouvelles mesures urgentes : le renforcement des trappes
               des enceintes pour éviter les explosions d’hydrogène ; la mise en place d’instruments de contrôle de l’état des piscines de
               combustible usé ; un ensemble d’actions stratégiques permettant de faire face à des événements extrêmes (par ex., diesel de
               secours mobile, équipe d’intervention d’urgence). L’administration considère que ces trois obligations sont nécessaires pour
               assurer une protection adéquate de la santé et de la sécurité publiques. Le président de la NRC, Gregory Jaczko, est du même
               avis, et l’exprime dans son vote lorsque le collège doit se prononcer sur le projet. Une commissaire connue pour ses prises
               de position pro-industrie, Kristine Svinicki, a voté inversement pour ranger toutes les mesures dans le second tiroir. Les
               trois autres membres de la Commission ont panaché leurs préférences selon les mesures. Au final, c’est-à-dire à la majorité,
               le contrôle des piscines est rangé dans le second tiroir ; sa mise en place attendra l’évaluation de ses coûts et bénéfices.
               À plusieurs reprises, Gregory Jaczko s’est retrouvé en minorité, seul contre les quatre autres commissaires. Partisan d’une
               ligne dure imposant des travaux supplémentaires de sûreté sans délai, il s’est heurté à une certaine inertie des autres membres
               de la Commission, par ailleurs souvent excédés par son style de management. Gregory Jaczko a fini par démissionner en mai 2012.
            

            En comparaison du régulateur américain, le régulateur français est un chevau-léger. Il se déplace vite quand c’est nécessaire
               et n’est ni engoncé dans une lourde armure de contraintes juridiques et procédurales, ni encerclé par de multiples objectifs
               et normes. Le principe de progrès continu régit ses actions sans être articulé à un objectif de sûreté précis, en particulier
               chiffré, et à l’analyse coût-bénéfice. Le grand pouvoir discrétionnaire dont dispose ainsi le régulateur français n’offre
               cependant pas que des avantages. Il soulève une série de problèmes pour les années à venir.
            

            En premier lieu, ce modèle de régulation réclame un régulateur éclairé. Jusque-là, l’Autorité de Sûreté Nucléaire a été incarnée
               par un homme doté d’une grande personnalité : André-Claude Lacoste. Ce polytechnicien et ingénieur des Mines a accompli la
               plus grande partie de sa carrière dans la sécurité industrielle. Il a pris la direction des affaires de sûreté nucléaire dès
               1993 et les a conduites pendant vingt ans au sein du ministère de l’Industrie, puis à la tête de l’ASN. Cette autorité est d’ailleurs un peu son enfant. Il a réussi à convaincre le pouvoir politique français de la nécessité
               de sa création et a inlassablement œuvré pour conquérir son indépendance et rendre ses actions transparentes. Le successeur
               d’André-Claude Lacoste, choisi par le Président de la République, est l’un de ses anciens adjoints, également ancien élève
               de l’École Polytechnique et membre du Corps des mines. Il a déclaré lors de sa nomination, fin 2012, qu’il compte inscrire
               son action dans la continuité de celle de son prédécesseur. Tout y concourt, en effet. On ne peut cependant pas compter éternellement
               sur le choix présidentiel, tous les six ans, d’un régulateur éclairé.
            

            En second lieu, la pression sur les coûts de sûreté va aller croissante. Deux tiers des réacteurs installés en France atteindront l’âge de trente ans en 2015. Le montant des travaux de sûreté et de jouvence à réaliser va augmenter, car la
               poursuite de l’exploitation nécessite le changement de pièces dont certaines de grande taille, donc chères, à l’instar des
               générateurs de vapeur. D’un autre côté, le personnel politique français s’arcboute contre l’augmentation des tarifs administrés
               au nom du pouvoir d’achat des ménages et de la compétitivité de l’industrie. À de nombreuses reprises, au cours des dix dernières
               années, le gouvernement a refusé que les tarifs prennent en compte la totalité des augmentations de coût, qu’elles soient
               induites par le prix du gaz, les dépenses pour l’amélioration du réseau ou les subventions aux énergies renouvelables. Le
               principe est que la tarification reflète le coût complet ; il n’est pas appliqué dans les faits. EDF ne peut pas être certain que l’intégralité des dépenses de sûreté et de jouvence sera, comme par le passé, transférée au
               consommateur. Le régulateur devra tenir compte de cette nouvelle dimension et s’interroger méthodiquement sur les conséquences
               économiques de ses prescriptions.
            

            En troisième lieu, l’absence d’objectif chiffré ajoute une inconnue supplémentaire à l’équation de la fin de vie des centrales.
               La date de fermeture des réacteurs doit être anticipée le mieux possible, afin de faire en sorte que des capacités nouvelles,
               nucléaires ou non, prennent le relais pour satisfaire la demande sans trop d’à-coups. De nombreuses incertitudes pèsent déjà
               sur sa détermination. Doit-on parier sur quarante, cinquante ou soixante ans ? Un brusque changement de pied du pouvoir politique
               sur les avantages et les inconvénients du nucléaire, la découverte de défauts graves lors des inspections de sûreté, des ruptures
               technologiques baissant le coût des substituts peuvent, par exemple, changer la donne. En l’absence d’objectifs de sûreté
               précis, le niveau d’amélioration que l’ASN exigera ajoute une inconnue de taille. On sait seulement qu’il se situe quelque part entre deux cas extrêmes. L’autorité
               peut se satisfaire d’un progrès continu à peine sensible − par exemple le réacteur doit être légèrement plus sûr dans sa vie
               de trentenaire ou de quadragénaire qu’il ne l’était à la fin de sa vingt-neuvième année ; ou bien l’autorité impose une amélioration
               de la sûreté des vieux réacteurs jusqu’à ce que le niveau de performance de l’EPR soit atteint. Dans ce dernier cas, les investissements obligatoires pourraient être considérables. Imaginons, par exemple,
               que les réacteurs de 900 MW doivent être équipés d’autant de dispositifs redondants que les réacteurs de 1 300 MW de conception
               plus tardive. Le coût des travaux pourrait même dépasser le gain que le prolongement apporterait par les nouvelles ventes
               d’électricité. L’opérateur n’aurait alors d’autres choix que de fermer la centrale. L’élévation du niveau de sûreté s’arrête
               forcément lorsque tout le gain des recettes électriques attendu est absorbé. Ni le consommateur, ni l’actionnaire d’EDF n’empochent alors de bénéfices. Le progrès continu non borné par un objectif précis et l’analyse coût-bénéfice laissent complètement
               ouvert le partage du surplus économique entre les consommateurs, le producteur et les bénéficiaires potentiels d’une réduction
               de la probabilité d’accident. Le placement du curseur est entièrement à la discrétion du régulateur. Une telle décision de répartition de la
               richesse ne devrait pourtant pas être de sa responsabilité mais de celle du pouvoir politique39.
            

            Le principe de progrès continu non borné peut finalement faire apparaître la sûreté comme n’étant jamais suffisante. La surenchère
               est inévitable. Plaider avec conviction comme opérateur que la sûreté est la priorité absolue ou comme régulateur que « never [safety is] safe enough40 » fait oublier que les ressources qui peuvent être consacrées à la sûreté sont nécessairement limitées. L’opinion et les
               décideurs publics peuvent finir par perdre de vue qu’à un certain moment l’élévation du niveau de sûreté passe par la fermeture
               des installations existantes en état de marche. Les militants antinucléaires l’ont d’ailleurs bien compris qui avancent que
               la sûreté n’est jamais suffisante. Faute d’objectifs de sûreté précis, la porte est ouverte à des décisions publiques hasardeuses,
               dictées par des impératifs d’alliances politiques momentanées et soumises à des tractations locales ou nationales entre partis.
               La décision politique de fermeture de Fessenheim − que nous analyserons dans le chapitre 11 de cet ouvrage − fournit une parfaite illustration de ce risque.
            

            Sur le papier, les défauts des régulations américaine et française pourraient être corrigés par emprunts réciproques de leurs
               avantages. La régulation américaine est trop corsetée et la régulation française pas assez, le progrès continu est ici freiné
               et là non balisé. Le meilleur équilibre de chacune ne peut cependant se résoudre de façon instantanée par l’importation de
               recettes. L’étude des cas français et américain a fait apparaître le grand poids de l’histoire et des institutions nationales,
               qui s’exerce tant sur la forme que sur le contenu de la régulation de sûreté nucléaire. Les changements ne peuvent être que
               lents et progressifs.
            

             

            En conclusion, la régulation de la sûreté nucléaire est un métier de l’incertain. Il faut comprendre et accepter l’idée qu’elle
               est nécessairement imparfaite pour chercher à en réduire inlassablement les défauts.
            

            L’identification des prescriptions à imposer aux opérateurs ne va pas de soi, leurs effets sont hypothétiques et leur mise
               en œuvre loin d’être toujours vérifiable. Un monde de certitude complète sur les mesures à prendre, leurs conséquences sur
               le niveau de sûreté et la mise en conformité, serait préférable, mais il est hors de portée. À l’exemple de n’importe quelle
               intervention publique, la régulation de la sûreté nucléaire est et restera imparfaite. Comme le risque zéro, le régulateur parfait n’existe pas. Ce constat n’appelle pas à baisser les bras, mais au contraire à renforcer la vigilance
               et la recherche de solutions d’amélioration.
            

            L’analyse économique aide à comprendre pourquoi il y a des régulations moins imparfaites que d’autres ; elle met en lumière
               des zones originales sur lesquelles porter l’attention pour repérer des dangers potentiels et concevoir des remèdes. Doter
               le régulateur de pouvoirs étendus d’inspection et de sanction, assurer et conforter sa compétence par des ressources suffisantes,
               garantir son indépendance vis-à-vis du gouvernement et de l’industrie, imposer la transparence de ses actions forment quatre
               piliers indispensables et universels pour contenir le risque de capture. L’exemple japonais nous rappelle à quel point celle-ci peut conduire à d’effroyables désastres. L’amélioration
               de la sûreté peut ainsi beaucoup progresser avec la modification du cadre juridique et de l’équilibre des pouvoirs. Au-delà
               de ces éléments généraux, l’actionnariat, le contrôle des dirigeants, leurs incitations sont des données à prendre en compte
               par les autorités de sûreté ; elles doivent les conduire à exercer une plus ou moins grande surveillance. Les parties prenantes
               de l’entreprise offrent un point d’appui précieux au régulateur. Elles font contrepoids à des actionnaires et dirigeants qui
               seraient trop soucieux du court terme. Les employés jouent un rôle d’alarme et les communautés locales exercent des pressions
               en cas de baisse des efforts de sûreté de l’opérateur, dès lors que le régulateur facilite leur accès à l’information. Bref,
               à travers le design de la régulation et son réglage fin, l’économie offre des voies complémentaires essentielles aux prescriptions
               techniques et scientifiques des ingénieurs. En outre, sur le plan financier, elles ne coûtent rien ou presque. Elles créent
               des perdants : ceux qui ont intérêt à de mauvaises règles de gouvernance. Circonscrire leur résistance demande des efforts
               politiques parfois démesurés, mais ne nécessite pas d’argent, contrairement par exemple à une enceinte en béton plus épaisse.
            

            Notre certitude sur les meilleures façons de réguler repose sur l’analyse économique appliquée aux cas américain, français
               et japonais. Mais qu’en est-il dans le reste du monde ? Sortis de la majorité des pays de l’OCDE, on entre en territoire inconnu.
               Comment marche la sûreté nucléaire en Chine, en Inde, en Corée du Sud, en Russie, ou encore au Pakistan ? Sans doute assez mal. Quel est le degré d’imperfection de la régulation et l’ampleur du phénomène
               de capture dans ces États ? Sans doute élevés. Faute d’études publiques, il est difficile d’être plus précis. Et l’on peut
               craindre qu’il existe beaucoup d’autres cas japonais.
            

         

      

   
      

      Partie 4

      Politiques nationales, gouvernance internationale
      

      
         La politique est un moyen de trancher dans l’incertitude. Face aux résultats controversés des experts, il revient aux décideurs publics de choisir et d’agir. Nul étonnement, donc,
            face au rôle prédominant de la politique dans les choix concernant l’énergie nucléaire. Les incertitudes sur sa compétitivité,
            ses risques et sa régulation sont puissantes. Indépendamment des aléas, la politique permet aussi de gérer les biens communs.
            Sans mécanismes de gouvernance, la sûreté et la non-prolifération ne peuvent être assurées. À ces conceptions de gouvernements, stratèges avançant dans le brouillard ou œuvrant pour l’intérêt
            général, s’oppose toutefois une vision plus prosaïque du choix public, moins guidé par les experts et les juristes que par
            le soutien de groupes d’intérêt et la recherche de votes favorables. La pression exercée sur les gouvernements par les partis
            verts ou par les industriels explique de nombreuses décisions en matière nucléaire.
         

         Quelle que soit son origine, le poids déterminant de la politique se manifeste par une observation triviale : les nations
            ont suivi et suivent des routes de l’atome foncièrement différentes. L’Allemagne, entrée tôt dans le nucléaire, cherche aujourd’hui à en sortir rapidement ; chez sa voisine l’Autriche, aucun réacteur n’a
            jamais produit d’électricité et l’énergie nucléaire est interdite par la Constitution. La France, de son côté, parie toujours sur le nucléaire, mais veut en diminuer progressivement l’importance, tandis que la Suisse et
            la Belgique souhaitent progressivement en sortir. L’ex-URSS, les États-Unis ou la Chine ont développé les usages civil et militaire de l’atome. Par contraste, le Japon et la Corée du Sud ont construit un large parc mais ne disposent pas de l’arme nucléaire. Inversement, Israël en dispose vraisemblablement, mais n’a bâti aucune centrale. Tandis que certains pays abandonnent l’énergie nucléaire, d’autres,
            à l’instar de la Turquie, du Vietnam, de l’Arabie Saoudite, y entrent avec un jeu varié de motivations d’indépendance énergétique, de prestige national
            et de lutte contre le changement climatique.
         

         Cette diversité traduit le fait que le choix de développer l’énergie nucléaire ou d’y mettre fin est une décision de l’État
            et de la nation. Les centres de recherche, les opérateurs électriques et les fournisseurs d’équipements de chaque pays cherchent
            naturellement à peser sur cette décision politique. Cependant, ils n’ont pas toutes les cartes en main pour l’emporter. Après
            l’accident de Fukushima Daiichi, l’industrie allemande du nucléaire a dû s’incliner devant la décision d’Angela Merkel et de son parti de fermer rapidement
            les centrales allemandes. Malgré les lourdes pertes qu’elle leur fait subir, les trois électriciens nationaux, Eon, EnBW et
            RWE n’ont pu s’y opposer. Si les États peuvent aussi être soumis à des pressions internationales diplomatiques et commerciales
            pour entrer ou sortir du nucléaire, la décision leur appartient in fine. La République Tchèque a ainsi choisi au début des années 2010 d’ajouter deux nouvelles tranches à la centrale nucléaire
            de Temelin, et ce malgré les vives protestations de l’Autriche voisine.
         

         Pourquoi certains États ont-ils choisi hier et choisissent-ils aujourd’hui de développer l’énergie nucléaire ? Pourquoi d’autres
            renoncent-ils à cette technologie ? Comment entrer et sortir du nucléaire ? Ces questions sont analysées dans les deux premiers
            chapitres de cette partie.
         

         Les deux suivants sont consacrés à la gouvernance supranationale. L’Union européenne, née de l’atome, est aujourd’hui devenue
            une mosaïque énergétique. Elle offre un cas d’école qui illustre les difficultés d’élaboration et de mise en œuvre de politiques
            nucléaires, sinon communes, du moins compatibles entre les États. La gouvernance nucléaire par les traités internationaux
            est ensuite étudiée à travers la question de la prolifération liée au commerce de matière, matériel et équipement nucléaires. Le Traité de non-prolifération des armes nucléaires (TNP) est entré en vigueur en 1970. Il repose sur un grand marchandage entre pays nucléaires et non-nucléaires : l’échange d’un
            accès aux applications civiles contre un abandon des objectifs militaires. L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) assure ainsi et la promotion de l’énergie nucléaire et le contrôle des installations pour détecter d’éventuels détournements. Il s’agit d’un double rôle sujet à de fortes tensions,
            car plus le commerce nucléaire international se développe, plus le risque de prolifération augmente, ce qui en retour appelle une plus stricte gouvernance du contrôle de possibles détournements.
         

      

   
      

      10

      L’entrée dans le nucléaire
      

      
         Une trentaine de pays au monde se sont équipés d’une ou de plusieurs centrales nucléaires. Une cinquantaine d’autres ont déclaré
            leur intérêt pour cette technologie et demandé l’assistance de l’AIEA pour en explorer les possibilités de mise en œuvre. Pourquoi veulent-ils à leur tour entrer dans la production d’électricité
            nucléaire ? Sont-ils motivés par les mêmes raisons que ceux qui les ont précédés ?
         

         Présentons d’abord les pays qui produisent aujourd’hui de l’électricité d’origine nucléaire. On recense une dizaine d’anciennes
            républiques socialistes (par ex., Arménie, Lituanie, Ukraine) ou pays satellites (par ex., Bulgarie, Hongrie, République Tchèque)
            de l’Union Soviétique. Leur choix de s’équiper a été avant tout celui de Moscou. Trois autres grands pays d’énergie nucléaire,
            les États-Unis, le Royaume-Uni et la France, peuvent être rangés aux côtés de l’URSS. Comme celle-ci, ils sont entrés tôt sur la scène nucléaire en combinant applications
            civile et militaire. L’Inde et la Chine sont entrées plus tard, mais réunissent aussi les deux faces de l’atome. À l’inverse, le Canada, le Japon, la Corée du Sud et l’Allemagne disposent également d’un grand parc de centrales nucléaires, mais ne se sont pas dotés de l’arme atomique1. Viennent ensuite de nombreux pays disposant d’un petit nombre de réacteurs. Saviez-vous que le Mexique, l’Argentine, le
            Brésil, Taïwan, la Belgique, la Suisse, la Suède, l’Espagne, la Finlande, les Pays-Bas ou encore l’Afrique du Sud possèdent
            des centrales nucléaires ? Ajoutons à cette liste des petits pays à énergie nucléaire, un groupe à part formé par le Pakistan,
            la Corée du Nord et l’Iran. Contrairement aux précédents, ils possèdent ou sont proches de détenir l’arme atomique. Ils sont soupçonnés de s’être servi
            du développement du nucléaire civil comme couverture. En comptant l’URSS pour un, vingt-deux pays sont donc aujourd’hui parvenus
            à développer une production d’énergie nucléaire.
         

         La liste précédente montre l’absence d’un lien systématique entre la possession de l’arme nucléaire et l’équipement en centrales
            nucléaires : la grande majorité des pays équipés n’a pas développé d’armement nucléaire. La dimension militaire de l’atome
            est néanmoins essentielle pour comprendre le développement historique et l’adoption de cette technologie.
         

         
            Des atomes pour la paix

            L’énergie atomique est fille de la science et de la guerre. De la science à cause du rôle que les physiciens nucléaires ont
               joué dans les applications de l’atome ; de la guerre car, après les atrocités qui ont marqué l’Europe et le Japon, l’énergie atomique a porté les espoirs de paix.
            

            Une lettre d’Albert Einstein à Franklin D. Roosevelt en août 1939 témoigne de la contribution des scientifiques. Le physicien
               attire l’attention du président des États-Unis sur la possibilité de fabriquer des bombes de puissance inégalée à partir de l’uranium. Il y laisse entendre que l’Allemagne, qui vient d’envahir la jeune Tchécoslovaquie, a déjà compris l’usage militaire qui pouvait être fait de la découverte récente
               de la réaction de fission. Ainsi est né le projet Manhattan, nom de code donné au programme de mise au point d’armes nucléaires
               mené par les États-Unis avec l’assistance du Canada et du Royaume-Uni pendant la Seconde guerre mondiale. Dirigé par le physicien Robert Oppenheimer, il a réuni une pléiade de savants américains
               et européens émigrés. Il a permis aux États-Unis d’être le premier pays à disposer de bombes atomiques, les bombes lâchées
               sur Hiroshima et Nagasaki en 1945. Par ses retombées civiles, ce programme militaire a aussi permis aux États-Unis d’être
               le premier pays à connecter un réacteur nucléaire au réseau pour produire de l’électricité2.
            

            La fin de la Seconde guerre mondiale ouvre une période d’espoir collectif dans l’atome civil, qui nous paraît démesuré aujourd’hui.
               Il est à l’époque paré d’une double vertu : source d’une énergie abondante et bon marché, il assurera le développement économique
               des pays industrialisés et du Tiers-monde ; son expansion, grâce à la coopération scientifique des pays avancés ainsi qu’à
               un contrôle international sur les matières fissiles, empêchera la nucléarisation militaire de la planète.
            

            Un célèbre discours de Dwight D. Eisenhower, « Atoms for Peace », témoigne de cette croyance. Prononcé le 8 décembre 1953 devant l’Assemblée générale des Nations-Unies et reposant sur
               des idées et des propositions discutées depuis plusieurs années3, le discours du trente-quatrième président des États-Unis engage l’ONU à œuvrer dans deux directions : la réduction du potentiel destructeur du stock de matières fissiles qui commence
               à s’accumuler et l’expansion des applications civiles de l’atome. À cette date, les États-Unis ont perdu le monopole de l’arme
               nucléaire. Le Royaume-Uni et l’URSS sont entrés dans le jeu et la France s’y apprête. Les quantités d’uranium enrichi et de plutonium pouvant être utilisées à des fins destructrices dépassent déjà
               les dizaines de tonnes, alors que quelques kilogrammes suffisent pour fabriquer une seule bombe. Quant aux connaissances scientifiques
               et techniques indispensables à cette fabrication, Eisenhower prévoit qu’elles seront finalement acquises par de nombreux pays,
               et, ajoute-t-il, possiblement par tous. Cette perspective d’un armement nucléaire planétaire le conduit à engager son pays
               dans la recherche et l’instauration de remèdes à la course aux armements en train de débuter. La solution qu’il préconise
               consiste à détourner les efforts des pays des applications militaires vers les applications civiles de l’atome. On a peine
               à croire aujourd’hui à une telle orientation puisque c’est l’inverse qui s’est produit : certains États, à l’instar de l’Inde,
               ont détourné le développement de l’énergie nucléaire civile vers le développement de l’arme nucléaire. Il s’agit pourtant
               bel et bien de la proposition et du credo du discours des « Atomes pour la paix ». Eisenhower propose de créer une sorte de
               banque internationale recevant d’un côté les matières fissiles pour les mettre à l’abri des finalités destructrices et les
               distribuant de l’autre pour servir les objectifs pacifiques de l’humanité, en particulier la fourniture abondante d’énergie.
               La lutte contre la prolifération et la promotion de l’énergie nucléaire sont ainsi étroitement liées.
            

            Cette imbrication procède-t-elle d’un froid calcul ou d’une utopie ? L’intention d’Eisenhower a souvent été perçue comme un
               marchandage de realpolitik. Les pays qui se détournent des usages militaires obtiennent en compensation le progrès économique qu’apportent les applications
               civiles de l’atome en médecine, agriculture et surtout énergie. La coopération scientifique et technique des pays avancés
               en matière nucléaire, les États-Unis et l’URSS au premier chef, accélèrera le développement de ceux qui démarrent. En ne rejoignant pas les superpuissances dans
               la maîtrise de l’arme atomique, les pays accèderont plus vite aux bienfaits de l’atome. Tel est le contrat. L’utopie y est
               assurément présente. Eisenhower martèle que « les États-Unis savent que la production pacifique d’électricité à partir de
               l’atome n’est pas un rêve futur. La faisabilité de la chose est déjà aujourd’hui prouvée. Qui peut douter que, si les scientifiques
               et les ingénieurs du monde entier ont accès à des quantités adéquates de matière fissile pour tester et développer leurs idées,
               cette capacité se transformera rapidement en un usage universel, efficient et économique ? ». Cette vision idyllique est le
               pendant de la menace nucléaire, « chambre sombre des horreurs ». Pour Eisenhower, par le jeu d’une symétrie naturelle, les
               bienfaits que l’atome peut apporter à l’humanité sont aussi grands que son pouvoir de destruction. D’où une description apocalyptique4 du mal nucléaire dans le discours qui fait d’autant mieux ressortir les promesses radieuses des applications pacifiques.
            

            Realpolitik dans le contexte de la Guerre froide enrobée de rhétorique ou bien croyance utopique sincère de la part du président américain,
               peu importe. En tout état de cause, le lien noué entre le combat contre la nucléarisation armée de la planète et la promotion
               de l’énergie nucléaire a produit des effets durables. La création de l’Agence internationale de l’énergie atomique qui a joué
               un rôle déterminant dans l’expansion de l’énergie nucléaire dans le monde est directement inspirée du discours d’Eisenhower.
               Elle doit s’efforcer « de hâter et d’accroître la contribution de l’énergie atomique à la paix » et est aussi chargée de limiter
               le développement des applications militaires en contrôlant les installations. Le Traité de non prolifération signé onze ans plus tard (voir chapitre 13) sera marqué du même sceau : contenir le développement des armes atomiques tout en favorisant celui de l’énergie nucléaire.
            

            Il faudra attendre le premier essai atomique indien pour mettre à mal la doctrine d’Atoms for Peace. L’explosion souterraine en 1974 dans le désert du Thar est réalisée à partir de plutonium provenant d’un réacteur de recherches
               construit avec l’aide et la technologie canadiennes. Cet essai va renforcer la volonté du Pakistan voisin et ennemi de se
               doter de l’arme nucléaire. Il y parviendra en s’appuyant sur les solides compétences scientifiques et techniques dans l’atome
               civil qu’il a acquises grâce à la coopération internationale promue par Atomes pour la paix. Le Pakistan a en effet reçu à
               partir de la fin des années 1950 l’aide scientifique et technique de nombreux pays5, dont les États-Unis, le Canada et le Royaume-Uni. L’appui de la Chine en matière de technologies militaires, voilé par un accord de coopération en matière de nucléaire civil, fut également déterminant.
            

            Ce bref rappel historique permet de comprendre pourquoi une même agence internationale, l’AIEA, contrôle les installations nucléaires et en assure la promotion, ou pourquoi un traité de non-prolifération favorise les échanges scientifiques et techniques en matière d’énergie nucléaire. Ce qui apparaît aujourd’hui antinomique
               ne l’était pas à la sortie de la Seconde guerre mondiale, après le choc d’Hiroshima et de Nagasaki, puis en pleine Guerre
               froide.
            

            L’histoire des débuts de l’atome permet aussi de rappeler le caractère dual de la recherche et de la technologie nucléaires.
               Une bombe et une centrale atomique ne peuvent être conçues et réalisées sans de lourds équipements de recherche et sans formation
               de centaines de physiciens, chimistes et ingénieurs. Que la finalité soit militaire ou civile, les capacités et compétences
               sont en partie similaires. Les plus grands scientifiques ont alternativement ou parallèlement mis leur savoir et leur ingéniosité
               au service des deux. Les grands instituts atomiques, comme la United States Atomic Energy Commission, ont développé en leur sein applications civiles et militaires. Naturellement, les partisans d’Atomes pour la paix étaient
               conscients de ce caractère dual. Mais ils étaient convaincus que la poursuite de la finalité militaire pouvait être efficacement
               empêchée par des mesures de contrôle sur les matières fissiles et les installations.
            

            La coopération internationale scientifique et technique développée et promue par Washington a hâté et accru l’adoption de
               l’énergie nucléaire par de nombreux pays. En 1960, les États-Unis ont déjà signé des accords de coopération en matière d’énergie nucléaire avec quarante-quatre pays, par ordre alphabétique
               de l’Algérie à la Yougoslavie. L’URSS de son côté n’est pas en reste, grâce à des accords bilatéraux avec dix-sept pays, essentiellement
               de son aire d’influence (par ex., Bulgarie, République Démocratique Allemande, Roumanie). En tout, la planète compte au début
               des années 1960 près de 200 réacteurs de recherche, dont la plupart sont importés, ou contiennent des pièces importées, soit
               des États-Unis, soit de l’Union soviétique.
            

         

         
            Les pionniers et les suiveurs

            Les pionniers en matière de développement de l’énergie nucléaire sont ceux qui ont démarré le plus tôt les travaux de recherches
               pour mettre au point l’arme atomique. Les premiers pays à maîtriser la production électronucléaire sont en effet les trois
               nations associées au programme Manhattan − États-Unis, Canada et Royaume-Uni − ainsi que l’URSS qui a réussi à fabriquer sa première bombe A dès 1949. La France ne rejoindra cette échappée qu’un peu plus tard, le temps de redémarrer ses capacités de recherches gelées pendant l’Occupation.
            

            D’un point de vue technologique, les pays pionniers ont chacun suivi leur propre voie, mais tous ont cherché à exploiter les
               techniques mises au point pour des buts militaires. Aux États-Unis, les usines d’enrichissement en uranium construites pour l’armement ont facilité l’adoption de réacteurs à eau légère pour
               la production électrique. L’expérience acquise dans ce type de réacteur pour la propulsion des sous-marins nucléaires a également
               joué. À l’inverse, les autres États ont opté initialement pour des technologies utilisant directement l’uranium naturel comme
               combustible. Ils y ont vu un moyen de s’affranchir du monopole de Washington sur l’enrichissement. Associée au graphite ou
               à l’eau lourde pour ralentir la vitesse de réaction des neutrons, la technologie à l’uranium naturel permet à la fois de satisfaire
               les besoins militaires en plutonium et de produire de l’énergie. Longtemps, d’ailleurs, l’électricité a été considérée plutôt
               comme un coproduit, voire un sous-produit de cette technologie. L’important, pour la France et le Royaume-Uni qui l’ont mise en œuvre, était de concevoir un réacteur dont le combustible irradié permettait d’extraire une grande quantité
               de plutonium plutôt que d’obtenir un rendement élevé en kWh par tonne d’uranium consommée. Même le choix technologique du
               Canada − qui, pourtant, a renoncé très tôt à l’arme nucléaire − a été influencé par des facteurs militaires6. Les Canadiens ont mis au point un réacteur à l’eau lourde car ils disposaient pour ce ralentisseur de neutrons de l’expérience
               acquise pendant la Seconde guerre mondiale. Dans le cadre du projet Manhattan, le Canada a en effet réalisé un des tous premiers
               prototypes de réacteur à eau lourde et a produit cette molécule pour approvisionner les usines américaines d’armement.
            

            L’entrée dans le nucléaire civil en prolongement de la recherche militaire n’est pas l’apanage des pays pionniers. La Chine, par exemple, a réalisé son premier essai nucléaire en 1961 et démarré la construction d’une première centrale atomique vingt-cinq
               ans plus tard. Il est intéressant d’observer que tous les États qui possèdent l’arme atomique ont également développé l’énergie
               atomique7. Pour ces pays, l’entrée dans l’atome civil est surdéterminée par le choix en faveur de l’armement nucléaire.
            

            Le cas des pays dotés de l’arme atomique éclaire également les trois raisons générales de l’entrée dans l’énergie nucléaire :
               le souci de grandeur nationale, la recherche de l’indépendance énergétique et la poussée de la science et de la technologie.
               Prenons le cas de la France. Charles de Gaulle crée en 1945 le Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA), pour développer les recherches et techniques en lien avec l’atome. Cette décision, comme beaucoup de celles prises alors
               par lui, vise à restaurer la grandeur de la France. Dans son esprit, en effet, l’excellence scientifique et la prouesse technique
               constituent un des fondements du rayonnement français. « La France ne peut être la France sans la grandeur », écrit-il dans
               ses mémoires de guerre, et celle-ci exige de contribuer au progrès technique car « il n’y a pas d’État qui compte s’il n’apporte
               pas au monde quelque chose qui [y] concoure ». À son retour au pouvoir en 1958, les investissements en équipements et en recherches
               du CEA ont commencé à porter leurs fruits. De Gaulle affiche clairement la volonté ferme de la France d’accéder au nom de
               l’indépendance nationale à la force de frappe nucléaire. Il s’agit de suivre une route dans l’escalade de la Guerre froide
               qui soit distincte de celles empruntées par l’Union soviétique et les États-Unis. Il décide la construction de l’usine d’enrichissement de Pierrelatte qui permettra de construire par la suite un parc de
               réacteurs à eau légère. Le développement de l’énergie nucléaire est vu comme décisif pour assurer la croissance industrielle
               de la France. Il procurera de l’électricité à ses entreprises et contribuera à ses exportations d’équipements. En termes gaulliens : « Étant le peuple français, il nous faut accéder au rang de grand État industriel ou
               nous résigner au déclin ». Pallier la faiblesse de la nation sur le plan des ressources énergétiques est également une priorité.
               Les ressources nationales en pétrole et gaz sont peu abondantes et le charbon, cher à extraire et de réserves limitées. Le
               choc pétrolier de 1973 accentue bien sûr le poids de l’indépendance énergétique parmi les raisons du développement de l’énergie
               nucléaire. Il a été l’élément déclencheur de l’accélération du programme français : l’essentiel du parc actuel, qui comporte
               près de soixante réacteurs, a été lancé entre 1970 et 1985 pour des mises en service entre 1977 et 1992.
            

            La poussée de la science et de la technique est le pendant de l’indépendance énergétique. Elle joue aussi un rôle-clé, bien
               qu’elle soit moins souvent évoquée parmi les facteurs conduisant les pays à adopter l’énergie nucléaire. D’un point de vue
               économique, l’innovation technologique est en effet une réponse à la fois à une demande et à une offre. Réduire l’exposition
               de la nation aux importations de pétrole, de gaz ou de charbon est l’expression d’un impératif public et politique, plutôt
               que d’un besoin exprimé par les consommateurs. Mais cela ne change pas le côté concerné : celui de la demande. En face, il
               faut une offre. Pour les innovations, celle-ci provient de laboratoires de recherches et de centres d’études, et non d’usines
               comme pour les biens ordinaires. Cette offre pour le nucléaire mobilise des ressources colossales en hommes et matériels.
               La recherche en physique atomique est l’archétype de la big science qui est apparue sur le devant de la scène après la Seconde guerre mondiale : elle réclame de grands budgets, de grandes machines,
               de grands effectifs et de grands laboratoires. Pour la France, la Cour des comptes évalue les dépenses de la recherche civile électronucléaire réalisée par le CEA de 1957 à 1969 à un peu plus de dix milliards d’€2010, soit l’équivalent du coût de la construction des 14 premières tranches du parc d’EDF. Rapporté à l’ensemble de la période 1957-2010 et à la totalité des réacteurs, cet effort de recherche du CEA représente
               la moitié des dépenses réalisées par EDF pour bâtir son parc8. Cette proportion est considérable. Par ailleurs, la recherche nucléaire exige du personnel aux qualifications pointues et
               des équipements spécifiques et fabriqués en peu d’exemplaires. Elle n’est donc pas facilement redéployable vers d’autres activités
               d’innovation. Cet ensemble d’éléments concourt à faire des scientifiques, ingénieurs et techniciens du nucléaire une force
               poussant le développement de l’énergie nucléaire (et, inversement, freinant son abandon), indépendamment des évolutions de
               la demande. À ceci s’ajoutent l’importance des ressources en compétences d’ingénierie d’EDF et de son personnel exploitant,
               ainsi qu’évidement l’importance des actifs industriels déployés par le chaudiériste Framatome et par l’électromécanicien CGE,
               plus tard Alstom, en charge de la mise au point de turbo-alternateurs géants pour les réacteurs de 1 300 MW. Les militants
               antinucléaires ont parfaitement compris la poussée exercée par la science et la technique, lorsqu’ils dénoncent les crédits
               alloués à la recherche atomique et cherchent à assécher les budgets d’organismes comme le CEA.
            

            Le cas de la France est également intéressant car elle peut être vue à la fois comme le dernier des pays pionniers du nucléaire civil et le premier
               des grands suiveurs. Comme les États-Unis, le Canada et l’URSS, elle s’est lancée tôt dans la recherche et a suivi une voie propre9 : la mise au point de réacteurs fonctionnant au graphite et au gaz − le premier pour modérer la réaction et le second sous
               forme de CO2 pour le refroidissement. Comme les pays suiveurs, la France a en revanche opté pour une technologie importée, lors du passage
               à la réalisation industrielle à grande échelle10. Son parc est en effet constitué de réacteurs à eau pressurisée, dont les premiers exemplaires sont calqués sur le modèle
               américain de Westinghouse. La France a versé des redevances de licence à la firme américaine jusqu’en 1991. Cette date marque la francisation complète
               de la technologie.
            

            
               L’abandon de la filière graphite-gaz par la France

               Comment le souci gaullien de grandeur de la France et de résistance à l’hégémonie des États-Unis a-t-il pu conduire Paris à adopter une technologie nucléaire américaine ?
               

               Il faut d’abord mentionner que la décision d’abandonner la filière graphite-gaz a été prise par Georges Pompidou, qui a succédé
                  au général de Gaulle. Il est peu probable que ce dernier eût donné son aval11. Georges Pompidou, comme de Gaulle, voulait promouvoir l’industrie française et l’émergence de champions nationaux. Il était
                  cependant d’esprit plus ouvert à l’égard des entreprises privées et plus préoccupé de l’insertion de l’industrie française
                  dans la compétition internationale. Que le fabricant de chaudières nucléaires Framatome soit alors une entreprise sans contrôle
                  public n’était pas à ses yeux un obstacle dirimant. Par ailleurs, à la fin des années 1960, la technologie des réacteurs à
                  eau était considérée comme la technologie d’avenir pour la conquête des marchés étrangers. En 1969, Siemens et Allgemeine Elektricitäts-Gesellschaft gagnent
                  une première commande des Pays-Bas pour la construction d’un réacteur à eau pressurisée. Les rédacteurs d’un plan d’action
                  nucléaire du CEA et d’EDF noteront peu après que « Ce n’est pas sans une certaine tristesse que l’on voit [des entreprises germaniques] placer une
                  centrale en Hollande, alors que l’industrie nucléaire a démarré en Allemagne beaucoup plus tard qu’en France »12.
               

               Il convient ensuite de se rappeler que la collaboration avec Westinghouse est ancienne. La fierté et l’amour-propre nationaux pour le nucléaire ont fait oublier que le fabricant national de chaudières
                  Framatome a été créé en 1959 sous ce nom pour désigner en raccourci la « Franco-américaine de constructions atomiques ». Westinghouse
                  fait partie de ses premiers actionnaires, avec 15 % du capital, aux côtés de Schneider, Merlin Gérin et du groupe Empain13. Avant d’être choisi pour Fessenheim, point de départ du grand programme nucléaire français, Framatome a équipé la centrale franco-belge de Chooz et la centrale
                  de Tihange en Belgique. Avant son retrait définitif en 1981, la participation de la firme américaine dans le capital est même
                  montée jusqu’à 45 %. Et Framatome a continué à verser des redevances de licence à Westinghouse pendant une dizaine d’années
                  encore.
               

               Enfin, la technologie graphite-gaz a été perçue comme plus coûteuse que sa rivale à eau légère. De nombreuses études ont été
                  réalisées pour les départager, en particulier par EDF − plus soucieux que le CEA de parvenir à un kWh bon marché. Le choix de la technologie à retenir a été très disputé entre ces deux organisations. L’une
                  y voyait le moyen de valoriser ses compétences et ses recherches anciennes, l’autre de contester la place prise par la première
                  dans l’application civile et le développement industriel du nucléaire. Toutes deux ont bien sûr rivalisé pour convaincre les
                  décideurs politiques successifs de choisir la filière les avantageant. La préférence d’EDF l’a finalement emporté14.
               

            

            Le développement, à partir de transferts de technologie et de savoir-faire des pays pionniers, menant à une indépendance technologique
               croissante a été suivi par de nombreux pays. L’Allemagne a construit ses premiers réacteurs industriels avec des licences de Westinghouse et de General Electric, mais son industrie d’équipement est aussi, comme pour la France, devenue progressivement autonome. Idem pour le Japon et pour l’Inde. Autre cas, la Chine, qui a construit sur son sol et sous licence à peu près tous les types de réacteurs mis au point dans le monde. Elle a sinisé
               la technologie française, ou plutôt franco-américaine, développée dans ses premières centrales à Daya Bay. Il est à parier
               qu’elle s’appropriera et transformera pareillement les technologies de troisième génération qu’elle a importées par ses commandes
               d’EPR auprès d’Areva et d’AP 1000 auprès de Westinghouse. La Corée du Sud a aussi suivi le chemin de l’indépendance, puisqu’elle dispose de son propre modèle à eau pressurisée, après avoir construit
               ses premiers réacteurs sous licences françaises, américaine et canadienne. À l’instar de la France, de l’Allemagne et du Japon,
               la Corée du Sud est devenue, d’importatrice de technologie, exportatrice d’équipements nucléaires. Le conglomérat Doosan a
               fourni deux chaudières pour les réacteurs AP 1000 construits en Chine et l’électricien national Kepko a emporté l’appel d’offres
               des Émirats Arabes Unis pour la fourniture de quatre réacteurs. La Chine prend la même voie15. Elle a signalé à plusieurs reprises sa volonté de participer à la compétition internationale dans le domaine nucléaire civil.
            

            Pour les plus petits suiveurs comme la Suisse, le Brésil, l’Afrique du Sud ou Taïwan, l’entrée dans le nucléaire n’a pas été
               précédée par des investissements massifs dans la recherche, ni suivie par la création d’une industrie nucléaire nationale.
               Néanmoins, ces pays ont constitué de solides équipes de physiciens et créé des laboratoires de haut niveau ; ils ont aussi
               veillé au contenu local associé à leurs commandes de réacteurs étrangers, afin de favoriser leurs entreprises et de créer
               des emplois. Sur le plan des motivations, hormis le Pakistan, l’Iran ou la Corée du Nord animés par des objectifs militaires et géopolitiques, les petits entrants partagent les mêmes aspirations : moindre dépendance
               énergétique et plus grand prestige, en particulier scientifique et technologique.
            

         

         
            Les prétendants

            Les pays qui aspirent aujourd’hui à prendre pied dans l’énergie nucléaire ressemblent beaucoup aux petits suiveurs d’hier.
               Leur entrée accentuera le mouvement déjà engagé avec l’Argentine ou l’Afrique du Sud d’un déplacement de l’énergie atomique
               vers les pays hors OCDE ; leurs motivations combinent indépendance énergétique et souci de grandeur − et, pour quelques uns,
               une volonté militaire masquée. Ils n’envisagent pas que le nucléaire représente une grande part de leur mix énergétique, ni
               en corollaire de développer à terme une technologie nationale − ils achètent d’ailleurs souvent des centrales clés en main.
               Finalement, la seule rupture par rapport au passé est l’apparition d’une motivation nouvelle : la recherche de moyens de production
               d’électricité n’émettant pas de CO2.
            

            Pour détailler ces caractéristiques, examinons quels sont les prétendants. L’AIEA en recense une cinquantaine. Elle tire sa liste des marques d’intérêt pour les conseils qu’elle offre aux nouveaux venus.
            

            La plupart des prétendants sont des pays pour lesquels les chances d’entrée sont nulles à l’horizon des vingt prochaines années.
               La liste de l’Agence comprend par exemple la République d’Haïti, la Jamaïque, le Bahreïn, le Bangladesh, la Tanzanie ou le
               Soudan. L’acquisition d’une centrale nucléaire exige en effet à la fois des budgets élevés et un réseau électrique puissant.
               Si, à la suite de J. Goldemberg16, on élimine les pays dont le produit national brut est inférieur à 50 milliards de dollars et dont la capacité du réseau
               ne dépasse pas 10 GW, la liste des prétendants ne contient plus que quinze membres : Algérie, Arabie-Saoudite, Biélorussie,
               Chili, Egypte, Indonésie, Kazakhstan, Kenya, Malaisie, Philippines, Pologne, Thaïlande, Turquie, Venezuela et Vietnam17.
            

            La nouveauté par rapport aux petits suiveurs d’hier réside dans la forte proportion de pays riches en pétrole ou en gaz18. L’entrée des Émirats Arabes Unis symbolise ce phénomène. À la suite d’un appel d’offres clos en 2009 et remporté par un consortium sud-coréen, quatre réacteurs
               ont été commandés et les premiers chantiers ont démarré. Les États pétroliers mettent en avant la croissance rapide de leurs
               besoins, en particulier pour couvrir la demande d’électricité des unités de désalinisation de l’eau de mer. Or ces besoins
               peuvent parfaitement être satisfaits par du gaz, dont beaucoup disposent. L’argument de l’indépendance énergétique sonne creux.
               En fait, le nucléaire est vu par ces candidats comme un moyen de faire face à très long terme à une réduction de leurs réserves
               d’hydrocarbures. De plus, il leur est souvent difficile d’aligner le prix intérieur du gaz et du pétrole sur les prix internationaux.
               Les exemples iranien et nigérian montrent que les tentatives de réduction des subventions peuvent soulever les populations.
               La production électronucléaire est alors un moyen de préserver des recettes à l’exportation. Enfin, les candidats au nucléaire riches en pétrole ou en gaz avancent l’argument du changement climatique. Cette motivation
               affichée est également paradoxale. Elle doit être comprise comme le signe de la volonté d’améliorer l’image et la réputation
               du pays auprès d’autres nations, plutôt que le reflet d’un engagement fort dans la lutte contre le réchauffement climatique.
            

            De façon générale, l’argument du changement climatique invoquée par des prétendants douteux ou sérieux peut laisser perplexe.
               Certains pays, à l’instar du Chili ou de la Turquie, sont loin d’avoir exploité leurs ressources hydrauliques ; d’autres comme le Kenya ont un riche potentiel de biomasse ;
               et, surtout, presque aucun ne se distingue par des engagements ambitieux en faveur de la réduction des gaz à effets de serre.
               La Pologne déroge à cette règle. Membre de l’Union européenne, elle participe à sa politique de changement climatique et est
               tenue par ses objectifs de réduction des émissions de carbone. Or, aujourd’hui, 92 % de l’électricité polonaise est produite
               à partir de charbon. L’importation massive de gaz de Russie n’est pas souhaitée comme moyen de diversification, car la Pologne ne veut pas dépendre de son grand voisin. En 2005, cette
               conjonction d’éléments a conduit le pays à faire le choix de l’énergie nucléaire19. Un appel d’offres pour la construction de deux premières centrales devait être lancé en 2012. Il a été retardé car, entre
               temps, le sol polonais s’est révélé potentiellement riche en gaz de schiste dont l’exploration est devenue la priorité.
            

            Notons que, pour la Pologne comme pour les autres prétendants, le nucléaire apporte une indépendance énergétique moindre que
               l’utilisation de ressources locales, qu’il s’agisse d’hydrocarbures ou d’énergies renouvelables. Les pays doivent dorénavant
               importer leur combustible. Par le passé, certains suiveurs ont pu se doter de capacités d’enrichissement d’uranium. C’est
               le cas de l’Allemagne, des Pays-Bas, du Japon, du Brésil, de la Chine, de l’Inde et du Pakistan. Leur production électronucléaire ne dépend plus que de l’importation d’uranium naturel. Cette
               contrainte est modérée, car les réserves minières sont relativement bien réparties, notamment entre des pays développés comme
               l’Australie et le Canada et des pays à régime politique moins stable comme le Kazakhstan. Aujourd’hui, pour les pays désireux
               de s’équiper de centrales nucléaires, la voie de l’intégration sur l’enrichissement est barrée, ou presque. Les capacités
               installées dans le monde dépassent déjà de très loin les besoins et un équipement nouveau à l’échelle d’un seul pays n’est
               rentable qu’à partir d’une vingtaine de réacteurs. Construire, dans ce cas, une unité d’enrichissement signale plutôt une
               volonté d’acquérir l’arme nucléaire ou, en tout cas, sera interprété comme telle par la communauté internationale et risquera
               d’entraîner des pressions, puis des sanctions.
            

            Terminons ce panorama des prétendants par la Turquie, le pays le plus avancé après les Emirats Arabes Unis, pour entrer dans le club des nations nucléarisées. Le chantier de
               construction de la première centrale à Akkuyu, dans le sud du pays, doit démarrer en 2014. Ce serait l’aboutissement d’un
               processus initié depuis le début des années 1970. La volonté de la Turquie d’entrer dans le nucléaire est en effet ancienne.
               De nombreux plans de développement successifs n’ont finalement pas vu le jour. De multiples appels d’offres sont restés en
               suspens ou ont été déclarés nuls. La forte croissance économique du pays depuis le début des années 2000, donc de sa solvabilité
               et de ses besoins en électricité, a mis fin à ces tentatives infructueuses. L’accès à l’énergie nucléaire témoigne aussi d’une
               volonté politique de renouer avec un passé glorieux, volonté qui se manifeste aussi sur le plan des relations internationales
               avec l’affirmation d’un rôle régional croissant. Le nucléaire participe à rehausser le prestige de la Turquie et l’aide à
               se démarquer de l’image d’un pays arriéré. Sur le plan de l’indépendance énergétique, la motivation est plus floue. D’un côté,
               le nucléaire permettra de réduire les importations de gaz de Russie qui contribuent aujourd’hui à 30 % de la production électrique, mais d’un autre les premières centrales de la flotte turque
               vont être financées, construites, possédées et exploitées par Atomstroyexport, filiale du géant nucléaire russe Rosatom20.
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      La sortie du nucléaire
      

      
         Pendant que plusieurs dizaines de pays frappent à la porte du nucléaire, d’autres cherchent à en sortir, comme l’Allemagne ou la Suisse. D’où vient ce renoncement de nations qui ont fait dans le passé le pari du nucléaire ? Comment le comprendre,
            tandis que d’autres, à l’instar du Royaume-Uni, réaffirment au contraire la volonté de renouveler leur parc ? Même la France semble hésiter sur la politique à suivre : à quelques années d’écart, elle lance la construction d’un nouveau réacteur, puis
            décide de réduire la place du nucléaire dans son mix énergétique.
         

         Pour les pays déjà équipés, renoncer au nucléaire, c’est d’abord exclure la construction de nouvelles centrales. Ce tournant
            a été pris par un petit nombre de pays : l’Allemagne et la Suisse, déjà cités, auxquels s’ajoutent la Belgique, l’Espagne et la Suède1. La question qui se pose alors est celle du sort des centrales existantes : faut-il les fermer le plus tôt possible ou attendre
            leur mort naturelle, quand l’autorité de sûreté ou l’électricien estimeront que les conditions d’exploitation ne sont plus
            réunies ? Bref, fermeture accélérée ou fermeture progressive ? L’Allemagne s’est prononcée pour les deux à quelques mois d’intervalle.
            Elle est donc un cas d’étude exemplaire. La France aussi, en raison de son choix de réduire la voilure. Nous analyserons ici les deux en détail, d’autant que certains ressorts
            politiques sont similaires.
         

         
            Sortie accélérée ou progressive, l’hésitation allemande

            Le basculement de l’Allemagne dans la sortie du nucléaire date du milieu des années 1980. L’accident de Tchernobyl sape la confiance d’une partie de la population. La dernière centrale allemande, en voie d’achèvement cette année-là, sera
               arrêtée au bout de trois ans de fonctionnement. Son autorisation, contestée par les écologistes du Land de Rhénanie-Palatinat, a été annulée par les juges. Le parti social-démocrate (SPD), auparavant défenseur de l’énergie nucléaire,
               change de camp et adopte dorénavant la position des verts, Die Grünen. Ces derniers s’installent durablement au Bundestag et dans l’exécutif de certains Länder. Les écologistes réalistes l’ont emporté sur les fondamentalistes : la lutte contre l’État, au cœur du mouvement des années
               1970, est passée au second plan, derrière la mobilisation contre l’énergie nucléaire et la défense de l’environnement. Die Grünen, formidable machine électorale, supérieurement organisée, va devenir le plus puissant parti vert au monde.
            

            À la fin des années 1990, après seize ans de pouvoir fédéral dominé par le parti chrétien-démocrate (CDU), le SPD emporte
               les élections et forme une coalition pour gouverner avec les Verts. Il ne s’agit plus de promettre la sortie du nucléaire,
               mais de la réaliser. Nombreux sont les obstacles, en particulier juridiques, car les contrats de licence avec les opérateurs
               sont de durée illimitée et une expropriation n’est pas envisageable. C’est sous la forme d’un accord négocié avec les électriciens
               que l’arrêt des centrales est alors programmé2. La convention sera entérinée en 2002 par un amendement à la loi atomique. Il prévoit un quota de production résiduelle par
               centrale, qui, une fois consommé, entraîne l’arrêt définitif de l’exploitation. Le dernier réacteur nucléaire devrait s’éteindre
               aux alentours de 2022. En contrepartie, les exploitants obtiennent plusieurs engagements du nouveau pouvoir exécutif. Ce dernier
               promet de ne pas introduire de nouvelles taxes et de ne pas prendre de mesures empêchant l’exploitation ou le transport de
               déchets pour des raisons non justifiées sur le plan technique.
            

            L’opposition chrétienne démocrate dénonce la sortie ainsi programmée du nucléaire. Elle promet de rallonger la durée de fonctionnement
               des réacteurs dès son retour au pouvoir, afin de modérer les hausses du prix de l’électricité et de laisser un temps raisonnable
               à la mise en œuvre d’un nouveau plan énergétique fondé sur les énergies renouvelables. La droite allemande considère le nucléaire
               comme une technologie de transition nécessaire, avant que le déploiement des éoliennes, des panneaux solaires, des unités
               de biogaz, des mesures d’efficacité énergétique et des lignes à haute tension ne devienne suffisamment massif. Il ne s’agit
               pas de promouvoir la construction de nouveaux réacteurs, seulement de différer la fermeture de ceux qui existent. Les partisans
               allemands du nucléaire ne se font en effet guère d’illusion sur une renaissance possible de l’atome dans leur pays. En cas
               de nouveaux chantiers, les oppositions locales et régionales à cause du poids des Verts seraient impossibles à surmonter.
               L’opinion allemande est par ailleurs majoritairement défavorable à un retour de cette énergie.
            

            Revenu à la tête du gouvernement en 20093, le parti chrétien démocrate, allié aux libéraux, s’emploie à mettre en œuvre son programme de transition nucléaire. Il se
               traduira par un amendement à la loi atomique en décembre 2010, soit trois mois avant l’accident de Fukushima Daiichi. Il s’inscrit dans un plan d’ensemble, Energykonzept, qui prévoit, de diviser par deux, à l’horizon 2050, la production nationale d’électricité et de tripler la production d’électricité
               renouvelable. La sortie définitive du nucléaire est programmée pour 2036 avec la fermeture de Neckarwestheim 2, dernière centrale
               en activité. La sortie est reportée par le même mécanisme que celui qu’avaient mis au point le SPD et les Grünen : l’octroi aux opérateurs d’un quota de production résiduelle, sauf que cette fois il est plus élevé d’environ 1 800 TWh.
            

            Les électriciens allemands saluent la nouvelle loi, mais sans enthousiasme, car elle est assortie de nouveaux prélèvements
               sur leurs bénéfices et ils jugent insuffisante la durée de rallongement. Ils devront payer chaque année une taxe spéciale
               sur l’uranium et le plutonium consommés d’un peu plus de deux milliards d’euros. Ils devront également abonder un fonds spécial
               dédié à la transition énergétique à hauteur de quelques centaines de millions d’euros chaque année. L’ardoise est salée −
               de l’ordre de 30 milliards d’euros au total − mais somme toute logique. Le prolongement de la durée de vie d’une centrale
               gonfle le bénéfice des opérateurs lorsque l’investissement initial est déjà en grande partie ou totalement amorti. Il s’accompagne
               de dépenses supplémentaires pour maintenir le niveau de sûreté et de fiabilité, mais celles-ci restent en général très en
               deçà des recettes que procureront les années supplémentaires d’exploitation. En comptant 500 millions d’euros de travaux par
               réacteur, un coût variable de 12 €/MWh, et en supposant que le coût de construction de la flotte a été déjà amorti, J.-H. Keppler4 estime le coût total pour produire la quantité résiduelle autorisée à environ 30 milliards d’euros (soit de l’ordre de 17 €/MWh).
               Ce montant total est à comparer aux recettes qui pourraient s’élever à 90 milliards en supposant un prix de marché moyen sur
               la période de 50 €/MWh. La taxe de 30 milliards qui s’ajoute aux dépenses du même montant prélève dans ce calcul la moitié
               du gain apporté par l’autorisation de rallongement de la durée de vie des réacteurs. Le manque d’enthousiasme des électriciens
               se comprend d’autant mieux que la durée de vie initiale des centrales, celle utilisée dans les tableaux d’amortissement de
               leurs comptes, est de quarante ans. Le nouveau calendrier de sortie du nucléaire correspond à une durée moyenne de quarante-quatre
               ans, soit quatre années supplémentaires seulement. Bien sûr, en adoptant pour point de référence l’accord de 2002 qui conduisait
               à fermer les centrales à l’âge moyen de trente-deux ans, la situation leur est plus favorable. Elle le reste, même si on tient
               compte des taxes spéciales : zéro en principe pour l’accord de 2002 et 30 milliards pour la nouvelle loi.
            

            La catastrophe de Fukushima Daiichi renverse la donne. Elle déclenche l’annulation de la prolongation qui venait juste d’être adoptée au Bundestag et le retour
               au calendrier de sortie du plan de la coalition rouge-vert négocié dix ans plus tôt. Les événements se sont déroulés très
               vite. Trois jours après le tsunami, un moratoire sur l’extension de la durée de vie des réacteurs est décrété, le lendemain
               un arrêt immédiat pour trois mois des sept centrales les plus vieilles est décidé et le redémarrage d’une huitième (Krümmel)
               est suspendu. Une semaine après Fukushima Daiichi, la chancelière Angela Merkel instaure une commission d’éthique « sur l’offre
               sûre d’une énergie » qui est chargée de réévaluer le risque nucléaire. La commission recommande en mai de sortir du nucléaire en une décennie. En août, un nouvel amendement à la loi
               atomique est adopté. Il rétablit le calendrier de fermeture du plan de 2002 pour les neuf centrales encore en fonctionnement
               et rend définitif le moratoire des huit autres centrales. Pour les électriciens, la potion est amère. Le retour à la case
               départ n’a pas entraîné la suppression de la taxe spéciale sur le combustible. Ils en contestent le maintien devant les tribunaux
               et attaquent l’État fédéral sur plusieurs autres fronts judiciaires. En tout, ils lui réclament plusieurs dizaines de milliards
               de compensation.
            

            Pourquoi le choix de l’Allemagne s’est-il porté vers la sortie accélérée ? À l’étranger, ce choix a soulevé l’incrédulité par sa rapidité. La prise de décision
               est réputée lente dans ce pays épris de consensus. De plus, la chancelière Angela Merkel n’est pas connue pour changer d’avis
               facilement. La rapidité de la décision est liée au calendrier politique. L’accident japonais s’est produit en période de campagne
               électorale : trois élections régionales étaient programmées dans la seconde moitié de mars 2011. Pour la CDU, l’enjeu était
               d’éviter de perdre le Bade-Wurtemberg qu’elle gouvernait depuis plus de cinquante ans. La déclaration d’un moratoire quelques
               jours à peine après l’accident japonais pouvait laisser espérer contenir la montée du vote vert. Cela a sans doute fonctionné,
               mais pas suffisamment puisqu’une courte majorité de voix pour les Grünen et le SPD a permis d’installer un président vert à la tête du Land. La CDU a perdu 5 % des voix et les Grünen en ont gagné 12 % par rapport aux élections précédentes. Ces fluctuations auraient vraisemblablement été plus prononcées
               encore sans le moratoire. En mai 2011, nouvelle élection, à Brême cette fois, qui reconduit la majorité rouge-vert mais, événement
               sans précédent, le parti vert arrive deuxième devant la CDU.
            

            L’étonnement des observateurs étrangers est aussi suscité par le coût de la sortie accélérée. Sur le plan économique, il n’y
               a aucun avantage, au contraire, à opter pour une sortie rapide plutôt que progressive. Les Allemands, qui n’aiment pas les
               dépenses inutiles, l’ont pourtant fait ! La fermeture anticipée de réacteurs nucléaires en état de marche et sûrs entraîne
               une perte sèche pour la société, car les kWh qui ne seront plus fournis doivent être remplacés par des kWh qui coûtent plus
               cher à produire5. Le prix de l’électricité augmente pour les consommateurs et cette augmentation est suivie d’effets macroéconomiques défavorables.
               J.-H. Keppler, déja cité, a évalué le surcoût lié au remplacement par des sources alternatives des 20,5 GW de capacités nucléaires
               fermées à 45 milliards d’euros, soit une augmentation de 25 €/MWh. Ce chiffrage vise à mesurer précisément la différence de
               coût entre les scénarios de sortie avant et après Fuskushima Daiichi. Avant, la production des 1 800 TWh aurait coûté 30 milliards
               d’euros, comme nous l’avons indiqué plus haut. Après, l’auteur estime qu’elle coûtera environ 75 milliards d’euros6. D’autres estimations microéconomiques du coût de l’accélération de la fermeture des réacteurs ont été réalisées, qui conduisent
               au même ordre de grandeur : des dizaines de milliards d’euros7.
            

            La perte d’argent associée au choix de la sortie accélérée rappelle que la décision prise par l’Allemagne repose sur des considérations non économiques. La recommandation d’accélérer la sortie émane de la commission d’éthique mentionnée
               plus haut. Cette commission, présidée par Klaus Töpfer, ancien ministre de l’Environnement, est parvenue en quelques mois
               à un consensus : l’abandon le plus tôt possible du nucléaire. Son rapport rappelle les principes de responsabilité à l’égard des générations futures et de la nature et comment le nucléaire, « pollution pour l’éternité », s’y oppose. Il
               considère que Fukushima Daiichi a bouleversé les schémas de pensée établis sur le risque d’accident. En premier lieu, dès lors qu’un accident majeur s’est produit dans un pays techniquement avancé comme le Japon, la conviction selon laquelle l’Allemagne est à l’abri n’est
               plus de mise. En second lieu, inimaginable, la catastrophe nucléaire japonaise montre l’insuffisance de l’analyse de risque
               fondée sur des calculs de probabilités. Enfin, la commission souligne que les dommages ne peuvent pas être évalués, même grossièrement, avant les accidents et même après. Plusieurs semaines après la fusion de
               cœur des réacteurs de Fukushima Daiichi, l’étendue finale de la pollution et ses effets restent incertains. Tous les dangers
               sont loin d’être maîtrisés. Le scénario du pire n’est même pas cernable. Les dangers du nucléaire ne peuvent donc pas être
               comparés ni relativisés par rapport à d’autres sources d’énergie. Or, il existe des moyens de production alternatifs, les
               énergies renouvelables, sans danger pour l’homme et l’environnement. Il convient donc d’y recourir aussi vite que possible
               en remplacement du nucléaire, soit, selon les auteurs du rapport, une décennie. Voilà en résumé la démonstration de la commission
               d’éthique. Notons que son diagnostic à chaud sur la catastrophe japonaise se révélera faux. Fukushima Daiichi n’est pas un
               accident imprévisible, un cygne noir dans le jargon des spécialistes du risque ; par ailleurs, c’est une défaillance institutionnelle,
               la capture des autorités de régulation par l’industrie (voir chapitre 8), qui est la cause de l’accident, soit un phénomène qui n’est pas lié à l’avance ou au retard technologique.
            

            Mais pourquoi une transition sur une décennie ? Pourquoi pas plutôt cinq ou quinze ans, par exemple ? Le rapport ne l’explique
               pas. Il suggère seulement qu’un temps plus court, quoiqu’idéalement souhaitable, mettrait en danger la compétitivité de l’Allemagne. Aucun argument n’est avancé pour dire que dix ans suffisent à éviter ce risque. Vraisemblablement, l’horizon décennal provient du plan de sortie précédent, qui prévoyait d’arrêter la dernière centrale
               en 2022. La même borne est reprise sans plus de calculs ou de réflexion. Légèreté ou volontarisme, cette limite est aujourd’hui
               inscrite dans la loi et l’Allemagne doit réaliser à marche forcée la transformation de son système énergétique, l’Energiewende.
            

            Le recul historique manque encore pour prendre l’exacte mesure des conséquences de l’accélération de la transition. Outre
               la perte sèche évaluée plus haut et les possibles compensations que l’État fédéral − donc les contribuables − devra verser
               aux compagnies électriques, l’accélération de la sortie entraînera vraisemblablement aussi des effets négatifs sur l’emploi,
               l’inflation et la croissance économique. Ces effets sont difficiles à évaluer car seuls les effets immédiats sont aujourd’hui
               observables, comme par exemple la réduction des effectifs des producteurs électronucléaires, l’augmentation du prix de l’électricité
               pour les ménages et la croissance des investissements dans l’énergie hors nucléaire. Ils sont délicats à démêler de ceux de
               la crise qui entraîne une réduction de la demande d’énergie et de ceux de la transition vers les énergies renouvelables, déjà
               largement entamée avant la décision de sortie rapide du nucléaire. De plus, les effets des chocs de prix et des bulles d’investissements
               doivent être replacés dans le temps long qui peut en inverser les signes ; un gain immédiat en emplois se traduisant par exemple
               par une perte d’emplois sur la longue durée. On ne peut pas apprécier l’ampleur du coût macroéconomique de l’accélération,
               mais il ne fait aucun doute qu’il sera négatif. On ne voit en effet aucun bénéfice économique tangible d’une telle marche
               forcée. Du côté de l’emploi, on assistera à une destruction plus rapide de ceux de la filière nucléaire, avec des possibilités
               de reconversion moindre qu’avec un calendrier de sortie progressive car la formation réclame du temps. Pour la filière énergies
               renouvelables, un appel d’air aura lieu avec une demande tout à coup plus forte, mais l’inertie liée à la formation joue aussi
               et devrait empêcher d’en tirer parti. Côté infrastructure, les énormes besoins d’investissements dans les réseaux électriques
               représentent la difficulté majeure de la mise en œuvre de l’Energiewende. Des milliers de kilomètres de nouvelles lignes à haute tension doivent traverser l’Allemagne. Il s’agit de relier les capacités éoliennes du Nord aux besoins de consommation du Sud, où sont aussi installés les deux
               tiers du parc nucléaire. Là encore, l’inertie est forte. Les projets d’infrastructures de transmission électrique mettent
               des années à se concrétiser à cause des fortes oppositions locales qu’ils rencontrent. La sortie progressive butait déjà sur
               ce problème, le choix d’aller plus vite ne fait que le rendre plus critique.
            

            Le seul espoir de bénéfice repose sur l’idée d’un sursaut collectif. L’accélération de la sortie du nucléaire, en accentuant
               le défi que pose la transformation énergétique, souderait et mobiliserait plus encore la population allemande ; l’effort collectif
               plus intense et plus productif se traduirait par une compétitivité plus grande de l’Allemagne dans l’ensemble des industries et des métiers des énergies du futur. Ce scénario est esquissé dans le rapport de la Commission
               d’éthique. C’est en effet le seul qui permettrait de réconcilier l’intérêt économique avec le choix en faveur d’une sortie
               accélérée du nucléaire. Un tel espoir est cependant mince, sinon vain. D’un point de vue économique, accélérer une substitution
               oblige à faire plus appel aux technologies déjà disponibles, y compris en les important, et moins à investir dans la R&D pour
               prendre de l’avance sur la compétitivité de demain. Depuis 2011, l’accélération de la sortie allemande du nucléaire semble
               profiter surtout au charbon et au lignite, qui bénéficient par ailleurs de prix déprimés tant sur les marchés d’importation
               que sur le marché européen des permis d’émissions de CO2.
            

            En conclusion, l’étude du cas allemand permet d’avancer un schéma explicatif de sortie du nucléaire et de son accélération.
               Deux conditions de base sont nécessaires : un parti politique qui place l’abandon de cette technologie au cœur de son programme,
               une intervention publique qui fonde son action en matière de risque sur les probabilités perçues, et non sur celles calculées par les experts (voir chapitre 5). Placer ensuite les électeurs sur une droite finie avec à l’une de ses extrémités l’individu le plus opposé au nucléaire,
               partisan de l’arrêt de tous les réacteurs tout de suite, et à l’autre bout le plus farouche partisan du nucléaire qui souhaiterait
               la construction de dizaines de nouveaux réacteurs. De ces deux extrémités jusqu’à l’électeur médian − celui qui laisse autant
               d’électeurs à sa droite qu’à sa gauche − les préférences vont en se modérant. Pour être élu, le candidat doit connaître la
               préférence de cet électeur médian pour s’adresser à lui et emporter son vote. En effet, s’il gagne son adhésion, il emporte
               la moitié des votes plus un et obtient donc la majorité. Bien sûr, le jeu électoral est en réalité beaucoup plus compliqué
               car les électeurs se prononcent sur un grand nombre de sujets différents, tels que le pouvoir d’achat, l’emploi, l’école.
               De plus, il y a des alliances entre partis spécialisés sur différents segments de l’électorat. Mais ce modèle simple de la
               théorie économique du marché politique suffit ici pour comprendre. Dès lors que le nucléaire est l’un des thèmes clés et que
               l’opinion a évolué, par exemple à la suite d’un accident nucléaire, la préférence de l’électeur médian est moins favorable
               à l’égard de cette technologie. Si le candidat ne modifie pas son programme sur ce point, il perdra des voix et risque d’être
               défait à l’élection. Il doit choisir entre sa conviction, qui le porterait par exemple vers un maintien du nucléaire, ou une
               sortie progressive, si tels sont les résultats de l’expertise et du calcul économique, et son intérêt de gagner l’élection
               en suivant l’évolution des perceptions de l’électorat. Inversement, en cas de reflux de l’opinion anti-nucléaire, un candidat
               vert devra choisir entre son combat contre cette énergie en restant fidèle à ses militants et le risque de perdre des voix.
            

         

         
            La France, fermeture prématurée d’une centrale et réduction de la voilure nucléaire
            

            Contrairement à l’Allemagne, la France n’a pas décidé de sortir du nucléaire. Elle a opté pour la fermeture anticipée d’une centrale, celle de Fessenheim en Alsace, et s’est engagée à réduire la part de cette technologie dans son futur mix énergétique. Derrière ces décisions,
               on retrouve les mêmes éléments explicatifs que ceux observés en l’Allemagne : un parti dont le combat contre le nucléaire
               est constitutif, un danger nucléaire perçu plus grand après la catastrophe japonaise, une compétition électorale et un jeu
               d’alliances qui tiennent compte de la perception des risques plutôt que de leur évaluation par les experts. Comme en Allemagne,
               nous verrons que les choix d’objectif et de calendrier de fermeture se font en France aussi au doigt mouillé, sans grande
               considération d’ordre économique.
            

            La centrale de Fessenheim, proche de l’Allemagne et de la Suisse, est contestée depuis son origine. Ses deux réacteurs ont été raccordés au réseau en avril et octobre 1977.
               En raison de sa localisation, elle doit faire l’objet de mesures de sûreté particulières. Le risque de séisme, quoique modéré, y est plutôt plus élevé qu’ailleurs à cause de la proximité d’une faille du fossé rhénan. La centrale
               doit être aussi en mesure de faire face à une inondation en cas de rupture de digue du Grand Canal d’Alsace. Enfin, elle est
               située au-dessus d’une nappe phréatique dont la contamination serait catastrophique. L’ASN a donné en juillet 2011 un avis favorable à la poursuite de l’exploitation pendant dix ans du réacteur 1. Il est assorti
               de prescriptions de travaux estimés à plusieurs dizaines de millions d’euros, le plus important étant le renforcement de la
               dalle de béton pour limiter le risque de pollution de l’aquifère. Le second réacteur, qui est similaire, a également obtenu
               un avis favorable, assorti d’obligations analogues d’amélioration de la sûreté. Bref, le régulateur juge, sous condition de
               réalisation des travaux qu’il a prescrits et, comme la loi l’exige, que les risques sont limités de « manière suffisante »
               (voir chapitre 9).
            

            Le président de la République française pense-t-il le contraire ? Le 14 septembre 2012, lors d’une conférence environnementale,
               il annonce que la centrale alsacienne sera fermée en 20168. La raison invoquée : son âge − elle est la plus vieille de France − et sa localisation − zone sismique et possibilité d’inondation9. À première vue, rien à redire : le pouvoir politique issu des urnes contrôle le régulateur indépendant dans l’exercice de
               sa mission. Il reprend la main s’il juge que l’objectif de sûreté n’est pas atteint, car l’autorité de sûreté l’a mal interprété
               ou n’a pas choisi d’imposer les bonnes mesures pour l’atteindre. Il n’est pas choquant que le pouvoir politique exerce son
               pouvoir régalien en matière de sécurité sur le territoire national et fixe un niveau de sûreté plus sévère pour tenir compte
               par exemple d’éléments nouveaux.
            

            Sauf qu’ici cette explication n’est pas du tout la bonne. En premier lieu, l’âge, même si cela semble contre-intuitif, est
               un critère peu pertinent pour classer les réacteurs selon leur dangerosité. Si l’on réfléchit, ce n’est finalement pas étonnant.
               Des facteurs opposés contrecarrent le double effet d’usure et d’obsolescence technologique sur la sûreté des vieux réacteurs.
               Qui dit réacteurs anciens, dit en effet vigilance accrue des exploitants et des autorités de sûreté. Les inspections sont
               plus nombreuses et approfondies. En France, par exemple, la visite des trente ans pour un éventuel allongement de la durée d’exploitation se traduit par une révision
               complète. De plus, et en conséquence, plus le réacteur est âgé, plus il a un grand nombre de pièces et d’équipements neufs.
               C’est le cas, par exemple, des nouveaux générateurs de vapeur qu’EDF installe sur les réacteurs les plus anciens. Enfin et surtout, le régime de sûreté imposé par l’autorité de sûreté n’est
               pas à deux vitesses, des exigences faibles pour les plus vieux réacteurs et des exigences fortes pour les réacteurs les plus
               récents. Tous les réacteurs, jeunes ou vieux sont soumis aux mêmes règles et niveaux de sûreté pour les opérations de maintenance
               et d’exploitation. Il n’est pas juste d’affirmer de façon catégorique que les tranches les plus âgées offrent une sûreté moindre
               (voir encadré).
            

            
               L’âge, un mauvais critère pour classer les réacteurs selon leur dangerosité

               « Fermer d’abord les centrales âgées, car les plus dangereuses » est un slogan qui semble frappé au coin du bon sens. Plus
                  un réacteur est vieux, plus ses pièces sont usées ; plus ses pièces sont usées, plus elles sont fragiles ; plus elles sont
                  fragiles, plus le réacteur est vulnérable. CQFD. Par ailleurs, les réacteurs les plus anciens ont été construits il y a plus
                  longtemps, et donc à une époque où les exigences de sûreté étaient moindres qu’aujourd’hui et les technologies de sécurité
                  plus rudimentaires. Les faits n’étayent pourtant pas ce raisonnement intuitif.
               

               Une méthode simple à la portée de tout étudiant consiste à chercher s’il existe une relation entre l’âge des réacteurs et
                  le nombre de fois où ils sont mis à l’arrêt forcé à cause de défaillances humaines ou matérielles de sûreté. L’interruption
                  des réacteurs pour des raisons fortuites, c’est-à-dire autres que celles liées aux opérations planifiées de maintenance, de
                  chargement de combustible ou d’inspection, est un indicateur de performance de sûreté classiquement utilisé. Il est recensé
                  par l’Agence internationale de l’énergie atomique dans sa base de données publique et accessible sur Internet. Nous l’avons
                  utilisée pour les 143 réacteurs du parc européen afin de disposer d’un plus grand nombre d’observations que pour le seul parc
                  français10. Que donne cette méthode ? En moyenne, les réacteurs connaissent plus de problèmes techniques mesurés par les arrêts fortuits
                  entre leur trentième et quarantième année que dans leur vie antérieure − 16 % de plus, pour être précis. Mais attention, si
                  l’on compare cette fois les années de la trentaine avec les cinq premières années de vie, l’écart devient favorable aux réacteurs
                  les plus anciens. On observe plus de problèmes techniques lors des premières années de fonctionnement. Cette donnée peut paraître
                  surprenante, elle reflète en fait les difficultés ordinaires rencontrées par les réacteurs au cours de leur mise en route
                  et leurs premières années d’exploitation. Attention aussi au raisonnement fondé sur la moyenne. Les réacteurs anciens sont
                  peu nombreux. Seules en Europe les centrales d’Oldbury 1 et 2 au Pays de Galles ont plus de quarante ans. Du coup, la moyenne de l’indicateur de sûreté
                  est calculée sur de trop petits nombres et la preuve statistique s’étiole. Avec cet exercice, on ne peut pas savoir si la
                  courbe de la sûreté selon l’âge est plate après les cinq premières années, ou si la grande longévité se traduit par une baisse
                  progressive de la sûreté. L’hypothèse d’une progression de la sûreté avec l’âge ne peut même pas être statistiquement rejetée.
                  N’importe quel conseiller auprès de candidats ou d’élus politiques aurait pu réaliser cet exercice et recommander d’éviter
                  de conclure hâtivement sur l’effet de l’âge sur la sûreté.
               

               Une méthode plus compliquée, et nécessitant des données publiques mais longues à obtenir, consiste à chercher des corrélations
                  entre l’âge des réacteurs, leurs caractéristiques de fonctionnement et le nombre d’incidents mineurs déclarés par EDF à l’autorité de sûreté (par ex., de rang 0 et 1 sur l’échelle INES, voir chapitre 4). Ce nombre oscille autour d’une dizaine par réacteur et par an. Les résultats sont ici plus conclusifs. Première observation :
                  les incidents se déroulent le plus souvent quand le réacteur est à l’arrêt. La raison est double : il est alors plus facile
                  d’observer des défaillances, car une plus grande partie du réacteur est accessible aux inspecteurs ; les travaux sont surtout
                  réalisés à l’arrêt du réacteur, or les travaux sont synonymes de manipulations et les manipulations par les hommes et les
                  machines augmentent les risques. Si l’on veut analyser le nombre d’incidents mineurs de deux tranches nucléaires, il faut
                  donc éviter de comparer une tranche qui a connu de nombreux jours d’arrêt en raison du rechargement de combustible ou d’une
                  visite décennale avec une tranche qui a produit sans discontinuer. En corrigeant ce biais, on trouve que les centrales les
                  plus âgées connaissent un nombre d’incidents un peu plus faible que les centrales plus jeunes. Ce résultat n’est pas surprenant
                  pour ceux qui connaissent bien le parc d’EDF. Ce dernier est en effet constitué de modèles de réacteurs différents, appelés
                  des paliers. Or, les réacteurs des premiers paliers se caractérisent en moyenne par un nombre plus faible d’incidents que
                  ceux du dernier palier.
               

               Pour isoler l’âge de l’effet modèle de réacteurs, il faut comparer les incidents des réacteurs d’un même palier, selon qu’ils
                  ont été construits en premier ou en dernier. Le traitement statistique montre alors que les tranches les plus anciennes d’un
                  même palier connaissent moins d’incidents. Ce résultat peut être interprété comme la manifestation d’un effet d’apprentissage.
                  La tête de série présente sans doute plus de défauts liés à la maîtrise et à la conduite du chantier que l’exemplaire suivant,
                  et il connaît un démarrage d’exploitation plus chaotique ; de même le second par rapport au troisième, etc. La construction
                  en deux exemplaires seulement du palier dit N4 explique en partie pourquoi ce palier, alors qu’il est le plus récent et donc
                  le plus avancé sur le plan technologique, enregistre un nombre d’incidents de sûreté supérieur à la moyenne. S’il fallait
                  tenir compte uniquement de la date de construction pour mettre un réacteur au rebut, il faudrait songer à arrêter Civaux et
                  Chooz, les deux plus jeunes centrales de France ! Cette boutade résume le manque de sérieux du critère âge dans le classement des réacteurs, pour décider l’ordre dans lequel
                  les fermer et réduire la part du nucléaire dans la production nationale d’électricité.
               

            

            En second lieu, la décision du président ne s’appuie sur aucune synthèse ou nouvelle étude réalisée par son cabinet, par le
               gouvernement, par l’administration ou en encore par un groupe d’experts ad hoc. Aucune information technique sur les risques des réacteurs n’a éclairé le choix de François Hollande. Ce dernier n’était
               pas mieux informé lorsqu’il était candidat et que la décision de fermeture de Fessenheim faisait partie de ses engagements. De fait, cette fermeture est le résultat d’un pur compromis politique. Le parti socialiste
               français est allié de longue date au mouvement des Verts, dont l’opposition à l’atome est historique. Six mois avant les élections
               présidentielles de 2012, un accord entre les deux partis a été signé. Il comprend la fermeture immédiate de la centrale alsacienne
               et la réduction à l’horizon 2025 de la part du nucléaire à 50 % de la production d’électricité. Concomitamment, un accord
               électoral en prévision des élections législatives est trouvé. Il offre au parti vert une soixantaine de circonscriptions sans
               candidat investi par le parti socialiste afin de faciliter la victoire locale de leur allié. L’accord programmatique ouvre
               également la voix à un soutien du représentant des Verts au premier tour de l’élection présidentielle au candidat socialiste
               qui sera présent au second tour. Lors de la campagne présidentielle, quelques mois plus tard, François Hollande reprend l’objectif
               de 50 % en 2025 à son compte. Mais il ne s’engage fermement que sur la fermeture d’une seule centrale au cours de son quinquennat :
               Fessenheim. Son annonce, lors de la conférence environnementale de septembre 2012, ne fait donc que confirmer une décision
               déjà prise.
            

            Les raisons d’équilibre politique et électoral priment. L’accord des Verts et du parti socialiste est un compromis entre tenants
               d’une sortie de la France du nucléaire et partisans de son maintien. A priori, c’était impossible. En fait, il a suffi d’un adverbe pour aboutir à une signature commune : c’est la trouvaille de la « sortie
               du tout nucléaire ». Le parc électronucléaire français fournit aujourd’hui la quasi-totalité de la consommation de base et semi-base,
               soit les trois quarts de la consommation nationale d’électricité. De tous les grands pays ayant développé l’énergie nucléaire,
               la France est le seul où l’atome domine à ce point. Traduite en chiffres, la sortie du tout nucléaire devient une réduction
               à la moitié de sa part dans la production électrique. Passer de 75 % à 50 % en 2025 : cet objectif ne correspond qu’à des
               chiffres ronds faciles à retenir et à communiquer. Ils ne reflètent aucun critère technique11. L’horizon de 2025 répond en écho aux 25 % qui séparent trois quarts de la moitié12.
            

            Sur le plan de l’équilibre électoral, le candidat aux primaires socialistes, puis à la présidence de la République semble
               avoir fait le bon choix. Reprenons le schéma de l’électeur médian expliquant que, pour être élu, le candidat doit deviner
               la préférence de l’électeur médian. Contre son principal adversaire des primaires, Martine Aubry, François Hollande a refusé
               de se prononcer en faveur de la sortie complète du nucléaire même à très long terme. Ce positionnement lui a sans doute fait
               perdre moins de voix de sympathisants verts que de sympathisants socialistes, ces derniers étant beaucoup plus modérés sur la place du nucléaire. Ensuite, lors de la
               campagne présidentielle contre Nicolas Sarkozy, favorable au « presque tout » nucléaire et l’attaquant sur la fermeture de
               Fessenheim, le futur président de la République était aussi vraisemblablement plus proche des préférences de l’électeur médian.
            

            Bref, s’il y a eu des calculs, à l’origine de la fermeture de Fessenheim, ils ont porté sur des prévisions de votes, non de risques.
            

            Les calculs n’ont pas plus porté sur les prévisions de coûts. Le chiffrage économique de la fermeture de la centrale alsacienne
               n’a commencé à être discuté qu’une fois la décision réaffirmée13. Les journaux ont alors commencé à en faire leurs manchettes soulignant les milliards en passe de partir en fumée14. Pour l’électricien, l’arrêt anticipé est une destruction d’actifs qui est d’autant plus pénalisante que des grands composants,
               comme les générateurs de vapeur, ont été récemment remplacés. De plus, comme nous l’avons déjà mentionné, l’Autorité de sûreté
               a conditionné son autorisation de dix années d’exploitation supplémentaire à la réalisation de travaux complémentaires de
               plusieurs dizaines de millions d’euros. Ces investissements auront été réalisés en pure perte et EDF pourrait demander une compensation. Le fait que l’entreprise soit publique ne change pas forcément la donne. Les actionnaires
               minoritaires privés ne se laisseront vraisemblablement pas léser. De plus, des électriciens suisses et allemands, qui ont
               participé au financement de la centrale du Haut-Rhin, possèdent des droits de tirage sur près du tiers de la production des
               deux réacteurs. Ils réclameront vraisemblablement aussi des indemnités, ce qui pourrait aider EDF à obtenir les siennes. Du
               point de vue de l’intérêt général, la fermeture anticipée de Fessenheim n’est pas la meilleure des opérations. Elle entraîne une perte microéconomique dont le montant dépend, comme nous l’avons
               vu plus haut à propos des centrales allemandes, de toute une série d’hypothèses : hypothèses sur le prix futur de l’électricité,
               hypothèses sur le coût des moyens de remplacement, hypothèses sur la dépense en investissements nouveaux de jouvence, hypothèse
               sur la date normale de fin de vie des réacteurs, hypothèse sur le facteur de charge, etc. Cette perte se chiffre en milliards
               d’euros15.
            

            Entendons-nous bien. Le problème n’est pas que les décideurs politiques puissent faire le choix de fermer des centrales nucléaires,
               ni même que cette décision soit dictée par de pures motivations électorales et d’alliances politiques. C’est le lot de la
               démocratie. Le point critiquable est que les discussions n’ont été à aucun moment sérieusement informées, documentées, réfléchies
               sur le plan technique et économique. Les décisions de fermetures anticipées de réacteurs, pourtant déclarés aptes par les
               autorités de sûreté, sont ainsi prises dans l’ignorance de leurs conséquences, sans autres considérations que les déplacements
               d’électeurs et les équilibres entre et au sein des partis. La prise en considération de ces éléments techniques et économiques
               n’aurait peut-être pas finalement changé la décision, mais au moins le choix politique aurait-il été fait en connaissance
               de cause.
            

            En conclusion, il est nécessaire de découpler la question de l’abandon de l’énergie nucléaire de celle de la fin de vie du
               parc installé. D’un côté, la décision de ne plus construire de nouveaux réacteurs atomiques, de l’autre celle de fermer plus
               ou moins rapidement des réacteurs existants. La décision de maintenir l’énergie nucléaire dans un mix énergétique national
               est un grand pari. Nous avons vu dans les parties précédentes que la compétitivité future du nucléaire est incertaine, de
               même que la fréquence et l’étendue des accidents et les performances de la régulation de sûreté. La décision de prolonger
               la vie des réacteurs existants, dès lors que l’autorité de sûreté a donné un avis favorable, n’est pas du tout du même type.
               Les coûts du nucléaire existant sont beaucoup mieux cernés et chaque centrale est connue sous toutes les coutures. Lorsque
               le choix politique bascule pour une fermeture accélérée plutôt que progressive, il ne tranche pas un pari incertain, il opte
               pour une destruction massive de capital qui va à l’encontre de l’intérêt général.
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      Gouvernance supranationale : les leçons de l’Europe

      
         Quittons la politique nucléaire intérieure pour nous intéresser à la gouvernance internationale. Commençons notre examen par
            la coopération en matière de prévention des accidents nucléaires et débutons ce tour d’horizon par l’Europe. L’Union européenne est en effet un formidable laboratoire : l’intégration politique et économique entre les États membres
            est forte et ancienne ; elle s’exerce dans le cadre d’institutions supranationales comme la Commission et le Parlement européens ;
            un traité, Euratom, est même spécifiquement dédié à l’énergie atomique. De plus, l’Union européenne dispose d’un parc nucléaire imposant − près
            du tiers de la flotte mondiale − sur une superficie relativement réduite et traversée de frontières : une centrale nucléaire
            sur quatre est située à moins de trente kilomètres d’un autre État membre. Un accident majeur est donc susceptible d’affecter la population de plusieurs pays européens à la fois. Enfin, les centres de consommation et
            de production d’électricité de presque toute l’Europe sont connectés par un grand réseau. L’arrêt de centrales dans un État
            membre induit des conséquences pour les autres, et les consommateurs de pays non nucléarisés sont en partie alimentés par
            de l’électricité nucléaire. Bref, le niveau d’interdépendance politique et énergétique de l’Europe en fait un point d’observation
            idéal de la gouvernance nucléaire supranationale, de ses avantages et de ses limites.
         

         
            Pourquoi le niveau national ne suffit-il pas ?

            Tout simplement parce que les nuages radioactifs ne s’arrêtent pas aux frontières et les électrons non plus. L’évidence du
               caractère transnational des dommages en cas d’accident majeur s’est imposée à tous les Européens avec Tchernobyl. Partie d’Ukraine, la pollution radioactive a essentiellement contaminé la Biélorussie voisine. Poussés par des vents de
               sud-est, des éléments du cœur du réacteur ont aussi rapidement atteint les pays scandinaves. La Pologne, l’Allemagne, la France et l’Angleterre ont également été touchées. Les citoyens européens n’ont subi aucune conséquence sanitaire, mais les craintes
               ont été très fortes et les polémiques entre les autorités publiques et les écologistes très vives1. Quant aux électrons, la seule frontière qu’ils connaissent est celle du réseau électrique. En Europe, celui-ci parcourt tous les États membres2, sans interruption, de la Finlande à la Grèce, du Portugal à la Pologne. Plus précisément, c’est la charge électrique qui
               n’a pas de frontière car les électrons ne se déplacent qu’à une vitesse très réduite. C’est un peu comme l’eau dans un tuyau
               d’arrosage, celle qui sort instantanément par un bout quand vous ouvrez le robinet n’est pas celle qui entre de l’autre. C’est
               la pression qui se transmet très vite, pas l’eau.
            

            Le concept économique de bien commun, dit encore bien public ou bien collectif, éclaire le problème posé par la perméabilité des frontières. Il fonde, du point
               de vue de la théorie économique, la nécessité d’une gouvernance internationale. Les biens collectifs sont des produits ou
               services dont la consommation est collective : ils sont accessibles à tous et chaque utilisateur consomme le même bien. Dit
               autrement, il est impossible d’exclure les usagers, et la consommation par un usager n’entraîne pas une moindre disponibilité
               pour les autres. L’éclairage urbain est un exemple simple souvent cité : les passants en disposent tous − les habitants, les
               gens de passage et même les voleurs qui pourtant préfèreraient la discrétion de l’ombre ; de plus, aucun ne retire de lumière
               aux autres en la consommant. Ces particularités justifient que la puissance publique intervienne dans la fourniture de ces
               biens, en particulier pour assurer leur financement et décider de la quantité et de la qualité à offrir à tous.
            

            La protection de la population face aux accidents nucléaires fait partie des biens communs. Tous les citoyens en bénéficient
               et en partagent, bon gré mal gré, le même niveau de qualité, qu’ils le jugent trop fort ou trop faible. En comparaison de
               l’éclairage public, cette protection est un service plus abstrait, qui plus est d’étendue globale et non locale. Sa dimension
               collective est donc moins facile à saisir. Elle est néanmoins primordiale car, comme pour l’éclairage urbain, se pose le problème
               de la prise en compte des préférences de chacun pour finalement imposer la même qualité à tous. Certains citoyens, parce qu’ils
               habitent à proximité des centrales ou en raison de leur perception du risque, peuvent souhaiter un niveau de protection élevé, tandis que d’autres se contenteraient d’une sûreté plus faible. Pour les
               biens ordinaires, le problème ne se pose pas. Le marché fournit des pommes de tailles et de couleurs différentes et chacun
               peut choisir selon ses préférences. Le même produit ne s’impose pas à tous. Pour les collectivités locales et nationales,
               l’hétérogénéité des préférences à l’égard des biens collectifs est surmontable. Elles peuvent s’appuyer sur les institutions
               et les règles qui gouvernent la démocratie locale et nationale. Mais comment faire lorsque le bien collectif concerne plusieurs
               juridictions étrangères ? Il faut mettre en place des mécanismes de gouvernance internationale. Il n’y a pas d’autres solutions
               car, faute d’élections communes ou de règles partagées, chaque État décidera dans son coin comme il l’entend. D’un côté de
               la frontière, les habitants pourraient par exemple bénéficier d’un objectif de sûreté imposé aux exploitants nucléaires deux
               fois plus sévère que celui protégeant ceux qui résident de l’autre côté. De même, en cas d’accident et de régimes de responsabilité civile différents d’un État à l’autre, les habitants de part et d’autre de la frontière ne seront pas compensés à l’identique.
               De plus, sans règles communes, si les dommages excèdent les plafonds de responsabilité, les contribuables du pays le moins touché ne seront pas mis à contribution pour
               indemniser les victimes du pays le plus touché.
            

            En l’absence de gouvernance supranationale, la situation la plus tendue est évidemment celle qui prévaut entre pays voisins
               qui ont fait des choix opposés en matière d’énergie nucléaire. Elle est encore exacerbée lorsque leurs systèmes électriques
               sont, comme en Europe, interconnectés. La sécurité du réseau de transmission par son alimentation et son soutirage est en effet aussi un bien commun. Les Allemands et les Italiens, opposés au nucléaire, disposent de la même qualité offerte en tension et risque de coupure que les Français. La dimension collective du réseau se perçoit plus facilement dans le caractère forcé de la consommation
               qui définit les biens publics. De même que les voleurs se passeraient volontiers de l’éclairage urbain, les adversaires du
               nucléaire préfèreraient ne pas bénéficier de l’électricité produite par les réacteurs de leurs pays ou de pays voisins. C’est
               toutefois impossible, sauf s’ils refusent de relier leur habitation à une ligne électrique. En Europe, l’existence du réseau
               interconnecté entraîne l’impossibilité pour les citoyens de se soustraire à l’énergie nucléaire produite. À part débrancher
               son habitation, un militant antinucléaire n’a d’autre choix, s’il ne veut pas bénéficier de cette énergie, que de quitter
               l’Union européenne3. Cela vaut aussi pour un militant pro nucléaire qui s’opposerait aux énergies renouvelables : il ne peut pas plus se soustraire
               à la production d’électricité verte.
            

            Comment l’Europe s’y prend-elle concrètement pour réduire de telles tensions ? Pour la fixation du niveau de sûreté, elle peut être montrée
               en exemple ; en revanche, s’agissant des règles de responsabilité, l’Europe est très mal placée pour donner des leçons. Voyons précisément comment et pourquoi.
            

         

         
            Les normes européennes de sûreté

            Cela peut surprendre, mais il n’est pas économiquement justifié que tous les États membres appliquent des normes de sûreté
               identiques. En d’autres termes, il n’est pas aberrant qu’un réacteur soit fermé dans un pays après cinquante ans et que sa
               copie conforme du point de vue des performances de sûreté soit pourtant autorisée à fonctionner dix ans de plus dans un autre
               pays. Les normes européennes de sûreté doivent être harmonisées, mais non égalisées. Cela tient à l’hétérogénéité des coûts
               et des bénéfices de l’énergie nucléaire selon les populations et leur localisation.
            

            Soit une zone dite locale où une centrale atomique est implantée, soit une zone plus étendue dite globale qui l’inclut. Les
               dommages en cas d’accident concernent principalement la population locale. Celle-ci se partage aussi une part des bénéfices sous la
               forme d’emplois et de taxes. D’un point de vue économique, l’objectif de sûreté imposé aux réacteurs doit donc tenir compte
               des intérêts locaux. Ceux-ci peuvent être évidemment très différents d’une région à l’autre. Certaines collectivités sont
               très attachées au nucléaire tandis que d’autres préfèrent l’interdire. Au-delà du local, les dommages peuvent s’étendre à
               une zone plus large, de même que les habitants éloignés peuvent bénéficier de l’énergie nucléaire, notamment en termes de
               prix de l’électricité. L’objectif de sûreté − et donc les normes qui permettent de l’atteindre − doivent en conséquence tenir
               compte à la fois des préférences de la population locale et des préférences des populations à l’extérieur de la zone. Un équilibre
               doit être trouvé.
            

            Appliquons la dichotomie local/global à la séparation État membre/Union européenne. Cette simplification n’est pas abusive,
               car la plupart des pays européens sont de petite taille et de nombreux réacteurs sont situés près d’une frontière intra-communautaire.
               De plus, l’hétérogénéité des préférences à l’égard du nucléaire est très grande entre États membres. Si en moyenne 35 % des
               citoyens de l’Union estiment que les bénéfices de l’énergie nucléaire contrebalancent ses risques, la proportion est de 59 %
               pour la République Tchèque et de 24 % pour l’Autriche voisine4. L’objectif de sûreté ne peut être le même pour tous les pays européens, qu’il soit aligné sur le niveau le plus élevé, le
               niveau le plus faible, ou le niveau médian. Inversement, chaque pays ne doit pas pouvoir agir en ignorant le reste de l’Europe. En particulier, un objectif faible de sûreté dont un État membre s’accommoderait ne doit pas être possible alors que ses
               voisins sont plus exigeants. Bref, ni le niveau national ni le niveau supranational ne devraient être en mesure d’imposer
               unilatéralement un niveau de sûreté.
            

            La manière dont l’Europe règle l’équilibre entre les niveaux local et global a connu plusieurs succès dans le passé (voir encadré). Elle peut être jugée satisfaisante. Bien entendu, à cause des difficultés pour définir les objectifs et les critères de
               performances de sûreté, cet équilibre ne s’exprime pas sous la forme de seuils de risque chiffrés. Il se présente plutôt sous la forme de règles et de normes. L’Union européenne impose par exemple que la sûreté
               dans chaque État membre soit régulée par des autorités indépendantes. Plus généralement, toutes les normes recommandées par
               l’Agence internationale de l’energie atomique présentent, dans l’Union, un caractère exécutoire. Elles sont obligatoires et
               leur non-respect est sanctionné. Cette contrainte est imposée par la directive européenne du 25 juin 2009 « établissant un
               cadre communautaire pour la sûreté nucléaire des installations nucléaires ». Comme pour la plupart des lois européennes, la
               rédaction de cette directive a été longue et difficile. Son élaboration s’est étalée sur plusieurs années, de nombreuses versions
               ont été rédigées, les États membres se sont affrontés sur sa nécessité et son ambition, la Commission a défendu un projet
               plus fédéral que le Conseil5. Mais le résultat est là : l’Union s’est dotée du premier cadre juridique supranational contraignant ayant jamais existé
               en matière de sûreté nucléaire.
            

            
               Les succès d’équilibriste de l’Europe

               La Commission a notamment concilié les positions tchèque et autrichienne sur la question de l’ouverture de la centrale nucléaire
                  de Temelin. Démarrée en 1986, la construction, dans ce village situé à moins de soixante kilomètres de la Bavière et de la
                  Haute Autriche, de deux réacteurs de conception russe a été chaotique. Il a notamment fallu remplacer le système de contrôle-commande
                  d’origine qui était défectueux. À la fin des années 1990, l’Autriche s’oppose à la mise en service de la centrale en invoquant
                  une sûreté insuffisante. La République Tchèque, candidate à l’accession à l’Union européenne, se déclare, de son côté, prête
                  à poursuivre la mise à niveau des réacteurs à des standards de sûreté plus élevés. La négociation bilatérale entre les deux
                  pays achoppe et la Commission européenne intervient pour jouer les médiateurs6. Elle réussit à faire signer au début des années 2000 un accord entre les deux pays qui donne un droit de regard à l’Autriche
                  sur la sûreté de la centrale de Temelin, en particulier sur le suivi des nouvelles normes que la République Tchèque s’est
                  engagée à respecter. À l’époque, la directive européenne n’existait pas. Si elle avait été adoptée, l’accord précédent et
                  la conciliation de la Commission n’auraient pas été nécessaires. En rejoignant l’Europe, la République Tchèque aurait été dans l’obligation d’élever le niveau de sûreté de Temelin pour respecter la directive,
                  et l’Autriche, en cas de manquement, aurait pu se retourner vers la Commission et la Cour de justice européennes. Inversement,
                  si la République Tchèque n’avait pas voulu rejoindre l’Union, elle aurait pu décider en toute souveraineté du niveau de sûreté
                  de sa centrale. Malgré la pression autrichienne, Temelin n’a donc pas fermé et, grâce à leur volonté d’entrer dans l’Union,
                  les Tchèques n’ont pas non plus mis en service une centrale insuffisamment sûre. L’Europe a joué son rôle.
               

               Elle a aussi joué son rôle en imposant la fermeture de huit réacteurs issus des premières générations soviétiques installées
                  en Bulgarie, Slovaquie et Lituanie. Ces modèles de réacteurs ne pouvaient pas être mis au niveau de sûreté de ceux du parc
                  européen à un coût raisonnable7. L’Europe a fait de leur arrêt une condition de l’entrée des trois pays cités dans la Communauté. Pour ce faire, elle s’est notamment
                  appuyée sur l’expertise des responsables des autorités de régulation de sûreté nationales regroupés dans l’association ouest
                  européenne des régulateurs nucléaires, WENRA8. Elle a réussi là où la coopération internationale avait échoué. Lors de l’effondrement du communisme soviétique, les pays
                  du groupe des sept, le G7, avaient mis en place un programme d’actions pour améliorer la sûreté des réacteurs d’Europe centrale
                  et orientale. Il n’a jamais été véritablement mis en œuvre. À l’exception de Tchernobyl 3, il ne s’est traduit par aucune fermeture. Le réacteur arménien de Metsamor, l’un des moins sûrs du monde, continue par
                  exemple de fonctionner.
               

            

         

         
            La mosaïque européenne de la responsabilité

            Les citoyens européens ne bénéficient pas des mêmes droits de compensation en cas d’accident nucléaire majeur. Le montant
               varie selon l’État membre où l’installation est localisée. Cette discrimination est renforcée par de multiples différences
               d’un pays à l’autre, concernant la définition légale des dommages, les délais de dépôt et d’instruction des plaintes, les règles de priorité d’affectation des fonds, etc. En conséquence,
               si un accident se produit dans une centrale proche d’une frontière intracommunautaire, les résidents ne percevront pas les
               mêmes indemnités selon le côté où ils se trouvent. En caricaturant, il y a autant de régimes de responsabilité en matière nucléaire que d’État membres. Pourtant, vu de loin, le droit international nucléaire devrait être une source d’homogénéité.
               Il n’existe que deux conventions, celle de Paris et celle de Vienne, auxquelles les États membres peuvent adhérer. Dans les
               faits, les modifications et révisions des deux conventions ont créé un maquis juridique inextricable et Euratom est resté une coquille vide, ou presque (voir encadrés).
            

            
               Le maquis européen de la responsabilité : les Conventions de Paris et de Vienne
               

               La Convention de Paris de 1960 est placée sous l’égide de l’OCDE et de son agence pour l’énergie nucléaire. La Convention
                  de Vienne, plus vieille de quelques années, est placée sous l’égide de l’AIEA. Chacun de ces régimes de responsabilité a ses propres règles en matière de plafond d’indemnités, d’étendue des dommages couverts et d’instruction des plaintes. Un même pays ne peut donc ratifier les deux conventions. Pour des raisons historiques,
                  les premières nations à rejoindre la Communauté, tels la France ou le Royaume-Uni sont signataires de la Convention de Paris, tandis que les jeunes États membres telles la Bulgarie ou la Roumanie, comme
                  tous les pays de l’ancien bloc communiste, adhèrent à la Convention de Vienne. À cette partition initiale s’ajoute une multitude
                  de divisions successives. Une convention supplémentaire, dite de Bruxelles, déjà révisée une fois, a complété la Convention
                  de Paris qui, elle-même, a été amendée deux fois. De son côté, la Convention de Vienne a été révisée une fois. Or les États
                  n’ont pas suivi ces modifications comme un seul homme. Certains sont restés en arrière, d’autres ont signé les dernières versions,
                  mais n’ont pas encore ratifié les textes. De même, un protocole établissant un pont entre les deux conventions historiques
                  a été signé ou ratifié par certains pays et pas par d’autres. Il établit une reconnaissance mutuelle entre les deux régimes
                  internationaux : les victimes d’un pays tiers seront indemnisées selon le régime du pays où l’accident a eu lieu. Pour compliquer
                  encore le tableau, une troisième convention a été élaborée en 1997. Elle engage les États − qu’ils soient sous le régime de
                  Vienne ou de Paris-Bruxelles − à verser une compensation supplémentaire aux victimes. Dans l’Union européenne, seuls trois
                  pays l’ont signée. Enfin, chaque État membre conserve la latitude de fixer des plafonds et des niveaux de responsabilité supérieurs
                  à ceux imposés dans les différentes conventions. Au total, cette disparité conduit à des écarts considérables d’un pays de
                  l’Union à l’autre. Prenons trois pays voisins : le plafond de responsabilité d’EDF en France est aujourd’hui d’environ 100 millions d’euros, somme à laquelle s’ajoute un engagement de l’État du même montant ;
                  en Belgique, le plafond de l’électricien GDF Suez est fixé à 300 millions d’euros et il n’y a pas d’engagement additionnel de l’État ; en Allemagne, la responsabilité des opérateurs est illimitée et l’engagement de l’État est de 2,5 milliards d’euros.
               

            

            La mosaïque européenne n’est pas une fatalité. Le cadre juridique existe, en particulier dans le Traité de l’Euratom, pour qu’une législation européenne en matière de responsabilité et d’assurance voie le jour. La Commission européenne prévoit de proposer un projet de directive sur ce sujet en 2014. Les
               États membres opposés au nucléaire souhaiteront vraisemblablement fixer des niveaux de responsabilité et de couverture assurantielle
               très élevés et ceux qui veulent continuer de développer le nucléaire s’y opposeront. Un compromis n’est pas impossible, même
               si la cohabitation entre les États pro et anti nucléaire est de plus en plus tendue.
            

            
               Euratom, un traité pour rien ?
               

               En 1957, à Rome, deux traités furent signés. L’un, tout le monde le sait, a instauré la Communauté économique européenne.
                  Il a donné naissance au Marché commun, puis a abouti par ses révisions successives à l’Union européenne telle que nous la
                  connaissons aujourd’hui. Le second traité, tombé dans l’oubli, institue une Communauté européenne de l’énergie atomique ;
                  son objectif est de susciter et d’aider à faire croître des activités nucléaires communes. Cette communauté, dite Euratom, n’a guère contribué à l’intégration européenne : jusqu’à aujourd’hui, elle demeure largement une coquille vide.
               

               Pourtant, des deux communautés, Euratom était la plus prometteuse. Pour ses initiateurs, dont Jean Monet, un des pères fondateurs de l’Europe, l’approche sectorielle était davantage susceptible de réussir à fédérer les six membres d’origine. Dans cet esprit, l’énergie
                  nucléaire prend la suite du charbon et de l’acier − la CECA − dans la progression de leur intégration économique. Une fois
                  les bénéfices acquis pour un secteur, les résistances à l’intégration d’autres secteurs deviennent moindres. Telle est la
                  croyance partagée des européistes. À l’opposé, une union douanière affecte l’ensemble des activités industrielles et heurte
                  de front l’égoïsme des nations. L’efficacité est censée être d’autant plus prononcée que le nucléaire est un secteur vierge,
                  donc sans intérêts nationaux constitués. Du côté des bénéfices, ceux-ci paraissent évidents : chacun des six est trop petit
                  face à l’ampleur des investissements que réclame le développement de cette technologie ; de plus, ils sont tous confrontés
                  à des besoins croissants en énergie et conscients de leur dépendance. Rappelons qu’à la fin des années 1950, le nucléaire
                  civil est perçu comme la panacée face au manque d’énergie bon marché. Les signataires du traité de l’Euratom déclarent ainsi
                  en préambule que « l’énergie nucléaire constitue la ressource essentielle qui assurera le développement [de l’industrie] ».
                  Ils marquent leur résolution « à créer les conditions de développement d’une puissante industrie nucléaire, source de vaste
                  disponibilité d’énergie et d’une modernisation des techniques, ainsi que de multiples autres applications contribuant au bien-être
                  de leurs peuples ». À l’époque, l’Allemagne penche nettement en faveur de l’union douanière, alors que la France y est réticente tout en étant favorable à l’Union atomique. Pour les mettre d’accord, les deux projets sont joints.
               

               Euratom ne se développera pourtant pas, car le diagnostic initial s’est avéré erroné : le nucléaire n’était pas un terrain vierge.
                  Certains États, dont la France, avaient déjà pris les devants, tandis que d’autres, comme l’Allemagne, estimaient leur industrie capable de rattraper leur retard, en particulier avec l’aide des États-Unis. L’égalité de départ n’existait pas ; les intérêts nationaux industriels et diplomatiques étaient déjà puissants. Le progrès
                  sans heurt, espéré par les partisans d’une confédération atomique, n’allait finalement pas de soi. Le nucléaire civil est
                  devenu, comme son cousin militaire, une affaire nationale et un lieu d’expression du nationalisme. Contrairement au Marché
                  commun, les négociations dans le cadre d’Euratom ne permettront pas l’ajustement des intérêts concurrents des membres par
                  marchandage entre secteurs9. En outre, l’environnement énergétique s’est modifié. La crainte née avec le blocus du canal de Suez d’un pétrole durablement
                  rare et cher s’est estompée. Le prix de l’or noir a chuté.
               

               Constituer des entreprises communes, ferments d’une industrie nucléaire européenne, assurer un approvisionnement centralisé
                  en minerais et combustibles nucléaires, harmoniser les règles de responsabilité et faciliter les contrats d’assurance, sont quelques-unes des nombreuses missions prévues par le traité qui sont restées,
                  sinon lettre morte, de portée pratique modeste faute d’actions concrètes d’envergure. Au point que la disparition d’Euratom a été envisagée. Le traité a cependant survécu jusqu’à aujourd’hui, avec un périmètre de missions inchangé. La Communauté
                  européenne de l’énergie atomique reste une personnalité juridique distincte de l’Union européenne, même si elle partage avec
                  elle des institutions à l’instar de la Commission et de la Cour de Justice.
               

               L’Euratom a toutefois réussi à percer dans certains domaines, en particulier dans la recherche, la protection de la santé et la sécurité.
                  Elle finance un centre commun de recherches et s’est engagée dans un développement ambitieux de l’énergie de fusion à travers
                  la construction d’un réacteur nucléaire expérimental international de 500 MW de puissance thermique, le projet ITER. Elle
                  fixe des normes communes contre les radiations ionisantes, notamment pour protéger les personnes exposées à cause de leur
                  profession (employés de centrales nucléaires, radiologues, etc.). Elle s’emploie à lutter contre la prolifération et, grâce à son poids régional, dispose d’une plus grande force de persuasion que les États membres agissant isolément. Sur
                  le plan de la sûreté, enfin, le Traité a donné naissance à la directive sur la sûreté des installations nucléaire adoptée
                  en 2009 et a permis de conditionner l’entrée dans l’Union des anciens pays de l’Est par une mise à niveau de la sûreté de
                  leurs centrales. Ironie de l’histoire, cette dernière percée n’était pas envisagée dans le Traité. Aucun des 294 articles
                  détaillés qu’il contient ne fait explicitement référence à une compétence de la Communauté européenne de l’énergie atomique
                  en matière de sûreté des sources de radiations ionisantes, que ce soit pour fixer des normes ou pour les contrôler. Il a fallu
                  un jugement de la Cour de Luxembourg pour interpréter au sens large la compétence initiale d’Euratom en matière de protection
                  de la santé du public, pour l’étendre de la fixation de normes sur les effets admissibles des radiations ionisantes à la fixation
                  de normes sur les équipements susceptibles de causer les radiations.
               

               À l’aune de son ambition initiale, le traité de l’Euratom n’a donc pas abouti de façon significative. Mais comparé au vide que son absence aurait laissé, il n’a pas été inutile.
               

            

         

         
            La difficile cohabitation entre pays européens pro- et anti-nucléaire

            Tentative de trait d’union de l’Europe naissante, l’énergie nucléaire est devenue un sujet de discorde entre les États membres. Ils partagent le même réseau, mais
               certains construisent de nouveaux réacteurs (France et Finlande) ou envisagent de le faire (Royaume-Uni, République Tchèque), tandis que d’autres s’interdisent de faire appel à cette technologie (Autriche) ou ont décidé de la
               faire disparaître de leur mix énergétique (Allemagne, Belgique). Les tensions entre les deux Europes du nucléaire se sont notamment manifestées après l’accident de Fukushima
               Daiichi, quand il s’est agi de mener des tests de résistance sur le parc européen. La fracture nucléaire empêche l’Europe de se doter
               d’une politique énergétique commune.
            

            En Europe comme ailleurs, la catastrophe japonaise a conduit les gouvernements nationaux et les autorités de régulation à revoir la
               sûreté des installations nucléaires. La crise financière étant encore dans toutes les mémoires, le terme de stress test pour évaluer la solidité des établissements bancaires a été repris pour analyser cette fois la résistance des centrales à
               différents risques, en particulier d’inondation et de séisme. Mais en Europe, fait unique, les tests ont pu être coordonnés
               entre pays voisins10 sous l’égide de la Commission, et du groupe des régulateurs nationaux qui la conseille en matière de sûreté, l’ENSREG (European Nuclear Safety Regulation Group). Ce groupe réunit les responsables des administrations ou des autorités indépendantes en charge de la sûreté nucléaire de
               tous les États membres.
            

            La coordination ne s’est pas déroulée sans tension. Dans les semaines qui ont suivi l’accident de Fukushima Daiichi, le Commissaire européen à l’énergie, Günther Oettinger, a adopté une position très avancée. Employant le terme d’« apocalypse »,
               il affirme que certains réacteurs européens ne satisfont pas aux normes requises par la directive11. Il souhaite que les tests de résistance soient étendus aux risques terroristes, comme le crash d’un avion de ligne détourné
               sur une centrale. La plupart des régulateurs nationaux récusent cette idée. Le Conseil européen n’a pas donné mandat à la
               Commission pour analyser de telles situations extrêmes et sans rapport avec les causes de l’accident japonais. Le président
               de l’Autorité de sûreté nucléaire française, André-Claude Lacoste voit dans cette prise de position12 de la Commission une volonté d’établir un nouveau rapport de force et une remise en cause du partage des compétences et des
               pouvoirs entre le niveau national et le niveau supranational, laborieusement négocié lors de la directive de 2009. Un compromis
               est trouvé : l’ENSREG contrôlera certains aspects à l’interface de la sûreté et de la sécurité comme les chutes d’avions,
               mais un groupe ad hoc sera constitué pour se pencher sur les menaces pour la sécurité liées à des actes terroristes.
            

            Nouvel accrochage lors de la présentation par la Commission des résultats des tests de résistance. Dans une communication
               au Conseil et au Parlement européen13, la Commission revient sur les résultats de l’ENSREG publiés six mois auparavant. Le rapport de synthèse du groupe des régulateurs
               avait conclu à un niveau de sûreté suffisant pour qu’aucun réacteur ne doive être arrêté, et avait avancé une série de recommandations
               visant à renforcer leur robustesse dans des situations extrêmes. Les rapports détaillés pointaient pour chaque pays et centrales
               visités les défauts à corriger. Le résumé des résultats de l’ENSREG que communique la Commission est beaucoup plus alarmiste.
               Il épingle la France où seuls trois sites tiennent compte du risque sismique. Elle adresse sept recommandations d’amélioration à ce pays et seulement deux à l’Allemagne. L’Autorité de sûreté nucléaire française regrettera dans un communiqué de presse14 l’absence de rigueur de la méthode suivie par la Commission pour exploiter les données détaillées de l’ENSREG et élaborer
               ses propres conclusions. André-Claude Lacoste soulignera que le communiqué français est une version édulcorée de ce qu’il
               pense. Il reprochera à Günther Oettinger d’être intervenu de façon intempestive dans le processus des tests de résistance,
               d’avoir instrumentalisé l’ENSREG et finalement d’avoir cassé la confiance des régulateurs nationaux à l’égard de la Commission
               européenne, ce qui rendra la coopération future entre les deux échelons plus difficile15. Par régulateurs nationaux, il faut entendre dans la bouche d’André-Claude Lacoste les régulateurs actifs et expérimentés.
               Rappelons qu’il a été l’initiateur de la création de WENRA, l’association des régulateurs ouest-européens. Contrairement à
               l’ENSREG, cette organisation ne regroupe que les autorités des pays membres où le nucléaire est présent. Les États comme l’Irlande
               ou l’Autriche qui condamnent le nucléaire et n’ont pas d’expérience dans son contrôle ne sont pas représentés, alors qu’ils
               disposent chacun d’une voix à l’ENSREG et peuvent y faire valoir leur position. Ils peuvent y défendre des exigences de sûreté
               extrêmement élevées, au point d’être inatteignables. Cette double structure symbolise l’existence de deux Europes de l’énergie,
               celle des vingt-sept États membres de l’Union et celle des quinze pays nucléaires. La Commission s’efforce de concilier l’intérêt
               de tous mais l’équilibre varie dans le temps. L’Europe nucléaire, celle de WENRA, a été renforcée dans les années 2000 par l’entrée des anciens pays de l’Est, la plupart étant
               ouverts à cette technologie. Elle devient plus faible au sein des vingt-sept aujourd’hui avec le retrait précipité de l’Allemagne
               et la décision de l’Italie de renoncer à un programme de construction, précédemment envisagé.
            

            La fracture nucléaire dresse un obstacle infranchissable à l’élaboration d’une politique commune de l’énergie. Elle nuit à
               l’efficacité des politiques européennes de lutte contre le changement climatique et d’établissement d’un marché unique du
               gaz et de l’électricité. Une politique énergétique commune, comme celle que Jacques Delors, ancien président de la Commission,
               appelle de ses vœux16, exige que les États membres abandonnent, ou au moins partagent, leur souveraineté en matière de choix de leur bouquet énergétique,
               mais un tel transfert à l’échelon supranational n’est pas possible tant que la fracture nucléaire persiste. Le problème est
               analogue à celui de l’euro. La crise de la monnaie européenne a donné raison aux économistes théoriciens qui avaient montré
               qu’une monnaie commune n’est pas viable sans politiques macroéconomique, budgétaire et fiscale coordonnées ou communes. Les
               États de l’Eurozone ne partagent pas les mêmes préférences en termes d’inflation, de chômage et de croissance ; en l’absence
               de coordination sur les budgets et les objectifs économiques, les stratégies non coopératives nationales l’emportent et détruisent
               la confiance placée dans la monnaie et sa solidité. De façon analogue, une politique énergétique commune n’est pas viable
               sans une coordination étroite des choix de mix énergétique.
            

            Le Traité de Rome instituant la Communauté économique a laissé les grandes décisions de politique énergétique à la main des
               États membres. L’exploitation des ressources énergétiques (conditions d’accès et rythme d’extraction, par exemple), le choix
               des sources d’énergie (pour l’électricité, le fameux mix entre charbon, uranium, gaz, biomasse, vent, hydraulique, etc.) et
               les modalités d’approvisionnement énergétique (en particulier leur origine géographique) relèvent de leur souveraineté exclusive.
               Cette prérogative des États a été rappelée dans le traité de Lisbonne, dernier en date. Cependant, pour la première fois,
               on y trouve un article spécifique consacré à la politique européenne dans le domaine de l’énergie. Il est reproduit presque
               in extenso, dans l’encadré ci-après car on ne peut pas mieux le résumer ni mieux faire apparaître la tension existante entre les niveaux
               national et supranational.
            

            
               L’article 194 du Traité de fonctionnement de l’Union Européenne

               1. Dans le cadre de l’établissement ou du fonctionnement du marché intérieur et en tenant compte de l’exigence de préserver
                  et d’améliorer l’environnement, la politique de l’Union dans le domaine de l’énergie vise, dans un esprit de solidarité entre
                  les États membres :
               

               a) à assurer le fonctionnement du marché de l’énergie ;

               b) à assurer la sécurité de l’approvisionnement énergétique dans l’Union ;

               c) à promouvoir l’efficacité énergétique et les économies d’énergie ainsi que le développement des énergies nouvelles et renouvelables ;
                  et
               

               d) à promouvoir l’interconnexion des réseaux énergétiques.

                

               2. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions des traités, le Parlement européen et le Conseil, statuant conformément
                  à la procédure législative ordinaire, établissent les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs visés au paragraphe 1.
                  Ces mesures sont adoptées après consultation du Comité économique et social et du Comité des régions.
               

               Elles n’affectent pas le droit d’un État membre de déterminer les conditions d’exploitation de ses ressources énergétiques,
                  son choix entre différentes sources d’énergie et la structure générale de son approvisionnement énergétique […].
               

               Les quatre objectifs mentionnés dans l’Article 194 entérinent des orientations prises depuis plusieurs années par le Conseil,
                  la Commission et le Parlement européens. La décision de créer un grand marché intérieur du gaz et de l’électricité date de
                  la fin des années 1990. Il s’agissait d’ouvrir ces secteurs à la concurrence et de réduire les barrières intra-communautaires,
                  notamment réglementaires, s’opposant aux échanges d’énergie. Depuis, de nombreuses lois européennes ont été adoptées sous
                  forme de directives ou de règlements, et mises en œuvre. Le marché est en voie d’achèvement. Sa pleine réussite dépend toutefois
                  du développement des infrastructures reliant les États membres pour transporter le gaz et transmettre l’électricité. Les premiers
                  progrès pour les interconnexions ont été réalisés, mais il reste beaucoup à faire. L’objectif en matière d’efficacité énergétique
                  et d’énergies renouvelables correspond à des engagements déjà pris. Ils ont même été chiffrés et leur respect rendu obligatoire
                  ou quasiment à l’horizon 2020. Quant à la sécurité de l’approvisionnement énergétique, elle concerne surtout les importations
                  de gaz dont l’Europe est dépendante. Cette dernière orientation est devenue une priorité à la suite de l’interruption, durant deux hivers successifs
                  à la fin des années 2000, de l’acheminement du gaz entre la Russie et l’Ukraine. Cette coupure s’est traduite pour certains États membres par des ruptures d’approvisionnement en cascade. Des
                  centaines de milliers de Bulgares, Hongrois et Polonais ont ainsi souffert du froid. L’Europe a été à la peine pour gérer
                  la situation par manque de coordination des actions des États, par défaut d’échange d’informations et par l’absence d’un porte-parole
                  unique vis-à-vis des voisins russe et ukrainien.
               

               Cette liste d’objectifs étant fermée, il n’est pas possible d’en ajouter de nouveaux sauf si tous les États membres sont d’accord.
                  L’unanimité est requise aussi pour les mesures permettant d’atteindre les quatre objectifs. La fin de l’article 194 indique
                  en effet qu’elles ne doivent pas affecter le droit d’un État membre à exercer la large souveraineté dont il dispose depuis
                  le Traité de Rome. Chaque État membre dispose ainsi d’un droit de veto, dès lors qu’il estime que la nouvelle mesure l’oblige
                  à réviser ses choix de gestion des ressources, de technologies et d’approvisionnement.
               

               L’esprit de solidarité mentionné au début de l’article 194 est la seule porte laissée ouverte à une plus grande coopération
                  entre les États membres. Les instruments, les contours et l’étendue de cet esprit restent néanmoins vagues17. La solidarité s’entend plutôt sur le plan extérieur. Même sur ce plan, toutefois, son expression reste limitée. L’Europe s’est déchirée sur les différents trajets possibles pour transporter le gaz de Russie et de pays concurrents limitrophes. Les États membres ont financé des projets rivaux en ordre dispersé, n’hésitant pas à
                  se court-circuiter entre eux. Un tracé sous la mer Baltique a, par exemple été préféré par l’Allemagne à un transit terrestre intra-Européen passant par la Pologne. Sur le plan de la politique énergétique intérieure, qu’elle
                  concerne le marché unique, l’efficacité énergétique ou le développement des énergies renouvelables, l’esprit de solidarité
                  est encore plus nébuleux. Impose-t-il par exemple de compenser les pays, à l’instar de la Pologne, pour lesquels la décarbonation
                  de l’électricité coûtera très cher en raison de sa situation géographique ou de ses choix historiques passés ? En matière
                  de choix des moyens de production d’électricité conventionnels, l’esprit de solidarité dicte-t-il d’annoncer ses décisions
                  à l’avance et de les coordonner pour limiter les déséquilibres qu’elles peuvent entraîner dans d’autres États membres ? L’Allemagne
                  a décidé de sortir du nucléaire d’ici 2022 ; elle n’a consulté personne. La France a décidé de réduire la part de cette technologie à la moitié de son mix en 2025, elle ne s’est pas non plus concertée avec
                  ses voisins. La solidarité évoquée par l’article 194, déjà en vigueur avant ces décisions, ne semble donc réclamer ni coordination
                  des choix nationaux de mix énergétique, ni même a minima des échanges d’informations. L’esprit de solidarité de l’article 194 sera peut-être un jour le levier d’une politique de
                  l’énergie commune. Aucun signe avant-coureur ne permet cependant de déceler une telle tendance aujourd’hui.
               

            

            Le choix national d’inclure ou d’exclure le nucléaire est sans doute la décision de mix énergétique la plus cruciale pour
               les pays européens voisins. Comme nous l’avons expliqué plus haut, ni les nuages radioactifs, ni les électrons ne s’arrêtent
               aux frontières intracommunautaires. De plus, les préférences pour cette technologie étant très hétérogènes au sein de l’Union,
               les frontières peuvent séparer, à l’exemple de la République Tchèque et de l’Autriche, un État membre partisan de cette technologie
               et un État membre qui y est farouchement opposé. Difficile alors d’imaginer l’émergence d’une règle supranationale qui imposerait
               à un État d’abandonner le nucléaire ou, inversement, qui obligerait un État à le développer. L’unanimité est hors d’atteinte.
               Si on laisse de côté le nucléaire, on observe en Europe une convergence progressive des bouquets énergétiques nationaux. À grands traits, le charbon recule et les énergies renouvelables
               s’étendent. Les mix des États membres tendant à se rapprocher, la souveraineté nationale de leur choix cesserait d’être un
               obstacle insurmontable pour engager et développer une politique commune de l’énergie. Cependant, la présence durable du nucléaire
               rend impossible la convergence, et donc l’Europe de l’énergie. L’obstacle qu’il dresse est d’autant plus infranchissable que
               la France et l’Allemagne ont des positions opposées sur cette question. Le couple franco-allemand et l’effet d’entraînement qu’il produit à l’égard
               des autres pays ne peuvent pas fonctionner dans le domaine de l’énergie.
            

            Notons que le maintien de la souveraineté nationale en matière de bouquet énergétique est préjudiciable à l’efficacité des
               politiques de lutte contre le changement climatique et de marché intérieur. Prenons le cas des énergies renouvelables. Pour
               parvenir à l’objectif d’une part de 20 % en 2020, c’est chacun pour soi et en ordre dispersé. L’Allemagne devance largement l’Espagne en capacité installée de production solaire, alors que l’ensoleillement y est plus faible. L’Espagne
               est elle-même très loin devant le Royaume-Uni pour la production éolienne, alors que les vents y soufflent moins fort. En d’autres termes, les installations sont réalisées
               en fonction des politiques nationales, de facto là où les subventions sont les plus élevées pour les développer, et non selon la disponibilité de la ressource. L’objectif
               de 2020 pour l’ensemble de d’Europe devient alors d’autant plus coûteux à atteindre. Du côté du marché intérieur du gaz et de l’électricité, l’efficacité de
               la politique européenne est amoindrie par le nationalisme industriel que nourrit la souveraineté du choix du mix. Pour parvenir
               à son équilibre énergétique, l’État a besoin d’entreprises d’équipement et de production qui le mettent en œuvre. Pour les
               énergies subventionnées, le consommateur ou le contribuable national payant de sa poche, le gouvernement et les élus sont
               tentés d’offrir des emplois locaux en contrepartie. Mix national rime souvent avec industrie nationale. Intensifier la concurrence
               intra-communautaire dans le gaz et l’électricité ne fait pas forcément alors l’affaire de certains États membres. Au moins
               tant que le pays ne dispose pas de champion national prêt à conquérir les marchés voisins. De fait, la création et la consolidation
               de l’industrie nationale de l’énergie a ralenti et continue de freiner l’établissement du marché unique du gaz et de l’électricité.
            

            En bref, la question nucléaire rend impossible en Europe le transfert de souveraineté du choix du mix énergétique à l’échelon supranational, ce qui empêche d’établir une politique
               commune de l’énergie. Or, l’absence d’une telle politique nuit aux politiques du marché intérieur et de lutte contre le changement
               climatique. Le nucléaire est le nœud du problème de l’Europe de l’énergie et on ne voit pas comment une solution pourrait
               être trouvée.
            

            À l’issue de ce voyage en Europe que conclure pour la gouvernance nucléaire internationale ? Affirmons que l’Union offre un point haut indépassable pour la
               coopération entre les États en matière de sûreté nucléaire. Elle marque la limite ultime de la coopération qui pourrait être
               mise en œuvre un jour par l’Agence internationale de l’énergie atomique. Le cadre juridique européen apporte en effet ce dont
               ne dispose pas l’AIEA : un pouvoir rendant exécutoires ses normes de sûreté et ses recommandations. La Commission européenne est capable de faire
               respecter et de sanctionner une non-conformité aux exigences que se sont données les États membres à travers la directive
               de 2009. Elle peut imposer des amendes et requérir un jugement de la Cour de Luxembourg. L’AIEA peut simplement s’appuyer
               sur la pression des pairs. Si, à la suite de circonstances exceptionnelles − par exemple, une catastrophe créant un choc suffisant
               pour souder l’ensemble des pays défendant cette technologie −, un plus grand pouvoir de contrôle de la sûreté lui était confié,
               elle ne pourrait de toute façon pas faire mieux que la Commission. Celle-ci a réussi à faire fermer des réacteurs dangereux,
               mais en jouant sur la volonté des États de rejoindre la Communauté. Si un test de résistance post Fukushima Daiichi s’était conclu par un avis défavorable à la poursuite de l’activité d’un réacteur, la Commission n’aurait pas pu décider
               seule son arrêt. Les décisions de fermeture comme d’ouverture de réacteurs appartiennent aux autorités nationales. Ce pouvoir
               souverain limite aujourd’hui l’étendue de la gouvernance européenne nucléaire, mais il n’est pas prêt de disparaître.
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      La gouvernance internationale contre la prolifération, la politique et le commerce
      

      
         La prolifération des armes atomiques est un sujet de sécurité collective. La gestion de ce bien public mondial et ses déboires sont mieux
            éclairés par l’analyse politique de la rivalité entre les États et par l’application de la théorie des jeux pour comprendre
            leurs stratégies que par la théorie économique. La littérature géopolitique et stratégique consacrée à la course aux armements
            nucléaires entre l’URSS et les États-Unis, puis à la désescalade est d’ailleurs très abondante. La multiplication des ogives nucléaires dans les pays qui se sont dotés
            de l’arme atomique est une forme de prolifération, dite verticale, à laquelle on ne s’intéressera pas ici. Elle n’a pas de
            lien autre qu’historique avec l’économie de l’énergie nucléaire.
         

         La prolifération horizontale, c’est-à-dire à travers l’acquisition de l’arme atomique par des États qui n’en disposaient pas, est en revanche
            un phénomène qui a partie liée avec le développement de cette énergie. Nous avons déjà cité l’exemple de la Corée du Nord qui a utilisé le nucléaire civil comme couverture. Nous avons aussi rappelé l’utopie des partisans de la doctrine des « Atomes
            pour la paix » qui voyaient au contraire l’aide au développement de l’énergie nucléaire comme un moyen d’éviter un armement
            atomique généralisé. Cette forme de prolifération par extension progressive du territoire planétaire nucléarisé est liée aux
            échanges. Plus de nouveaux pays accèdent en nombre à l’énergie nucléaire, plus le risque de prolifération augmente. Certes, la grande majorité des États possédant aujourd’hui des centrales nucléaires se sont abstenus
            de développer des applications militaires, mais rien ne les empêche sur le plan technique de fabriquer dans le futur des armes
            nucléaires. Ils détiennent en effet les matières fissiles ainsi que les compétences scientifiques et d’ingénierie nécessaires.
            Le Japon, le Brésil, ou encore la Corée du Sud peuvent ainsi rapidement demain rejoindre le club des puissances nucléaires. Les nouveaux entrants, à l’instar de la Turquie ou des Émirats Arabes Unis, pourraient aussi s’abstenir puis un jour changer d’avis. Il est également intéressant de noter que les États qui aspirent
            à prendre pied dans l’énergie nucléaire présentent des traits qui peuvent faire craindre un risque de prolifération supplémentaire.
            En comparaison des pays déjà dotés de centrales nucléaires, ils se caractérisent en moyenne par un niveau de corruption et
            une instabilité politique plus forts, des institutions démocratiques plus faibles et une criminalité terroriste plus élevée1. Autant de facteurs qui augmentent potentiellement les risques de détournement de l’énergie nucléaire à des fins militaires.
         

         Un risque accru de prolifération appelle en retour un renforcement de la gouvernance internationale pour la contenir. C’est le rôle dévolu au Traité de non-prolifération
            des armements atomiques (TNP) et la mission exercée par l’Agence internationale de l’énergie atomique. C’est aussi le rôle des politiques de contrôle
            des exportations de technologie sensibles et la mission d’une organisation peu connue mais efficace, le groupe des pays nucléaires fournisseurs.
         

         
            L’AIEA et le TNP : forces et faiblesses
            

            L’AIEA est une des nombreuses agences de l’Organisation des Nations-Unies, à l’instar de l’Organisation mondiale de la Santé ou
               de l’Organisation de l’Aviation civile internationale. Elle a été créée en 1957 dans le droit fil du discours de Dwight Eisenhower
               « Atomes pour la Paix ». Elle est donc chargée à la fois de promouvoir le développement de l’énergie nucléaire dans le monde
               et de s’assurer qu’il ne soit pas détourné à des fins militaires. Par la suite, elle a joué un rôle croissant en matière de
               sûreté nucléaire, notamment à travers l’élaboration de normes et de lignes directrices. Son rôle de gendarme de l’atome a
               été considérablement renforcé avec la signature du Traité de non-prolifération sur les armes nucléaires entré en vigueur en 19702. Il la charge d’établir des mesures de surveillance afin d’empêcher le détournement des technologies nucléaires. Il incite
               tous les États parties à signer des accords avec l’AIEA permettant d’apporter les garanties nécessaires à ce contrôle3. Le TNP, initialement ratifié par 70 États, en compte aujourd’hui 159, soit plus des quatre cinquièmes des pays membres de l’ONU.
            

            Les États les plus connus qui n’ont jamais adhéré au Traité sont ceux qui se sont dotés de l’arme nucléaire après le 1er janvier
               1967 : l’Union indienne, le Pakistan et Israël. Dans le jargon des experts es prolifération, ils font partie du groupe des « États non autorisés dotés de l’arme nucléaire », par opposition aux États autorisés : la
               France, les États-Unis, le Royaume-Uni, la Chine et la Russie qui ont acquis l’arme nucléaire avant 1967. Ces cinq nations s’interdisent d’aider les autres à s’armer et s’engagent vers
               un désarmement nucléaire complet de leur arsenal. Cet engagement de désarmement est le pendant de l’obligation faite aux autres
               signataires de ne jamais recevoir, fabriquer ou acquérir d’armes nucléaires. Il est à l’origine de fortes tensions car les
               États autorisés dotés de l’arme nucléaire considèrent que le Traité ne les oblige que mollement au désarmement. Il stipule
               simplement qu’ils doivent « s’engage[r] à poursuivre de bonne foi des négociations sur […] un traité de désarmement général
               et complet ». La plupart des autres pays contestent cette interprétation. Ils réclament la destruction de la vingtaine de
               milliers d’ogives nucléaires dont dispose le groupe des cinq. Aux yeux de l’ancien président de l’AIEA, El Baradei, refuser le désarmement complet, c’est « comme si quelqu’un à la cigarette pendue au bec disait à tous les autres
               de ne pas fumer »4.
            

            Au-delà du désarmement et de la non-prolifération, le Traité encourage le développement de l’énergie nucléaire par la coopération scientifique et le transfert de technologie.
               Il reprend les termes du grand marchandage esquissé par Dwight Eisenhower et inscrit dans le statut de l’AIEA : l’échange d’un accès aux technologies civiles contre un abandon des objectifs militaires.
            

            À première vue, l’efficacité du TNP et de l’AIEA est nulle. Ce système n’empêche naturellement pas les pays non-adhérents de se doter de l’arme nucléaire, cas de l’Inde par
               exemple ; il n’empêche pas non plus des pays signataires de devenir une puissance nucléaire, soit en restant partie du Traité,
               cas de l’Iran5, soit plus simplement en s’en retirant, cas de la Corée du Nord6. Un tel jugement lapidaire n’est pas de mise car l’efficacité ne s’évalue pas sur un mode binaire. Les règles et les organisations
               sont nécessairement imparfaites : le TNP et l’AIEA ne font pas exception. La question est donc de savoir quel est leur degré
               d’efficacité ? Il faut tenir compte des échecs et des succès − certains pays comme l’Afrique du Sud ont abandonné leur programme
               nucléaire militaire. Il convient aussi de préciser le contrefactuel − que se serait-il passé en l’absence du Traité et de
               l’Agence ou si un système différent avait existé ? Entre efficacité faible et efficacité forte, la littérature ne tranche
               pas. Pour certains auteurs7, le Traité avec son bras armé n’a guère ralenti la prolifération. La non-prolifération serait d’abord le résultat de la volonté et de la capacité individuelle des États. Certains pays capables
               de produire l’arme atomique n’ont pas voulu s’en doter, l’Allemagne et le Japon par exemple8. D’autres voulaient la posséder mais n’y sont pas parvenus, tels l’Egypte ou l’Irak. Enfin, un petit nombre a voulu s’en
               doter et finira par en devenir capable, cas de la Corée du Nord et prochainement peut-être de l’Iran. À l’opposé, pour d’autres
               analystes, le Traité et l’Agence auraient fermement contenu la prolifération des armes nucléaires, les deux derniers pays
               cités étant des cas particuliers.
            

            En tout état de cause, deux imperfections de la lutte contre la prolifération sont à souligner. La première est le manque de moyens de l’AIEA, tant en dotation budgétaire qu’en outils d’intervention. Les budgets de l’Agence sont restés modestes et son intervention
               s’est longtemps limitée à un contrôle restreint aux installations autorisées par les pays d’accueil. Les possibilités d’inspection
               et donc de détection d’un détournement s’en sont trouvées réduites. La seconde imperfection est liée à l’objectif de promotion
               de l’énergie nucléaire. La coopération scientifique s’est révélée le principal canal de la prolifération. Il n’est pas nécessaire
               de disposer de centrales nucléaires pour se doter d’armes nucléaires : disposer de réacteurs de recherches peut suffire9. Le Traité et l’Agence ont grandement contribué à leur dissémination dans le monde entier. De ce point de vue, le grand marchandage
               d’« Atomes pour la Paix » était une illusion.
            

            Les relations entre le commerce nucléaire international et la lutte globale contre la prolifération sont compliquées. Il y aurait assurément moins de prolifération sans commerce, mais il y aurait aussi moins de commerce nucléaire
               sans gouvernance mondiale contre la prolifération. Voyons en effet à présent comment marché, politique et gouvernance s’entremêlent.
            

         

         
            Le commerce nucléaire

            Le commerce nucléaire international est un petit marché. Ce fait peut surprendre, car l’attention se polarise le plus souvent
               sur les grands contrats d’achats de centrales qui se chiffrent en dizaines de milliards d’euros. L’annonce de la sélection
               du consortium coréen dirigé par Kepko pour la construction de quatre réacteurs aux Émirats Arabes Unis pour une somme de vingt milliards de dollars a frappé évidemment les esprits. Mais le versement de tels montants aux vendeurs
               s’étale sur une dizaine d’années − le temps de la construction − et surtout le nombre de grands contrats chaque année est
               très faible. De 2000 à 2010, le marché à l’exportation a représenté deux commandes de nouveaux réacteurs par an, qu’elles soient attribuées à l’issue d’appels d’offres ou de marchés
               de gré à gré. En outre, une centrale nucléaire est un équipement mixte. À la cuve, aux générateurs, à la tuyauterie et à la
               salle de contrôle de la réaction en chaîne, il faut associer des équipements annexes pour transformer la vapeur en électricité.
               Comme pour n’importe quelle centrale thermique, il est nécessaire d’installer des turbines, des alternateurs, des condensateurs,
               etc. La partie spécifiquement nucléaire, l’îlot nucléaire, représente environ la moitié du coût d’une centrale, la partie
               conventionnelle l’autre moitié. Ainsi limité, le marché international de réacteurs s’élève à moins de cinq milliards d’euros
               par an.
            

            Il faut toutefois ajouter à ce chiffre modeste des ventes annuelles de nouveaux réacteurs, les échanges d’uranium, les achats
               de combustible, les services de maintenance, les pièces de rechange, le retraitement du combustible usé, la gestion des déchets, etc. Ces activités amont et aval spécifiquement nucléaires multiplient environ par trois la taille du marché international.
               Pour des entreprises intégrées sur l’ensemble du cycle, à l’instar d’Areva ou de Rosatom, l’activité liée à la construction de nouveaux réacteurs ne représente au plus qu’un cinquième de leur chiffre
               d’affaires total. L’importance des activités à l’amont ou à l’aval des réacteurs est cruciale pour ces entreprises, car elles
               sont récurrentes et profitables. Elles ne sont pas aussi erratiques que les commandes de nouveaux équipements, ni soumises
               à la même intensité concurrentielle. Les exploitants et propriétaires des centrales nucléaires sont liés pour une grande partie
               de leurs intrants à l’entreprise qui a construit le réacteur. Pour des raisons de compatibilité, de savoir-faire et d’information
               technique, le vendeur dispose d’un avantage concurrentiel sur les autres fournisseurs de combustible enrichi, de pièces de
               rechange et de services de maintenance. Il détient un pouvoir de marché qui lui permet d’élever son prix et donc son profit.
               Ce mécanisme est bien connu des économistes industriels qui s’intéressent aux marchés des biens complémentaires (par ex.,
               imprimante et cartouches d’encre, rasoir et lames, ou cafetière et dosettes). Le premier achat est vendu à prix coûtant, voire
               subventionné, et le fournisseur se rattrape sur les ventes des produits récurrents10.
            

            Du côté de l’offre, le marché international a longtemps été dominé par les états-Unis. Jusqu’au milieu des années 1970, les
               trois-quarts des centrales construites hors de ce pays sont soit américaines, soit sous licence américaine11. Cette domination s’est évanouie. Cette part est tombée à moins du quart pour les réacteurs construits au cours des vingt
               dernières années. En valeur, les États-Unis, représentent moins de 10 % des exportations mondiales d’équipements nucléaires (c’est-à-dire réacteurs, grands composants et pièces mineures) et autour de 10 % pour
               les matières nucléaires (c’est-à-dire uranium naturel et plutonium)12. Ils sont devenus un pays importateur net à hauteur de 15 milliards de dollars par an à cause du caractère déficitaire de
               ce dernier poste (18,5 milliards de dollars)13. Pendant ce temps, le Canada, la Russie et la France ont fait croître leur part de marché. Les deux premiers exportent leur propre technologie de réacteur. La France aussi14, mais la sienne est initialement issue de la technologie américaine. La Corée du Sud a récemment rejoint le club des exportateurs nucléaires en suivant le même chemin de l’indépendance technologique progressive.
               Le Japon devrait faire de même. Les constructeurs nippons se sont mis sur les rangs pour remporter des appels d’offres de
               nouveaux entrants comme la Turquie et le Vietnam. Anciens licenciés de General Electric et Westinghouse, ils sont même allés plus loin que leurs homologues français et coréen, puisqu’ils ont racheté les actifs nucléaires des
               deux compagnies américaines15.
            

            Le déclin nucléaire américain sur les marchés extérieurs n’est pas dû à l’entrée de concurrents plus performants, mais à l’effondrement
               de la demande intérieure. Depuis le milieu des années 1970 jusqu’à la fin des années 2010, il n’y a eu aucune commande de
               nouvelle centrale nucléaire aux États-Unis. Plus de trente ans sans marché intérieur, précédés d’années noires pour la rentabilité des constructeurs à cause des à-coups
               réglementaires (voir chapitre 9), le tout entaché d’un accident majeur, celui de Three Mile Island en 1979 : voilà de quoi mettre à terre n’importe quelle industrie. Le déclin américain sur le plan intérieur s’est traduit
               par une perte massive de capacités et de compétences industrielles dans l’enrichissement, la production des grandes pièces
               forgées et l’ingénierie de construction. En revanche, la R&D et le design de réacteurs sont restés vivants et de premier plan.
               De fait, les premiers réacteurs de nouveau en chantier sur le sol américain sont construits sur le modèle AP 1000 de Westinghouse. C’est aussi ce réacteur innovant de nouvelle génération qui a été vendu sur plan à la Chine en 2006. Des modèles avancés de réacteurs à eau bouillante ont également été mis au point par les équipes de General Electric.
               Les États-Unis gardent un pied dans le nouveau nucléaire et le marché international grâce à l’innovation et aux transferts
               technologiques. Westinghouse vend de la matière grise plutôt que des équipements. L’entreprise continue à gagner de l’argent
               grâce à des droits de licences. Elle a, par exemple, perçu des redevances sur la construction des quatre réacteurs coréens
               aux Émirats Arabes Unis. Le modèle du réacteur coréen exporté comporte en effet encore des parties qui appartiennent en propre à Westinghouse, dont
               le code informatique du cœur qui permet de contrôler la réaction enchaîne. En résumé, l’industrie nucléaire qui reste sur
               le sol américain ne compte pas beaucoup d’usines, elle est contrôlée en partie par des entreprises japonaises, mais elle reste
               active et profitable.
            

            De façon générale, la relation entre la situation du marché intérieur et les capacités d’exportation est, dans le nucléaire, très étroite. À l’image des États-Unis, il est difficile d’être un exportateur significatif sans programme de construction national en cours. Le tissu industriel
               devient trop lâche, les gens formés ne sont plus assez nombreux, les compétences techniques manquent. Paradoxalement, en pleine
               phase de croissance du marché intérieur, la capacité d’exportation est également réduite. Toutes les énergies sont tendues
               vers la réussite du programme national. Tous les efforts sont consacrés au maintien des délais et au cadencement des fabrications
               et des chantiers. La Chine en est un bon exemple. La construction de vingt-huit réacteurs est en cours sur l’ensemble de son territoire. Sachant que
               la fabrication des grandes pièces forgées est commandée plusieurs années avant les chantiers, emporter des contrats étrangers
               impliquerait de réallouer des fabrications destinées au marché intérieur au marché extérieur, ce qui aurait pour effet de
               ralentir le programme national et de décaler dans le temps la production d’électricité supplémentaire attendue. La voie de
               l’exportation se situe donc entre une demande intérieure nulle et une demande intérieure trop forte. C’est le cas de la Russie, le pays qui a le plus exporté de réacteurs au cours des quinze dernières années. Contrairement aux États-Unis, les chantiers
               de construction n’ont jamais cessé, même si l’après Tchernobyl et l’effondrement de l’URSS ont gelé un temps les nouvelles commandes. Les exportations en Iran, Chine et Inde ont contribué à amortir l’essoufflement du marché intérieur, reparti depuis. Dix nouveaux réacteurs sont en
               cours de construction sur le sol russe et, depuis la fin des années 2000, de nouveaux contrats étrangers ont été signés, en
               particulier avec la Turquie et le Vietnam. Autre exemple de complémentarité : la Corée du Sud. Comme dans de nombreux autres secteurs, ce pays a réussi à se doter très rapidement d’une industrie nucléaire nationale
               de premier rang. Dans un premier temps, l’activité s’est exclusivement tournée vers le marché intérieur pour réaliser une
               flotte qui compte aujourd’hui vingt-trois réacteurs et satisfait un tiers de la consommation nationale d’électricité. L’ambition
               est d’atteindre 60 % en 2030. Au-delà, le parc ne pourra guère s’agrandir. Le pays est une petite île électrique sans écoulement
               possible d’une surproduction d’électricité vers son voisin du nord ou vers le Japon. Pas de croissance future, voire même
               de maintien, de l’industrie nucléaire coréenne sans conquête de marchés internationaux. Comme pour les chantiers navals, les
               voitures, ou les appareils électroniques, la Corée est obligée d’exporter le nucléaire. Elle a connu un premier succès aux
               Émirats Arabes Unis et compte en connaître d’autres.
            

         

         
            Modèle de l’industrie de défense ou de l’industrie parapétrolière ?

            L’industrie nucléaire rappelle la première à bien des égards. Elle pourrait tendre vers le second modèle dans le futur. Outre
               les raisons pointées précédemment, le marché nucléaire international est de taille modeste parce que les États, à l’instar
               de l’armement, réservent leurs commandes à leur industrie nationale. Ils privilégient la technologie autochtone (Canada, Russie) ou la technologie qu’ils ont licenciée puis développée (Corée du Sud, France). Difficile d’imaginer dans un avenir proche que les électriciens russes ou sud-coréens lancent des appels d’offres internationaux
               pour la construction de centrales sur leur sol. La Chine aujourd’hui et l’Inde demain − si elle lance un programme ambitieux − s’appuient aussi avant tout sur leurs entreprises nationales
               et leurs modèles de réacteurs. Le marché international se restreint ainsi aux livraisons de premiers équipements de grands
               nouveaux entrants, c’est-à-dire de pays qui vont ensuite développer leur propre parc, et aux livraisons de pays dont le parc
               n’atteindra jamais plus de quelques unités. Et, même dans ces deux cas, un taux de contenu local fait partie des critères
               d’attribution de l’appel d’offres. Le jeu est plus ouvert sur les grands composants. EDF a ainsi passé commande pour 1,5 milliard d’euros de quarante-quatre générateurs de vapeurs pour rénover ses centrales, dont
               un quart auprès de Westinghouse, le reste étant confié à son fournisseur traditionnel français Areva. Les capacités mondiales pour produire les cuves de très grands réacteurs étant limitées, deux réacteurs AP 1000 en Chine
               sont équipés de cuves fabriquées par le Coréen Doosan et les EPR en cours de construction en France, en Finlande et en Chine16, de cuves fabriquées par le Japonais JSW.
            

            Seconde ressemblance avec l’industrie de défense : l’implication tous azimuts des gouvernements dans les contrats d’exportations. Ils interviennent sur les plans diplomatique, financier, stratégique et même organisationnel. L’exemple de l’appel d’offres
               des Émirats Arabes Unis est très parlant. Deux consortia nationaux restaient en lice en 2009 pour emporter le contrat de la construction de la centrale
               de Barakah. L’un, emmené par l’électricien coréen Kepco, réunissait Doosan pour les chaudières, Hyundai pour le génie civil,
               KHNP pour l’ingénierie, Kopec pour le design. L’autre regroupait, sous la houlette d’Areva, l’électricien GDF Suez, le fabricant de turbines Alstom, le pétrolier Total et l’entreprise de génie civil Vinci. Chaque consortium a reçu l’appui
               politique et diplomatique de son chef d’État. Les présidents Sarkozy et Lee Myung Bak se sont rendus à plusieurs reprises
               à Abu Dhabi pour convaincre le Sheikh Khalifa ben Zayed Al Nahyane, président des Émirats, de choisir son champion. Pour obtenir
               le contrat, ils ont offert des facilités financières à l’acheteur. Une action qui peut prêter à sourire vu la bonne solvabilité
               des Émirats Arabes Unis. La banque publique d’import-export coréenne a ainsi lancé un emprunt international pour financer
               la moitié du projet. Elle a sans doute emprunté à un taux supérieur à celui qu’auraient obtenu les banques émiraties. Les
               chefs d’État français et coréen ont sans doute aussi proposé des avantages annexes aux Émirats. Il est courant que les grands
               contrats nucléaires soient associés à des offres d’assistance militaire, de vente d’armement ou de projets de développement
               d’infrastructures, mais ces informations ne sont pas toujours publiques. Pour l’offre coréenne, la seule information ayant
               filtré dans la presse17 a été qu’un bataillon avait été promis par Séoul pour former les forces armées des Émirats. Plus étonnant, l’implication
               des chefs d’État peut aller jusqu’à des détails d’organisation. Nicolas Sarkozy est ainsi intervenu pour qu’EDF, dans la dernière ligne droite de l’appel d’offres, rejoigne GDF Suez et Areva dans le consortium. De son côté, Lee Myung
               Bak a agi en véritable chef d’orchestre du regroupement coréen, voire en commandant en chef houspillant et motivant ses troupes18. Il n’a pas cessé d’intervenir dans le montage du projet et la négociation.
            

            L’implication de l’État au plus haut niveau dans les contrats d’exportation nucléaire a pour conséquence de ranger les entreprises sous un seul drapeau. Les consortia sont nationaux. Contrairement
               aux grands projets d’infrastructures pétrolières et gazières, ils ne regroupent pas des entreprises venues du monde entier
               et qui choisiraient de s’allier pour répondre en commun à un appel d’offres en vertu de leurs affinités et de leurs complémentarités.
               La compétitivité des consortia nucléaires est alors amoindrie. Pour des raisons de nationalité, une entreprise de génie civil
               ou un fabricant de composants qui seraient moins efficaces en termes de coûts ou de savoir-faire peuvent être malgré tout
               cooptés car, comme les autres membres, ils sont français, coréens, japonais ou russes. L’intervention de l’État n’est pas
               non plus sans désavantage pour les vendeurs. Elle les pousse à réduire leurs marges de façon parfois excessive. Les grands
               contrats nucléaires étant très couverts par les médias, les chefs d’État sont fortement désireux qu’ils soient remportés par
               leur pays, afin que le succès des entreprises nationales leur revienne − surtout s’ils sont en campagne électorale ! Pour
               remporter le trophée, ils peuvent pousser les consortia à offrir de meilleures conditions contractuelles et de prix à l’acheteur.
               Leur pression est d’autant plus facile à exercer lorsque les entreprises nucléaires sont, comme c’est souvent le cas, contrôlées
               par des capitaux publics. L’actionnaire lui-même ordonne aux dirigeants de se contenter d’une marge ridicule, voire d’accepter
               qu’elle soit négative. Celui qui emporte l’appel d’offres devient le grand perdant !
            

            En bref, d’un côté, le consortium a besoin de l’appui diplomatique, financier et stratégique de son État, d’un autre, il peut
               lui coûter cher. À ce jeu de l’intervention politique, la Russie court en tête (voir encadré).
            

            
               La Russie : des exportations sous contrôle du Kremlin
               

               Les exportations dans le domaine nucléaire civil sont pour ce pays une priorité. Comme la plupart des États gaziers et pétroliers, il dispose,
                  hors des matières premières, d’une très faible base industrielle compétitive à l’exportation. Aucun secteur manufacturier russe n’est capable de rivaliser sur les marchés internationaux avec les meilleures entreprises
                  mondiales. Hormis justement le nucléaire. La Russie dispose dans ce domaine de grandes compétences scientifiques et techniques, de modèles de réacteurs variés, performants et
                  récents et d’un tissu industriel dense. L’exportation de réacteurs est aux yeux des dirigeants russes un sujet de fierté et
                  revêt un grand prestige. Elle participe aussi et surtout à la réalisation de leurs objectifs diplomatiques et stratégiques.
                  Les ventes de réacteurs russes à l’étranger sont des pièces de l’échiquier géopolitique. La Russie a pris le relais de Siemens
                  au début des années 1990 pour la construction d’un réacteur à Bushehr en Iran, sur les rives du golfe persique. Après toute une série de retards et de déboires, il a été connecté au réseau en 2013. Les
                  Russes ont perdu énormément d’argent dans ce projet. Dans la même région, la Russie a obtenu un contrat de la Turquie à la fin des années 2000, pour la construction de quatre réacteurs. Ce projet est entièrement financé par Moscou, dont une
                  grande partie, sinon la totalité, directement par le budget fédéral russe19. La subvention prend tout son sens dans le cadre des intérêts gaziers russes. La Turquie a donné son accord pour que le projet
                  de gazoduc de la Russie, South Stream, passe dans ses eaux territoriales. Il s’agit d’un renversement d’alliance, car elle
                  soutenait auparavant un projet concurrent : Nabucco, poussé par l’Union européenne. La vente de réacteurs russes au Vietnam
                  à la fin des années 2010 a également bénéficié de conditions financières avantageuses, sous forme de crédit export cette fois.
                  Le Vietnam est un allié de longue date de la Russie en Asie du sud-est, en particulier sur le plan militaire. Pour les vendeurs
                  de réacteurs français, japonais ou coréens, la concurrence russe est particulièrement redoutable car le pouvoir politique
                  est prêt à investir beaucoup d’argent afin de faciliter les exportations de réacteurs. Or la Russie, grâce à la rente gazière
                  dispose de poches profondes. Les chefs d’État français, japonais et coréen sont désireux d’aider leurs entreprises nucléaires
                  à emporter des grands contrats à l’étranger, mais ils n’ont ni les mains aussi libres, ni les bras autant chargés de cadeaux
                  que ceux de Vladimir Poutine.
               

            

            L’implication des États se retrouve bien entendu du côté des importateurs. Les vendeurs de réacteurs ont deux clients : la
               compagnie d’électricité appelée à exploiter la centrale et l’État. Des deux, c’est d’ailleurs souvent ce dernier qui est le
               plus important à convaincre, surtout s’il est l’actionnaire unique de la première. La dimension politique qui préside au choix
               du vendeur de réacteurs par l’importateur est évidente dans les accords bilatéraux de gré à gré. Les centrales russes vendues
               à la fin des années 2000 par Rosatom en Chine et au Vietnam n’ont pas été sélectionnées par les acheteurs sur la base d’un appel d’offres ouvert. L’opacité du processus
               de sélection permet à l’État de mieux exercer ses préférences politiques et stratégiques, et d’obtenir des contreparties pas
               toujours avouables. L’organisation d’un appel d’offres international par les compagnies électriques clientes réduit son pouvoir
               discrétionnaire. Dans certains cas toutefois, la transparence et l’ouverture concurrentielle de l’appel d’offres ne sont qu’apparentes.
               Ce ne sont pas alors les notes obtenues par les comités d’experts qui analysent les offres qui emportent la décision, mais
               les appréciations des gouvernements. Leur choix peut se porter sur le perdant. Ou le perdant peut être repêché pour des raisons
               tout autant politiques. La Chine a porté son choix pour la construction de quatre réacteurs de troisième génération sur le
               modèle américain de l’AP 1000, au détriment de l’EPR européen. Cela n’a pas empêché Areva d’obtenir rapidement par la suite une commande de deux EPR.
            

            Calquer le modèle de l’industrie parapétrolière conduirait l’industrie nucléaire à devenir internationale. Cette industrie
               regroupe les entreprises qui livrent les infrastructures d’exploration et de production de gaz et d’huile. Elle est prise
               ici en exemple d’industrie des grands contrats d’ingénierie, d’achat et de construction, connus dans le monde commercial sous
               le signe EPC, pour Engineering, Procurement and Construction. Ce triptyque résume la chaîne d’activités nécessaires pour aboutir à la livraison d’une plateforme pétrolière ou d’une raffinerie.
               Il s’applique de manière générale à n’importe quelle grande installation industrielle. Il vaut donc aussi pour les projets
               de centrales nucléaires qui nécessitent le dessin d’un plan et son adaptation pour un site donné, l’achat des centaines de
               milliers de pièces et de services associés pour l’exécuter, et bien sûr le passage à la réalisation. Qui fait quoi dans cet
               immense puzzle dépend des contrats, des clients et des fournisseurs. Les acheteurs peuvent souhaiter uniquement réceptionner
               un projet clé en main. Il lui sera livré par un contractant unique, c’est le cas de la centrale finlandaise d’Olkiluoto, fournie
               par Areva, ou par un consortium de contractants, cas de figure de la centrale émiratie de Barakah. Les acheteurs peuvent souhaiter
               passer des contrats séparés pour différentes parties de l’installation, par exemple scinder la commande entre l’îlot nucléaire
               et la partie conventionnelle. Le client doit, dans ce cas, assurer lui-même ou faire réaliser par un bureau d’ingénierie,
               la coordination entre les attributaires des différents lots. L’électricien peut aussi passer de multiples contrats de fourniture.
               Il est alors son propre architecte-ingénieur, comme EDF pour la centrale normande de Flamanville, ou bien il passe par un prestataire extérieur. Ce n’est pas cette hétérogénéité
               qui distingue le modèle nucléaire du modèle parapétrolier. Les Technip, Halliburton et autres Schlumberger s’organisent pareillement
               selon les circonstances et les souhaits des entreprises pétrolières clientes. C’est l’homogénéité de la couleur nationale
               des entreprises nucléaires regroupées dans les consortia, couleur qu’elles partagent de plus avec leurs principaux clients :
               les entreprises russes construisent d’abord pour les électriciens russes, les entreprises japonaises d’abord pour les électriciens
               japonais, etc. Bref, l’industrie nucléaire n’est pas une industrie globale vendant à des clients de tous les pays, faisant
               appel à des fournisseurs de tous les pays et choisissant des partenaires de tous les pays. Dans l’industrie parapétrolière,
               la dimension de politique nationale ne se manifeste que du côté acheteur, les plus grandes compagnies pétrolières mondiales
               étant publiques, de l’Arabie Saoudite au Venezuela en passant par la Norvège et la Russie.
            

            Côté vendeur, le nucléaire peut-il se « multinationaliser » ? En d’autres termes, les entreprises peuvent-elles s’ouvrir à
               des capitaux privés et étrangers, s’allier indépendamment de leur nationalité, s’émanciper des tutelles et politiques nationales ?
               Bref, le nucléaire peut-il tendre vers l’industrie parapétrolière plutôt que de rester collé à l’industrie de défense ? Deux
               exemples pourraient le laisser supposer (voir encadré).
            

            
               Alliances américano-coréenne aux Émirats et franco-japonaise en Turquie

               Le consortium qui a remporté l’appel d’offres des Émirats Arabes Unis n’est pas purement coréen. Westinghouse, l’entreprise de Pittsburg, est présente pour la fourniture de certaines pièces, de services techniques et d’ingénierie ainsi
                  que de licences de propriété intellectuelle. Toshiba, sa maison-mère, est également impliquée. Son rôle n’était pas spécifié
                  dans le contrat, mais elle fournira des équipements en tant que sous-traitant de Doosan. Cette double présence est cependant
                  plus subie que voulue par les entreprises coréennes. N’étant pas encore complètement indépendantes sur le plan technologique,
                  elles ne peuvent pas se passer d’un accord avec Westinghouse. Mais, pour donner son accord, Westinghouse doit elle-même être
                  autorisée par l’État américain qui contrôle les exportations d’équipements nucléaires et par son actionnaire japonais. Sans ces deux autorisations, pas de contrat possible d’exportation pour la Corée. Les États-Unis et Toshiba ont utilisé ce pouvoir de négociation pour obtenir des avantages économiques au sein du consortium. Au-delà de
                  cet aspect légal, l’implication des États-Unis a apporté aussi à l’offre coréenne un appui politique utile pour contrer l’offre
                  française. Initialement, l’achat de centrales nucléaires devait prendre la forme d’un marché de gré à gré entre la France et les Émirats. La décision de ces derniers de lancer un appel d’offres international a été une surprise et a marqué le début
                  de la fin pour le consortium français emmené par Areva. Les États-Unis auraient été à l’origine de ce retournement20. Ils ne pouvaient pas être indifférents à l’égard d’un projet d’équipement nucléaire dans le Golfe persique juste en face
                  de l’Iran. La présence américaine dans les Émirats est forte. Elle compte deux milliers de soldats et trente mille résidents, dont
                  quelques-uns occupent des postes-clés dans le domaine nucléaire civil21. L’appel d’offres a rebattu les cartes et fait entrer dans le jeu General Electric à travers sa société commune américaine
                  avec Hitachi. Les USA auraient sans doute préféré que l’offre de GE soit sélectionnée, mais elle est rapidement apparue beaucoup
                  plus chère que les autres. C’est pour cette raison que l’appui américain s’est reporté sur l’offre coréenne.
               

               La commande non encore finalisée par la Turquie porte sur un réacteur de moyenne puissance conçu par Areva et Mitsubishi Heavy Industries, l’ATMEA. Le consortium est emmené par la firme japonaise et associe un fournisseur de combustible
                  également japonais, Itochu, et l’énergéticien global GDF Suez. Ce dernier, qui exploite le parc nucléaire belge et dispose d’une équipe d’ingénierie nucléaire de haut niveau, s’est très
                  tôt intéressé au plan de ce nouveau réacteur. Il a espéré le construire comme architecte-ingénieur et l’exploiter en France, mais il s’est heurté à l’opposition du gouvernement et des syndicats de salariés d’EDF. En plus d’acheteur potentiel, il se place également, comme dans le cas turc, comme partenaire de consortium, lorsque les
                  acheteurs veulent que l’exploitation soit confiée, au moins dans les premières années de fonctionnement, à un électricien
                  nucléaire expérimenté. Le Japon n’en manque pas, mais il ne s’est jamais vraiment ouvert à l’international. De plus, les Japonais
                  sont, depuis l’accident de Fuskushima Daiichi, dans une position financière très difficile et leur réputation est entachée.
                  Les enquêtes parlementaires ont montré que Tepco n’était pas le seul opérateur japonais de centrales nucléaires à avoir été défaillant dans le passé sur le plan de la sûreté.
                  L’offre construite pour la Turquie est essentiellement japonaise, et non franco-japonaise comme l’a présentée hâtivement la
                  presse française. D’ailleurs, l’accord a été signé par le président turc Tayyip Erdogan et le Premier ministre Shinzo Abe,
                  sans aucun représentant français. Toutefois, on est plus proche encore que dans le cas précédent du modèle parapétrolier.
                  La dimension politique, côté acheteur et vendeur, a moins joué. Les entreprises du consortium sont toutes privées22 et l’alliance binationale résulte d’une stratégie industrielle coopérative autour d’un nouveau réacteur, non d’obligations
                  légales.
               

            

            Mais une hirondelle ne fait pas le printemps. Les alliances américano-coréenne et franco-japonaise ne sont pas le signe avant-coureur
               d’une multinationalisation de l’exportation de centrales nucléaires dans un avenir proche. La fin des consortia nationaux n’est pas pour demain, car elle requiert le
               concours d’une série de conditions peu probables. Le caractère monochrome des offres tient aux enjeux diplomatiques et géopolitiques
               de l’énergie nucléaire. Nous avons vu comment ils conduisent les gouvernements à s’impliquer aussi bien côté vendeur qu’acheteur.
               Or, ne serait-ce que pour le seul risque de prolifération, les enjeux ne sont pas près de disparaître. Pour les entreprises nucléaires qui veulent exporter, la collaboration avec
               le gouvernement et le jeu collectif qu’il impose sont d’autant plus critiques qu’elles dépendent des commandes nationales.
               Il ne serait pas raisonnable de risquer d’éroder et affaiblir sa position sur le marché intérieur pour gagner quelques ventes
               en participant à des consortia multinationaux mal vus du gouvernement. Seules les entreprises se retrouvant face à un marché
               intérieur moribond ont toute latitude de s’émanciper. La multinationalisation serait favorisée par une forte expansion du
               marché international, tirée par un engouement généralisé pour la technologie nucléaire, ou par l’ouverture des marchés intérieurs
               réservés. Or l’espoir de la renaissance nucléaire est passé et les grands marchés intérieurs chinois, russe et même sud-coréen
               restent fermés. Tant que le marché d’exportation de centrales nucléaires reste étroit, la voie d’une multinationalisation
               similaire à l’industrie parapétrolière demeure bouchée. Cette voie présuppose enfin une profonde réorganisation industrielle.
               L’industrie nucléaire mondiale reste dominée par des industries verticalement intégrées de l’amont à l’aval du cycle, à l’instar
               d’Areva, de Rosatom, de la China Nuclear Power Corporation et même de la Korea Electric Power Corporation23. De plus, ces entreprises sont contrôlées entièrement ou majoritairement par les États nationaux. Qu’une filiale spécialisée
               dans la préparation du combustible, le design de réacteur, l’ingénierie ou l’exploitation rejoigne seule un consortium est
               peu probable. Cela reviendrait à ce qu’elle s’associe à des concurrents des autres filiales, qui plus est étrangers. Les dirigeants
               et actionnaires de la maison-mère ont peu de raisons d’y être favorables. Les candidats potentiels pour créer des consortia
               internationaux se comptent sur les doigts de la main. Ils se limitent aux entreprises privées, peu intégrées verticalement,
               au marché intérieur quasi-inexistant : les entreprises américaines, GE et Westinghouse, l’entreprise globale, opérateur historique du parc belge, GDF Suez, et peut-être une ou deux entreprises japonaises.
            

         

         
            Le contrôle des exportations

            Le contrôle des exportations de matière, matériel et équipement nucléaires est avant tout une affaire de coopération internationale. Non que les États
               ne mènent pas de politiques unilatérales (voir l’exemple des États-Unis dans l’encadré), mais celles-ci, sans coordination, emportent nécessairement de moindres effets. Les pays se dotant d’une législation sévère
               risquent de voir leur industrie évincée du marché international au profit d’entreprises soumises à des contrôles nationaux
               moins stricts ; les acheteurs préférant faire appel à ces dernières pour éviter des délais d’entrée trop longs, des obligations
               en matière d’enrichissement et de retraitement trop lourdes ou encore des interdictions de réexportation trop rigides. En
               l’absence de coopération internationale, la menace d’éviction conduit à un alignement des politiques nationales vers le bas :
               « Si mon industrie n’est pas choisie, celle d’un autre pays, moins regardant, le sera ; tant qu’à faire autant que ce soit
               la mienne qui gagne le marché ; je rabaisse donc mon niveau d’exigence ». Le contrôle des exportations est alors minimal.
               Ce raisonnement stratégique rappellera au lecteur celui, déjà exposé supra, à propos des biens collectifs : Pourquoi agir pour le bien commun contre mon intérêt ? Pourquoi contribuerais-je à financer un bien collectif alors que je peux le consommer gratuitement ?
               Nous avons vu que, le comportement de passager clandestin étant suivi par tous, le bien n’est pas produit. Ici, la même logique
               est à l’œuvre, à ceci près qu’il s’agit d’un mal collectif : l’intérêt égoïste conduit à ne pas agir pour le réduire. Trop
               de maux sont donc produits. Faute de coopération entre les parties, la lutte contre la prolifération est ainsi vouée à l’échec.
            

            
               Le contrôle américain des exportations

               En matière de politique nationale de contrôle des exportations nucléaires, les États-Unis sont un cas d’école. Tant que les entreprises américaines avaient peu de concurrents, le contrôle des exportations de ce
                  seul pays pouvait être efficace. C’est une autre paire de manches aujourd’hui. De tous les pays nucléaires exportateurs, les
                  États-Unis ont été jusqu’à présent ceux qui se sont le plus préoccupés du risque de prolifération. En témoigne de façon anecdotique l’activité académique américaine débordante sur ce sujet. Des dizaines d’universitaires
                  américains sont spécialisés dans le domaine, qu’ils l’abordent par la théorie des jeux, le droit ou les sciences politiques.
                  De fait, la politique américaine de contrôle des exportations nucléaires est la plus stricte et, par contrecoup, la plus contraignante
                  pour son industrie24. Les entreprises ne peuvent vendre à l’étranger que si le pays importateur a signé un accord-cadre de coopération nucléaire
                  avec les États-Unis. Cet accord, dit 123 en référence au numéro de l’article de la loi américaine sur l’énergie atomique sur
                  lequel il se fonde, impose une série d’obligations aux pays signataires. Celui qui a été négocié avec les Émirats Arabes Unis est un des plus restrictifs qui soit. Il leur interdit expressément de construire des unités d’enrichissement d’uranium pour
                  la fabrication de combustible ainsi que des capacités de retraitement du combustible usé. À ce jour, vingt-deux accords ont
                  été signés, dont la plupart date de l’époque à laquelle l’industrie et la technologie américaines monopolisaient le marché.
                  Aujourd’hui, les acheteurs ont le choix de leurs fournisseurs. Ils peuvent passer leurs commandes à Rosatom, Areva ou Mitsubishi, sans devoir attendre un accord long et difficile à négocier des États-Unis. Cependant, devant la montée des
                  menaces iranienne et nord coréenne, Washington a durci encore sa politique de contrôle des exportations. Une proposition de
                  loi25 d’un comité bipartisan de la Chambre des représentants vise ainsi à rendre quasi-obligatoire26 l’engagement des États acheteurs de ne jamais développer d’équipements d’enrichissement et de retraitement sur leur sol.
                  L’adoption d’une telle loi se heurte à un paradoxe : elle pourrait aboutir à un risque plus élevé de prolifération. Il suffirait
                  que le renforcement des exigences de la part des États-Unis pousse massivement les États acheteurs à se détourner des entreprises
                  américaines. Dit autrement, s’il n’y a plus d’exportations car les entreprises états-uniennes ont été trop désavantagées par
                  la législation contre la prolifération, l’effet de levier du contrôle du commerce sur lequel comptent les décideurs politiques
                  américains dans la lutte contre la prolifération disparaît.
               

               Ce risque n’est-il que théorique ? « Oui » répondent les partisans du durcissement. Le Comité des affaires étrangères de la Chambre
                  des représentants croit « [qu’] un effort sérieux pour convaincre les potentiels récipiendaires des exportations américaines d’adopter une forme d’accord similaire à celui des Émirats [avec engagement de ne pas développer l’enrichissement
                  et le retraitement] produira des bénéfices en termes de non-prolifération sans sacrifier le commerce »27. De plus, il n’existe pas à ses yeux d’éléments empiriques probants indiquant qu’il faudrait s’inquiéter d’une perte de compétitivité
                  de l’industrie américaine en cas de relèvement des exigences des accords 12328. Pour les partisans du durcissement, de nombreux pays acheteurs − à l’instar de Taïwan ou des Émirats Arabes Unis − sont prêts à accepter des exigences plus contraignantes car ils sont soucieux de la qualité de leurs relations avec les
                  États-Unis. Le sceau de l’approbation américaine restera recherché. En outre, les autres États fournisseurs, cédant à l’amicale pression
                  de Washington, suivront la voie des États-Unis en adoptant également des exigences renforcées de non-prolifération.
               

               Pour les opposants au durcissement, les entreprises nucléaires américaines en premier chef, aucun de ces arguments ne tient.
                  La Turquie, qui a approuvé un accord 123 en 2008, ne l’aurait vraisemblablement pas signé si elle avait dû s’engager à ne pas développer
                  certaines activités du cycle nucléaire. Pour cet allié des États-Unis, le développement de l’enrichissement est un droit fondamental accordé par le Traité de non-prolifération. La tentative des États-Unis pour le lui retirer aurait été interprétée comme une mesure discriminatoire et hypocrite29. Les dirigeants turcs gardent en tête l’accord favorable obtenu de Washington par l’Union indienne. Ce pays, qui n’est pas
                  signataire du Traité de non-prolifération, s’est vu accorder le droit de retraiter son combustible usé. Par ailleurs, les
                  autres pays fournisseurs ne sont vraisemblablement pas prêts à suivre le durcissement de la politique américaine. La France, par exemple, est traditionnellement beaucoup moins préoccupée par les risques de prolifération liée au commerce nucléaire
                  que les États-Unis30. Le pouvoir politique français accorde aussi une plus grande importance à l’industrie nucléaire nationale. Il est plus attaché
                  à l’aider à exporter qu’à durcir sa législation de contrôle des exportations. Ainsi, il n’a pas hésité à démarcher de nombreux pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord pour promouvoir son savoir-faire
                  nucléaire. La France a notamment signé, au cours des dix dernières années, des accords-cadres de coopération avec l’Arabie
                  Saoudite, les Émirats Arabes Unis, l’Algérie, la Libye, la Jordanie et la Tunisie. Enfin, pour les opposants au durcissement du contrôle, ce sont les échanges
                  clandestins qui posent problème et non la vente légale de technologie. En matière d’enrichissement et de retraitement, les
                  échanges n’ont jamais concerné que des pays déjà équipés31, par exemple entre l’Australie et la France et entre la France et les États-Unis. Jusqu’à aujourd’hui, aucun pays n’a jamais
                  construit d’unité d’enrichissement ou de retraitement sans faire appel à des réseaux de contrebande. Le plus connu est celui
                  dirigé par Abdul Kadeer Khan, le père de la bombe atomique pakistanaise. Au-delà de plans pour la fabrication d’armes nucléaires,
                  il a livré notamment ceux d’une usine d’enrichissement à la Libye32. Ce réseau est aussi à l’origine de transferts de centrifugeuses en Iran, et de livraisons de pièces pour en construire à la Corée du Nord33.
               

               Les arguments avancés par l’industrie nucléaire américaine contre le durcissement du contrôle des exportations sont solides et devraient convaincre le Congrès de ne pas adopter le projet de loi. À moins que les sénateurs et les représentants
                  tiennent pour négligeable l’effet négatif sur l’industrie. Il est possible, en effet, qu’ils estiment que la compétitivité
                  de l’industrie nucléaire américaine est et restera sinistrée à cause de son manque de débouchés nationaux. Sa faiblesse est
                  liée à la nouvelle donne durable des gaz non conventionnels, non au contrôle des exportations ; peu importe alors que ce dernier
                  soit durci ou non. Les enjeux économiques internes devenant négligeables, la politique étrangère américaine de lutte contre
                  la prolifération guidée par les impératifs de sécurité pourrait alors continuer de s’intensifier sur la scène internationale.
               

            

            L’action collective en matière de contrôle des exportations est principalement l’affaire du Groupe des pays fournisseurs nucléaires (GFN). Cette organisation multilatérale, plus connue sous son appellation anglo-saxonne de Nuclear Suppliers Group, rassemblait
               à sa création, en 1977, les sept pays pionniers de l’énergie nucléaire : États-Unis, Royaume-Uni, France, République Fédérale d’Allemagne, Canada, Japon et Union Soviétique. Elle compte aujourd’hui près d’une cinquantaine d’États aux profils variés : États d’économie
               émergente comme la Chine ; États sans véritable industrie nucléaire à l’instar de la Suisse, ou même sans équipement nucléaire du tout, comme l’Autriche.
               L’obligation de déclarer un refus d’exportation auprès d’un pays demandeur est une des principales règles du GFN. Elle assure au déclarant que les autres membres agiront
               de même et le conforte ainsi dans sa résolution, puisqu’un autre ne devrait pas profiter de son refus pour prendre sa place.
            

            La raison d’être du GFN est d’agir sur la prolifération ex ante, par opposition à l’action de l’Agence internationale de l’énergie atomique qui intervient principalement en surveillant
               les installations nucléaires des pays où elles ont été déployées, et donc ex post. Le GFN complète ainsi le contrôle de la
               mise en œuvre des obligations qu’impose le Traité de non-prolifération aux pays développant l’énergie nucléaire. De nombreux
               cas − l’Irak vient tout de suite à l’esprit − ont montré la limite des inspections de l’AIEA pour détecter le détournement à des fins militaires des investissements nucléaires civils. Le GFN agit aussi de façon complémentaire
               au Traité, à l’égard des pays qui ne l’ont pas signé et qui sont donc hors de la juridiction de l’Agence. Pour ces pays, l’action
               ex ante par le contrôle de l’exportation est le seul instrument destiné à faire barrage à la prolifération. Il a d’ailleurs été initialement conçu dans cet esprit.
               Sa création a, en effet, été décidée à la suite du premier essai nucléaire de l’Union indienne. Non signataire du Traité,
               l’Inde s’est appuyée pour développer sa bombe sur l’importation de matériel des États-Unis et du Canada. Dernier élément de complémentarité entre l’intervention ex ante du GFN et l’intervention ex post de l’AIEA :
               l’obligation faite par les pays fournisseurs aux pays importateurs d’adhérer au Traité et donc de se soumettre aux obligations,
               notamment d’inspection, qu’il comporte.
            

            En raison de ces complémentarités, le GFN est un instrument primordial de la lutte contre la prolifération, autrement plus puissant qu’un empilement de politiques nationales de contrôle des exportations. Celles-ci auraient été moins efficaces. Nous avons mentionné le mécanisme théorique du mal collectif qui conduit à un niveau
               minimal d’exigence en l’absence de coordination. Concrètement, on observe que le GFN a su progressivement imposer une politique
               de contrôle de plus en plus ambitieuse et rigoureuse. À ses débuts, les pays fournisseurs se sont concentrés sur les biens
               nucléaires proprement dits : ils ont dressé une liste des équipements pour les réacteurs ou les installations d’enrichissement
               et, collectivement, élaboré des lignes directrices réglant les conditions de leurs exportations. Par exemple, seule la vente
               des produits listés est autorisée vers des pays dont les installations nucléaires sont pleinement soumises aux règles de sécurité
               de l’AIEA. Dans les années 1990, le GFN a étendu le contrôle aux biens et technologies dits à double usage, tels certains lasers ou
               machines-outils dont l’acquisition peut contribuer indirectement à la fabrication d’armes. Les deux listes sont régulièrement
               mises à jour, avec certains délais bien sûr et, inévitablement, certaines formulations sujettes à interprétation. Face à ces
               imperfections, les États du GFN se sont engagés à ne pas vendre de matériel − même non mentionné dans les listes − aux pays
               qui développent des programmes d’armement nucléaire. Citons enfin la règle adoptée en 2011 sur la conditionnalité des exportations
               en lien avec l’enrichissement et le retraitement à l’adhésion des pays receveurs au protocole additionnel de l’AIEA, ce protocole
               fixant des obligations d’inspection des installations plus strictes et plus étendues.
            

            L’efficacité du GFN est aussi accrue par l’augmentation du nombre de pays qui adoptent des politiques de contrôle des exportations. Pour faire partie du groupe des fournisseurs, les États doivent introduire dans leur législation une loi de contrôle épousant
               les lignes directrices du GFN, puis la mettre en œuvre. Les sept États pionniers de cette organisation ont aujourd’hui été
               rejoints par quarante autres. Leur action s’en est trouvée démultipliée. Naturellement, tous ne sont pas des fournisseurs
               de premier rang et certains, comme Chypre, ne produisent rien qui touche de près ou de loin le nucléaire qui pourrait être
               exporté. Leur participation n’est cependant pas inutile, car le commerce illicite ne se fait plus point à point, par exemple
               de la Corée du Nord à l’Iran, mais transite par une multitude d’autres pays. Les politiques de contrôle des exportations adoptées par des États comme
               Chypre permettent de limiter les plateformes par où peuvent transiter des produits de contrebande.
            

            L’efficacité du GFN peut également être mesurée au regard de la coopération que permet le Traité de non-prolifération. Plus haut, nous avons suggéré que, sans le GFN, il n’y aurait eu qu’une somme de politiques nationales non coordonnées.
               Quelques années avant la création du groupe d’États fournisseurs, un comité avait été constitué au sein de l’AIEA pour réfléchir au contenu d’un article34 du Traité prévoyant des conditions restrictives d’exportation. Mais cette initiative s’est vite heurtée à deux obstacles. En premier lieu, les conditions et listes élaborées par ce comité
               ne peuvent concerner que les pays importateurs signataires du Traité de non-prolifération, le Traité ne pouvant évidemment
               rien, contre les pays qui ne l’ont pas ratifié ! En second lieu, le Traité contient un autre article qui tend à encourager
               les exportations. Cet article stipule en effet que les parties disposent d’un « droit inaliénable » à développer la production d’énergie nucléaire
               à des fins pacifiques et qu’elles s’engagent à faciliter un échange aussi large que possible d’équipements, de matière et
               de renseignements technologiques35. Le Comité existe toujours, mais il exerce un rôle marginal. Il comporte moins de membres que le GFN et se contente de reprendre
               ses listes au fur et à mesure de leur réactualisation.
            

            Se fondant sur leur droit inaliénable, de nombreux États accusent le groupe des pays nucléaires fournisseurs de former un
               cartel qui freinerait les transferts de technologie et empêcherait les pays en développement d’accéder à l’énergie nucléaire.
               À leurs yeux, l’esprit qui a présidé à la création de l’AIEA − l’échange d’un accès aux technologies civiles contre un abandon des objectifs militaires − est bafoué. Il est devenu inégal.
               Au-delà de cette critique idéologique et politique qui a longtemps animé les pays non alignés contre le GFN, la référence à la notion de cartel est pertinente. Mais, il s’agit d’un « bon » cartel, puisqu’il permet de réduire un mal
               collectif ! À condition bien sûr de souscrire à l’idée que la lutte contre la prolifération en général et sa déclinaison au contrôle des exportations en particulier, apporte un surcroît de sécurité mondiale ; qu’elle n’est pas la simple marque de l’hégémonie d’un petit nombre
               de pays détenteurs de l’arme nucléaire qui ne veulent pas que d’autres la détiennent. Nous sommes convaincus par cette idée,
               mais sa défense nous entraînerait trop loin du terrain de l’économie. Ce qui importe ici est de faire observer que le GFN
               présente bel et bien les caractéristiques d’un cartel d’États.
            

            En premier lieu, il conduit à restreindre l’offre et la concurrence. Les quantités exportées de matière, matériel et équipements
               nucléaires sont plus faibles qu’elles ne le seraient sans contrôle multilatéral. Les prix sont aussi plus élevés, à court
               terme parce que les quantités sont moindres − c’est un effet mécanique de la loi de l’offre et de la demande : les prix montent
               quand la première diminue et que la seconde reste constante ; à long terme également, car le cartel barre la route aux nouveaux
               entrants − l’enrichissement et le retraitement restent aux mains des mêmes États et entreprises.
            

            En second lieu, le GFN est confronté, comme tout cartel, à la difficulté de faire respecter les engagements de ses membres. Le cartel formé, le
               problème du passager clandestin n’est pas résolu une fois pour toutes. Il faut encore que chaque membre respecte son engagement
               alors même que l’intérêt égoïste dicte de ne pas l’exécuter ou alors de faire semblant. S’il triche, un État du GFN pourra
               favoriser son industrie nationale, tout en empochant le bénéfice collectif d’une moindre prolifération à l’échelle de la planète. Prenons le cas des exportations chinoises vers le Pakistan36. La Chine a adhéré au groupe des pays fournisseurs en 2004. Cette adhésion l’engage à conditionner ses échanges à l’application par
               l’État récipiendaire des garanties de l’AIEA à l’ensemble de ses installations. La Chine a assisté le Pakistan pour développer son programme nucléaire civil dès les années
               1970. Elle souhaite poursuivre dans cette voie, le Pakistan aussi, mais ce dernier s’oppose à l’inspection étendue de ses
               installations nucléaires, au nombre desquelles figurent ses arsenaux nucléaires. La Chine a fait valoir un droit d’antériorité
               auprès du GFN : son accord avec le Pakistan étant antérieur à son adhésion, elle peut poursuivre sa fourniture de combustible
               et de divers services à la centrale pakistanaise de Chasma. À la fin des années 2000, l’argument du « droit de grand-père »
               est en revanche plus difficile à admettre quant à la fourniture au Pakistan par Pékin de deux nouveaux réacteurs. Les États-Unis y voient un subterfuge, car aucune information apportée par la Chine lors de son adhésion ne mentionnait un tel projet. Les
               membres du GFN sont divisés sur l’infraction, mais également sur la façon de répondre au comportement opportuniste de Pékin.
               En tout état de cause, la marge de manœuvre du Groupe en termes de sanction est limitée. Le GFN est une organisation qui repose
               uniquement sur le volontariat. Elle ne s’appuie sur aucun traité qui lierait les États et permettrait d’enclencher des poursuites
               juridiques contre les membres ne respectant pas leurs obligations. Les engagements du GFN ne sont pas exécutoires. La seule
               sanction dont peuvent user les membres − du moins ceux qui disposent d’une force de persuasion crédible, comme les États-Unis37 − est la pression politique. Enfin, le GFN ne dispose que de faibles moyens de contrôle de l’exécution des engagements de
               ses membres. Il lui est facile de vérifier que les membres ont transposé dans leur droit national les standards de la politique
               d’exportation qu’il promeut, mais, faute d’une administration ad hoc, il lui est plus difficile de veiller à ce que cette politique soit
               appliquée à la lettre. Le GFN est en effet une structure légère. Il ne dispose ni d’un siège administratif, ni d’un secrétariat,
               ce dernier étant assuré par la délégation japonaise auprès de l’AIEA. Le manque de moyens de contrôle est particulièrement
               problématique pour le suivi des engagements des membres à déclarer leurs exportations. La Russie a été plusieurs fois rappelée à l’ordre par les États-Unis pour ne pas avoir fourni toutes les informations sur ses échanges
               avec l’Iran38.
            

            En troisième lieu, le GFN est en proie à l’instabilité ou à la paralysie. Une façon de tirer profit de l’action du cartel sans en supporter le coût
               consiste à ne pas y entrer ou à en sortir. La parallèle avec l’Organisation des pays exportateurs de pétrole vient immédiatement
               à l’esprit. Des pays non-membres, comme la Norvège ou la Russie, vendent leur pétrole plus cher grâce à l’Opep. Au sein même du cartel, certains membres, tels le Gabon ou l’Équateur, sont
               sortis de l’Organisation ou, comme l’Irak, ont à plusieurs reprises menacé de le faire. Paradoxalement, la stabilité du GFN
               est cependant moins affectée par un risque de sortie que par un risque d’entrée. L’adhésion au groupe des pays fournisseurs est très attractive car les décisions s’y
               prennent par consensus. Le nouvel arrivé devra certes mettre sa politique d’exportation en conformité avec les règles du GFN, mais il gagne en contrepartie un pouvoir d’influence sur les décisions à venir de l’organisation.
               Or, ce pouvoir est fort, car il permet de bloquer le système. En outre, la participation au GFN accroît la crédibilité du
               pays exportateur aux yeux de l’acheteur. Ce dernier n’a pas à craindre de voir ses commandes annulées et sa collaboration
               interrompue dans le temps en raison d’une mise au ban du vendeur par la communauté internationale. Enfin, l’adhésion au GFN
               apporte des connaissances et des informations qui facilitent au nouveau venu sa pénétration du marché.
            

            Aujourd’hui, l’adhésion d’une cinquantaine de pays est devenue une faiblesse. Les intérêts sont devenus trop hétérogènes,
               ce qui ralentit, voire bloque, les nouvelles initiatives. Il a, par exemple, fallu sept ans pour rendre le protocole additionnel
               de l’AIEA obligatoire dans le cadre de l’importation de pièces et équipements liés à l’enrichissement et au retraitement. Les tensions
               entre les membres sont particulièrement vives en ce qui concerne l’attitude vis-à-vis des États détenteurs non autorisés de
               l’arme nucléaire (c’est-à-dire tous les pays hormis les États-Unis, le Royaume-Uni, la France, la Chine et la Russie). L’autorisation d’exportation vers l’Union indienne a conduit le GFN au bord de la rupture. Les États-Unis avec l’appui de la France et de la Russie ont cependant fini par faire céder les oppositions.
               En 2008, le GFN a accordé une dérogation : la fourniture de matériels nucléaires à ce pays qui n’autorise pourtant pas l’AIEA
               à inspecter l’ensemble de ses installations. Pour certains membres comme les États-Unis, il s’agit d’une exception, tandis
               que pour d’autres − à l’instar de la Chine − le Pakistan devrait bénéficier de la même dérogation. Aujourd’hui, le débat qui
               agite la communauté des pays fournisseurs est de savoir si un pays non membre du Traité peut devenir membre du GFN. L’Union
               indienne n’a pas fait officiellement acte de candidature, mais elle en a exprimé le souhait39. De nouveau, les États-Unis, la France et la Russie soutiendraient la demande de l’Inde pour des raisons de coopération commerciales
               bilatérales. En revanche, la Chine, son grand rival voisin, y est opposée. À moins que l’adhésion de l’Inde n’autorise celle
               du Pakistan, également État non autorisé détenteur de l’arme nucléaire. L’affaire est compliquée, car si l’Inde entre, elle
               s’opposera à l’adhésion du Pakistan. De plus, la voie de sortie qui consiste à ce que les nouveaux membres deviennent aussi
               membres du Traité de non-prolifération est bouchée. Il faudrait que l’Inde et le Pakistan acceptent de se défaire de leur arsenal militaire nucléaire.
            

            Pour de nombreux observateurs40, le GFN est à la croisée des chemins. Il doit choisir entre le maintien de son rôle politique historique d’accompagnement de la lutte
               contre la prolifération ou sa mutation en un club ouvert de pays capables d’exporter et attentifs avant tout à leur intérêt économique collectif :
               ne pas favoriser la prolifération car le détournement des exportations à des fins militaires par les pays importateurs ne peut que renforcer l’opposition d’une partie des populations au développement
               de l’énergie nucléaire. Dans le premier cas de figure, le GFN continue d’être un levier pour renforcer le contrôle anti-prolifération
               ex ante. Il réussit à introduire, par exemple, l’obligation des pays récipiendaires à adopter le protocole additionnel du
               Traité, protocole qui n’a été signé que par moins du quart des pays du TNP. Dans le second cas de figure, le GFN se délie des obligations imposées par l’AIEA et n’ignore plus, comme importateurs et adhérents, les pays détenteurs non autorisés de l’arme atomique.
            

            Le commerce nucléaire international est ainsi soumis à un subtil équilibre des contraires entre la promotion et la restriction
               des exportations. Sur le plan national, la volonté politique pousse à favoriser l’exportation d’un secteur industriel qui souvent s’essouffle devant le manque de ressort de la demande intérieure. Les contrats remportés
               à l’étranger permettent de maintenir ou de créer des emplois : ils apportent crédit et prestige politiques aux chefs de gouvernement.
               Ces derniers ne ménagent pas leur peine pour soutenir leur équipe nationale ; ils ne négligent pas non plus le recours à la
               subvention, en particulier quand le pays acheteur est un allié − ou futur allié − sur la scène internationale. Mais les mêmes
               gouvernements doivent aussi tenir compte d’impératifs de sécurité et donc veiller à ce que les exportations de matière, matériel
               et équipement nucléaires ne contribuent pas à la prolifération. Ce souci de sécurité qui contrebalance la volonté de puissance industrielle et commerciale est plus ou moins ancré selon
               les pays. Il est par exemple très affirmé aux États-Unis, moins en France. Même s’il elle l’est peu ou pas sur le plan intérieur, cette préoccupation entre du dehors, via la gouvernance internationale
               de l’anti-prolifération. Nous avons vu comment elle était organisée, à travers le Traité de non-prolifération des armes nucléaires −
               qui les interdit −, l’Agence internationale de l’énergie atomique − qui contrôle en aval les installations − et le club des
               pays fournisseurs nucléaires − qui agit en amont. Mais cette gouvernance est elle-même soumise aux impératifs de promotion.
               Le TNP et l’AIEA favorisent le commerce nucléaire à travers leur mission de développement de l’énergie atomique, en particulier la coopération
               scientifique et technique que l’Agence est tenue de mettre en œuvre. La gouvernance internationale reproduit ainsi l’équilibre
               des contraires observée à l’échelle nationale. Il existe cependant une différence essentielle dans la façon dont il est ajusté.
               Au niveau national, en effet, l’arbitrage entre la promotion et la restriction du nucléaire est décidé par le pouvoir législatif
               et le gouvernement exécutif, et donc par ceux-là mêmes en charge aussi des politiques économique, diplomatique et de défense.
               Au niveau multilatéral, en revanche, les contraires sont arbitrés par une agence administrative spécialisée et sans tête.
               L’allocation des efforts et des budgets de l’AIEA, entre ses actions pour la promotion et ses actions pour la non-prolifération,
               évolue principalement au gré d’événements contingents : traits de personnalité de son président, idéologies des membres du
               conseil d’administration, centres d’intérêt du personnel administratif. Seule constante : la lutte anti-prolifération de l’Agence,
               mission de promotion oblige, est réduite à un contrôle ex post. Il s’agit d’une limite très forte sur le plan de l’efficacité,
               limite à laquelle a heureusement remédié le GFN. Cette situation plaide en faveur d’une séparation des missions de promotion et de contrôle. Il faut réunir le contrôle ex
               ante et le contrôle ex post et éloigner la promotion du nucléaire de ces deux actions de sécurité : voilà une préconisation
               de gouvernance internationale simple et de bon sens. « Il n’y a plus qu’à … » pourrait-on dire. À ceci prêt qu’une telle réforme
               scellerait la fin du grand marchandage historique − accès à l’énergie nucléaire contre abandon de l’arme atomique − marchandage
               sur lequel est bâtie la gouvernance nucléaire depuis cinquante ans. La réforme sera difficile.
            

             

            Comme l’annonçait l’introduction de cette quatrième et dernière partie, face aux incertitudes sur le coût, le risque et la régulation du nucléaire, la politique tranche. Les décisions d’entrer, de poursuivre ou de sortir de l’atome lui reviennent.
               Ces choix souverains des États ont des répercussions sur la sûreté et la sécurité bien au-delà des frontières nationales.
               Elles impliquent des actions multilatérales de coordination, seules susceptibles de créer des biens collectifs planétaires
               et d’éliminer des maux collectifs globaux. Ce schéma a été illustré de multiples façons tout au long de cette partie. Mais
               le plus important est d’avoir observé comment le choix souverain et la coordination internationale se réalisaient. Au-delà
               de la diversité des arrangements multilatéraux et des réponses apportées aux incertitudes, certaines régularités sont observables.
               En premier lieu, les motivations d’entrée dans l’énergie nucléaire d’hier et d’aujourd’hui restent similaires : souci de grandeur,
               recherche d’indépendance énergétique, poussée de la science et de la technologie. La seule nouveauté est que s’y greffe parfois
               aujourd’hui une volonté de lutte contre le changement climatique. En second lieu, les décisions d’accélérer la réduction de
               voilure ou la sortie du nucléaire se font au doigt mouillé, sans grande considération économique. Le choix d’objectif et de
               calendrier des fermetures de centrales nucléaires est dicté par le déplacement supputé des préférences des électeurs et par
               les équilibres entre et au sein des partis politiques, non par les conséquences attendues sur le plan des bénéfices et des
               pertes économiques pour la société. En troisième lieu, la réduction des effets externes hors frontières du développement de
               l’énergie nucléaire sur la sûreté et la sécurité reste modeste. Le modèle multilatéral européen, pourtant le plus complet
               et malgré d’indéniables réussites, rappelle l’inévitable handicap de la gouvernance internationale : l’hétérogénéité et le
               nombre élevé des parties. L’opposition des États membres sur la poursuite ou l’arrêt du nucléaire réduit drastiquement la
               possibilité d’actions communes. Dans la lutte contre la prolifération, la diversité des intérêts des parties ayant adhéré au Traité et s’étant regroupées dans le club des pays fournisseurs constitue
               également un frein puissant à l’efficacité collective.
            

         

      

   
      

      Conclusion

      
         Résumons les principaux points défendus dans cet ouvrage.
         

         Sur les coûts, nous avons vu pourquoi il fallait cesser de croire à un coût du nucléaire unique et universel. Non parce que
            les chiffres sont manipulables et les évaluations sous-tendues par les intérêts défendus, mais parce que le vrai coût n’existe
            pas. Les coûts du nucléaire dépendent des opportunités des décideurs économiques, qu’ils soient publics ou privés, ainsi que
            de multiples facteurs marqués par de fortes incertitudes sur le futur. Ainsi, le coût de construction d’une nouvelle centrale
            n’est-il pas le même en Finlande, en Chine ou aux États-Unis.
         

         Par le passé, notamment dans ce dernier pays, la technologie nucléaire a été frappée de la malédiction des coûts croissants.
            Au lieu de baisser avec le déploiement de nouvelles centrales, les coûts se sont envolés, rendant le « nouveau » nucléaire
            beaucoup plus cher aujourd’hui qu’hier. Si demain rien ne change, en particulier si le prix du carbone reste faible, la compétitivité
            relative de l’énergie nucléaire par rapport aux autres technologies de production d’électricité devrait s’éroder. Le choix
            pour un électricien d’investir dans la construction de nouvelles centrales nucléaires ou pour un État de la promouvoir est
            un pari incertain.
         

         Sur les risques, nous avons observé et expliqué le hiatus entre la probabilité d’accident majeur telle qu’elle est calculée par les experts et la probabilité de catastrophe nucléaire telle qu’elle est perçue par le public.
            La technologie nucléaire est de plus en plus sûre, grâce en particulier aux connaissances accumulées sur le fonctionnement
            des réacteurs et aux analyses probabilistes de sûreté élaborées et développées par les ingénieurs et les scientifiques depuis
            près de quarante ans. Un tel constat laisse pourtant de marbre une opinion frappée par les images de Fukushima Daiichi. Subjectivement,
            les individus ont tendance à surévaluer le risque lorsqu’il concerne des événements rares et effroyables. Les ressorts de cette perception sont de mieux en mieux compris grâce
            aux travaux de la psychologie expérimentale qui rendent plus rationnel ce qui était irrationnel. De plus, nous révisons nos
            probabilités a priori en permanence, en particulier en fonction d’informations et de connaissances objectives nouvelles. Il faut donc cesser d’instruire
            un double procès en stupidité : le public se moquant de l’enfermement des experts dans leurs laboratoires et de leurs théories ;
            les experts ironisant sur la sensibilité du public aux désastres et son inaptitude au raisonnement probabiliste. Il faut cesser
            d’opposer probabilités objectives et subjectives.
         

         Sur les régulations, nous avons rappelé la théorie économique de la réglementation de sûreté et nous avons comparé les approches
            américaine, française et japonaise. Les incitations des exploitants de centrales nucléaires à éviter les pannes et à rembourser
            les dommages en cas de responsabilité civile illimitée ne sont pas à négliger. Elles aboutissent néanmoins à un niveau d’efforts et d’investissements de sûreté
            insuffisant. L’intervention d’une autorité de régulation qui définit un niveau de sûreté, prescrit les normes pour l’atteindre
            et en contrôle la mise en œuvre, est dès lors évidemment nécessaire.
         

         La régulation est forcément imparfaite − le régulateur n’est pas omniscient − mais à des degrés divers. Parmi les cas connus
            et bien documentés, la régulation de la sûreté japonaise est l’exemple même à ne pas suivre. L’autorité de sûreté s’est laissée
            capturer par les exploitants nucléaires qu’elle était censée contrôler et a manqué d’indépendance vis-à-vis du pouvoir politique,
            lui-même soumis à l’influence de l’industrie. La cause immédiate de la catastrophe de Fukushima-Daiichi est d’origine naturelle −
            un séisme doublé d’un tsunami de très grande ampleur −, mais sa cause profonde réside dans l’absence d’une régulation de sûreté
            transparente, indépendante et compétente. A contrario, les régulations française et américaine peuvent servir de modèles, même si elles sont très différentes et non exemptes de
            défauts (objectif de sûreté vague en France, normes trop nombreuses aux États-Unis).
         

         Sur les politiques, nous avons montré comment elles remplissent le vide créé par les incertitudes sur le coût, le risque et la régulation, et comment elles peuvent s’accorder pour fournir des biens ou réduire des maux, collectifs et globaux.
            Les politiques nucléaires nationales divergent fortement. Certains pays ont décidé hier, ou décident aujourd’hui, de développer
            l’énergie atomique, tandis que d’autres décident de renoncer à cette technologie. La volonté de puissance, la recherche d’indépendance
            énergétique, la poussée de la science et de la technologie et, plus récemment, la détermination de lutter contre le changement
            climatique, se combinent pour expliquer le choix des premiers. S’ajoute l’intention d’acquérir l’arme nucléaire, mais pas
            pour tous : la grande majorité des nations équipées de centrales électronucléaires n’en est pas dotée. Le Traité de non-prolifération des armements nucléaires a contribué à cet état de fait ; il a globalement réduit le mal collectif de la prolifération menaçant
            la planète. Mais il l’a également ponctuellement aggravé car il promeut la coopération scientifique et technique en matière
            d’énergie nucléaire ; or l’accès d’un nombre croissant de pays à cette technologie accroît le risque de prolifération. Des
            coopérations multilatérales sont aussi menées en matière de sûreté nucléaire. L’Union européenne offre ce bien collectif de
            la façon la plus aboutie qui soit. Reposant sur le Traité de l’Euratom et des lois spécifiques, la gouvernance européenne de la sûreté a connu d’indéniables succès, dont la fermeture de réacteurs
            dangereux installés à ses frontières. À l’instar des autres formes de coopération sur la sûreté, son efficacité reste cependant
            handicapée par le nombre et les divergences d’intérêts de ses membres, certains opposés, d’autres favorables à l’énergie nucléaire.
         

         Récapitulons ensuite les principaux déterminants de l’avenir planétaire du nucléaire, analysés au fil de ces pages.

         Celui-ci est conditionné par la conjuration de la malédiction des coûts croissants. La standardisation et l’innovation peuvent
            fournir la solution. La France a su bénéficier par le passé d’un modeste effet de série, la Chine pourrait demain standardiser les réacteurs de façon plus massive encore. Jusqu’à présent, l’innovation a surtout consisté
            à construire des réacteurs toujours plus grands et plus complexes. D’autres chemins pourraient être empruntés, privilégiant
            par exemple les centrales modulaires et les réacteurs de petite taille.
         

         L’avenir du nucléaire est également conditionné par l’intelligence partagée des risques. La perception et le calcul des risques
            sont trop souvent opposés. Dénigrer le public ou dénigrer l’expert, choisissez votre camp ! Quand l’opposition est entretenue
            et reprise par des dirigeants industriels et des dirigeants politiques, le pire scénario économique est toujours à craindre.
            Fondés sur le calcul des risques et aveugles à la perception du public, des projets nucléaires sont stoppés trop tard, rendant
            irrécupérables plusieurs milliards d’euros. D’autres milliards partent aussi en fumée, lorsque la fermeture de réacteurs est
            ordonnée trop tôt par une puissance publique sensible aux seules probabilités perçues. Il est nécessaire d’éduquer les experts
            à la déformation de la perception des risques et d’éduquer le public à reconnaître ce biais, ainsi qu’au raisonnement probabiliste.
         

         L’avenir du nucléaire est encore conditionné par la mise en place d’autorités de sûreté puissantes, compétentes, indépendantes,
            et transparentes. Doter le régulateur de pouvoirs étendus et de sanction, assurer et conforter sa compétence par des ressources
            suffisantes, garantir son indépendance vis-à-vis du gouvernement et de l’industrie, imposer la transparence de ses actions,
            forment les piliers indispensables d’une sûreté la moins imparfaite possible. La sûreté peut ainsi beaucoup progresser avec
            la modification du cadre juridique et de l’équilibre des pouvoirs. Des progrès dans la régulation de la sûreté restent à faire
            dans de nombreux pays. Ils sont d’autant plus à portée de la main que, contrairement à la multiplication des barrières de
            protection physique, ces mesures ne coûtent rien, ou presque, sur le plan financier.
         

         L’avenir du nucléaire est aussi conditionné par l’adoption de mesures visant à séparer la promotion de cette énergie et la
            gouvernance mondiale de sûreté et de sécurité. Héritage lointain d’un monde découpé par tranches d’un tiers − pays communistes,
            développés et non-alignés −, les mêmes institutions et lois internationales visent tout à la fois à diffuser largement la
            technologie électronucléaire, élaborer des principes et normes de sûreté et lutter contre la prolifération de l’arme atomique. Ce mélange des genres à l’œuvre au sein même de l’Agence internationale de l’énergie atomique réduit
            l’efficacité de ses actions de sûreté ainsi que de contrôle des exportations et d’inspection des installations.
         

         Enfin, l’avenir du nucléaire est conditionné par la globalisation de son industrie et de son commerce. Les États y jouent
            un rôle-clé aussi bien à travers la protection de leur marché intérieur − ils réservent leurs commandes à leur industrie nationale
            et privilégient la technologie autochtone − qu’à travers l’implication tous azimuts de leurs dirigeants dans les contrats
            d’exportations. L’industrie reste peu ouverte aux capitaux étrangers et les marchés extérieurs ne voient s’affronter que des équipes nationales.
            La croissance de l’industrie et du commerce nucléaires passe par des regroupements internationaux et une organisation industrielle
            plus proche de l’industrie parapétrolière que de l’industrie de l’armement.
         

         Terminons par l’inévitable question : pour ou contre le nucléaire ?

         Le lecteur a compris qu’en tout état de cause, l’énergie nucléaire est durablement installée un peu partout sur la planète.
            De nouvelles centrales sont commandées et construites chaque année, même si certains jugent leur nombre trop élevé, tandis
            que d’autres regrettent qu’il ne soit pas nettement supérieur. Faisons donc en sorte que le système fonctionne.
         

         Le lecteur a compris que l’interrogation polémique n’a de sens que rapportée au nouveau nucléaire. En ce qui concerne l’existant,
            rien n’est plus défavorable à l’intérêt général économique que de fermer prématurément des réacteurs en bon état de marche
            et autorisés à fonctionner par l’autorité de sûreté.
         

         Le lecteur a compris que l’auteur est favorable au nouveau nucléaire et à son expansion, si les coûts sont tenus, les risques
            maîtrisés, la régulation de sûreté bien ficelée, l’intervention publique raisonnée et la gouvernance internationale en matière
            de sûreté et de sécurité plus forte et efficace. L’auteur y est en revanche opposé, si l’escalade des coûts se poursuit, si
            l’exploitation de certaines centrales est menée de façon irresponsable, si la régulation est, dans les faits, inexistante
            et l’État omniprésent.
         

         L’observation précédente n’est pas un faux-fuyant : ne pas se prononcer pour ou contre le nucléaire revient simplement à reconnaître
            les fortes incertitudes sur le coût, le risque, la régulation et la politique qui entourent cette technologie. Le jugement économique ne peut être catégorique que lorsque
            les hypothèses les plus probables ont pu être distinguées des autres. Trop d’incertitudes marquent encore le nucléaire pour
            qu’il soit permis de se prononcer pour ou contre à l’aune de l’intérêt général économique.
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